
597^65
Les deux heures règlementaires prévues à l'article

593 de la Loi des Cités et Villes étant écoulées sans qu'aucun électeur 
propriétaire n'ait demandé le vote sur le règlement No. 735 (travaux 
d'hiver - 2), Son Honneur le Maire déclare ce règlement adopté à toutes
fins légales.

598^65
ADOPTE

Les deux heures règlementaires prévues â l’article 
593 de la Loi des Cites et Villes étant écoulées sans qu'aucun électeur 
propriétaire n'ait demandé le vote sur le règlement No. 736 (achat 
terrains Lefebvre, Malouin et Larocque), Son Honneur le Maire déclare 
ce règlement adopté à toutes fins légales.

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE.

Gr ef fi er-adj o i nt.

10 janvier 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil le 10 janvier 1966, cette séance en étant une régulière selon 
les dispositions du règlement No. 295.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Laurent Dernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond 
Luneau, J.A. Michaud et Rosaire Milette, sous la présidence de Son Hon
neur le Maire, Monsieur Philippe Dernier.

f Lecture est donnée du procès-verbal des séances des 27 et
28 décembre 1965. Il est proposé par l'éehevin Raymond Luneau, appuyé 
par 1 echevin Rosaire Milette, que le procès-verbal de ces assemblées 
soit adopté.

ADOPTE
I
1
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2/6 6 Lecture est donnée de comptes dus par la Cité au 31
décembre 1965, au titre de l'assurance patronale. Ces comptes se 
totalisent â la somme de $4,359.84. Il est proposé par l'échevin 
Antonio Godbout, appuyé par l'échevin Laurent Dernier, que ces comp
tes soient acceptés pour paiement.

ADOPTE

Lecture est donnée de comptes dus par la Cité et se 
chiffrant â la somme de $33,354.59. Il est proposé par l'échevin 
J.A. Michaud, appuyé par l'échevin Laurent Dernier, que le Trésorier 
soit autorisé â les acquitter.

ADOPTE

CORRESPONDANT CE 8

- MM. Adélard Rivard, Pierre Roux et J.P. Levasseur, 
journalistes à "La Parole", remercient le Conseil 
de la chaleureuse réception offerte avant Noël aux 
représentants de la presse.

- Le Révèrent Père Geo.Et. Gervais, supérieur de la 
maison de Retraites Marie Reine des Coeurs, offre 
ses voeux au Conseil et sollicite en même temps 
son intervention auprès du Ministre de la Voirie 
afin de détourner le parcours de la nouvelle sor
tie du pont projeté à l'extrémité de la rue St- 
Georges.
Son Honneur le Maire fait rapport de démarches ef
fectuées en ce sens par les autorités municipales 
et assure que les autorités du Ministère de la Voi
rie prendront cette demande en considération et y 
donneront suite si la chose s'avère possible.

- Le Syndicat des Etaployés Municipaux remercie le 
Conseil des deux demi-journées de congé accordés 
aux employés â l'occasion des fêtes de Noël et du 
Nouvel An.

A l'intention de résidents du quartier Ste-Thérèse pré
sents à l'assemblée, le Conseil fait rapport d'une entrevue qui a eu 
lieu le jour même avec M. Johnson, gérant â Drummondville de la Cie 
Dominion Textile, pour discuter de la possibilité d'aménagement d'une 
piscine sur un terrain appartenant présentement à cette compagnie et 
situé sur le côté sud de la rue Des Ecoles, entre le Iligh School et 
l'école Ste-Thérèse.

M. Johnson compte obtenir des précisions des autorités 
supérieures de sa compagnie dons une quinzaine de jours.

Les contribuables présents approuvent le choix de ce 



site et se disent heureux de constater que leur projet de piscine sem
ble devoir se concrétiser.

L'échevin André Cloutier suggère, et il est approuvé 
par ses collègues, qu'une demande écrite de la part de la Cité vienne 
appuyer l'entrevue du Conseil avec le gérant de la compagnie Dominion 
Textile. Le Greffier est prié de faire parvenir ce document.

4/6 6
Sur recommandation du Directeur de Police, il est proposé 

par l'échevin Armand Gauthier, appuyé par l'échevin Laurent Dernier, que 
le Capitaine Jean—Marie Précourt soit nommé Directeur—adjoint du Corps 
de Police et Pompiers de la Cité de Drummondville. Le salaire du Direc
teur—adjoint sera fixé a $125.00 par semaine et une allocation annuelle 
de $500.00 lui sera consentie pour l'usage de son automobile, cette pro
motion étant effective à compter des présentes, soit le 10 janvier 1966.

ADOPTE
5/66

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin Antonio Godbout, que la Cité de DruBimondville soit autorisée 
a emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet promissoire, 
un montant de $18,000.00, que le Maire et le Trésorier soient autorisés 
a signer un ou des billets promissoires en faveur de ladite banque, au 
fur et a mesure des besoins, jusqu'à concurrence de ladite somme de 
$18,000.00, cet emprunt étant effectué en attendant la vente des obli
gations à être émises en vertu du règlement No. 727. La Cité est pa
ies présentes autorisée à rembourser à n'importe quel moment tout ou 
partie des montants ainsi empruntés et à emprunter de nouveau, par bil
lets promisspires, pourvu que le montant total desdits emprunts n'excède 
jamais la somme de $18,000.00, et qu'une demande soit faite à la Commis
sion Municipale de Québec pour autoriser tel emprunt,

ADOPTE
6/6 6

L'échevin Laurent Dernier donne avis de motion d'un règle
ment amendant l'article 25 du règlement No. 527 (déjà amendé par le rè
glement No. 715) pour y ajouter le paragraphe suivant»

"La construction de bungalows sera permise sur les deux côtés 
de la rue St-Laurent, de la 16e Avenue au Boulevard Lemire, 
et aussi sur les terrains compris dans le quadrilatère borné 
eonne suit:
- au nord:

- à l'est:
- au sud:

par la ligne de division des terrains 
entre la 18e et la 196 Avenue.

par le centre de la rue St-Denis.
par la ligne de division des terrains entre 
le Boulevard Lemire et la 22e Avenue.

à l'ouest: par la ligne arrière des lots situés sur 
le côté est de la rue St-Laurent.

■
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Première lecture est donnée du règlement No. 739 -
Nomination du Boulevard St-Joseph.

Première lecture est donnée du règlement No. 740 - 
Troisième règlement de travaux d'hiver 1965/66 (emprunts $20,200.00).

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 734, le
quel amende les règlements de construction et zonage Nos. 527 et 530. 

7/6 6 Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé
par l'échevin J.A. Michaud, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions 
de la Loi des Cités et Villes, Son Honneur le 
publique de ce règlement au 27 janvier 1966.

de l'article 426 - 1°
Maire fixe la lecture

8/66 L'échevin Rosaire Milette donne avis de motion d'un rè
glement visant à légiférer au sujet de la danse et des spectacles.

L'échevin Rosaire Milette informe le Conseil du fait que 
M l'échevin Laurent Bernier, de même que le Directeur de Police, com
pléteront le comité récemment formé pour étudier la question de la danse 
et des spectacles en notre ville.

Le Greffier est autorisé à demander des soumissions 
pour l'achat d’une automobile à l'usage des employés du département 
des permis de construction et inspection des bâtiments.

Il est proposé par l’échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin zlndré Cloutier, que Me. Jacques Beaudoin, notaire, soit chargé 
de préparer l’acte de vente ratifiant la transaction Dolphen/Cité de 
Drummondville â intervenir pour l'acquisition d'une partie de terrain 
portant le no. de cadastre P.167 du Canton de Grantham, Comté de Drum- 
mond, devant servir au prolongement de la rue Cormier et à l'installa
tion de l'égout devant desservir le Domaine du Boulevard. Cette partie 
de terrain de 24,890 pieds carrés est plus amplement décrite à un plan 
et description technique préparés par les arpenteurs-géomètres LeMaire 
& LeMaire en date du 14 décembre 1965, et la vente est effectuée au 
prix de 10/ le pied carré.

Le Maire et le Greffier, ou à défaut le pro-maire ou 
le greffier-adjoint, sont par les présentes autorisés à signer ledit 
acte de vente et à y effectuer les modifications d'importance mineure 
jugées nécessaires.

ADOPTE
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A la suggestion de l'échevin Milette, MM. les échevins 
André Cloutier et Laurent Dernier sont délégués par leurs collègues pour 
représenter le Conseil au sein du Comité d'Urbanisme de la Chambre de 
Commerce.

M. J.P. Campbell, journaliste au "Nouvelliste", se fait 
l’interprête de ses collègues de la presse pour solliciter la collabo
ration du département de police lors d’accidents graves œd’événements 
susceptibles d'attirer l’attention des lecteurs. Eh autant que la chose 
serait possible, ces messieurs aimeraient être avisés aussitôt après les 
services d'urgences.

L’échevin Armand Gauthier, président du Comité de Police, 
se charge d'inscrire cette demande à l'ordre du jour de la prochaine 
réunion de son Comité.

Son Honneur le Maire ajourne la présente assemblée au 
lundi, 17 janvier 1966.

17 ’anvier 19G6

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de 
Drununondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 17 janvier 1966, cette séance étant un ajournement de celle 
du 10 janvier 1966, selon les dispositions du règlement No. 295.

SON T PRES.EN T S î MM. les échevins Laurent Dernier, André 
CIftutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond Lu- 
neau, J.A. Michaud et Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire, M. Philippe Dernier.
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Sur l'invitation de Son Honneur le Maire, M. l'échevin 
Antonio Godbout, président du Comité des Finances, fait lecture au 
Conseil des estimés budgétaires de la Cité de Drummondvil le pour l'an
née 1966.

Les revenus anticipés pour l'année en cours se chiffrent 
à la somme de $2,546,439.19, et les dépenses prévues à ^2,545,447.21, 
laissant ainsi un surplus possible de S991.98

Son Honneur le Maire félicite l'échevin Godbout et ses 
collègues pour l'excellent travail accompli et se dit heureux de cons
tater que la Cité peut envisager une autre année de progrès avec d'ex
cellentes perspectives financières.

® Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin André Clouiier, que soient approuvés les estimés budgétaires 
1966 tels que présentés à la présente séance, copie de tels estimés é
tant annexée au procès-verbal de cette assemblée pour en faire partie 
comme cédule "A".

ADOPTE

11/6 6 L'échevin Antonio Godbout donne avis de motion d'un rè
glement prévoyant l'imposition dès taxes foncières générales et spécia
les pour l'année 1966.

12/66 U est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par
l'échevin Raymond Luneau, et résolu unanimement que la Cité de Drum- 
mondville demande au Lieutenant Gouverneur en Conseil l'autorisation de 
vendre, en fonds américains, les ^1,330,500.00 d'obligations émises en 
vertu des règlements Nos. 624,692,693,652,687,666,670,708,679,699,690, 
700,710,711,714.

ADOPTE
13/66

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par 
l'échevin Laurent Bernier, et résolu unanimement que demande soit faite 
à 1'Honorable Ministre des Affaires Municipales d'autoriser la Cité de 
Drummondville à vendre de gré à gré, en fonds américains, pur l’entremise 
de Bell, Gouinlock & Co. Ltd., les ^1,360,500.00 d'obligations émises 
en vertu des règlements Nos. 624,692,693,652,687,666,670,708,679,690,699, 
700,711,710 et 714, à 5 5/8%, séries de un à vingt ans, au prix net de 
97.78, en fonds américains, commission déduite.

ADOPTE

14/66 ■ Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé par
l'échevin Rosaire Mifette, et résolu à 1'unanimités

QUE les obligations comprises dans l'émission de
£ g ^1,330,500.00 et émises en vertu

• Jo • du règlement no. 624 pour un montant de 620,000.00
>

bDr-f '4>
O O «h 
h » 

32 -Cf 
<! h <-l



LA. CITE DE DRUMMONDVILLE

ESTIMES BUDGETAIRES
U

1966

REVENUS :
Taxes foncières et spéciales $ 724,239.80

Contribution fédérale 8,391.00

Contributions provinciales 13,500.oo

Services d'eau et sanitaires 545t000.oo

Licences commerciales 105,000.00

Taxe de Vente 660,000.00

Licences de bicyclettes 4,500.oo

Licences de chiens 2,600.00

Intérêts reçus sur divers 21,000.00

Loyer étaux marché 3,300.oo

Intérêts sur taxes foncières l,500.oo

Arena 40,000.00

AUTRES REVENUS:

Parcomètres
Balance et mesurage du bois 
Permis de construction 
Amendes cour municipale 
Amendes circulation 
Service incendie hors Cité 
Loyer machineries
Marché
Remboursement taxe gasoline

S 25,000.00 
l,400.oo 
4,200.00

20,000.00
10,000.00 
l,500.oo

10,000s, 00 
23,500.oo
4,000.00

Cour municipale autres municipalités 300.00
Taxe d'amusements
Divers vendus

35,000.00
400.oo

Loyers - Bâtisses industrielles 282,108.39 417.408.39

$ 2,546,439.19



LA CITE DE DRUMMONDVILLE

DEPENSES :

FRAIS D'ADMINISTRATION ET DIVERS:

} 1 Salaires des employés et officiers S 174,624.90

Hôtel de Ville et entretien annexes 12,000.00

Impression et papeterie 8,000.00

Téléphone et abonnements 8,000.00

Voyages, délégations et réceptions 3,600.00

Timbres 2,000.00

Evaluation 25,000.00

Vérification des livres 3,000.00 g, S û 0 &

Assurance-Vie des employés 7,000.00

Intérêts sur emprunts temporaires 10,000.00

Commission d sur coupons 1,800.00

Frais légaux 7,000.00

Souscriptions 10,000.00

Assurance-chômage 4,800.00

Vacances et congés maladie 20,000.00

Frais de représentation 15,000.00

Publicité et département industriel 17,000.00

Comptes douteux, eau, licences, etc. 15,000.00

Permis de construction 250.00

Pension vieux employés 1,620.00

Parcomètres ■ 1,000.00

Dépenses diverses 10,000.00

Fonds de pension des employés 12,000.00

Rentes de l'Etat du Québec 8,000.00

Boni

Outillage de Bureau 2,500.00

Défense Civile 1,000.00

24 750.00 404,$44.90



DEPENSES: 2---------- ।
s

SERVICE ASSISTANCE. BIEN ETRE:

Secours aux indigents 5,000.00 ■

Services sociaux- Ministère Aff. Pub. 20,000.00 25,000.00

DIVERS :

Assurances diverses 14,000.00

Eclairage des rues 86,000.00

Entretien des prisonniers 900.00 100,900.00

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS:

Entretien des rues été ' 55,000.00 !

Entretien des rues hiver 75,000.00 i

Entretien des trottoirs 11,000.00 i

Entretien des puisards 17,000.00
■J
J

Entretien du garage 15,000.00 .1

Entretien des parcs 10,500.00
!

Entretien de la machinerie 26,000.00

Achat de machinerie 15,000.00 i

Bornes-Fontaines . 5,000.00

Entretien des camions de la voirie 19,500.00 •l

Entretien des enseignes circulation 15,000.00

Entretien terrains stationhement 5,000.00

Conduites et dégelage 15,000.00 284,000.00 ;

SERVICE AQUEDUC:

Salaires plus administration 65,743.4?

Force motrice 27,000.00
1

Alun, chlore, chaux, etc.1 - 35,000.00 i

Entretien du filtre • 5,000.00

SERVICE DE LA DETTE: 132,743.47

Intérêts sur obligations 82,173.06

Rachat d'obligations 92,688.65

174,861.71 307,605.18



" DEPENSES: 3.

MARCHE: Opération

AEROPORT: Opération - Salaires

ENTREPOT VALOIS:
-

4,000.00

5,000.00

1,000.00

SERVICE ENTRETIEN DES BATISSES:

Hôtel de Ville No. 1 400.00

Hôtel de Ville No. 2 400.00

Hôtel de Ville annexe et bâtisses diverses 300.00

Edifice Hériot . 300.00

Garage Municipal 2,500.00

Filtre 500.00

Exposition 500.00

Marché 500.00

Malboro Ltd 300.00

Edifice Valois 200.00

■

5,900*00

SERVICE HYGIENE:

Unité Sanitaire

Enlèvement des vidanges

SERVICE POLICE ET INCENDIE:

13,200.00

47 000.00 60,200.00

Salaires des officiers et constables

Salaires des pompiers

Entretien des autos et camions

Entretien général

Entretien système d'alarme

Constables.spéciaux

Radio Police
j 

Uniformes >

Ramonage

Auto et loyer du chef

Auto du détective

Brigades scolaires

287,235.93

8,000.00

15,000.00

16,000.00

2,500.00

10,000.00

.4,932.00

12,000.00

s 3,000.00

2,500.00

3,000.00

8.560.00 372,725.93



DEPENSES: 4 I
SERVICE DE RECREATION:

Parcs et terrains de jeux O.T.J. 19,750.00

Patinoires 4,500.00

Programme d’hiver 6,000.00

Stade de baseball 500.00

Souscriptions 6,400. 00

Parcs,personnels 11,500.00

Bibliothèque 4,580.00

Transport 1,000.00

Bibliothèque salaires 14,544.40

Arena salaires, entretien, chauffage etc44,575*00 113,149.40

SERVICE DE LA DETTE:

Coupons .

Obligations

Intérêts divers

457,691.51

531,300.00

25,000.00

A DEDUIRE:

993,991.51

Service de la dette

ACHAT DE TERRAINS: ..

174,861.71 819,129.80

Lamothe, Mme S.

Janelle, Mme E.

Janelle, Laurent

C.P.R.

Druœmond Coal & Lumber

Maison Hamel

6,100.00

6,000.00

6,000.00

4,692.00

14,000.00

5.600.00 42,592.00

SURPLUS

$.2,545,^47.21

^91.98

$ 2,546,439.19
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du régi ement no . 692 pour un montant de 10,000.00
du règlement no. 693 pour un montant de 72,000.00
du règlement no. 652 pour un montant de 80,000.00
du règlement no. 687 pour un montant de 85,000.00
du règlement no. 666 pour un montant de 268,500.00
du règlement no. 670 pour un montant de 110,000.00
du règlement no. 708 pour un montant de 200,000.00
du règlement no. 679 pour un montant de 95,000.00
du règlement no. 690 pour un montant de 40,000.00
du régi ement no. 699 pour un montant de 100,000.00
du règlement no. 7 00 pour un montant de 30,000.00
du règlement no. 711 pour un montant de 40,000.00
du règlement no. 714 pour un montant de 95,000.00
du règlement no. 710 pour un montant de 85,000.00

soient datées du 1er décembre 1965., Elles seront payables au porteur
ou au détenteur enregistré, selon le cas, en monnaie légale des Etats- 
Unis d'Amérique à Toronto Dominion Bank Trust Company dans la Cité de 
New-York, N .Y., Etats-Unis d'Amérique. Un intérêt à un taux n’excédant 
pas 6> l'an sera payé semi-annuel1ement en monnaie légale des Etats- 
Unis d Amérique, le 1er juin et 1er décembre de chaque année, au porteur, 
aux memes endroits que le capital, Les obligations seront signées par le 
maire et 11 assistant-greffier, un fac-similé de la signature du maire et 
de l'assistant-greffier sera imprimé, gravé ou lithographié sur les cou
pons d'intérêts; les obligations ne seront pas rachetables par anticipa
tion excepté pour fins du fonds d'amortissement et chacun des règlements 
ci-haut indiqués est par les présentes amendé en conséquence, s'il y a 
lieu, afin de le rendre conforme à ce qui est stipulé ci-dessus et ce 
en ce qui a trait au montant d'obligations spécifié ci-haut en regard 
de chacun desdits règlements.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance d'une lettre datée du 30 
décembre 1965 et provenant de M. Raoul Shooner, agent d'immeuble, lequel 
oifre à la Cité l'immeuble actuel du Manoir Drummond, en vue de l'aména
gement éventuel d'un nouvel Hôtel de Ville, Le Conseil remercie M. Shooner 
de son offre et se propose d'y apporter une étude sérieuse.

15/66
L'échevin Raymond Luneau donne avis de motion d'un règlement 

visant à amender le règlement No. 549 (marché public).

Greffier Maire
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24 janvier 1960

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité 
de Drummondville, tenue aux lieu et. heure ordinaires des séances 
de ce Conseil, le 24 janvier 1966, cette séance en étant une régu
lière selon les dispositions du règlement No. 295.

SONT PRESENTS; MM. les échevins Laurent Dernier, 
André Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, 
Raymond Luneau, J.A. Michaud et Rosaire Milette, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Philippe Dernier.

Lecture est donnée du procès-verbal des séances des 
10 et 17 janvier 1966. Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, 
appuyé pur l'échevin J.A. Michaud, que le procès-verbal de ces as
semblées soit adopté.

ADOPTE

Le Greffier donne lecture d'une lettre de Bell, 
Gouinlock & Compagnie Limitée qui informe la Cité du fait qu'elle a 
accepté des commandes de débentures de la Cité de Drummondville pour 
une somme de ÿl,330,500.00, au taux de 5 5/8^ avec fonds d'amortis
sement, telles débentures étant datées du 1er décembre 1965, pour 
échéances au 1er décembre 1985.

17/66 Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé
par l'échevin Armand Gauthier, que le trésorier de la Cité soit au
torisé à prendre les mesures nécessaires pour compléter cette tran
saction en bonne et due forme.

ADOPfE

Le Conseil prend connaissance de soumissions reçues 
pour l'achat d'une automobile de type "Compact" destinée à l'usage 
du Département de Construction. Ces soumissions se lisent comme 
suit s

Fournisseur Modèle Prix Livraison

Pinard & Pinard Falcon 82,289.00 3 à 4 semaines
Héroux Thibodeau Chevy II 2,300.00 3 à 4 semaines
Fréchette Automobile Ramb 1 er 2,409.37 30 jours
Garage Montplaisir Acadian 2,360.00 3 à 4 semaines
Drummond Auto Valiant 2,313.25 15 jours
Garage Parent 

t* h
Rambler

Ïï
2,277.77
2,344.92

3 semaines 
immédiate
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'18/66
Sujet à l'approbation de l'ingénieur qui devra s'assurer 

si l'auto offerte est bien conforme aux spécifications demandées, il est 
proposé par l’échevin Laurent Bernier, appuyé par l'échevin Raymond Luneau, 
que la soumission du Garage Parent Enr. soit retenue pour la fourniture 
d'une automobile de marque Rambler 1966, modèle American "220", pour le 
prix de $2,277.77, plus la taxe provinciale de 6% si applicable.

ADOPTE

19/^6
* Lecture est donnée de comptes dus par la Cité et se chif

frant à la somme de $389,090.82. Il est proposé par l'échevin Antonio 
Godbout, appuyé par l'échevin Rosaire Milette, que le Trésorier soit au
torisé à les acquitter.

ADOPTE

Afin de ne causer aucun préjudice aux opérations normales 
du Manoir Drununond, les membres du Conseil conviennent de se prononcer 
déf initivement, dès la prochaine séance du Conseil, quant à la possibilité 
d'achat du Manoir Drummond pour l'aménagement éventuel d'un nouvel Hôtel 
de Ville.

CORRESPONDANCE:

Dans une lettre datée du 21 janvier 1966, Mlle Margue
rite Courchesne, du Bureau Courchesne & Courchesne, 
fournit au Conseil des statistiques très précises con
cernant le taux d'assurance actuel des différentes ca
tégories d’immeubles de la Cité. Elle établit égale
ment un tableau comparatif avec les autres villes de la 
Province. Le Conseil manifeste beaucoup d'intérêt à 
ces détails et remercie Mlle Courchesne.

Le Conseil appuie avec plaisir une demande que formulera 
la Chambre de Commerce auprès du Ministre de la Voirie 
dans le but d'annoncer son Kiosque d'information Touris
tique au moyen de panneaux-réclame installés sur la rou
te Trans-Canadienne.

Mlle Germaine Bélisle, de même que Mme Laura St-Onge 
remercient le Département des Incendies pour la rs.pi- 
dité avec laquelle des débuts d'incendie à leurs immeu
bles ont été enrayés. On loue également la sagesse des 
autorités municipales qui ont su doter notre ville de 
services modernes et efficaces. ।

Mue Françoise Lapierre, des Breuvages Drummond Limitée, I 
se propose, avec l'assentiment des membres du Conseil, i
d'améliorer l'aspect de l'envers du tableau indicateur f
du stadium de baseball. Il lui sera également permis, 
en compensation, d'apposer l'écusson de sa compagnie.
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- Le Conseil se propose d'inscrire à son prochain 
programme d'amélioration de l'éclairage, 1'ins
tallation de lampes à vapeur-HQiercure sur la rue 
St-Albert, entre les rues St-Jean et St-Damase; 
le tout pour répondre à une demande formulée le 
17 janvier 1966 par l'Association des Hommes 
d'Affaires du Centre.

- Les membres de cette même association d'hommes 
d'Affaires expriment leur reconnaissance au Con
seil qui a bien voulu défrayer la facture d'é
lectricité pour l'éclairage décoratif de leur 
secteur pour les fêtes de Noël et du Nouvel An.

- La Régie des Alcools nous informe que M. Paul 
Blanchette a produit une demande pour l'obtention 
d'un permis d'épicerie au 122 de la rue Dunkin à 
Drummondvi11e.

- Le Ministère de la Famille et du Bien-Etre Social 
a définitivement pris charge de la distribution 
de 1'assistance-chômage et il informe le Conseil 
de ce fait par l'intermédiaire de M. Maurice Fo- 
rest. Le Ministère remercie les autorités muni
cipales de leur excellente collaboration au cours 
des demièrès années.

■i

- C'est avec plaisir que le premier magistrat de la 
Cité se rend à la demande des organisateurs du 
Tournoi National de Hockey Midget, et proclame la 
semaine s'étendant du 30 janvier au 6 février 1966s 
"LA SEMAINE DU HOCKEY MINEUR A DRUMMONDVILLE". La 
Cité accueillera à 1'Hôtel de Ville les premières 
équipes provenant de l'Ontario et des Etats-Unis.

- Son Honneur le Maire proclame la semaine du 7 au
12 février 1966 "SEMAINE NATIONALE DE L'ELECTRICITE" 
et souhaite bon succès à tous les citoyens chargés 
de la publicité et de l'organisation de diverses 
manifestations durant cette période.

- Par 1'intermédiaire de son secrétaire, M. Jean-Guy 
Laramée, 1'Unité des Policiers de Drummondville 
Inc. remercie le Conseil de l'excellente colla
boration accordée à cet organisme, notamment en 
ce qui a trait à l'utilisation du Marché Public 
et de la Salle de 1'Hôtel de Ville et à l'aména
gement de locaux adéquats pour les policiers.

Le Conseil prend connaissance du rapport annuel de M.
André Paré, chimiste de 1'Usine de Filtration de la Cité. D'après les 
conclusions de ce rapport, la consommation d'eau pour l'année 1965 se 
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chiffre à 1,558,720,000 gallons. La consommation quotidienne totale 
s'établit en moyenne à 4,270,000 gallons, donc, à 106 gallons par per
sonne. Le Conseil remercie M. Paré de ces précisions.

Le Conseil est informé d'une réclamation produite à la 
Cité par les procureurs de Aine Emile Dubois, domiciliée à 140 St-Alphonse, 
qui tiennent la Cité responsable de dommages subis par Mœ Dubois à la 
suite d'une chute sur le trottoir.

Le Conseil convient que cette réclamation soit transmise 
à l'aviseur légal de la Cité.

Z 0/6 6
est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé par

1 échevin J.A. Michaud, que soit confiée à Me. Gaston Ringuet, C.R., le 
soin d'étudier le bien—fonde d'une demande d'indemnité pour incapacité 
partielle permanente formulée par 1'Unité des Policiers au nom du Cons
table Alexandre Marchand.

ADOPTE

Le Conseil convient de loger au Garage Municipal une 
ambulance servant â l'Opération Zenith de Sécurité Routière et propriété 
du Service de Protection Civile de la Province. Le Conseil, à la deman
de de M. Sarto Roy, représentant de cet organisme, confie au Directeur 
des Travaux Publics le soin de faire remettre en bon état le chauffage 
des entrepôts loués au Service de Protection Civile pour le remisage de 
leur matériel.

Le Greffier est autorisé à demander des soumissions s
1 Pour l'échange des deux autos de patrouille actuellement en 

service au Département de Police.

2° Pour l'achat d'une camionnette 3/4 de tonne destinée à l'usage 
du Departement des Travaux Publics, en échange d'un camion (No.42) 
de marque Chevrolet 1953, 1/2 tonne.

3 Pour la fourniture d'un monte—véhicule hydraulique (Twin Post 
Lift) à^etre installé au Garage Municipal. Les soumissions 
devant être produites pour la, fourniture seulement de cet ou
tillage. ~ ~ '

21/66
Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé par 

l'échevin Hervé Cloutier, que le Constable Jean-Louis McMahon, ayant 
terminé son temps de probation à la satisfaction de ses supérieurs, soit 
affecté a titre de 'Détective" a la Sûreté Municipale de Drummondvi 1le 
au salaire prévu à la Convention Collective.

ADOPTE
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Première lecture est donnée du règlement No. 742 - 
Taxes foncières générales et spéciales 1966.

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 739 - 
Appeltation du Boulevard St-Joseph.

Il est proposé par l’échevin Hervé Cloutier, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que le règlement No. 739 soit adopté 
à toutes fins légales, son application ne devenant cependant exigi
ble qu 'à compter du 1er mai 1966.

ADOPTE

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 740, 
prévoyant l'exécution de certains travaux publics (3e phase) dans le 
cadre fédéral-provincial-municipal d'encouragement des travaux d'hi
ver 1965/66. EMPlOPf: ,$20,200.00

23/66
Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 

par l'échevin Antonio Godbout, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux dispositions de l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publi
que de ce règlement No. 740 au 14 février 1966.

24/66 Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé 
par l'échevin Rosaire Milette, que soient officiellement autorisées 
et ratifiées les signatures du Maire et du Greffier apposées le 17 
janvier 1966 sur le contrat d'entreprise, les plans et les devis du 
Centre Culturel.

ADOPTE

25/66
L'échevin Laurent Bernier donne avis de motion d'un rè

glement prévoyant le renumérotage des immeubles longeant le Boulevard 
St-Joseph.

Il serait sage de prévoir dès maintenant la formation 
d'une Régie qui agira bénévolement à titre consultatif durant la pha
se d'organisation du Centre Culturel et Sportif.

Les dix membres composant cet organisme seront recrutés 
dans toutes les sphères d'activité susceptibles d'évoluer dans ce nouvel 
immeuble et ils seront choisis pour les connaissances et l'expérience 
qu'ils ont accumulées dans leur domaine respectif, de façon à agencer 
le plus judicieusement possible 1'utilisation du Centre Culturel et 
Sportif.



*26/66
Il est proposé par l'échevin Laurent Dernier, appuyé par 

l'échevin André Cloutier, que l'échevin Rosaire Milette soit prié d'assu
rer la présidence de ce Comité et de fournir au Conseil la liste des col
laborateurs qu'il jugera susceptibles de répondre aux buts que se propose 
la Régie du Centre Culturel et Sportif.la Régie du Centre Culturel et

ADOPTE
27/66

_ _ est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
1 echevin Antonio Godbout, que la Cite de Drummondville consente à vendre 
a la Cie Ouebec Propane Inc., au prix de 10^ le pied carré, un terrain de 
forme irrégulière d'une superficie de 142,500 pieds carrés situé à même 
le parc industriel de la Cité, en bordure de la Rivière Noire. Le notaire 
Jacques Beaudoin est autorisé à préparer le projet d'acte ratifiant cette 
transaction. Le Maire, ou à défaut le pro-maire, et le Greffier, sont 
autorisés à signer l'acte à intervenir de même que tous documents acces
soires, et à y effectuer les modifications mineures jugées nécessaires.

ADOPTE

Le Greffier est prié de ménager une entrevue pour le Con
seil avec les autorités de 1’Hydro-Çuébec pour discuter de la possibilité 
d'achat de certains terrains situés en bordure du Boulevard St-Joseph.

M. Gédéon Lagueux, présent àl'assemblée, fait part au Con
seil de la réaction défavorable de la Ligue des Propriétaires en ce qui a 
trait à l'achat par la Cité du Manoir Drummond. Le Conseil prend bonne 
note de cette opinion.

$es citoyens présents à l'assemblée déplorent le fait que 
des résidents et propriétaires de certains commerces se permettent de dé
blayer du coté opposé de la rue la neige qui incombre leur propre terrain. 
Cette pratique, pour le moins disgracieuse, constitue de plus une infrac
tion passible d’une amende de ^40.00. Le Département de Police sera prié 
d avertir les contravenants de ces faits et de prendre les mesures néces
saires pour assurer l'observance de ce règlement municipal.

28/66 „
Grâce à l’intervention de M. Ulric Tétreau, agent local 

du Canadien Pacifique, l'horaire d'aiguillage des ■wagons de cette compa
gnie a été modifié. La population se réjouit de constater que le Boule
vard St-Joseph est maintenant dégagé auxheures de pointe à la hauteur du 
chemin de fer de cette compagnie et c'est avec plaisir que le Conseil, 
sur proposition de l'échevin Armand Gauthier, appuyé par l'échevin Laurent 
Bgrnier, offre ses remerciements aux autorités du Canadien Pacifique de 
meme qu'à l'agent local, pour leur aimable collaboration.

ADOPTE

Le Conseil fournit à un contribuable présent des précisions 
sur l'aménagement éventuel des services d'égouts et d'aqueduc en bordure du 
Boulevard St—Joseph, dans le secteur de Grantham—Ouest.
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29/66
Le Conseil se rend à la suggestion de Me. Gaston Rin- 

guet telle que formulée à l'opinion légale qu'il fournissait à la Cité 
le 20 janvier 1966, relativement à la réclamation produite par la 
firme Marier & Fils. Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, ap
puyé par l'échevin J.A. Michaud, que Me. Ringuet soit autorisé à 
prendre les procédures suggérées aux conclusions de son opinion légale.

ADOPTE

3 0/66
Il est propose par l'echevin Antonio Godbout, appuyé 

par l'échevin Hervé Cloutier, que la Cité de Drummondvi11e soit auto
risée à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet pro— 
missoire, un montant de $6,600.00, que le Maire et le Trésorier soient 
autorisés à signer un ou des billets promissoires en faveur de ladite 
banque, au fur et à mesure des besoins, jusqu'à concurrence de ladite 
somme de $6,600.00, cet emprunt étant effectué en attendant la vente 
des obligations à être émises en vertu du règlement No. 735. La Cité 
est par les présentes autorisée à rembourser à n'importe quel moment 
tout ou partie des montants ainsi empruntés et à emprunter de nouveau, 
pur billets promissoires, pourvu que le montant total desdits emprunts 
n'excède jamais la somme de $6,600.00, et qu'une demande soit faite à 
la Commission Municipale de Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE.

Procès-verbal d'une assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 27 janvier 1966, cette séance en étant une SPECIALE convo
quée pour les raisons suivantes:

" -Donner la lecture publique du règlement No. 734 
amendant les règlements de construction et zonage 
Nos. 527 (articles 19 et 25) et 530 (article 6, 
sous-paragraphe "N").

—Autoriser le Maire et le Trésorier à signer un 
billet pour avance de prêt par la Commission Munici
pale. "



_ _ . P'l'hSIjN ; MM, les échevins Laurent Bernier, André
Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond Luneau, J.A. Michaud 
et Dr. Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur le Maire Phi
lippe Bernier.

31/66
Lecture publique est donnée du règlement No. 734 amendant 

les règlements de construction et zonage Nos. 527 et 539.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par
1 échevin André Gloutier, que le Maire et le Trésorier soient autorisés 
à signer un billet fait a 1 ordre de la Commission Municipale de Québec 
en remboursement de l'avance consentie sur billet no. 42 au montant de 
$424,950.00 relativement au règlement No. 666 (usine de filtration muni
cipale).

ADOPTE

3I4/6 6 , „
Le délai d'une heure prévu à l'article 426 - 1° de la Loi 

des Cités et Villes étant expiré sans qu'aucun électeur-propriétaire n'ait 
demandé le vote sur le règlement No. 734, Son Honneur le Maire déclare ce 
règlement adopté à toutes fins légales.

ADOITE

ET LA SEANCE EST LEVEE.

14 février 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de Drum- 
raondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, 
le 14 février 1966, cette séance en étant une régulière selon les disno- 
sitions du règlement No. 295.

SONT PRESENTS» MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond Luneau, 
J.A. Michaud et Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Philippe Bernier.
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33/66 Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la 
loi des Cités et Villes, le Greffier donne lecture publique du règle
ment No. 740 - 3e phase de travaux d’hiver 1965/66.

Lecture est donnée du procès-verbal des assemblées 
des 24 et 27 janvier 1966.

34/66 n est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé
par l'échevin J.A. Michaud, que le procès-verbal de ces deux assemblées 
soit adopté.

ADOPTE

Lecture est donnée de comptes dus par la Cité et se 
chiffrant à la somme de $289,709.30.

35/66 il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par
l'échevin Rosaire Milette, que ces comptes soient acceptés pour paie
ment.

ADOPTE

Lecture est donnée de soumissions reçues pour la four
niture d'un monte-véhicule hydraulique (fwin lift post) devant répon
dre aux spécifications de l'ingénieur de la Cité. Ces soumissions se 
lisent comme suit:

MONTANT LIVRAISON

JOHN MILL0J: >3,311.00 3 semaines

LNITED AUTO PARTS: >3,000.00 (esc.2% - 10 du mois 2 semaines
suivant)

DELISLE LIMITEE: >3,005.00 " " 2 à 3 semaines

3 6/66 est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin Hervé Cloutier, que la firme United Auto Parts, plus bas sou
missionnaire, soit chargée de la fourniture d'un monte-véhicule hydrau
lique répondant aux spécifications mentionnées à la demande de soumis
sion, au coût de $3,000.00, plus la taxe provinciale de ôfo.

ADOPTE

. 37/66 Lé Conseil prend connaissance d'une soumission produite
pour l'échange d'une camionnette actuellement en usage au département 
des Travaux Publics. Cette soumission, produite par PINARD & PINARD, 
prévoit un prix d'échange de $1,860.00. Il est donc proposé par l'é
chevin J.A. Michaud, appuyé par l'échevin Armand Gauthier, que la Cie 
Pinard & Pinard soit chargée de la fourniture d’une camionnette 3/4 de 
tonne en échange d'un camion (Chevrolet 1953 - 1/2 tonne - no. 42) ac
tuellement en usage au département des Travaux Publics, pour un prix 
de retour de $1,860.00, tel que mentionné à la soumission datée du 12 
février 1966.

ADOPTE
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CORRESPONDANCE»

— La Cité accuse réception d'un chèque au montant de
52,544.59 en provenance de la Société Centrale d'Hypothè
ques et de Logement. Ce montant représente le premier 
versement couvrant 75;€ des frais du programme de rénovation 
urbaine.

— Le Conseil autorise avec plaisir la Société Canadienne du 
Cancer à tenir sa campagne de souscription annuelle du 17 
au 31 mars 1966.

— M. J.R. Holmes, attaché a la Division de la Protection Mu
nicipale de la Canadian Underwriter's Association, informe 
le Conseil qu'une inspection sera prochainement entreprise 
a Drummondville. Ces démarches ont pour but de reviser 
les taux d’assurance actuellement en vigueur dans notre ville.

- Dans une lettre datée du 27 janvier 1966, la Ligue des Pro
priétaires »
1° s'informe du coût approximatif du chauffage de l'eau 

dés piscines municipales;

- Le Directeur des Travaux Publics est prié d'étudier 
cette question et de fournir si possible les infor
mations requises.

2 suggéré les bords de la Rivière St—François comme site 
de la future piscine du quartier Ste-Thérèse;
- Le Conseil informe la population que cette pisnine 

sera localisée à l'extrémité sud du parc Ste-Thérèse, 
près de la Rivière St-François.

3 s'oppose à l'achat du Manoir Drummond en vue d’y amé
nager éventuellement l'hôtel de ville.

- Le Conseil, après une étude approfondie de cette 
offre de vente, ne croit pas devoir y donner suite 
et se rallie à l'opinion formulée par la Ligue. 
Les propriétaires du Manoir Druœmond sont donc in
formés de cette décision.

- L'Honorable J.W. Pickersgill, Ministre Fédéral des Transports, 
confirme officiellement, dans une lettre du 20 janvier 1966 
adressée à 1'Honorable Jean—Luc Pépin, Député du Comté, l'oc
troi à la Cité de Drummondville d'une somme approximative de 
3184,000.00 à être affectée à l'amélioration de notre aéro
port municipal de Drummondville.

Cette merveilleuse nouvelle, qui couronne 5 ans d'ef
forts de la part du Conseil,réjouit grandement les autorités 
municipales qui proposent à l'unanimité que les plus vifs 
remerciements du Conseil et de la population soient transmis 
aux Honorables Pépin et Pickersgill.



3 8/6 6 est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé
par l'échevin Hervé Cloutier, que M. Paul Labranche, architecte, soit 
chargé de la préparation des plans et devis d'une piscine et d'un pa
villon à être érigés à l'extrémité sud du parc Ste-Thérèse, lesquels 
plans et devis devront être soumis au Conseil de la Cité le ou avant 
le 15 avril 1966.

ADOPTE

3 9/66 L'échevin Hervé Cloutier donne avis de motion d'un rè-
glanent prévoyant les 
et d'un pavillon dans

fonds nécessaires à l'érection d'une piscine 
le parc Ste-Thérèse.

4 0/66 Il est 
par l'échevin Antonio 
prié de déposer entre

proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé 
Godbout, que l'architecte Paul Labranche soit 
les mains du Conseil, le ou avant le 15 mars

1965, les plans et devis d'un Chalet à être érigé dans le parc Woodyatt, 
à Drummondvilie.

ADOPTE

L'échevin Rosaire Milette donne avis de motion d'un
règlement prévoyant 
chalet à être érigé

les fonds nécessaires à la construction d'un 
dans le parc Woodyatt.

Afin de permettre la rédaction des règlements
aux paragraphes précédents, l'architecte est prié de fournir 
possible un estimé des deux projets dont il est chargé.

prévus 
dès que

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, 
par l'échevin Antonio Godbout, qu'un montant de $100.00 soit

appuyé 
affecté

pour couvrir les frais de participation de la Cité de Drummondvi11e à 
l'Association Forestière des Cantons de l'Est.

ADOPTE

4 3^ 6 6 II est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par
l'échevin Rosaire Milette, qu'un octroi de $25.00 soit consenti aux 
dirigeants de l'institut National Canadien pour les Aveugles afin d'en-
courager 1'oeuvre hautement humanitaire 
de dévouement.

qu'ils accomplissent avec tant

ADOPTE

Dans une lettre datée du 
gérant local de la Dominion Textile Co.

3 février 1966, M. R. Johnson, 
Ltd., explique les raisons

pour lesquelles sa compagnie se voit dans l'impossibilité de céder, à 
même sa propriété de la rue Des Ecoles, le terrain nécessaire à l'érec
tion d'une piscine pour le quartier Ste-Thérèse. Le Conseil remercie les 
autorités de cette compagnie pour le temps consacré à l'étude de ce projet



44/66
A la suite d'une eaWoune avec les autorités municipales 

de St-Nicéphore, le Conseil ratifie l'entente dont les termes sont énu
mérés ci-après. 11 est donc proposé par l'échevin Antonio Godbout, ap
puyé par l'échevin Laurent Bernier, que la Cité s'engage à verser les 
indemnités suivantes pour l'usage du dépotoir situé à St-Nicéphores

Au-mentâtion TOTAL

De mai 1966 à décembre 1966 S 500. <3,500.
Pour 1 ' année 1967 S 1,000. $4,500.

n M 1968 $ 1,000. $5,500.
t» it 1969 — $5,500•
H W 1970 — $5,500.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance d'une suggestion de la 
Chambre de Commerce qui prévoit la participation de la Cité, â raison 
de $50,000., pour l'érection d'un Pavillon Agricole sur le terrain de 
1'Exposition. Le Conseil prie le Greffier de lui ménager une rencontre 
avec les autorités de la Société d'Agriculture afin d'étudier les dé
tails de ce projet. L'échevin Raymond Luneau suggère également de s'en
quérir des possibilités d'octroi auprès du Ministère de 1'Agriculture.

45/66 Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin Laurent Bernier, que l'échevin Raymond Luneau agisse comme 
pro-maire au cours des 3 prochains mois.

ADOPTE

Son Honneur le Maire souligne la participation de l'éche
vin Luneau à des cours dispensés â Arnprior par le Département de la 
Défense Civile. Il se fait l'interprète du Conseil pour remercier l'é— 
chevin Luneau du temps qu'il a bien voulu consacrer à cette étude. M. 
Luneau fait ensuite, pour le bénéfice de ses collègues, un bref résumé 
des sujets traités â ces cours et profite de l'occasion qui lui est of
ferte pour souligner la très haute estime dont jouit notre coordonnateur 
régional, M. Léo Loiselle, auprès des autorités fédérales de la Défense 
Civile. On n'a pas manqué de souligner au représentant de la Cité que
Drummondvilie 
compétence de

devait s'enorgueillir de bénéficier du dévouement et de la 
M. Loiselle.

. numéros 2,493
46/66

Lecture est donnée des mutations de propriété portant les 
à 2,523 inclusivement.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin André Cloutier, que ces mutations soint acceptées.

ADOPTE
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47/66 Il est proposé par l’échevin Laurent Bernier, appuyé 
par l'échevin Antonio Godbout, que la Cité participe, pour un mon
tant de $300.00, aux frais de célébration des fêtes du 24 juin 
qu'organise lu Société St-Jean-Baptiste.

ADOPTE

Le Conseil convient de défrayer le coût d’une certaine 
quantité de gravier qui avait été répandue sur la rue Michaud à la 
demande de M. Bernardin Héneault. Ce dernier s’étant retiré d'affai
res, MM. Desautels et Léveillé, fournisseurs du gravier utilisé, ont 
prié le Conseil de régler la note, puisque, somme toute, la Cité se 
voit dispensée d'effectuer ce travail. Il est proposé par l’échevin 
Antonio Godbout, appuyé par l'échevin J.A. Michaud, que le trésorier 
soit autorisé à verser à MM. Desautels et Léveillée, la somme de $300.00 
en paiement complet et final du gravier répandu sur la rue Michaud.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que demande soit faite àu Ministère des 
Travaux Publics de la Province de Québec, de céder à la Cité de Drum
mondville une lisière de terrain de vingt-cinq (25) pieds de largeur 
en bordure de la rue St-Georges, et de quinze (15) pieds de largeur 
en bordure de la rue Brock, pour fins d'élargissement de ces deux ar
tères de circulation; ces deux lisières de terrain devant être distrai
tes du terrain sur lequel est construit le Foyer d'Accueil.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que la Cité de Drummondvilles

0
1 s'engage a assurer l'éclairage des futures rues 

de la subdivision du lot no. 151 du Cadastre Of
ficiel du Canton de Grantham, Co. Drummond;

2* permette à 1'Hydro-Québec, à la Cie de Téléphone 
Bell, de meme qu'à 1a Cie Drummond TV, d'exercer 
les servitudes nécessaires à l'installation de 
leurs lignes de services à l’arrière des lots.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que le Trésorier de la Cité soit au
torisé à acquitter un mémoire de frais présenté par l'urbaniste Gaé
tan Richard, le 1er février 1966, en marge du programme de rénova
tion urbaine, tels frais s'élevant à la somme de $2,893.27.

ADOPTE
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52/66

53/66

Il est proposé par l'échevin J.A. Mi chaud, appuyé par 
l'échevin Hervé Cloutier, que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
acquitter un deuxième estimé au montant de §22,807.89 couvrant des tra
vaux d'égouts et d'aqueduc exécutés au 1er février 1966 par la firme 
Félicien St—Pierre au Domaine du Boulevard.

ADOPTE

Le Conseil est informé qu'une réclamation sera produite 
par M. Robert Girard, ingénieur, qui déplore des dommages importants cau
sés à sa résidence du 540 de la rue Surprenant, par suite du bris d'une 
conduite d'eau de la Cité.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin Hervé Cloutier, que la Cité de Drunnnondville soit autorisée à 
emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet promissoire, un 
montant de §17,600.00, que le Maire et le Trésorier soient autorisés à 
signer un ou des billets promissoires en faveur de ladite banque, au fur 
et à mesure des besoins, jusqu'à concurrence de ladite somme de 017,600.00 
cet emprunt étant effectue en attendant la vente des obligations à être 
émises en vertu du règlement No. 736. La Cité est par les présentes au
torisée à rembourser â n'importe quel moment tout ou partie des montants
ainsi empruntés et à emprunter de nouveau, par 
que le montant total desdits emprunts n'excède 
117,600.00 , et qu'une demande soit faite à la 
Québec pour autoriser tel emprunt.

billetspromissoires, pourvu 
jamais la somme de 
Commission Municipale de

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin Raymond Luneau, que la Cité de Drummondvi11e soit autorisée à 
emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet promissoire, un 
montant de $47,700.00, que le Maire et le Trésorier soient autorisés à 
signer un ou des billets promissoires en faveur de ladite banque, au fur 
et à mesure des besoins, jusqu’à concurrence de ladite somme de §47,700.00, 
cet emprunt étant effectué en attendant la vente des obligations à être 
émises en vertu du règlement No. 724. La Cité est par les présentes au
torisée à rembourser à n'importe quel moment tout ou partie des montants 
ainsi empruntés et à emprunter de nouveau, par billets promissoires, pourvu 
que le montant total desdits emprunts n'excède jamais la somme de 
$47,700.00, et qu'une demande soit faite à la Commission Municipale de 
Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE

La présente résolution aborge et remplace la résolution 
No. 14/66 , en date du 17 janvier 1966.

” ATTENDU QUE la Cité de Drummondville émet des obligations
pour une somme de §1,330,500. en vertu des règlements suivants et pour
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les montants indiqués en regard de chacun desdits règlements:
Régiement No. 624 S 20,000.
Règlement No. 652 ÿ 80,000.
Règlement No. 666 3268,500.
Régiement No. 670 3110,000.
Règlement No. 679 j 95,000.
Règlement No. 687 $ 85,000.
Régiement No. 690 t 40,000.
Règlement No. 692 S 10,000.
Règlement No. 693 3 72,000.
Règlement No. 699 $100,000.
Règlement No. 700 3 30,000.
Règlement No. 708 3200,000.
Règlement No. 710 3 85,000.
Règlement No. 711 3 40,000.
Règlement No. 714 ï 95,000.

ATTENDU gUE l'offre faite par Bell, Gouinlock & Co.
Ltd. de vendre la totalité de cette émission d'obligations aux Etats-
Unis a été acceptée; ,

ATTENDU £U*à la suite de l'acceptation de cette offre 
il est nécessaire de modifier les règlements en vertu desquels ces 
obligations seront émises: '

IL EST PROPOSE PAR L'ECHEVIN ANTONIO GODBOUT, _
SECONDE PAR L'ECHEVIN RAYMOND LUNEAU,

ET RESOLU:

SUE demande soit faite à l'honorable ministre des affaires .
municipales de modifier les règlements ci-dessus mentionnés de la façon 
suivante:

1) Les obligations seront datées du 1er décembre 1965.

2) Elles porteront intérêt au taux de 5 5/8% l'an payable (
semi-annuellement en monnaie légale des Etats-Uhis d'A
mérique, le 1er juin et le 1er décembre de chaque année.
Les intérêts sur les obligations munies de coupons se
ront payables au porteur au même endroit que le capital 
sur présentation et remise â échéance desdits coupons, 
les intérêts sur les obligations entièrement nominatives ’
seront payables au détenteur enregistré, au même endroit 
que le capital.

3) Les obligations seront émises sous forme d'obligations 
entièrement nominatives et sous forme d'obligations mu
nies de coupons susceptibles d'immatriculation quant au 
capital seulement.

4) Les obligations seront payables, en monnaie légale des (
Etats-Unis d'Amérique, à Toronto Dominion Bank i'ruât
Company dans la Cité de New-York, N.Y., E.U.A. Les ç 
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obligations munies de coupons seront payables au porteur 
ou au détenteur enregistré selon le cas, et les obliga
tions entièrement nominatives seront payables au déten
teur enregistré.

□ ) .es obligations seront émises à fonds d’amortissement 
en y déposant annuellement un montant suffisant pour 
racheter, le 1er décembre de chaque année, commençant 
en 1966 et se terminant en 1985, les obligations, à leur 
valeur nominale plus les intérêts courus à la date du 
rachat, conformément au tableau suivant!

Obiigations
Nos.

Obligations 
Nos.

1er décembre 1966 A-001 314,500. FR-001 324,000.
1er décembre 1967 A-002 315,000. FR-002 325,000.
1er décembre 1968 A—003 316,000. Fft-003 325,000.
1er décembre 1969 A-004 318,000. FR-001 331,000.
1 er décembre 1970 A—005 119,000. FR-005 331,000.
1er décembre 1971 A—006 520,000. FR-006 334,000.
1er décembre 1972 A-007 321,000. FR-007 335,000.
1 er décembre 1973 A-008 324,000. FR-008 $40,000.
1er décembre 1974 A-009 325,000. FR-009 342,000.
1 er décembre 1975 A-010 326,000. FR—010 342,000.
1er décembre 1976 A-011 324,000. FR-011 $41,000.
1er décembre 1977 A-012 325,000. FR-012 $42,000.
1 er décembre 1978 A-013 327,000. FR-013 $46,000.
1er décembre 1979 A—014 327,000. FR-0I4 $46,000.
1er décembre 1980 A-015 ^30,000. FR—015 $49,000.
1er décembre 1981 A—016 $31,000. FR-016 352,000.
1er décembre 1982 A-017 532,000. FR—017 $52,500.
1er décembre 1983 A-018 332,000. FR-018 354,000.
1er décembre 1984 A-019 336,000. FR—019 359,000.
1 er décembre 1985 A-020 537,000. FR-020 360,000.

3500,000. 3830,500.

7) Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici
pation sauf pour les fins du fonds d'amortissement ci- 
dessus mentionnés.

8) Les obligations seront signées par le maire et l'assistant- 
greffier; un fac-similé de la signature du maire et de l'as
sistant-greffier sera imprimé, gravé ou lithographié sur les 
coupons d'intérêt.

9) La cédule d'amortissement dans le cas de chaque règlement, 
qu'elle couvre entièrement ou partiellement le montant de 
l'emprunt décrété par ce règlement, sera celle ci-annexée 
pour en faire partie comme si elle était ici au long repro
duite.
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10) Dans le cas où la présente émission ne couvre qu'une 
partie de l'emprunt décrété par l'un quelconque des 
règlements, les modifications apportées par la présente 
résolution n'affectent ce règlement que pour la partie 
émise.

11) Les tableaux d'amortissement des règlements Nos. 624, 693, 
711 et 714 soient et sont remplacés par les suivants:

Règlement No. 624
Tableau d'amortissement

5 30,000.

1.- S 1,500
2 • — AS 1,500
3.- ï? 1,500
4.- s 1,500
5.— 8 1,500
6.- 1,500
7.- J 2,000
8.- ■;? 2,000
9.- P 2,000

10.- s 2,000
11.- s 2,500
12.- 8 2,500
13.- 8 2,500
14.- 1 2,500
15.- i 3.000

Règlement No. 693

Tableau d ’ amo r t i s s emen t

1.- a 2,500 11.- 8 4,500
2.- 8 2,500 12.- 8 4,500
3.- S 3,000, 13.- 3 5,000
4.- 8 3,000 14.- 8 5,000
5.— 8 3,000. 15.- w 5,000
6.- 8 3,000 16.- s 5,500
7.- 8 3,000. 17.- 3 5,500
8.- S 4,000. 18.- 6,000
9.- 4,000» 19.- •-> 6,000

10.- 1 4,000. 20.- 3 6,000

Règlement No. 711

Tableau d'amortissement

1.- 3 1,000. 11.- 8 2,000
2.- S 1,000. 12.- 2,000
3.- 3 1,000. 13.- 2,000
4.- 1,000. 14.- s 2,000
5 •- 3 1,000. 15.- 34 3,000
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6. —
7.
8.
9.

10.-

?

$
•H»

$

1,500.
1,500.
1,500.
1,500.
1,500.

16.
17.
18.
19.
20.-

•;? 
$ 
A

B

3,000.
3,000.
3,000.
3,500.
4,000.

Règlement No. 714
Tableau d'amortissement

1.- s 3,000. 11.- $ 5,000.
2.- 3,000. 12.- 5,000.
3.- $ 3,000. 13.- B 6,000.
4.- 4,000. 14.- & w 6,000.
5.- 4,000. 15.- .■'il

4 6,000.
6.- $ 4,000. 16.- 6,000.
7.- t 4,000. 17.- TV 6,000.
8.- 3 5,000. 18.- 3 6,000.
9.- S 5,000. 19.- ■ÎP 6,500.

10.- 5,000. 20.- i 6,500. "

ADOPTE

56/66
Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par 

l'échevin Laurent Bernier, que M. Léo Ouellet soit autorisé, en coo
pération avec M. Tessier et sous la direction de M. Hervé Cloutier, à 
prendre les mesures d'urgences pour subvenir aux besoins d'indigents 
qui manquent du strict nécessaire.

ADOPTE
!. 5 7/6 6 L'échevin Antonio Godbout donne avis de motion d’un 

règlement visant à augmenter d'une somme additionnelle de $2,000,000.00 
le fonds industriel déjà établi pour la Cité.

58/66
L'échevin Raymond Luneau donne avis de motion d'un rè

glement prévoyant l'exécution de travaux publics au cours de l'année 1966.

Le Conseil prend connaissance d'une promesse de vente et 
d'achat d'une propriété portant le no. de cadastre 168 du Canton de 
Grantham et appartenant à Me. Antoine Biron, C.R. Cette vente est faite 
pour le prix de $30,000.00 payable de la façon suivantes

1*“ d'ici le 1er septembre 1966, une somme de $10,000.00 
plus les intérêts au taux de 0 depuis le 1er mai 1966;

2 à chaque anniversaire, par la suite, jusqu'à parfait 
paiement, une somme de $10,000.00, plus les intérêts 
au taux de 4$ l'an payables en même temps que les ac- 
comptes en capital.
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Il est donc proposé par l'échevin Antonio Godoout, 
appuyé par l'échevin J.AMichaud, que le Conseil de la Cité s'engage 
â acquérir la propriété ci-haut décrite aux conditions mentionnées à 
la promesse de vente, et autorise le Maire et le Greffier à signer 
ladite promesse de vente.

ADOPTE

6 0/66
L'échevin Antonio Godbout

règlement abrogeant le règlement No. 737
donne avis de .motion d'un
de la Cité de Drummondville.

61/66
règlement 
mondville

L’échevin Armand Gauthier donne avis de motion d'un 
prévoyant la fusion volontaire des municipalités de Drum— 
et Dr ummondviIle-Ouest.

62/66 Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé 
par l'échevin André Cloutier, que la compagnie RCA Victor soit autorisée 
à procéder, au coût total de 110,517.72, à l'installation des systèmes 
de son prévus pour le Centre Culturel et Récréatif.

ADOPTE

Première lecture est donnée des règlements s

No. 723 - amende le règlement 549 (Marché public);

No. 743 - amende les règlements 527, 595 et 599 (zonage de certains 
terrains de Grantham-Ouest);

No. 744 - concernant la danse.

voir à la fin (x) Son Honneur le Maire fait lecture au Conseil de la ré
ponse négative de 1 'llydro—Québec relativement à la vente à la Cité 
du lot No. 632 situé en bordure du Boulevard St-Joseph.

M. 1'échevin Bernier informe M. René Morèssette, 
présent à l'assemblée, que sa demande de permis sera étudiée par les 
membres du Comité de Construction à leur prochaine assemblée.

Le Conseil de la Cité appuie à l'unanimité, à la sug
gestion de l'échevin Rosaire Milette, les démarches qu'effectuent les 
autorités de 1'Hôpital Ste-Croix dans le but d'ajouter à cette insti
tution une aile destinée à loger les personnes affectées de maladies 
chroniques.

3 3Ÿ66
des

Le délai de 2 heures prévu à l'article 593 de la Loi 
Cités et Villes étafct expiré sans qu'aucun électeur-propriétaire 
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n’ait demandé le vote sur le règlement No. 740 (3e phase - travaux d’hi
ver 1965/66), Son Honneur le Maire déclare ce règlement adopté à toutes 
fins légales.

ADOPTE

M. l’échevin Milette suggère également qu’une demande 
officielle soit adressée aux autorités de 1'Hydro-fiuébec les priant de 
céder à la Cité, à même le lot 632, une lisière de terrain nécessaire 
à 1'ouverture de la rue St—Damase en direction de la rue Des Forges.

ET LA SEANCE EST LEVEE.

21 février 1966

Procès-verbal d'une assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 21 février 1966, cette séance en étant une SPECIALE convo
quée pour les raisons suivantes:

- Donner la première lecture des règlements:
No. 745 - abrogeant le règlement No. 737.
No. 746 - fusion volontaire des municipalités de 

Drummondville et DrummondviIle-Ouest.
No. 747 - numérotage propriétés Boulevard St-Joseph.

- Donner la deuxième lecture des règlements:

No. 723 — amendant le règlement 549 (marché public)
No. 743 - amendant les règlements 527, 595 et 599 

(zonage de certains terrains de Grantham- 
Ouest.)

No. 744 - concernant la danse. *'

SONT PRESENTS: MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond Laneau, J.A. Michaud, 
et Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur le Maire Philippe 
Bernier.

Après récitation de la prière d’usage, Son Honneur le Maire 
demande à l’assistance d'observer une minute de silence en mémoire de Son
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Excellence le Lieutenant-Gouverneur de la Province de Québec, M. Paul 
Comtois, décédé tragiquement aujourd’hui à Québec.

PREMIERE LECTURE est donnée des règlements!

No. 745 - abrogeant le règlement No. 737 (fusion des municipalités de 
Drummondvi1le et DrummondviIle-Ouest).

No. 746 - décrétant la fusion de la municipalité de la Cité de Drum— 
mondville avec la municipalité du Village de DrummondviIle- 
Ouest .

No. 747 - prévoyant la renumérotage des propriétés bordant le Boulevard 
St-Joseph, le numérotage des nouvelles rues parallèles à ce 
Boulevard, ainsi que des rues comprises dans les nouvelles 
subdivisions.

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 723, abrogeant 
les articles 6, 10 et 14 du règlement No. 549 (marché public), et abro
geant les articles 1 et 2 du règlement No. 717 (tarif).

63/66 Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin Antonio Godbout, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 743, amendant 
les règlements 527, 595 et 599 pour modifier le zonage de certains ter
rains du secteur annexé de Grantham-Ouest.

Il est proposé par l'échevin Laurent Dernier, appuyé par 
l'échevin André Cloutier, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 426 - 1° de la
Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publique 
de ce règlement No. 743 au 14 mars 1966.

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 744, visant 
à réglementer, à certaines conditions, la danse dans les limites de la 
Cité de Drummondvilie.

65/66 Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé par 
l'échevin J.A. Michaud, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE



ET LA SEANCE EST LEVEE.

28 février 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de 
Druinmondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 28 février 1966, cette séance en étant une régulière selon 
les dispositions du règlement No. 295.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Raymond Luneau, J.A. Michaud 
et Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur le Maire Philippe 
Bernier.

Lecture est donnée du procès-verbal des assemblées des 
. 14 et 21 février 1966.

; 66/66 Il est proposé par l’échevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin J.A. Michaud, que le procès-verbal de ces deux assemblées 
soit adopté.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance de soumissions reçues pour 
l'échange des deux autos-patrouille actuellement utilisées au Départe
ment de police. Ces soumissions prévoient le coût d’échange suivants

PINARD & PINARD LTEE: Ford Custom 1966 §4,170.00

DRÜMMOND AUTO LTEE: Dodge Polara 1966 - $2,639.00

' Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin Armand Gauthier, que la Cie Drummond Auto Limitée soit char
gée d'échanger les deux autos-patrouille actuellement en usage au Dé
partement de police pour un prix de retour de f?2,639.00, le tout sujet 
aux spécifications mentionnées à la soumission de cette compagnie datée 
du 28 février 1966.

ADOPTE
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CCiaBESFOMBÆICEî

- Le Capitaine Paul Bouchard, officier-commandant de 
la Gendarmerie de Drummondville, remercie le Conseil 
pour les deux magnifiques cadeaux récemment offerts 
aux fondateurs de ce Corps. Il profite de la cir
constance pour formuler sa demande d'octroi annuel.

6 / 6 6 II est donc proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que la Cité consente, cette année encore, 
à la Gendarmerie de Drummondville un octroi de f2,000.00 lui permettant 
de continuer ses activités au service de la population de la Cité.

ADOPTE

- Le Ministère de la Voirie, par l'intermédiaire de 
M. Louis J. Paquette, ingénieur principal, consent 
à participer, pour une proportion de 50ÿ, au recou
vrement d’asphalte d'une partie du Boulevard St- 
Joseph comprise entre la rue Plamondon (Dr'Ville- 
Ouest) et l'approche nord du pont de la Rivière 
Noire, en autant que la Cité se chargera de défrayer 
l'autre tranche de frais de 50^.

69/66 Le Conseil, à l'unanimité, consent à cette participation
de 50,S et le greffier est autorisé à informer le Ministère de la Voirie 
de cette décision.

ADOPTE

- Le Ministère de la Voirie informe également la Cité 
que des experts s'occupent actuellement de modifier 
le système de signalisation du Boulevard St-Joseph 
afin d'améliorer les différents mouvements de la 
circulation à ces endroits. Ces travaux seront ef
fectués aux frais du ministère et le greffier est 
prié de lui faire tenir les remerciements de la Cité 
pour ce geste de collaboration fort apprécié.

- M. Robert Lévesque, directeur général de la Société 
St-Jean-Baptiste du diocèse de Nicolet, remercie vi
vement les membres du Conseil qui ont généreusement 
consenti un octroi de $300.00 destiné à participer 
aux frais de célébration des fêtes du 24 juin.

- Au nom des arbitres affiliés à la Q.A.H.A., M. Mau
rice Veilleux se dit enchanté de la décision du Con
seil d'équiper d'une douche la nouvelle chambre amé
nagée au Centre Civique à l'intention des arbitres.

- M. Sarto Roy, directeur de la Protection Civile, in
forme la Cité que sa participation financière à cet 
organisme se répartira dorénavant en deux versements 
annuels. Les prochains versements sont prévus pour 
octobre 1966 et mars 1967.
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- Une demande de M. René Morissette à l'effet d'ob
tenir un permis pour la construction d'un restau
rant sur une rue "Résidentielle A** est gardée à 
l'étude en attendant le retour de vacances de M. 
l'échevin Godbout qui a manifesté le désir de se 
prononcer sur la question.

- En réponse à une demande de l’A.G.E.D., M. l'éche
vin Rosaire Milette, président de la Régie du Cen
tre Culturel et Sportif, assure qu'un siège est 
réservé au sein de cette régie pour un étudiant qui 
saura faire preuve de sérieux, de dynamisme et 
d'esprit de travail.

- Une suggestion de Mne J.D. Sénécal, à l'effet de 
zoner la rue St-Damase "Commerciale" jusqu'au 4e 
Rang, sera incessamment étudiée par les membres du 
Comité de Construction.

- Le Conseil se voit malheureusement dans l'impossi
bilité d'accéder à la demande de participation fi
nancière formulée par M. Jacques Boisclair au nom 
d'un nouvel hebdomadaire qui paraîtra prochainement 
en notre ville sous le titre de "Le Journal de 
Drummondville Inc.”

70/66
Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par 

l'échevin Laurent Bernier, que soient approuvés deux états de comptes 
présentés en marge de l'érection du Centre Culturel par*

Blais & Malouin, architectes: | 990.00

A. Fortin Construction Ltée: | 39,600.09
(Certificat no. 1)

ADOPTE

Le Conseil convient de charger la Commission des Fêtes 
du 150e Anniversaire de l'érection d'un monument coimnémoratif de ces 
célébrations. Pour mener à bien la réalisation de ce projet, la Cité 
est disposée à ajouter une somme de $7,100.00 à la balance de $3,348.00 
dont dispose encore la Commission du 150e, à même des crédits qui lui 
furent votés au début de ses opérations.

71/6 6 fl est donc proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé
par l'échevin Armand Gauthier:

QUE la Commission du 150e Anniversaire soit chargée 
d'ériger un monument commémoratif des fêtes du 150e, 
et d'affecter à cette réalisation la balance de cré
dité dont elle dispose, soit une somme de $3,348.00;

Ce dernier para- ( QUE la Cité de Drummondville approprie à ce projet 
graphe est abrogé une somme supplémentaire de $7,100.00, et que deman- 
par la résolution 
no. 133/66, 12 avril 1966.
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de soit faite au Ministère des Affaires Municipales 
d'autoriser la Cité de Drummondvi11e à emprunter 
temporairement ladite somme de $7,100.00 en atten
dant la confection des estimés budgétaires de l'an
née 1967. )

ADOPTE

7 2/66
1'échevin 
destiné à

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
Hervé Cloutier, que la Cité consente un octroi de $25.00 
supporter l'oeuvre humanitaire du Club Lions de Drummondvilie.

ADOPTE

® Les membres du Conseil profitent de la circonstance pour
souligner le beau geste du Club Lions à qui les pompiers de la Cité 
doivent un habit entièrement tissé d'amiante qui pourra s'avérer d'une 
utilité capitale lors de certains incendies, particulièrement lorsque 
des vies humanitaires seront en danger. M. l'échevin Gauthier propose, 
appuyé par l'échevin Laurent Bernier, que les remerciements de la Cité 
soient adressés aux dirigeants du Club Lions de Drummondvilie.

ADOPTE

M. Jacques Lavigne, président de Exporama Drummond Inc., 
invite la Cité à occuper un kiosque à 1'Exposition commerciale et in
dustrielle qu'il organise cette année encore au Centre Civique. Les 
membres du Conseil, après étude, jugent bon de ne pas se prévaloir de 
cette offre cette année.

La Régie des Alcools avise la Cité du transfer à M. Germain 
Benoit de 1'Hôtel Normandie de Drummondvilie Inc., d’un permis d'opéra
tion d’hôtel, salle à manger, bar et taverne, au 512 de la rue Lindsay.

74/66 A la suite de dommages causés à l'automobile de M. Elphège
Bergeron par suite du déplacement d'une plaque de métal sur le pavé du 
vieux pont de la Rivière St-François, le Conseil, sur la recommandation 
de ses ajusteurs, convient de régler pour le montant réclamé par M. Ber
geron.

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé par 
l'échevin Hervé Cloutier, que la Cité verse une somme de $101.60 à M. 
Elphège Bergeron en règlement complet et final de toute réclamation.

ADOPTE

Le règlement No. 727 autorisant l'achat de la propriété 
Bathalon étant maintenant approuvé par le Gouvernement, il y aurait 
maintenant lieu de ratifier cette transaction.

75/66 Il est donc proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé
par l'échevin Armand Gauthier, que le notaire de la Cité soit chargé de 
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la préparation du contrat de vente à intervenir entre la Cité de 
Drummondvi11e et M. Maurice Bathalon pour l'acquisition par la Cité 
des immeubles désignés sous les nos. de cadastre 167-2 et 4 du Canton 
de Grantham, au prix de #18,000.00 et autres considérations prévues 
à la résolution no. 318/65 adoptée le 28 juin 1965. Le Maire et le 
Greffier, ou à défaut le pro-maire et le greffier-adjoint, sont par 
les présentes autorisés à signer ce contrat de vente et tous documents 
accessoires et à y effectuer les modifications d'importance mineure 
jugées nécessaires.

ADOPTE

> 76/66

* 77/66

Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé par 
l'échevin Armand Gauthier, que la résolution no. 574/65, prévoyant une 
exemption de taxe partielle pour un terrain de La Fraternelle actuel
lement utilisé comme terrain de stationnement public, soit abrogée et 
remplacée par la suivante:

” Il est résolu qu'une exemption de taxes 
soit consentie sur le lot portant le no. de 
cadastre P.148-42, 43 et P.148-104, 105, 
propriété de La Fraternelle, ledit terrain 
étant utilisé comme parc de stationnement 
public, et que le trésorier de la Cité soit 
autorisé à radier, à compter du 1er janvier 
1965, les taxes applicables sur ce terrain. ”

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin Laurent Bernier, que la Cité confie au Bureau d'assurance 
Courchesne & Courchesne, pour un autre terme de sept ans, l'adminis
tration des assurances de la Cité, à l'exception de 1'assurance—groupe. 
Ce bureau gardera (3^) -trois pour cent- des primes annuelles et tri
mestrielles d'honoraires et répartira la balance des Comissions entre 
divers autres assureurs de la Cité selon le système de points approuvé 
par la Cité. La répartition des primes devra se faire le ou avant le 
1er février de chaque année, et la Cité se réserve le droit d'approuver 
les modalités de cette répartition en tout temps.

.ADOPTE

Le Conseil profite de l’occasion pour louer l'excellent 
travail effectué tout au cours des dernières années par le bureau d'as
surance Courchesne & Courchesne. MM. les membres du Conseil se disent 
très satisfaits des services rendus et félicitent Mlle Marguerite Cour
chesne de sa bonne administration.

L'échevin Rosaire Milette recommande que le montant d'as
surance, couvrant actuellement les volumes, documents, etc. de la Bi
bliothèque Municipale, soit augmenté pour prévoir une protection de 
$50,000.00.



Le 28 février 1966, le Bureau d'Evaluation et d’Immeu
bles de Drummondville Ltée informe officiellement le Conseil du dépôt 
du rôle d’évaluation général pour l'année 1966. Ce rôle exclut ce
pendant le secteur de Grantham-Ouest annexé à la Cité, lequel secteur 
fera l'objet d’un rôle additionnel. Compte tenu de cette réserve, le 
rôle déposé représente une valeur de $68,002,725.00, proportionnelle 
â environ 81.83,% de la valeur marchande.

|78/66 Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par
l'échevin Raymond Luneau, que le Bureau du Greffier, bien que la loi 
ne l'exige pas, soit autorisé à informer les propriétaires de la Cité
du montant de leur évaluation par l'envoi de cartes qui spécifieront 
également le délai accordé par la loi pour la production des plaintes.

ADOPTE

Le Conseil, malheureusement, ne peut donner suite cette 
année à la demande d'augmentation de traitement présentée par M. An
dré Paré, chimiste à l’usine de Filtration de la Cité.

Le greffier-suppléant informe les membres du Conseil du 
dépôt de la liste électorale pour l'année 1966. Avis public de tel 
dépôt sera publié le 2 mars prochain, conformément aux prescriptions 
des articles 139 et 373 de la Loi des Cités et Villes.

Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé par 
l'échevin Hervé Cloutier, que les félicitations du Conseil et de toute 
la population soient offertes aux jeunes joueurs de hockey Drummond- 
villois qui ont si bien su jusqu'à date défendre les couleurs de no
tre villedans les ligues Midget, B an tain et Mosquitos. La Cité a raison 
d'être fière des beaux succès remportés par ses jeunes représentants 
et le Conseil tient à souligner le dévouement et le magnifique esprit 
sportif des adultes qui se donnent sans compter au bénéfice de ces 
jeunes garçons.

On fait une mention toute spéciale à l'intention des 
organisateurs et commenditaires du tournoi provincial Midget qui vient 
de remporter en notre ville un succès sans précédent qui témoigne élo
quemment de la compétence et du travail de ceux qui ont présidé à cette 
réussite.

ADOPTE

PREMIERE LECTURE est donnée des règlements:

No. 748 - Augmentant de $2,000,000.00 le fonds industriel de la Cité

No. 749 - Piscine et pavillon Ste-Thérèse.
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8 0/66

82/66

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 745 abrogeant 
le règlement No. 737 (fusion Orummondville/Drunnnondville—Ouest).

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin Rosaire Milette, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 746 décrétant 
la fusion volontaire des municipalités de Drummondville et Drummondviîle- 
Ouest.

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par l'é— 
chevin Rosaire Milette, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 747 prévoyant 
le renumérotage des propriétés du Boulevard St-Joseph, etc...

Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé par 
l'échevin Laurent Bernier, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Le Conseil entend ensuite les protestations de M. Hervé 
Pinard à l’encontre de certaines stipulations du règlement récemment 
adopté concernant la dance. M. l'échevin Milette de même que Me. Jac
ques Biron fournissent à M. Pinard certaines précisions au sujet de 
l'interprétation de ce règlement.

M. l'échevin André Cloutier souligne la récente nomination 
de M. l'échevin Rosaire Milette au poste de Président du Bureau Médical 
de 1'Hôpital Ste-Croix de Drummondville. MM. les échevins s'empressent 
de féliciter leur collègue.

M. l'échevin Milette informe la population que la Régie 
qu’il préside recevra avec plaisir les demandes d'emploi des candidats 
au poste d'administrateur du Centre Culturel. Les postulants sont priés 
d'inclure une copie très détaillée de leur"curriculum vitae".

83/66
Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé par 

l'échevin André Cloutier, que la Cité de drummondville soit autorisée 
à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet promissoire, 
un montant de §33,000.00, que le Maire et le Trésorier soient autorisés 
à signer un ou des billets promissoires en faveur de ladite banque, au 
fur et à mesure des besoins, jusqu'à concurrence de ladite somme de 
§33,000.00, cet emprunt étant effectué en attendant la vente des obli
gations à être émises en vertu du règlement No. 733. La Cité est par 
les présentes autorisée à rembourser à n'importe quel moment tout ou 
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partie des montants ainsi empruntés et à emprunter de nouveau par bil
lets promissoire s, pourvu que le montant total desdits emprunts ri'excè
de, jamais la somme de $33,000.00, et qu'une demande soit faite à la 
Commission Municipale de Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE

Le greffier-suppléant rappelle au Conseil que des crédits 
pour une somme de $75,000.00 sont actuellement votés pour la construc
tion d'un Pavillon au Parc Woodyatt par le règlement No. 675, lequel a 
reçu toutes les approbations requises et est en vigueur depuis le 27 
août 1964.

84/66 Il est proposé par l’échevin Rosaire Milette, appuyé par 
l'échevin Raymond Luneau, que le Maire et le Greffier, ou à défaut le 
pro-maire ou le greffier-adjoint, soient et sont par les présentes au
torisés à signer au nom de la Cité l'acte de vente préparé par les soins 
du notaire de la Cité et devant ratifier la transaction à intervenir 
entre la Cité et la Cie South Durham Caskets Limitée pour une somme de 
$76,382.02, dont 116,382.02 comptant et la balance payable en 240 verse
ments mensuels consécutifs.

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE.

14 mars 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 14 mars 1966, cette séance en étant une régulière selon 
les dispositions du règlement No. 295.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Raymond Luneau, J.A. Michaud, 
et Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur le Maire Philippe 
Bernier.
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85/66
Conformément aux prescriptions de l'article 426 - 1° de 

la Loi des Cités et Villes, le Greffier donne la lecture publique du 
règlement No. 743 amendant les règlements 527, 595 et 599 pour modi
fier le zonage de certains terrains du secteur annexé de Grantham-Ouest.

86/66

87/66

Lecture est donnée du procès-verbal des assemblées des 21 
et 28 février 1966.

Il est proposé par l’échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin Hervé Cloutier, que le procès-verbal de ces deux assemblées 
soit adopté.

ADOPTE

Le Trésorier fait lecture au Conseil de comptes dus par 
la Cité et se totalisant à la somme de $78,922.05

est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé par
‘ échevin .André Cloutier, que ces comptes soient acceptés pour paiement.

ADOPTE

Lecture est donnée des mutations de propriété portant les 
numéros 2,524 à 2,555 inclusivement.

8 8/ 66 ®®t proposé par l'échevin J «A. Michaud, appuyé par
l'échevin Rosaire Milette, que ces mutations soient acceptées.

ADOPTE

CORRESPONDANCE»

— Les jeunes élèves de l'Ecole Ste—Thérèse expriment 
leur reconnaissance aux membres du Conseil qui ont 
aimablement consenti à se grouper pour une photo 
demandée par ces étudiantes à l'occasion d'une étu
de sur les structures de l'administration municipa
le.

— Mine T.L. Surprenant loue la promptitude et l'effi
cacité du Service des Incendies de Drummondville 
qui ont réussi, dans des circonstances particuliè
rement difficiles, à épargner sa résidence contiguë 
au commerce de M. J.M. Lemaire dont l'immeuble a 
été détruit lors d'un violent incendie.

— Le Greffier informe le Conseil du jugement rendu en 
faveur de la Cité dans la cause en contestation d'é
valuation intentée contre la Cité par les Immeubles 
Claridge. Le Conseil se réjouit de cette excellente 
nouvelle.



48

8 9/66 II est proposé par l’échevin Raymond Luneau, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que la compagnie Simeo Québec Iné., 
de Ste-Thérèse, soit chargée, au prix total de $429.00, de la four
niture dè la pose d'une conduite en vinyl plastique pour le lait de 
chaux utilisé à l'usine de filtration; le tout suivant les termes 
de la soumission produite par cette Compagnie à la Cité.

ADOPTE |

9 0/6 6 Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que la rémunération de M. E.L. Watkins, 
technicien chargé de l'entretien et la surveillance du système d'a
larme— incendie de la Cité, soit portée à $1,100.00 par année, répar
tis comme suit*

- salaire: $800.00
- allocation pour automobile: $300.00

cette augmentation étant rétroactive au 1er juillet 1965.

ADOPTE

91/66 Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par
l’échevin Rosaire Milette, que le Conseil de la Cité accepte un plan 
de subdivision du lot numéro 140 et de redivision d'une partie du 
lot 139, tel plan étant préparé par M. Gilles LeMaire, arpenteur- 
géomètre, endate du 21 février 1966, pour le compte de MM. George 
Ilaggerty, Gérard Fradet et Jean—Maurice LeMaire, propriétaires.

Le Conseil approuve également l'ouverture à une largeur 
moindre que 66 pieds*
— d'une rue désignée sous les numéros de cadastre 140—353 et 139—993 

(60 pieds); et
— d'une partie de rue portant le numéro de cadastre 139—994;
cette approbation étant cependant sujette à l'autorisation du Minis
tère des Affaires Municipales.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance d'une demande en provenance 
des autorités municipales des Cantons de Wendover & Simpsons, lesquel
les s'enquièrent de la possibilité pour la Cité de vendre l'eau néces
saire au Village St—Charles, et à quel taux. Avant de se prononcer 
sur la question, le Conseil juge à propos de rencontrer les autorités 
de cette municipalité lors d'une réunion qui groupera également, en 
plus des deux conseils municipaux concernés, le Directeur des Travaux 
Publics de la Cité de même que les ingénieurs-conseils.

9 2 /g g
Le Bureau de Crédit de Drummondvilie, sous la signature 

de son président, M. Gilles Lachance, offre de percevoir, moyennant 
une commission de 40^, une partie des comptes non recouvrables radiés
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des livres de la Cité le 28 décembre 1965. Il est proposé par l’échevin 
Rosaire Milette, appuyé par l’échevin Laurent Bernier, que le Bureau de 
Crédit de Drummondville soit autorisé à percevoir ces comptes aux condi
tions prévues à son offre du 24 janvier 1966.

ADOPTE
i 9 3/66 T

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin André Cloutier, que le Conseil approuve la relocalisation 
dans les immeubles municipaux de divers services, notamment du Bureau 
du Greffier, du département des permis de construction, de 1'Unité des 
Policiers, du greffier-adjoint de la Cour Municipale, et du Coordonna
teur de la Défense Civile.

ADOPTE

M. Emile Charland, jardinier, domicilié au 10 de la 6e 
Avenue à Drummondville, offre à la Cité d'orner de fleurs les parcs et 
les plates-bandes de la Cité au cours de l'été prochain. M. Charland 
demande d’etre autorisé à fournir des fleurs ou plants pour une somme 
de $1,000.00 et il exige en plus un montant additionnel de $1,000.00 
pour préparer la terre, planter les fleurs, fournir l’engrais, entrete
nir les fleurs tout l'été et déblayer les ronds et plates-bandes à 
1'automne.

9 4 / 6 R Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'echevin Hervé Cloutier, que le conseil accorde une acceptation de 
principe à ce projet, mais que l'entente définitive et ses modalités 
soient soumises à l'approbation du Directeur des Travaux Publics et aux 
conditions qu'il jugera bon d'exiger. Les termes de cette entente de
vront également faire l'objet d'une convention sous seing privé à inter
venir entre la Cité et M. Charland, et le Maire et le Greffier de la 
Cité seront autorisés à signer cette entente au nom de la Cité.

ADOPTE

Le Conseil entend Les protestations de la Chambre de Com
merce du Comté de Drumnond et de la Ligue des Propriétaires à 1 'encontre 
du zonage commercial de la rue St-Damase à son extrémité sud.

Le Conseil semble, pour le moment, disposé à garder le 
statu quo sur cette question de changement de zonage. Des contribuables 
concernés, présents à l'assemblée, ne formulent aucun commentaire à la 
suite de l'invitation que leur fait Son Honneur le Maire de se prononcer 
sur la question. On attendra 1® rapport de l'étude de rénovation urbaine 
en voie de préparation par 1 'urbaniste Gaétan Richard.

95/66 T, , .
Il est propose par l'echevin Hervé Cloutier, appuyé par 

l'échevin Laurent Bernier, qu'une somme de $50.00 soit consentie aux 
dirigeants de la Ligue de Hockey Inter-Cité pour les aider à combler 
une partie du déficit auquel ils ont à faire faice pour la saison qui 
se termine.

ADOPTE
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96/66 Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé
par l'échevin J.A. Michaud, qu'une subvention de $75.00 soit accor
dée à la Société Canadienne du Cancer pour supporter l'oeuvre ma
gnifique qu'accomplissent les membres de cette association.

ADOPTE

9 7 J 6 6 Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé 
par l'échevin Rosaire Milette, que la Cité contribue pour un montant 
de $200.00 à la campagne d’Aide aux Etudiants (prêt d'honneur) 
qu'organise 1*Amicale des Frères de la Charité.

ADOPTE

La Régie des Alcools du Québec informe la Cité que
M. Lucien Larocque a produit une demande de permis pour hôtel, salle 
à manger, bars et taverne qu'il désire opérer à 295 Bl. Bernard 
(Hôtel Roàdor).

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 748 aug
mentant le fonds industriel de la Cité pour un montant additionnel 
de $2,000,000.00

9 8/66 II est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé
par l'échevin Rosaire Milette, que o® règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publique 
de ce règlement No. 748 au 28 mars 1966.

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 749 pré
voyant la construction d'une piscine barbotteuse et pavillon à l'ex
trémité sud du Parc Ste-Thérèse au coût total de $150,000.00

’ Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé par
l'échevin Hervé Cloutier, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publi
que de ce règlement No. 749 au 28 mars 1966.

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 742 - impo
sition des taxes foncières générales et spéciales pour l'année 1966.

lOû/66 II est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par
l'échevin Raymond Luneau, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE
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Première lecture est donnée du règlement No. 750 prévoyant 
l'exécution de travaux publics au cours de l'année 1966 pour une somme 
totale de $620,000.00

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin Armand Gauthier, que le Maire et le Greffier, ou à défaut le 
pro-maire ou le greffier-adjoint, soient et sont par les présentes au
torisés à signer au nom de la Cité le renouvellement du bail intervenu 
avec le Canadien Pacifique pour l'utilisation du terrain de stationnement 
situé sur la rue Lindsay, près de la gare du C.P.R.

ADOPTE

102/66
1’échevin

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé par 
Laurent Bernier, que la Cité participe, a raison d'une somme

de $1,000.00, à la publication d'une édition du Journal des Affaires, qui 
sera tirée à 32,000 exemplaires français et 18,000 exemplaires anglais 
sera distribuée dans plusieurs pays du monde dans le but de promouvoir 
développement industriel des villes qui participeront à la publication 
cette édition.

et 
le 
de

ADOPTE

103/66 Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin André Cloutier et résolu unanimement que demande soit faite 
à 1'Honorable Ministre des Affaires Municipales et à la Commission Mn— 
nicipale d'autoriser la Cité de Drunsnondvi11e à vendre une émission d’o
bligations pour une somme ne dépassant pas $1,000,000.00. Cette tran
saction devant s'effectuer possiblement au mois de juin 1966.

ADOPTE

L'échevin Laurent Bernier, président du département de 
construction, ramène sur le tapis les demandes nombreuses qui parviennent 
à son département pour la création, A même le campus industriel de la 
Cité, d'une rue dite "des Entrepôts" où. seraient construits des bâtiments 
destinés à loger le matériel, l’outillage ou les produits de nos indus
tries locales.

On se remémore certaines objections formulées par les auto
rités du poste C.H.R.D. qui craignaient les interférences causées par 
les entrepôts à recouvrement métallique à proximité de leur tour de 
transmission. Certains projets sont actuellement à l'étude au sein de 
la direction de Radio Drummond qui nécessiteront peut-être le déménage
ment de cette tour de transmission. Le Conseil se propose de revenir 
sur ce problème et de l'étudier de nouveau à la lumière des circonstances 
nouvelles qu'il est possible d'envisager.

L’échevin Rosaire Milette souligne la réception de livres 
écrits en langue espagnole qui nous parviennent du Gouverneur de Colombie 
qui répond ainsi à une promesse formulée par son ambassadeur lors de son 
récent passage en notre ville. Le Greffier est prié de faire tenir les 
remerciements de la Cité à l'ambassadeur de ce pays.
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104/66 L'échevin Raymond Luneau donne avis de motion d'un rè
glement prévoyant un emprunt additonnel pour compléter les travaux 
d'aménagement de l'usine de filtration prévus au règlement No. 666.

q R R oLe délai d'une heure prévu à l'article 426 - 1 de la
Loi des Cités et Villes étant expiré sans qu'aucun électeur-proprié
taire n'ait demandé le vote sur le règlement No. 743, Son Honneur le 
Maire déclare ce règlement adopté à toutes fins légales.

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE.

28 mars 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 28 mars 1966, cette séance en étant une régulière selon 
les dispositions du règlement No. 295.

SONT PRESENTS8 MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond 
Luneau , J.A. Michaud, et Rosaire Milette, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Philippe Bernier.

1 0 5 / 6 6 Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la
Loi des Cités et Villes, le Greffier donne la lecture publique du 
règlement No. 748 lequel augmente d'une somme de $2,000,000.00 le 
fonds industriel déjà créé pour la Cité.

106/66 Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la
Loi des Cités et Villes, le Greffier donne la lecture publique du 
règlement No. 749, prévoyant la construction d'une piscine et bâtiments 
accessoires au parc Ste-Thérèse, au coût total de $150,000.00.
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Lecture est donnée du procès-verbal de l'assemblée du 
14 mars 1966.

107 / 6 6 11 est ProPos® Par l'échevin Raymond Lun eau, appuyé par
l'échevin Hervé Cloutier, que ce procès-verbal soit adopté.

ADOPTE

Lecture est donnée de comptes dus par la Cité et se to
talisant à la somme de $1,641,754.91

108 S 6 ü est proposé par l'échevin J.A. Mi chaud, appuyé par
l’échevin André Cloutier, que ces comptes soient acceptés pour paiement.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance de soumissions reçues pour 
l'aménagement paysagiste des parcs St-Damase (coin 10e Avenue) et St- 
Jean-Baptiste (coin 18e Avenue). Ces soumissions se détaillent comme 
suit :

SOUMISSIONNAIRES ARBRES, ARBUSTRES ET HAIES tUTEURS&COLLIERS ENGAZCKNEWT 
(1)St-Damase (2) St.J.Baptiste

Adrien Beaulieu et 
Florian Marcoux 12,876.10 $3,272.15 19

130
à 
à

$2.10
$2.10

(D
(2)

5Ü/ vg.J 
50/ vg.

(D
(2)

Roger Hénaire Ltée $2,065.50 $2,516.25 72
150

à 
à

50/
50/

35/ vg.jj
35/ vg/

(D
(2)

Pépinière Henner 
(Roland Hénaire) $2,048.00 $2,453.75 72

150
à 
à

75/
75/

(D
(2)

36/ vg.g
36/ vg.“

(D
(2)

Pépinière Drummond Enr.
(À. Dumas, prop.) $1,650.55 $1,933.45 25

137
à 
à

30/
30/

(D
(2)

58f/
58>/ vg/

(D
(2)

Le Conseil prie le Directeur des Travaux Publics et le 
président du Comité des Parcs d'étudier ces soumissions et de présenter 
leurs recommandations à la prochaine séance, pour ratification.

6 6 II est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé par
l'échevin Antonio Godbout, que soit approuvée une liste de corrections 
d'erreurs cléricales apportées subséquemment au dépôt du rôle d'évaluation. 
Cette liste est annexée au procès-verbal original de la présente assemblée 
pour en faire partie comme Cédule "A".

ADOPTE

CORRESPONDANCES

M. Roger Cournoyer, président du tournoi national de 
Hockey Midget, tenu récemment en notre ville, remer
cie le Conseil de la Cité de sa précieuse collabora
tion lors de cet événement.
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- M. Jacques Loiselle loue l’efficacité de nos pompiers 
lors d'un début d'incendie survenu â 1'Hôtel Ritz ré
cemment.

- Le Conseil accorde avec plaisir à la Société Canadienne 
de la Croix Rouge l'autorisation de tenir sa campagne 
annuelle du 18 avril au 1er mai prochain.

- M. Normand Vincent, représentant de "Clôture Laval
Inc.", offre les services de sa maison pour la four
niture et l'installation de clôtures qui pourraient 
être nécessaires à l'avenir.

M. Louis McMahon remercie le Conseil de la Cité d'avoir 
bien voulu ratifier sa promotion au grade de détective 
à la Sûreté Municipale.

- La Banque Canadienne Nationale serait heureuse de comp
ter la Cité de Drummondville au nombre de ses clients. 
Le Conseil se propose de prendre cette offre en sérieuse 
considération.

- Le Syndicat de l'U.C.C. demande au Conseil de ne pas 
exiger des cultivateurs, qui vendent occasionnellement 
au marché public, une licence de $50.00. Le Conseil 
explique qu'il y a sans doute eu méprise car il n'a ja
mais été question d'exiger pareille licence.

110/66 Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé par 
l'échevin Rosaire Milette, que le Conseil de la Cité se porte garant 
d'une irrégularité dans les délais de publication du règlement No. 740, 
et que le Ministère des Affaires Municipales soit informé de cette déci
sion. .

ADOPTE

Le Directeur des Travaux Publics informe le Conseil d'un 
projet d'extension des services d'égouts et d'aqueduc sur la rue Mayrand, 
Ces travaux entraîneront des déboursés estimés à environ $6,500.00, mon
tant qui fera prochainement l!objet d'un règlement.

i11/66 H est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par l'é
chevin Hervé Cloutier,que le Directeur des Travaux Publics soit autorisé, 
lorsque les circonstances le permettront, à faire exécuter ces travaux.

ADOPTE

1 1 2/66 Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
1'échevin Rosaire Milette, que le Conseil consente un octroi de $25.00 
au prêt étudiant de la Société des Artisans.

ADOPTE
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C’est avec grand regret que le Conseil se voit dans l’im
possibilité de contribuer une annonce dans le programme des Athlétiques 
de Drummondville pour la prochaine saison.

Le Conseil consent à tolérer 1'installation temporaire de 
deux ou trois roulottes dans le parc industriel de la Cité, pour une pé
riode d'environ 6 mois; le tout pour faire suite à une desande à cet ef
fet, formulée par des employés de 1'Hydro—Québec affectés à la construc
tion de la ligne de 135 K.V. Lévis—Boucherville. L'ingénieur est autorisé 
à faire effectuer les raccordements des services essentiels aux frais des 
locataires, qui s'engagent à verser un loyer mensuel de S10.00 pour l'em
placement qu'ils occuperont.

Le Ministre de la Voirie s'informe de la possibilité pour 
la Cité d'approvisionner en eau potable le Parc des Voltigeurs dont on 
poursuit présentement l'aménagement. Le Conseil prie le Greffier d'or
ganiser une séance d'étude qui groupera, en plus des représentants du 
Ministère de la Voirie, le Directeur des Travaux Publics, les ingénieurs- 
conseils de la Cité, de même que les Conseils municipaux de Drummondville 
et du Canton de Wendover et Simpson.

113/66 Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé par
l'échevin Armand Gauthier, que la Cité consente à M. Adrien Roy, employé 
au Centre Civique, un congé sans solde du 30 avril au 1er septembre 1966.

ADOPTE

Le Régie des Alcools informe la Cité que Mme Estelle Proulx 
a présenté une demande de permis pour l’exploitation d’un restaurants 
"Le Roi du Poulet Enrg.*’, au 154 de la rue St-François à Drummondville.

Le Ligue des Propriétaires s'objecte au geste posé par 
les autorités municipales lors de l'achat, de Me. Antoine Biron, de l'im
meuble portant le no. de cadastre 168 du Canton de Grantham et sis sur la 
rue Lindsay. Ces messieurs de la Ligue admenttent toutefois, par l'inter
médiaire de leur secrétaire, que la suggestion de la Ligue, visant à ex
proprier les propriétés de la rue Girard comprises dans le quadrilatère 
de 1'Hôtel de Ville, n'aurait pas été un choix plus logique et plus éco
nomique .

Le Conseil, après étude des faits, en arrive à la conclu
sion que l'achat déjà réalisé est, à toutes fins pratiques, une bonne 
solution au problème de stationnement dans ce secteur.

114/66 Les Cavaliers de drummondville reviennent de nouveau à la
charge et sollicitent avec instance le secours financier du Conseil. Il 
est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par l'échevin Rosaire 
Milette, que la Cité consente à ce groupe bien représentatif un octroi 
de $400.00, avec l'espoir qu'il continuera, comme par le passé, à veiller 
à la bonne publicité de notre ville.

ADOPTE



56

Le .Greffier souligne les succès récemment obtenus par 
M. André Houde, inspecteur des incendies, qui a fort bien réussi les 
examens consécutifs à un cours de Prévention, Partie I, et a obtenu 
le 25 mars 1966 un certificat du Commissariat des Incendies. Le 
Conseil, à l'unanimité, félicite M. Houde et se dit assuré que ces 
nouvelles connaissances acquises seront au bénéfice de la population.

J15/6 6 II est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé
par l'échevin Laurent Bernier, que la Cité de Drummondville soit au
torisée à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet 
promissoire, un montant de #150,000.00, que le Maire et le Trésorier 
soient autorisés à signer un ou des billets promissoires en faveur de 
ladite banque, au fur et à mesure des besoins, jusqu'à concurrence de 
ladite somme de #150,000.00, cet emprunt étant effectué en attendant 
la vente des obligations à être émises en vertu du régiment No. 731. 
La Cité est par les présentes autorisée à rembourser à n'importe quel 
moment tout ou partie des montants ainsi empruntés et à emprunter de 
nouveau, par billets promissoires, pourvu que le montant total desdits 
emprunts n'excède jamais la somme de #150,000.00 , et qu'une demande 
soit faite à la Commission Municipale de Québec pour autoriser tel 
emprunt.

ADOPTE

•» 1 c / o ci
Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé par 

l'échevin André Cloutier, que la Cité de Drummondville soit autorisée 
à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet promissoire, 
un montant de #18,800.00, que le Maire et le Trésorier soient autorisés 
à signer un ou des billets promissoires en faveur de ladite banque, au 
fur et à mesure des besoins, jusqu'à concurrence de ladite somme de 
$18,000.00, cet emprunt étant effectué en attendant la vente des obli
gations à être émises en vertu du règlement No. 740. La Cité est par 
les présentes autorisée à rembourser à n'importe quel moment tout ou 
partie des montants ainsi empruntés et à emprunter de nouveau, par bil
lets promissoires, pourvu que le montant total desdits emprunts n'ex
cède jamais la somme de $18,800.00, et qu'une demande soit faite à la 
Commission Municipale de Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par 
l'échevin Raymond Luneau, que la Cité de Drummondville soit autorisée 
à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet promissoire, 
un montant de #300,000.00, que le Maire et le Trésorier soient autorisés 
à signer un ou des billets promissoires en faveur de ladite banque, au 
fur et s, mesure des besoins, jusqu'à concurrence de ladite somme de 
#300,000.00, le montant de cet emprunt devant être remboursé au cours 
de l'exercice financier 1966. La Cité est par les présentes autorisée 
à rembourser à n'importe quel moment tout ou partie des montants ainsi 
empruntés et à emprunter de nouveau, par billets promissoires, pourvu 
que le montant total desdits emprunts n'excède jamais la domine de 
#300,000.00, et qu'une demande soit faite à la Commission Municipale de 
Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE



57

11 8 6 6 II est proposé par l'échevin Laurent Beraier, appuyé
par l'échevin J.A. Mi chaud, que la Cité consente à l'incorporation de 
"l'Association des Courtiers d'assurance de Druiamondville", en vertu 
du chapitre 304 des Statuts Refondus de la Province de Québec, 1941.

ADOPTE

$$ Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé
par l'échevin Raymond Luneau:

QUE la Cité de Drummondvilie emprunte temporairement une 
somme de 8300,000.00 de la Caisse Populaire St-Joseph de 
Drummondvi11e, à un taux d'intérêt de 6% l'an, pour une 
période n'excédant pas 6 mois;

QÜE le Maire et le Trésorier de la Cité soient autorisés 
à signer un ou des billets promissoires en faveur de la 
dite Caisse Populaire St-Joseph de Drummondvilie, pour un 
montant n'excédant pas le montant sus-mentionné de $300,000.00

ADOPTE

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 750, pré
voyant l'exécution de travaux publics au cours de l'année 1966, au coût 
total de $620,000.00

12 0 6 6 II est proposé par l'échevin J.A. Michand, appuyé par
l'échevin André Cloutier, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publique 
de ce règlement No. 750 au 12 avril 1966.

L'échevin Antonio Godbout informe ses collègues qu'il 
reste au Conseil à décider de l'attribution de deux sous-contrats pour 
le Centre Culturel. On consultera l'architecte pour obtenir plus de 
précisions avant de poser les gestes définitifs à ce sujet.

L'échevin Rosaire Milette fait rapport au Conseil de 
pourparlers qu'il a eu&avec les autorités de la Commission Scolaire 
dans le but d'aménager en parc-école le terrain adjacent à l'école 
Notre-Dame du Rosaire, dans le quartier St-Jean—Baptiste. Les auto
rités scolaires seraient consentantes àaffecter à l'aménagement de ce 
parc-école une somme allant jusqu'à $25,000.00 pour couvrir les travaux 
qui seraient effectués par les soins de la Cité. La Cité se chargera 
par la suite de l'entretien de ce parc. Le Conseil se réjouit de la 
mise à exécution d'un tel projet et remercie les autorités de la Commis
sion Scolaire de leur collaboration fort appréciée.
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L’échevin Armand Gauthier s'occupe d'obtenir des sta
tistiques concernant les accidents importants survenus au passage à 
niveau du C.N.R. à la hauteur de la rue Notre-Dame. Le Greffier est 
prié de s'enquérir de la possibilité d’installer des barrières auto
matiques à cet endroit et du montant de la contribution que la Cité 
serait éventuellement appelée à verser pour la réalisation de ce pro
jet.

On rappelle à M. René Morissette, présent à l'assemblée,
les termes delà réponse qui lui a officiellement été envoyée par la 
Cité au sujet du zonage de la rue St-Damase.

^05^66
Le délai de deux heures, prévu à l'article 593 de la

Loi des Cités et Villes, étant écoulé sans qu'aucun électeur-propriétaire 
n'ait demandé le vote sur le règlement No. 748, Son Honneur le Maire 
déclare ce règlement adopté à toutes fins légales.

ADOPTE

1 0 6 V 6 6
Le délai de deux heures, prévu à l'article 593 de la

Loi des Cités et villes, étant écoulé sans qu'aucun électeur-propriétaire 
n'ait demandé le vote sur le règlement No. 70, Son Honneur le Maire 
déclare ce règlement adopté à toutes fins légales.

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE

Gre fier Maire



CEDULE "A"

SW CE DU 28 MARS 1966 Ré s. 109 66

Corrections apportées 
au rôle d'évaluation 1966

Fiche Pro riétaire Devr ait se lire
Terrain

Au lieu de
Bâtisse TotalTerrain Bâtisse Total

6781 André & Yvette Vanasse $2,250. #21,200. #23,450. #2,250. — $2,250.
3344
2611

- Transféré
Gérard Plourde 1,500.

à fiche #3343
- 1,500. 1,500. 16,000. 17,500.

8075 Simon Blanchette 1,875. 6,600. 8,475. 1,900. 6,600. 8,500.
8159A Urbain Chagpon 2,500. 2,500. 2,475. — 2,475.
6429 Albert Madore 28,000. 11,500. 39,500. 22,000. 11,500. 33,500.
6503 La Fraternelle 11,200. — 11,200. 11,200. 41,225. 52,425.
4010
3654
3655

L'inscription au rôle devrait être

- Transféré
Jules Blanchette 2,750.

Terrains $12,000.
à fiche #3655

30,000* 32,750. 1,500. 30,000. 31,500.
3711-1 WiIfridüesmound Rourke 9,675. . — 9,675. — — —
2519 Canadian Celanese 1,029,950. 8 ,241,550. 9 ,271.500. 1,033,125. 8,241,550. 9,274,675*
2519A G.Fradet, G.Haggerty

J.M. Lemaire. 44,525. — 44,525. 40,725. — 40,725.
2270 — — — — - 4,850. 4,850.
2589 Claude Gendron 1,625. 10,350. 11,975. 1,625. 12,400. 14,025,
7529 Wilfrid Laplante 1,650. 11,800. 13,450. 2,000. 11,800. 13,800.
7517 L.J. Laplante 2,350. 19,625. 21,975. 2,000. 19,625. 21,625.
2185 Alexandre Lauzière 3,950. 8,400. 12,350. 3,950. 8,925. 12,875.
254 — — 500. — 500.
6436 Ferronnerie Dr'Ville Ltée - 3,600. 3,600. — 6,425. 6,425.

U> 
CO



O
CEDULE "A" (suite)

Fiche Propriétaire Devrait se lire
Terrain

Au lieu de 
Bâtisse TotalTerrain Bâtisse Total

6436A Ferronnerie Dr'Ville Ltée - $2,825. $2,825. — — —

5540 J.J. Bourgault 2,975. 9,200. 12,175. 2,975. 9,900. 12,875.

2066A Florian Mathieu 3,025. — 3,025. 2,425. — 2,425.

5504 G.A. Fournier 4,200. 8,000. 12,200. 2,525. 8,000. 10,525.

5505 Hervé Savoie 2,025. 4,100. 6,125. 1,350. 4,100. 5,450.

5501 Léo Duguay 6,325. 350. 6,675. 4,750. 350. 5,100.

5506 Wellie Guilbault 5,100. 7,375. 12,475. 3,050. 7,375. 10,425.

5507 Léo—Paul Guilbault 5,950. 4,225. 10,175. 3,950. 4,225. 8,175.

5508 Orner lafond 5,050. 3,825. 9,775. 3,950. 3,825. 7,775.

5918 Pierre Tremblay 4,050. 4,050. 2,750. — 2,750.

5919 Gérard Latour 4,175. 8,025. 12,200. 3,175. 8,025. 11,200.

5920 Donat Pinard 4,075. 8,450. 12,525. 3,100. 8,450. 11,500.

5921 Henri Lemaire 4,075. 6,975. 11,050. 3,100. 6,975. 10,075.

5922 Mne Frédéric Lemaire 4,575. 10,400. 14,975. 3,425. 10,400. 13,825.

5923 Rosaire Lebrun 4,575. 8,250. 12,825. 3,425. 8,250. 11,675.

5924 Gérard Gui 1beau 4,075. — 4,075. 2,825. — 2,825•

5925 Gérard Guilbeau 5,075. 12,500. 17,625. 3,425. 12,550. 15,975.

5985 Almanzor Fréchette 15,075. 23,350. 38,425. 11,750. 23,350. 35,100.

5986 Wellie Cormier 18,275. 46,650. 64,925. 11,075. 46,650. 57,725.

5987 Léo Cloutier 4,175. 2,450. 6,625. 3,500. 2,450. 5,950.

5988 Paul Lecompte 4,175. 12,425. 16,600. 3,500. 12,425. 15,925.

5988A G.Aimé Salvas 4,175. 4,350. 8,525. 3,500. 4,350. 7,850.

5989 Jean Paul Généreux 4,175. 9,725. 13,900. 3,500. 9,725. 13,225.

6064 Jacques Gaudet 4,175. 6,825. 11,000. 3,500. 6,825. 10,325.



CEDULE WA» (suite)

Fiche Pro nriétaire Devrait se lire
Terrain

Au lieu de 
Bâtisse TotalTerrain Bâtisse Total

6065 Chs.-Henri Lemire $5,350. $11,675. $17,025. $3,850. $11,675. $15,525
6067 Roland Gosselin 7,050. — 7,050. 5,150. — . 5,150
6134 Mlle Liliane Brault 2,700. 4,900. 7,600. 2,425. 4,900. 7,325
6070 Maxime Choinière 2,950. 35,350. 38,300. 3,600. 35,350. 38,950
6191 Antonio Baril 5,700. 7,475. 13,175. 6,750. 7,475. 14,225
5545 Caisse Populaire 

St-Pi erre 7,725. 42,000. 49,725. 3,525. 42,000. 45,525

3850 Arthur Lauzière 1,425. 5,725. 7,150. 1,425. 5,725. 8,150
3866 Yves & J.P. Houle 8,250. 15,900. 24,150. 8,250. 15,900. 24,100
4717 J.G. Bolduc 3,050. 9,225. 12,275. 5,050. 9,225. 12,275
6161 Léo Royer 2f225• 3,900. 6,125. 3,225. 3,900. 6,125
6175 Edgar Bonival 1,500. 7,550. 9,050. 1,500. 7,550. 9,000
7345 Yvon Roy 900. 4,775. 5,675. 900. 4,775. 5,650
97 Emile Robichaud 24,625. 46,825. 71,400. 24,625. 51,075. 75,700
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4 avril 1966

Procès-verbal d’une assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 4 avril 1966, cette séance en étant une SPECIALE convoquée 
pour les raisons suivantes:

" - Autoriser signatures du maire et du greffier 
res contrats achat aéroport.

- Approuver les conditions et clauses du projet 
d'acte de vente CITE à CIE DORSAÏ.

- Autoriser l'érection d'une tour par le Bell.
- Etudier les plaintes reçues en rapport avec le 

rôle d'évaluation 1966. "

SONT PRESENTS: MM. les échevins Laurent Bernier, André
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond 
Luneau, J.A. Michaud et Dr. Rosaire Milette, sous la présidence de $on 
Honneur le Maire Philippe Bernier.

121/66 Le Conseil fait suite à la résolution No. 406/65, adoptée
le 23 août 1965, par laquelle il acce tait:

1 ° - la promesse de vente consentie par Madame 
Wellie Mathieu (Dame Rose Alma Corriveau), de St- 
Nicéphore, pour la vente du résidu d'une terre 
mesurant environ 4jV arpents de largeur par 28 de 
profondeur et portant le numéro 121 du Cadastre 
Officiel du Canton de Wickham, Comté de Drummond, 
à l'exception de portions de terrains décrites à 
la promesse de vente;

2 ° - la promesse de vente consentie par M. Fer
nand Grandmont, de St-Nicéphore, sur le lot no. 
122 du Cadastre Officiel du Canton de Wickham, 
Co. Drummond, d'une dimension approximative de 
32 X 4.5 arpents à l'exception d'une lisière de 
terrain décrite à la promesse de vente;

3 ° - la promesse de vente consentie par M. Er
nest Grondin, domicilié à 100, Chemin du Golf, 
Drummondvi Ile-Ouest, d'un terrain décrit à la pro*- 
messe de vente et étant connu comme partie non 
subdivisée du lot 121 du Cadastre du Canton de 
Wickham.

Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé par 
l'échevin Laurent Bernier, que le maire et le greffier, ou à défaut le 
pro-maire ou le greffier-adjoint soient et sont par les présentes au
torisés à signer l'acte de vente à intervenir pour ratifier chacune de 
ces transactions.

ADOPTE
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Il est proposé par l'échevin A» Godbout et appuyé par 
l'échevin J.A. Michaud que soient acceptées et approuvées les clauses 
et conditions détaillées à un. projet d'acte de vente à intervenir entre 
la Cité de Drummondville et la Cie Dorsay (Canada) Limited portant sur 
un iEsneuble désigné sous le numéro P.143 non subdivisé du cadastre of
ficiel du Canton Grantham, avec bâtisses érigées et dépendances.

Prix et conditions de vente ■

Prix total de la vente $132,044.04
Moins t versement initial 10.796.63

Solde remboursable en 15 ans $121,247.41
par versements mensuels avec _____ .
intérêts au taux de 6;4

Les réparations rendues nécessaires par l'inoccupation 
de l'édifice sont à la charge de 1'acquéreur©.

Le versement initial de $10,796.63, de même que l'appli
cation des taxes ne seront effectifs qu'à compter de la date d'occupa
tion des bâtisses par la Cie Dorsay.

Le maire, ou à défaut le pro-maire, et le greffier sont 
par la présente autorisés à signer le dit acte de vente au nom de la 
Cité de Drummondville ainsi que tous documents accessoires s'y rapportant.

ADOPTE

1 2 3/66 La Compagnie de Téléphone Bell se propose, avec l'assen
timent du Conseil de la Cité, d'ériger une tour de 130 pieds de hauteur 
sur sa propriété sise au 442 de la rue Lindsay afin de faciliter le dé
veloppement normal du système de communication téléphonique dans la ré
gion.

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé par 
l'échevin Hervé Cloutier, que le Conseil autoriser l'émission d'un per
mis pour l'érection de cette tour, conformément au croquis daté du 24 
mars 1966 qui accompagne la demande de cette compagnie.

ADOPTE

Le Conseil passe ensuite à l'étude des plaintes reçues en 
marge du râle d'évaluation pour l'année 1966.

L'évaluation des propriétés des contribuables suivants 
est maintenuet

No. de plainte No. de fiche Nom

2 6456
3 2101
4 5728
5 1250

André Goulet
Mlle Yvonne Dalpé 
Emile Berthiaume 
Geo. Smith
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rés. 109/66 - voir Cédule "A”)

No. de plainte No. de fiche Nom (suite)

6 196 Maurice Boudreault
7 8134 Yvan Geoffroy
8 1160 Poste de Radio C.H.R.D.

10 3208 Gaston Letourneau
11 6694 Jean Caron . •
12 5204 Jules Hamel
13 126 Ernest Poitras
15 5726 Fortunat Marcoux
16 5546 Dame Arthur Gobei1
17 2098 Edgar Beaulieu
18 3594 Aristide Roy
19 3502 Paul Elemond
20 123 Berthe Collins
21 5535 Guy Jouanet
22 7558 Majorique Parenteau
23 6034 Gaston Roux
24 6142 Jean-Paul Bourque
25 2502 Normand Blanchette
26 7510 Mme Florent Bonenfant
27 4181 Mme Lina R. Roberge
28 7480 Rolland Boisvert
29 6918 Eugène Martimbeault
30 3272 Germain Coll
31 6917 Mlle Cécile DesLandes
32 7653 Charles-Edouard Lefebvre
33 5767 Mme Jos. Dion
34 25 Lloyd C. Doull
14 2185 Alexandre Lauzière (Erreur cléricale - 

corrections approuvées par le Conseil par

attendant le retour de Son Honneur le Maire, celui-ci ayant à ré
pondre à un appel téléphonique urgent.

L'évaluation des propriétés des contribuables suivants est 
mise à l'étude»

No. de plainte No. de fiche Nom

9 5707 Maurice Veilleux
35 5963 Roger Nadeau

(6191-6191A
138 (6231-6232 

(6071
Antonio Baril

1. Raymond Luneau , pro-maire, prend la présidence de l'assemblée, en

119 4256 Immeubles Claridge Inc.

heures p.œ
La présente assemblée est ajournée au 6 avril 1966, à 8
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ET LA SEANCE EST LEVEE.

5 avril 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de Druæ- 
mondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, 
le 5 avril 1966; cette séance étant un ajournement de la séance du 4 avril 
1966.

SONT PRESENTS : MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond Luneau, 
<J.A. Michaud et Dr. Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Philippe Dernier.

du rôle
Le Conseil poursuit l'étude des plaintes reçues en marge 

d'évaluation pour l'année 1966.
t *

L'évaluation des propriétés des contribuables suivants
est maintenue :

No. de plainte No. de fiche Nom

36 7569 & 7588 J ean-Pau1 Aubé
38 6704 Gaston Carpentier
39 6426 Rodolphe Parenteau
40 5910 Mme Alphonse Parenteau
41 6987 Alphonse Veilleux
42 3195 Lucien Parenteau
43 5537 Bnilien Caron
44 3573 Hervé Côté
45 7652 L.N. Manseau
46 5201 Mine Philippe Foisy
47 7751 Henri Boudreau
49 7772 Robert Nicol
51 3624 Marc Dupuis
52 2648 Lionel Houle
53 179 Georges Lackie Estate
55 5417 Honorius Brulé
56 5773 Marcel Bergeron
57 6126 Pierre Fleurent
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No. de lainte^ No. de fiche Nom (suite)

58 7511 Mne Albert Carroll
59 4316 René Côté
60 6733 Sylvio Roy
61 7458 Edouard Boutin
62 7492 Rolland Roberge
63 6895 Léon Forcier
66 4562 Henri Sénécal
67 5539 Noël Laflamme
68 6861 Zoel Massé
72 6863 G.Dnile Gauthier
73 5228—* A Roméo Faquin
74 6402 Irénée Desrosiers
76 2963 Paul-Baile Lessard
77 176 Frank A. Parker
78 3171 Théodol Danis
81 7470 Donat Cloutier
82 5747-A Bruno Leblanc
83 6039 Gilbert Turcotte
84 186 Joseph Lussier
85 5027 Félicien Montembault
86 4339 Gilles Nicol
88 6709 Ovide Lemay
90 4648 Alphonse Dionne
91 5364 Docithée Leclair
92 1225 Jean-Guy Ferland
93 5532 Fernand Cyr
96 5521 Philémon Joyal

L'évaluation des propriétés des contribuables suivants 
est mise à 11 étude»

No. de lainte No. de fiche Nom > .  » ..  ■

37 6055 Donat Bruneile
50 5510 J.P. Gazai!le
54 4218 J.H. Archambeault
64 2937 Edmond Leclerc
65 3719 G» Barnabé
69 2478 Jos.A. Mercure
70 6432 Gustave Cardin
71 60
75 3619 Albert Routhier
79 4597 Supertest Petroleum
80 6193-6,6193-7 André Leclerc
87 5954 J.R. Larocque
89 6062 Marcel Gagné
94 5576-A Mme Lucien Fontaine
95 5576 Mme Lucien Fontaine

115 6042 & 6043 Armand Denoncourt
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La présente assemblée est ajournée au 6 avril 1966, à 2 heures 
p.m.

ET LA SEANCE EST LEVEE.

6 avril 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de Drum
mondville, tenue au lieu ordinaire des séances de ce Conseil, le 6 avril 
1966, à 2 heures .m.; cette séance étant un ajournement de la séance du 
5 avril 1966.

SONT PRESENTS» MM. les échevins André Cloutier, Antonio God— 
bout, Raymond Luneau, J.A. Michaud et Dr. Rosaire Milette, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Philippe Bernier.

Le Conseil poursuit l'étude 
rôle d'évaluation pour l'année 1966.

des plaintes reçues en marge du

maintenue t
L'évaluation des propriétés des contribuables suivants est

No. de lainte No. de fiche

108
142

5652
3660

Nom

Arthur Carpentier
Gratien Turmel

__ L'évaluation des propriétés des contribuables suivants est
mise & l'étude»

No. de lainte No. de fiche Nom

87 5954 J.R. Larocque
89 6062 Marcel Gagné

L' échevin Hervé Cloutier entre et prend son fauteuil
94 5576-A Mine Lucien Fontaine
95 5576 Mme Lucien Fontaine

120 1252 Ciné Drummond Inc.
173 6429 Albert Madore
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heures.
La présente assemblée est ajournée au soir même, à 8

ET LA SEANCE EST LEVEE.

6 avril 1966

Procès-verbal de l’assemblée du Conseil de la Cité de Drummond
ville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, le 6 a
vril 1966; cette séance étant un ajournement de la séance du Conseil 'tenue le 
même jour, à 2 heures de l’après-midi.

SONJ^PiæSWTSs MM. les échevins Laurent Bernier, André Clou
tier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond Lun eau, et 
«Jf.A. Mi chaud, sous la présidence de Son Honneur le Maire, Philippe Bernier.

Le Conseil poursuit l’étude des plaintes reçues en marge du 
rôle d’évaluation pour l’année 1966.

L’évaluation des propriétés des contribuables suivants est 
maintenue*

No. de plainte No» de fiche Nom

si nécessaire)

97 6934 André Piché
98 5356 Laurent Lavallée
99 6403 Robert Brissette

100 6486 Robert Hamel (à visiter)
101 3662 Mme Maurice Lemire
102 6275 Réal Labarre
103 2479 Gaston Brouillette
104 5674 Wilbrod Lagrange
105 6819 Gérard Labrecque
106 2616 Roger Robichaud
107 5282 Rolland Dionne
109 (5330-5059 

(5060-5061 Jean-Paul Tremblay
116 4613-4614 Sylvia Lecompte
122 8165 Donat Parenteau (ajustement de taxes,
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No. de .lainte No. de fiche Nom

130 6857 Clément Lafond
135 et 149 2589 Claude Gendron
169 5989 Jean-Paul Généreux
170 6065 Charles-Henri Lemire
175 5922 Mne Frédétic Lemaire

L'évaluation des propriétés des contribuables suivants 
est mise à l'étude»

No. de lainte No. de fiche. Nom

141 3661 Julien Turmel
164 5538 Bruno Cusson

à 8 heures p.m.
La présente assemblée est ajournée au 13 avril 1966,

ET LA SEANCE EST LEVEE.

12 avril 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondvilie, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Con
seil, le 12 avril 1966, cette séance en étant une régulière selon les 
dispositions du règlement No. 295.

SONT PRESENTS» MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond Lu
neau, J.À. Michaud, et Dr* Rosaire Milette, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Philippe Bernier.

124/66 Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la Loi
des Cités et Villes, le Greffier donne la lecture publique du règlement 
No. 748 lequel augmente d'une somme de $2,000,000.00 le fonds industriel 
déjà créé pour la Cité.
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Lecture est donnée de comptes dus par la Cité et se tota
lisant à la somme de $138,517.63

J 2 5 /66 Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin Hervé Cloutier, que ces comptes soient acceptés pour paiement.

ADOPTE

Lecture est donnée du procès-verbal de l'assemblée du 28 
mars 1966.

126/66 Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par
l'échevin Laurent Bernier, que ce procès-verbal soit adopté.

ADOPTE

Les soumissions produites lors de la dernière séance en 
marge de l'aménagement des parcs St—Dam ase et St—Jean-Baptiste ont été 
étudiées et il est maintenant proposé par l'échevin Rosaire Milette, ap
puyé par l'échevin Antonio Godbout, que:

- l'aménagement du parc St-Damase soit confié à la 
Pépinière Drummond, dont M. Alexandre Dumas est 
propriétaire. Un montant de $1,650.55 sera af
fecté à la plantation d'arbres et d'arbustes, et 
le gazonnement sera fait au prix de $0.585 la 
verge carrée.

- La soumission de Roger Hénaire Ltée sera retenue 
pour 1'aménagement du parc St-Jean-Baptiste. Un 
montant de $2,516.25 sera affecté à la plantation 
d'arbres et d'arbustes, et le gazonnement sera 
fait au prix de $0.35 la verge carrée.

ADOPTE

12 8 66 Le Conseil prend connaissance de soumissions reçues pour
la fourniture de 50 paires de chaussures pour les membres du département 
de police de la Cité. Ces soumissions se détaillent comme suit:

Pointures ordinaires Pointures 12 et 13
TRAN S-CANADA SHOE: 

(205 Hériot) $21.50 la paire $1.50 additionnel

HUGUES SAVOIE: $19.95 la paire $1.50 additionnel

E. RHEAULT: $19.95 la paire $1.50 additionnel

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin Armand Gauthier, que la commande de chaussures pour les mem
bres du département de police soit répartie en deux parties égales, soit 
25 paires chacun, entre MM. Hugues Savoie et E. Rheault, dont les sou
missions sont identiques.

ADOPTE
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129/66 Le Conseil étudie ensuite les soumissions reçues pour la
confection d'uniformes d'été et d'hiver à l'intention des constables et 
officiers. Ces soumissions se lisent comme suit:

Constables Officiers

BOND VÊTEMENTS» Bleu (hiver) $72.50 $75.50
Vert (été) $71.50 $74.50

(boutons et écussons inclus)

SYLVIO BELISLgi Bleu (hfver) $73.15 $76.10
Vert (été) $70.15 $73.10

(boutons et écussons inclus)

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin Rosaire Milette, que le magasin Bond Vêtements soit chargé de 
la confection des uniformes bleus, pour les constables au prix total de 
$72.50, et pour les officiers au prix de $75.50. La confection des uni
formes d'été sera confiée à la maison Sylvio Bélisle au coût total de 
$70.15 pour les constables et $73.10 pour les officiers.

ADOPTE

CORRESPONDANCE»

- Ce déboursé n'étant pas prévu au budget, le Conseil 
se voit dans l'obligation de rejeter la demande de 
subvention des Festivals de Musique du Québec.

- Le Ministre de la Voirie informe la Cité de récents 
développements survenus relativement au rehausse
ment du niveau de la Rivière St-François dans le 
voisinage de la route Trans-Canadienne. On se sou
vient qu'une demande a cet effet avait été présentée 
par la Chambre de Commerce du Comté et la Municipa
lité de DrummondviIle-Ouest, et appuyée par la Cité 
de DrummondviIle.

- Le Conseil Central des Syndicats apporte son appui 
aux nombreux corps publics et sociaux qui réclament 
une solution aux problèmes causés par l'insuffisan
ce de locaux hospitaliers à Drummondville.

- Les Courtiers d'Assurance se disent enchantés de la 
réception civique et de l'accueil qui leur ont été 
réservés à l'Hôtel de Ville lors du lancement de 
leur campagne de publicité.

- L'Association des Chefs de Police et Pompiers de la 
Province, de même que le Directeur de Police de la 
Cité, ont beaucoup apprécié leur séjour en notre 
ville récemment, et remercient la Cité de la récep
tion civique qui leur a été offerte*

I



- Les Jeunesses Musicales du Canada, dans une 
lettre datée du 29 mars 1966, revendiquent of
ficiellement le privilège de présenter leur 
premier concert de la saison 1966-6T lors de 
l'inauguration officielle du Centre Culturel. 
Le docteur Rosaire Milette, président de la 
Régie du Centre Culturel, assure que cette de
mande est prise en sérieuse considération et 
qu'une réponse définitive sera rendue à ce su
jet au début du mois de juin.

- L'Association des Hommes d'Affaires de Drummond- 
ville insiste de nouveau pour que se réalise le 
projet de modification du système d'éclairage 
de la rue Hériot. Les difficultés sont très nom
breuses en ce qui concerne ce projet et le Con
seil de la Cité attendra de connaître les recom
mandations prévues pour ce secteur dans le rap
port de Rénovation Urbaine.

- Après avoir fait une revue fort détaillée des 
facilités de stationnement du secteur commercial 
St-Joseph, la Ligue des Propriétaires s'objecte 
à l'achat possible de nouveaux terrains en vue 
de l'aménagement d'un terrain de stationnement 
supplémentaire sur la rue St-Marcel. La Ligue 
soutient que la Cité, dans ce domaine,,a fait 
largement sa part. Les membres du Conseil appré
cient ces commentaires et en prennent bonne note.

- Une proposition de la Ligue des Proprios visant 
à la création d'un comité chargé de remédier aux 
problèmes hospitaliers en notre ville aurait, pa
rait-il, vivement intéressé le Bureau Médical de 
1'Hôpital Ste-Croix, et M. l'échevin Milette, 
président de ce Bureau, informe le Conseil que 
des efforts seront tentés d'ici une quinzaine de 
jours pour donner suite à cette suggestion.

13 0/66 L'échevin Antonio Godbout donne avis de motion d'un rè
glement amendant le règlement de licences commerciales pour diminuer de 
$150.00 qu'il était, à $100.00 le permis de vente de bière dans les li
mites de la Cité. Ir.

U»*! 13 * IS‘

13 1/66 L'Association des Pilotes de Drummondville souligne
l'opportunité de doter la base d'hydravions de 1'Aéroport Municipal 
de Drummondville de deux quais flottants additionnels. Il est donc 
proposé par 1 échevin André Cloutier, appuyé par l'échevin Laurent Der
nier, que la Cité appuie cette suggestion de l'Association des Pilotes 
et sollicite du Ministère des Transports un octroi qui aiderait à con
crétiser ce projet qui constituerait certes un atout important et fort 
utile pour notre aéroport.

ADOPTE
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Par une résolution portant le no. 69/66, datée du 28 fé
vrier 1966, la Cité acceptait de participer, à raison de 50%, aux frais 
de réfection du pavage d'une partie du Boulevard St-Joseph comprise en
tre la rue Plamondon et l'approche nord du pont de la Rivière Noire. 
Une rectification des mesures prises originalement laisse prévoir une 
augmentation de #2,500.00 à la contribution de la Cité. Considérant la 
nécessité de ces travaux, il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, 
appuyé par l'échevin Antonio Godbout, que la Cité consente à 1'augmenta
tion prévue et que le Ministère des Travaux Publics soit informé de cette 
décision.

ADOPTE

1 q q / fi R
* °° Il est proposé par l'échevin Raymond Lun eau, appuyé par

l'échevin J.A. Michaud, que soit par la présente abrogé le quatrième et 
dernier paragraphe de la résolution no. 71/66 adoptée le 28 février 1966

ADOPTE

134/66 Il est proposé par 1’éehevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin Armand Gauthier, que demande soit faite à la Commission Muni
cipale de Québec d'autoriser la Cité de Drummondville à emprunter tempo
rairement, par billet promisse ire, une somme n'excedant pas #7,100.00 
en attendant la perception des taxes, et que le Maire et le Trésorier 
soient et sont par les présentes autorisés à signer un ou des billets 
promissoires pour une somme ne devant pas dépasser #7,100.00

ADOPTE

1i Le projet d'ouverture de la rue St-Damase semble devoir
sé concrétiser et il y aurait maintenant lieu, avec l'assentiment de 
1'Hydro-Québec, d'autoriser l'achat d'une lisière de terrain à même une 
propriété de cette compagnie ayant front sur le Boulevard St-Joseph.

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé par 
l'échevin Antonip Godbout, que la Cité consente à l'achat d'une lisière 

Amendé par de terrain de 66 pieds de largeur a être distraite de la partie nord-
rés.210/66 ouest des lots P.632, P.441 et 442, sur toute leur longueur située en
en ajoutant bordure de la voie ferrée du Canadien Pacifique; cette lisière de terrain 

devant être affectée au prolongement de la rue St-Damase. Cet achat sera 
effectué au coût de l'évaluation municipale au pied carré, appliquée sur 
chaque partie de terrain concernée, plus 20%, et la superficie à être ac
quise sera déterminée par un arpenteur-géomètre désigné par la Cité.

Le maire et le greffier, ou à défaut le pro-maire et le 
greffier-adjoint, sont par les présentes autorisés à signer l'acte de 
vente à intervenir, de même que tous documents accessoires, et à y effec
tuer les modifications mineures jugées nécessaires.

fin retour de cette cession, il est proposé par 1 échevin 
Rosaire Milette, appuyé par l'échevin Antonio Godbout, que la Cité de 
Drunmondvi 11 e autorise 1'Hydro-Québec à ériger une sous-station élec
trique sur le résidu du lot 632E du Quartier Est de la Ville de Drummond
ville, les plans définitifs de telle sous-station devant cependant rece
voir l'approbation préalable du Directeur des Travaux Publies de la Cité.

(x) P.443 et résidu de l'ancienne rue "A"
I
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L'émission d'un permis de construction en bonne et due forme sera 
consentie sur remise à la Cité d'une copie des plans définitifs de 
cette sous-station, de même que d'un plan indiquant sa localisation 
exacte sur le terrain.

ADOPTE

136/66 Le prolongement de la rue St-Damase, selon son nouveau
tracé, nécessitera à deux endroits une traverse au niveau des voies du 
Canadien Pacifique. Il est proposé par l’échevin Rosaire Milette, ap
puyé par l'échevin Armand Gauthier, qu'une demande officielle soit 
transmise à la Commission des Transports, la priant d'émettre une or
donnance approuvant les deux traverses au niveau des voies du Canadien 
Pacifique, telles que prévues aux plans d'extension de la rue St-Damase, 
â Drummondville.

ADOPTE

137/66 Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin Rosaire Milette, que demande soit faite au Ministère de la 
Voirie d’éliminer la bande médiane du Boulevard St-Joseph au niveau de 
l'extension projetée de la rue St-Damase, afin de faciliter la circula
tion dans les deux sens sur cette nouvelle artère. Si une telle réunion 
peut s’avérer utile pour hâter la réalisation de ce projet, les membres 
du Conseil seront heureux de répondre à l'invitation de 1'Honorable 
Ministre de la Voirie.

ADOPTE

138/66 Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé par
l'échevin Raymond Luneau, que la Cité s'engage à effectuer, aux frais de 
la Comnission Scolaire de Drummondville, les travaux d'aménagement en 
parc-école du terrain adjacent à l'école Notre-Dame du Rosaire dans le 
quartier St-Jean-Baptiste. La Cité assumera également l’entretien de ce 
parc-école aussi longtemps que la population y aura accès douze mois par 
année.

ADOPTE

139/66 Il est proposé par l'échevin J .A. Michaud, appuyé par
l'échevin Armand Gauthier, qu'une demande officielle soit présentée aux 
autorités de la Commission Scolaire locale afin de connaître les condi
tions auxquelles elles consentiraient à céder à la Cité de Drummondville 
une lisière de terrain de 66 pieds de largeur à être distraite des lots 
P.365, P.345, 366 et 344, en bordure de la voie du Canadien Pacifique, 
telle lisière de terrain devant être strictement affectée au prolonge
ment de la rue St-Damase.

ADOPTE
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140/66 U est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin Hervé Cloutier, que la Cité consente à la Société d* Agriculture 
une subvention de $50.00 destinée à couvrir les frais d’impression d’une 
page d'annonce dans son prochain programme—souvenir.

ADOPTE

lie Conseil entend M. Emmanuel Boisvert, entrepreneur en 
construction, qui sollicite la faveur de passer outre aux spécifications 
de la demande de soumissions prévue pour la construction du chalet du 
parc Woodyatt. Le Conseil se voit au regret de ne pouvoir, pour cette 
fois, accéder a cette demande» On se propose cependant, pour les projets 
futurs, de faire une distinction pour les entrepreneurs de l'extérieur 
qui seraient propriétaires à Drumaondville.

141/66
Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé par

1 échevin Raymond Luneau, qu'une subvention de $400.00 soit consentie aux 
Majorettes Conquistadores afin d'aider ce groupe fort représentatif à 
poursuivre ses activités.

ADOPTE

- , n est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par l'é
chevin Hervé ^loutier, qu'un montant de $25.00 soit affecté à la publica
tion dans le journal "La Tribune" d'une annonce offrant les voeux de la 
Cité à l'occasion de Exporama 1966.

ADOPTE

Le Conseil accorde avec plaisir au Club Richelieu de Drtim- 
mondville l'autorisation de tenir sa campagne de charité annuelle du 7 au 
1B mai prochain.

Le Conseil se rallie à l'opinion des Comités des Parc et de 
Construction qui ne jugent pas opportun, du moiiis pour cette année, de per
mettre à M. Lionel Houle d'opérer un restaurant dans le parc St-Jean-Baptiste.

143/66
La Compagnie Publicitaire Claude Néon Limitée soumet au

Conseil le projet d'installer des panneaux publicitaires dans les diffé
rents terrains de stationnement publics de la Cité. Cette demande a été 
au préalable longuement étudiée par le Comité de Construction et il semble 
bien qu'une décision favorable en ce sens ne pourrait qu'améliorer les en
vironnements immédiats de ces terrains de stationnement puisque d'après 
les plans et les photos soumis, il ressort clairement que la Cie Claude 
Néon s'est ingéniée à camoufler 1 état de délabrement et de vétusté de 
certains constructions entourant ces parcs de stationnement.

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé par 
l'échevin Rosaire Milette, que la Compagnie Publicitaire Claude Néon Li
mitée soit autorisée à ériger, d'après les plans soumis le 22 mars 1966, 
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des panneaux-réclame dans les différents terrains de stationnement 
publics municipaux de Drummondville. 11 est entendu que ce travail 
sera exécuté sous la juridiction du Directeur des Travaux Publics de 
la Cité qui pourra décider de l’emplacement de ces panneaux, et la 
Cité de Drummondville se réserve le droit de réclamer l’enlèvement, 
le déménagement ou la démolition de ces panneaux publicitaires sur 
préavis écrit de 30 jours»

ADOPTE

1 4 4/66 L’échevin Raymond Luneau donne avis de motion d'un 
règlement prévoyant l’installation, à travers la Rivière St-François, 
avec la participation financière du Ministère de la Voirie et de la 
Municipalité du Canton de Wendover & Simpson, d'une conduite d'eau 
destinée à alimenter le parc des Voltigeurs et ladite Municipalité du 
Canton de Wendover & Simpson »

145/66 Le Conseil prend connaissance de projets de vente
préparés par les soins du notaire de la Cité. Il est proposé par 
l’échevin J.A. Michaud, appuyé par l'échevin Armand Gauthier, que 
soient approuvés:

- un projet de contrat à intervenir entre la Cité 
et Mae Joseph Larocque pour la vente par cette 
dernière du lot numéro 162B-95—38 du Cadastre 
Officiel du Canton de Grantham, au prix de 
$3,000.00;

- un projet de contrat à intervenir entre la Cité 
et M. Jean-Guy Larocque pour la vente par ce 
dernier du lot numéro 162B-95-27 du Cadastre 
Officiel du Canton de Grantham, au prix de 
$5,100.00;

- un projet de contrat à intervenir entre la Cité 
et M. Alonzo Malouin pour la vente par ce der
nier du lot numéro 162B-248 du Cadastre Officiel 
du Canton de Grantham, au prix de $4,500.00;

et que le maire et le greffier, ou à défaut le pro-maire et le greffier- 
adjoint, soient et sont par les présentes autorisés à signer ces docu
ments et tous documents accessoires et à y effectuer les modifications 
d'importance mineure jugées nécessaires.

ADOPTE

14 6/66 L'échevin Laurent Bernier donne avis de motion d'un
règlement amendant l’article 6 du règlement 530 et l'article 19 du 
règlement No. 527 (construction et zonage).
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II est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin Rosaire Milette, que l'architecte soit autorisé à demander des 
soumissions pour l'achat et l'installation de fauteuils, de même que d'un 
système d’éclairage et appareillage de scène pour le Centre Culturel.

ADOPTE

$ ° $$ _ L'échevin Antonio GodbouB^ président du Comité des Finances,
énumere, a l'intention de ses collègues et de la population, les principaux 
détails des états financiers de la Cité de Drummondville pour l'année 1965. 
D'après ce document, il appert que les revenus de la Cité se sont élevés à 
$2,447,237.27 et que les dépenses ont totalisé une somme de $2,443,802.09. 
laissant ainsi un surplus de $3,435.18.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l’échevin Armand Gauthier, et résolu à l'unanimité que soient approuvés 
tels que détaillés les états financiers de la Cité de Drummondville pour 
l'année 1965.

ADOPTE

X Q J fi fi
Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 

l'échevin André Cloutier, que soit réduite la valeur locative du Salon 
de Quilles Cavalier, de $24,000.00 qu'elle était, à $18,000.00 par année, 
et ce à compter du 1er novembre 1964.

ADOPTE

M. Roger Desrosiers, propriétaire de la Salle Roger, in
siste de nouveau auprès du Conseil afin que les services municipaux at
teignent son commerce. Il souligne surtout la nécessité de paver les 
rues qui conduisent à son établissement et desservent quelques autres 
résidents. Le Conseil prend bonne note de cette demande et tentera, après 
étude avec le Directeur des Travaux Publics, de trouver une solution pour 
améliorer si possible l'état de ces rues en attendant que les services y 
soient installés.

M. Hermas Sylvain, du 571 rue St-Joseph, souligne au Conseil 
les inconvénients sérieux que subit sa propriété par suite du refoulement 
des égouts dans sa cave. Il s'agirait là d'un problème qui aurait, semble- 
t-il, été soulevé plus d'une fois, il y a quatre ou cinq ans. Le Conseil 
prie le Directeur des Travaux Publics d'étudier ce cas et , si possible, de 
corriger la situation.

124a/66
Cités et 
mandé le

Le délai de deux heures prévu à l'article 593 de la Loi des 
Villes étant expiré sans qu'aucun électeur-propriétaire n'ait de- 
vote sur le règlement No. 750, Son Honneur le Maire déclare ce

règlement adopté à toutes fins légales.

ADOPTE
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ET LA SEANCE EST LEVEE.

13 avril 1966

Procès-verbal de 1‘assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séancesdé ce Conseil, 
le 13 avril 1966, cette séance étant un ajournement de la séance du 
6 avril 1966.

SONT PRESENTS8 MM. les échevins Laurent Bernier, André
Cloutier, Hervé Cloutier, Antonio Godbout, J .A. Michaud, et Rosaire Mi
lette, sous la présidence de l’échevin Armand Gauthier, pro-maire.

Le Conseil poursuit encore l'étude des plaintes reçues en 
marge du rôle d'évaluation pour l'année 1966.

maintenue *
L‘.évaluation des propriétés des contribuables suivants est

No. de plainte No. de fiche Nom

110 1312 Georges Belleville
111 132-133 E* Emile Blanchette
112 6030 Mme Florida Bernard
117 6227-5580 Vittorio Serli
118 171-172 C.L. Blair
121 4627 Pauline Viens Lauzière
123 5055 Félicien Vigneault
124 229 Mme Edouard McKenzie
125 7524 Arthur Hivon Sr.
126 5542 Arthur Hivon Sr.
127 4677 Armand Th er ri an

Son Honneur le Maire et 1'échevin Raymond Luneau entrent
et prennent leur fauteuil respectif.
128 3361-6831 Jean-Noel Cajolais
129 5547 Eæérentienne et Denise Guilbault
131 5256 Guy Viens
132 5988 Paul Lecompte
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No. de plainte No. de fiche Nom

133 5982 Gérard Prince
134 2947 Mlle Alice Pelletier
136 5324-5325 Damase Bédard
137 5296 Mme Cécile Martel Généreux
140 5986 Wellie Cormier
143 6236 Gaston St—Onge
144 5456-5457 Aristide Hamel
146 5540 Jean-Jacques Bourgault
147 5976 Georges Joyal
148 2950 Léo—Paul Savoie
150 4388 Ligouri Mailhot
151 6211 Alphonse Burney
152 4329 Réal Adam
153 5645 Jules Ledoux
154 4691 Jean-Paul Rhéaume
155 7437 Benoit Brouillard
156 2121-2122 Gérard Genest
157 5053 André Hamel
158 5638 Lucien Bélanger
159 4692 J.B. Niquette
160 4358 Orner Tessier
il Kl (104-105-107-107-201 (Mme W.A.Moisan Suce., St-Onge L.W. Suce.

(202-209-216-117-118 (üorothy & Kathleen Millar
162 5681 Paul Hénault
163 5962 Mme T.L. Surprenant
165 5730 Hortense et Lucienne Houle
166 4384 Hortense et Lucienne Houle
167 2066A Florian Mathieu
168 5923 Rosaire Lebrun
171 5988A Georges A. Salvas
172 6064 Jacques Gaudet
174 5985 Fréchette Auto Ltée
176 6134 Mlle Liliane Brault
177 5545 Caisse Populaire St-Pierre
119 4256 Immeubles Claridge Inc. (évaluation maintenue

après plusieurs sé-
ances d'étude)

L'évaluation des propriétés des contribuables suivants
est mise à 1. 1 étude ;

No » de plainte No. de fiche Nom

113 627 6 Georges Duguay
114 671© Eugène Godbout & J.W. Jolicoeur
139 5510 Jean-Paul Gazai lie

L'évaluation des propriétés des contribuables suivants est 
modifiée comme suit §

Terrain Bâtisse Total
JEAN-NOEL CAJOLAIS Evaluations 950. 7,000. $7,950.
(plainte no.128 - fiche no.3360) Diminuée às 950. 6,100. $7^050.

EMILE ROBICHAUD Evaluation: 24,625. 51,075. 75,700. -—7(plainte no.145 - Fiche no.97) Diminuée à s 24,625. 46,825. 71,4504.



La présente assemblée est ajournée à jeudi, le 14 avril 
1966, à 3 heures p.m.

ET LA SEANCE EST LEVEE.

14 avril 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de
Drummondville, tenue au lieu ordinaire des séances de ce Conseil, le 14 
avril 1966, à 3 heures p.m.; cette séance étant un ajournement de la 
séance du 13 avril 1966.

SON T PRESTN TS g MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Armand Gauthier, Raymond Luneau, J.A. Michaud, et Dr. Rosaire 
Milette, sous la présidence de Son Honneur le Maire Philippe Bernier.

Le Conseil poursuit l'étude des plaintes reçues en marge 
du rôle d'évaluation pour l'année 1966.

L'évaluation des propriétés des contribuables suivants est 
maintenue §

No. de plainte No. de fiche Nom

64 2937 Edmond Leclerc
70 6432 Gustave Cardin

115 6042-6043 Armand Denoncourt
120 1252 Ciné Drummond Inc

Voici maintenant les décisions qui ont été rendues dans les 
cas suivantsî

Décisions s
J.H. ARCHAMBEAULT
(plainte no.54 - fiche no.4218) terrain réduit à $2,900.



81

Décisions :
MANOIR DRUMMOND
(plainte no.71 - fiche no. 60)

ARTHUR HIVON SR.
(plainte no.126 - fiche 5542)

Bâtisse diminuée de 25'o, soit â
S250,225.

Terrain diminué â $1,350.

La présente assemblée est ajournée au soir même, â 8 heures.

ET LA SEANCE EST LEVEE.

14 avril 1966

Procès-verbal de 1’assembles du Conseil de la Cité de Drum— 
mondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, 
le 14 avril 19665 cette séance étant un ajournement de la séance du Conseil 
tenue le meme jour, à 3 heures de 11après-midi•

SONT PRESENTS* MM. les échevins Laurent Bernier, André Clou- 
tier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond Luneau, J.A. Michaud, et 
Dr. Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur le Maire Philippe 
Bernier.

Le Conseil poursuit l’etude des plaintes reçues en marge du 
râle d’évaluation pour l'année 1966.

L1évaluation des propriétés des contribuables suivants est 
maintenue s —'—

No. de plainte No. de fiche Nom

9 5707 Maurice Veilieux
35 5963 Roger Nadeau
37 6055 Donat Brunelle
50et 139 5510 Jean-Paul Gazaille
65 3719 G. Barnabe
75 3619 Albert Routhier
79 4597 Supertest Petroleum
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No. de lainte Nô. de fiche Nom (suite)

80 6193-6,6193—7 André Leclerc
89 6062 Marcel Gagné
94 5576-A Mme Lucien Fontaine
95 5576 Mne Lucien Fontaine

113 6276 Georges Duguay
138 (6191-6191A 

(6231-6232 
(6071

Antonio Baril

141 3661 Julien Tunnel
164 5538 Bruno Cusson

dans les cas
Voici maintenant les décisions qui ont été rendues 

suivants j

JOS. A. MERCURE 
(plainte no.69 - fiche no.2478)

J.R. LAROCQUE
(plainte no.87 - fiche no.5954)

EUGENE GODBOUT & J.W. JOLI COEUR 
(plainte no.114 - fiche no.6716)

ALBERT MADORE
(plainte no.173 — fiche no.6429)

Décisionst

Terrain diminué à $36,875.

Terrain diminué de 33%, soit à $6,750.

Terrain diminué à $3,500.

Terrain diminué de $4,900.

Révision est faite de la propriété de la Cxe_ Ea le 
Pencil, portant le no. de fiche 1308. Voici donc le détail de la nou
velle évaluations

Terrain Bâtisse Total
70,600. 174,400, $245,000.

ET LA SEANCE EST LEVEE.



25 avril 1966

r < Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 25 avril 1966, cette séance en étant une régulière selon 
les dispositions du règlement No. 295.

r SONT PRESENTS* MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond Lu
neau, J.A. Michaud, et Dr. Rosaire Milette, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Philippe Bernier.

15 0/66 t Il est proposé par l’échevin André Cloutier, appuyé par
l'échevin Armand Gauthier, que soit adopté le procès-verbal des assemblées 
des 4, 5, 6, 13 et 14 avril 1966, au cours desquelles le Conseil de la 
Cité a étudié les plaintes produites à l'encontre du rôle général d'éva
luation pour 1 année d’imposition 1966 et a rendu sa décision.

ADOPTE

151/66 . . . ü es^ PrGP0S® Par 1’échevin Hervé Cloutier, et résolu à
l’unanimité que soit homologué à toutes fins légales le rôle d'évaluation 
pour l'année d'imposition 1966, tel que déposé le 28 février 1966 et amendé 
les 4, 5, 6, 13 et 14 avril 1966.

ADOPTE

Lecture est donnée du procès-verbal de l'assemblée du 
12 avril 1966.

11 «s* proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l’échevin Hervé Cloutier, que le procès-verbal de cette assemblée soit 
adopté.

ADOPTE

153/66 _ . +A *
Lecture est donnée de comptes dus par la Cité et se tota

lisant à $708,570.15
est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 

l'échevin J.A. Michaud, que ces comptes soient approuvés pour paiement.

ADOPTE

Lecture est donnée des mutations de propriétés indexées 
sous les nos. 2,656 à 2,619 inclusivement.

Il est proposé par 1'échevin André Cloutier, appuyé par 
l'échevin Armand Gauthier, que ces mutations de propriétés soient accep
tées.

ADOPTE
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155/66 Le Conseil prend connaissance de soumissions produi
tes pour l’achat d'un camion 3/4 tonnes destiné à l'usage du Service 
des parcs de la Cité. Ces soumissions se lisent comme suit:

GARAGE MONTPLAISIRî 12,230.00 taxe fédérale incluse
FORTIER AUTO LTEEs >2,400.00 taxe fédérale incluse

PINARD & PINARDs $2,002.70 taxe fédérale incluse

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que soit retenue la soumission de Pi
nard & Pinard Ltée, pour la vente d'une camionnette Ford, F-250, 3/4
de tonne, année 1966, au prix net de $2,002.70, plus taxe provinciale 
si applicable, à la condition que ce véhicule soit conforme à la de
mande de soumissions.

ADOPTE

1 5 5/66 Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé
par l'échevin Armand Gauthier, que soit modifiée la demande de sou
missions pour la construction du chalet du parc Woodyatt. Un nouvel 
avis public devra être publié, stipulant que les soumissions de tous 
les sous-traitants qui y sont énumérés seront reçues par la Cité le 9 
mai 1966. Celles des entrepreneurs généraux seront reçues le lundi 
suivant, 16 mai 1966.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par 
l'échevin Laurent Bernier, que 1'Hydro-guébec soit autorisé à faire 
l'installation de lampes à vapeur de mercure aux endroits suivants!

rue Brockî 5 lampes 400 watts
12e Ave. & St-Laurentî 1 lampe 400 watts
Stade de Baseball! 2 lampes 250 watts
salle de quilles)

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
Armand Gauthier, que l'architecte Laurent Joyal soit

chargé de la préparation des plans d'un entrepôt à sel dont la cons
truction a été prévue lors de l'adoption des règlements 708 et 750.

Stationnement

Stationnement
Stationnement 

(près

158/66
' par l'échevin

ADOPTE

1 Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé
par l'échevin Antonio Godbout, que M. André Joyal soit autorisé à re
conditionner la toiture de l'usine Edwards, propriété de la Cité si
tuée sur la rue Hériot, au coût total de $425.00, tel que prévu à sa 
soumission du 14 avril 1966.

ADOPTE



A la prochaine seance, le Conseil recevra des soumis
sions pour l'adjudication d'un contrat de 3 ans pour le ramonage des 
cheminées sur tout le terraitoire de la Cité.

160/66 , 11 est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé par 
l'echevin Hervé Cloutier, que la Cité consente à louer à M. Larry Morin, 
au prix de $125.00 par année, le second étage du chalet de l'aéroport ' 
municipal.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance d'un nouvel estimé du coût 
d un agrandissement projeté à l'usine Technico. Ces nouvelles prévisions 
accuseraient une hausse de $82,000.00 sur le projet original de $100,000.00 
que le Conseil avait adopté en principe lors de la séance du 22 novembre 
1965j par une résolution portant le no. 562A/65. La Compagnie Technico 
devant débourser comptant une somme équivalant à 20% du projet global, 
soit $36,400.00, la participation de la Cité s'élèverait donc maintenant 
a environ $145,600.00

Le Conseil de la Cité serait consentant à financer ce 
projet modifié, à même le fonds industriel de la Cité, à la condition 
toutefois que la Compagnie Technico se conforme aux exigences de la Loi 
des Fonds Industriels et que les Ministères des Affaires Municipales et 
de 1 Industrie et du Commerce y accordent leur autorisation.

. Le Sergent Gratien Baiche sollicite, au nom du Comité
des Brigades Scolaires dont il est le secrétaire, un projecteur 16/MM. 
avec écran portatif qui faciliteraient grandement la travail de ce grou 
pement. Le Conseil se propose de rencontrer le Sergent Raiche afin de 
discuter de ce projet*

CORRESPONDANCE J

Mne J.A. Michaud, épouse de l'un des échevins de la 
Cité, remercie les autorités municipales des magni
fiques fleurs qui lui ont été offertes lors de son 
récent séjour à l'hôpital.

Mme J.B. Michaud informe le Conseil de la disponi
bilité des deux immeubles qui constituaient 1'Hôpi
tal Michaud jusqu'à l'an dernier. Cette informa
tion est référée au Comité Industriel de la Cité.

Son Honneur le Maire informe les autorités de la 
Société St—Jean—Baptiste que la Cité verra à his
ser le drapeau fleurdelisé sur 1'Hôtel de Ville 
dès que les mats actuels auront été redressés.

f
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- La Société des Concerts sollicite à son tour le 
privilège de procéder à l’inauguration officielle 
du Centre Culturel lors de la présentation de 
l'un de ses concerts. On informe cette société 
qu'une réponse définitive à ce sujet sera fournie 
en juin prochain. A ce moment, la Régie du Cen
tre Culturel sera également en mesure de préciser 
la date exacte de l'inauguration,

- Puisqu'il s'agit de l'application d'un règlement, 
le Conseil, à son grand regret, ne peut dispenser 
le Conseil étudiant de l'Ecole St-Frédéric du 
paiement de la taxe d'amusement et des frais de 
surveillance encourus lors de la tenue d'une 
soirée dansante le vendredi, 22 avril dernier. 
On informe cependant ces jeunes étudiants que la 
Commission Scolaire sera invitée à payer le per
mis de $50.00 requis des propriétaires d'établis
sements en pareil cas.

- Le Conseil autorise avec plaisir la Société de 
Secours aux enfants infirmes à tenir une sous
cription publique le samedi 30 avril 1966.

— Dans une lettre datée du 12 avril 1966, la Ligue 
des Propriétaires formule ses commentaires en 
marge du rôle général d'évaluation déposé récem
ment. On suggère que la Cité prenne des dispo
sitions précises pour empêcher que la spécula
tion ne se réflète sur l'évaluation des proprié
tés de certains quartiers.

- La Ligue des Propriétaires soutient, dans une 
lettre en date du 14 avril, que l'estimé du cha
let à être construit dans le parc Woodyatt ne de
vrais pas excéder $30,000.00. Les installations 
utilitaires essentielles de cette bâtisse repré
sentent des déboursés fort importants et Son Hon
neur le Maire explique que la Cité, sans verser 
dans l'exagération, se devait d* ériger dans le 
parc Woodyatt, l'un des plus pittoresques de la 
Cité, un édifice qui, tout en étant fonctionnel, 
contribue à accentuer la beauté de ce parc,

- M. Pierre Dozois, photographe, invite le Conseil 
de la Cité à encourager d'abord les marchands et 
distributeurs locaux lors d'achats effectués par 
la Cité. Son Honneur le Maire informe la popula
tion que depuis quelques mois, les achats de la 
Cité sont confiés à un employé spécialement ap
pointé dans ce but et qu'il s'efforce autant que 
possible de favoriser l'achat chez-nous.



16 1/66 II est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé par
l'échevin Laurent Bernier, que le Maire et le Greffier, ou à défaut le 
pro-maire et le greffier-adjoint, soient et sont par les présentes auto
risés à signer la convention à intervenir entre la Cité et Sa Majesté la 
Reine (Département des Transports) afin de régulariser la situation du 
Gouvernement Fédéral qui entreprendra incessamment la construction d'une 
nouvelle piste et l'aménagement de services additionnels à l'aéroport 
municipal.

ADOPTE '

2 ® ® 1 II est proposés par l’échevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin Hervé Cloutier, qu'un crédit de 813.07 soit accordé à M. Donat 
Parenteau, comme remboursement de taxes municipales déboursées en trop 
pouri'année 1963.

J
ADOPTE

La Régie des Alcools nous informe que M. Roger Desrosiers 
a produit une demande de permis pour l'opération d'un restaurant à la Sal
le Chez Roger.

- > 66 II est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé par
l'échevin Rosaire Milette, qu'un octroi de 825.00 soit consenti au Mou
vement des Travailleurs Chrétiens pour supporter leur oeuvre.

ADOPTE

Première lecture est donnée du règlement No* 751 prévoyant 
la pose d'une conduite d'aqueduc sous la Rivière St-Franç-ois pour alimen
ter en eau potable le Village St-Charles et le Parc des Voltigeurs.

66 II est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin Armand Gauthier, que le Ministère des Ressources Naturelles 
soit officiellement prié d'autoriser l'installation d'une conduite d'a
queduc en béton, de 18 pouces de diamètre, sous le lit dè la Rivière St- 
François, à l'endroit désigné à un plan préliminaire portant le numéro 
Dr-97, préparé par les soins des ingénieurs Goulet, St-Pierre, Bertrand 
et Al.

ADOPTE

165 66 il est proposé par l'échevin J .A. Michaud, appuyé par
l'échevin Laurent Bernier, que 1'Hydro-guébec soit officiellement priée 
d'autoriser l'installation d'une conduite d'aqueduc en béton (Hyprescon), 
de 18 pouces de diamètre, à travers le parc Woodyatt, à Drummondvilie, à 
l'endroit désigné à un plan préliminaire portant le numéro DR-97, préparé 
par les soins des ingénieurs Goulet, St-Pierre, Bertrand, & Al.

ADOPTE



88

M. l’échevin Milette s'informe où en sont les procédu
res en ce qui a trait à l'acquisition par la Cité du parc Woodyatt. 
Un récent appel téléphonique a appris au greffier que ce projet fait 
présentement l’objet d’une étude au Bureau du Contencieux de l'Hydro. 
On prie le greffier d'accorder une attention particulière à cette 
transaction afin d'en hâter la conclusion.

M. Camille McKenzie, présent à l'assemblée, se fait 
l'interprète de l'Association des Hommes d'Affaires du Centre pour 
souligner les lacunes qui existeraient en ce qui a trait au station
nement dans le secteur commercial St-Joseph. L'achat de certains 
terrains est recommandé. On suggère également l’ouverture de la rue 
St-Norbert en direction de la rue St-Jean. Selon les termes de M. 
McKenzie, il ne s'agirait là que d'un commencement à un programme plus 
élaboré d’amélioration de ce secteur. Le Conseil se propose d'étudier 
ces suggestions et remercie M. McKenzie.

Première lecture est donnée du règlement No. 752 amen
dant les règlements 527 (article 19), et 530 (article 6), construction 
et zonage.

Première lecture est donnée du règlement No. 753 prévoyant 
l'appropriation d'un montant additionnel de -5225,000.00 pour parachever 
les travaux entrepris au filtre municipal en vertu du règlement 666.

16 6/66 II est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé
I par l'échevin Raymond Luneau, que le maire et le greffier, ou à défaut
। le pro-maire et le greffier-adjoint, soient et sont par les présentes

autorités à signer un bail à intervenir entre la Cité et 1'Hydro-Québec 
pour la location d’une partie du terrain industriel de la Cité en vue 
de l'aménagement temporaire de roulottes devant abriter les employés 
et le matériel affectés à la construction d'une importante ligne de 
735 KV - devant relier Lévis à Boucherville.

ADOPTE

167/66 Comme complément à la résolution no. 136/66 adoptée le
12 avril 1966, le Conseil recommande, sur proposition de l'échevin Ro
saire Milette, appuyé par l'échevin Raymond Luneau, que demande offi
cielle soit transmise à la Commission des Transports la priant d'émet
tre une ordonnance autorisant deux traverses additionnelles au niveau 
des voies du Canadien Pacifique!

- l'un de ces passages à niveau devant permettre 
la bifurcation de la rue St-Damase afin del1 a— 
bouter à la rue Des Forges;

- l’autre visant à relier le quartier St-Jean- 
Baptiste au développement Bordeleau et Humaine, 
à la hauteur de la 19e Avenue.

ADOPTE
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1 $ S/66 L'échevin J.A. Michaud donne avis de motion d'un règlement
pour homologuer les parties de terrain nécessaires à 1 ouverture de la rue 
St-Omer jusqu'au Boulevard St-Joseph.

169/66 Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par l'é—
chevin Raymond Luneau, qu'une demande soit produite au Ministère de la Voi
rie le priant d'autoriser un accès au Boulevard St-Joseph, à la hauteur de 
l'extension projetée de la rue St-Omer.

ADO PIE

1 7 0 / fi fi .L'échevin Laurent Bernier donne avis de motion d'un règle
ment prévoyant la refonte complète de la règlementation de la Cités

1° en matière de construction;
2° en matière de zonage.

171/66 ,
L'échevin Rosaire Milette propose, et il est appuyé à l’u

nanimité, que le nouvel édifice érigé pour commémorer le Centenaire de la 
Confédération porte officiellement le nom de: "Centre Culturel de Drummond
ville.

ADOPTE

L'échevin Rosaire Milette souligne l'aimable accueil qu'a 
réservé, à quelques membres du Conseil, M. André Lachance, administrateur 
de 1'Auditorium de 1'Université de Sherbrooke, lors d'une récente visite 
à cette institution. Les représentants de la Cité y ont puisé de précieu
ses informations et remercient M. Lachance.

Son Honneur le Maire fournit à la population les raisons 
qui expliquent la présence de policiers de la Cité aux abords de deux u
sines dont les employés sont actuellement en grève. Le corps de police 
de la Cité doit se conformer à une injonction du Tribunal ordonnant qu une 
protection spéciale soit accordée à ces établissements.

i 
i

Les préparatifs s'élaborent en vue de la célébration des 
Fêtes du Centenaire de la Confédération et chaque municipalité est invitée 
à former un comité qui aurait pour fonctions principales de servir en 
quelque sorte d'agent de liaison entre la municipalité et la Commission 1
fédérale/provinciale en charge des fêtes du Centenaire. Le comité local 
s'occupera de connaître toutes les facilités, les projets et les sugges
tions mises de l'avant par la Commission, les adopter â notre milieu et 
d'en faciliter la réalisation. i

Il est proposé par 1 échevin Rosaire Milette, appuyé par 
l'échevin Laurent Bernier, que le Comité des Arts de la Chambre de Com

I



merce, qui a très bien fait dans ce domaine, soit désigné pour agir 
comme Comité Drummondvillois du Centenaire de la Confédération.

ADOPTE

Pour améliorer l'efficacité de l'administration muni
cipale en permettant une meilleure coopération entre différents ser
vices, un dossier complet sera constitué pour chaque commerce qui 
demandera l'émission ou le renouvellement d'une licence commerciale. 
L'échevin Laurent Bernier présente à ses collègues un exemplaire des 
formules prévues pour chaque département. Le Conseil approuve ce 
nouveau système et en recommande l'application.

173/66 L'échevin Hervé Cloutier, président du Comité de l'Aréna,
* recommande la formation d'une Commission Sportive, composée de 5 ou 7

membres, qui agira à titre consultatif afin d'orienter les activités 
sportives au Centre Civique. Sur proposition de l'échevin Rosaire Mi
lette, appuyé par l'échevin Antonio Godbout, le Conseil approuve la 
formation de ce comité.

ADOPTE

Le Conseil entend certaines remarques de M. Maurice 
Duhamel qui se plaint de la procédure imposée par la Cité pour le re
nouvellement annuel des permis de taxis. Ce système ayant jusqu'à 
date donné des résultats satisfaisants, le Conseil ne croit pas oppor
tun de le modifier pour le moment.

Afin d'assurer une efficacité maximum, le Directeur 
des Travaux Publics est autorisé à faire effectuer les modifications 
qui s'imposent au système de filtration de la piscine St—Joseph.

174/66 Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin André Cloutier, que le trésorier de la Cité soit autorisé à 
participer au congrès des officiers municipaux de finances et d'admi
nistration qui sera tenu à l'Estérel, du 7 au 11 juin 1966.

ADOPTE

175/66 Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé
par l'échevin Raymond Luneau, que le Maire et le Greffier, ou à défaut 
le pro-maire et le greffier-adjoint, soient autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité les actes ci-après décrits, à intervenir entre 
la Cité de Drummondville et la compagnie Foster Refrigerator of Canada 
Limited, lesquelles parties, d'un commun accord, acceptent les condi
tions énumérées.

1 .- UN BAIL DE LOCATION pour l'usage d'une bâtisse indus
trielle, propriété de la Cité de Drummondville, et 
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érigée sur Partie du lot 167 du Cadastre officiel du 
Canton de Grantham.

Ce bail est concédé par la Cité de Drummondville à la 
compagnie Foster Refrigerator pour une durée d'un an, 
soit du 1er mai 1965 au 30 avril 1966, à être payé 
comptant le ou avant le 30 avril 1966. Une somme de 
#6,000.00 a déjà été versée en accompte par la compa
gnie précitée.

Un montant de $33,027.76, étant les dépenses encourues 
et à encourir par la Cité depuis l'érection de l'immeu
ble, se détaille comme suit:

Estimé des frais de vente d'o
bligations, impression, etc... $ 5,092.00
Intérêts sur avances d'argent 
du 19 mai 1964 au 28 février 1966 21,001.36
Intérêts sur avances d'argent 
du 1er mars 1966 au 30 avril 1966 inc. 2,385.56 
Assurance-feu pour la période du
11 novembre 1965 au 11 novembre 1968 1,125.00
Taxes pour 1965 3,423.84

Cette somme payée comptant 
le 30 avril 1966

Advenant le cas où les frais de vente d'une prochaine 
émission d'obligations de la Cité de Drummondvilie 
dans laquelle sera inclus le règlement 642 (Foster), 
excéderaient le montant total alloué pour les dits 
frais de vente par chacun des règlements concernés par 
cette émission; la Cie Foster Refrigerator s'engage à 
verser, proportionnellement à la valeur du règlement 
642, l'excédent des frais encourus en sus du montant 
de $5,092.00 déjà prévu au règlement 642 et payé en 
vertu du présent bail.

Le paiement de ces frais additionnels sera 
effectué comptant, sur présentation d'un mémoire de 
frais.

2.- UN ACTE DE VENTE par la Cité de Drummondville à la 
compagnie Foster Refrigerator of Canada Limited, d'un 
emplacement comprenant un lot connu et désigné comme 
étant Partie 167 du Cadastre Officiel du Canton de 
Grantham, d'une superficie totale de 457,846 pieds 
carrés avec bâtisse dessus érigée.
Cette Vente est faite pour le prix de $262,250.50, 
dont $24,347.52 pour le terrain et le solde de 
$237,902.98 pour la bâtisse.

i
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Le prix de vente portera intérêt au taux de &fo l'an à 
compter du 1er mai 1966 et sera remboursable en 240 
versements de $1,867.71 chacun et un dernier versement 
final pour le solde à défrayer. Le premier versement 
sera versé par la compagnie Foster lors de la signatu
re du contrat le ou vers le 1er mai 1966.
Les exigences des deux parties concernées sont plus 
amplement détaillées à l'acte de vente à intervenir.

ADOPTE

Sur proposition de l'échevin Antonio Godbout, la pré
sente assemblée est ajournée au lundi, 2 mai 1966, à 8 hrs. p.m.

ET LA SEANCE EST LEVEE.

2 mai 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 2 mai 1966 j cette séance étant un ajournement de la séance 
du Conseil tenue le 23 avril 1966.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Laurent Bernier, 
André Cloutier, Hervé Cloutier, Antonio Godbout, Raymond Luneau, J.A. 
Michaud et Dr. Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Philippe Bernier.

Pour faire suite à l'avis public publié dans la Gazette 
Officielle de fiuébec en date du 16 avril 1966, dans lequel il est sti
pulé que la Cité de Drummondville recevra des soumissions en vue de la 
vente d'une émission d'obligations au montant de $997,000.00, le Conseil 
procède à l'ouverture des soumissions reçues.
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Les soumissionnaires, au nom de leur syndicat respectif, 
sont les suivantst

PRIX

1) Nesbitt, Thomson & Cie Ltée 95.569%
2) Cliché & Associés Ltée 95.17%
3) Dominion Securities Corporation 95.39%
4) Bell, Gouinlock & Company 95.027%
5) Jacques Légaré & Cie Ltée 95.131%
6) Greenshields Incorporated 95.617%
7) Wood Gundy Securities Limited 95.30%
8) Banque Canadienne Nationale 94.80%

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin J .A. Michaud, et unanimement résolu que soit retenue la sou
mission de Greenshields Incorporated, au prix de 95.617%, à un taux d'in 
térêt de 6% l'an, pour des obligations au montant total de $997,000.00, 
datées du 1er mai 1966 et échéant du 1er mai 1967 à 1986; ce choix étant 
cependant sujet à l'approbation de la Commission Municipale de Québec.

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE.

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 5 mai 1966; cette séance en étant une SPECIALE convoquée 
dans le but suivant:

" Procéder à l'ouverture des soumissions pro
duites pour la fourniture de fauteuils et la 
pose d’un système d’éclairage de scène au 
Centre Culturel. "
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SONT PRESENTS? MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Antonio Godbout, Armand Gauthier, Raymond 
Luneau, J.A. Michaud et Dr. Rosaire Milette, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Philippe Bernier.

Les soumissions suivantes sont ouvertes?

Pour la fourniture et l'installation de fauteuils?

A) DPMI CO INC? 536,570.22
Alternative #1 125,753.97
Alternative #2 $22,723.05
Alternative #3 $35,972.51

B) 0. DUCHARME & FILS LTEE: $30.117.75
Alternative #L $29,325.20
Alternative #2 $28,313.92
Alternative #3 $25,723.20

C) LIBRAIRIE FERLAND LTEE? $38,566.96

Alternative #1 $28,973.74

2) Pour la fourniture et la pose d'un système d'éclairage de scène?

A) B. BEAUDOIN & ASSOCIES INC?
Système électronique? $35,476.34
Système manuel? $20,392.52

B) RAYMOND LIMITED?
Système électronique? $36,482.00
Système manuel? nil

Les membres du Conseil, désirant faire une étude appro
fondie des soumissions de même que consulter les architectes et ingénieurs 
retenus pour le projet du Centre Culturel, reporténtleur choix à une séance 
ultérieure.

Le Greffier souligne la présence de M. Jean-Guy Journault, 
représentant du Secrétaire de la Province qui assiste à cette séance com
me témoin des ouvertures. La plus cordiale bienvenue lui est souhaitée 
par son Son Honneur le Maire.

Ef LA SEANCE EST LEVEE.
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9 mai 1966

Procès-verbal de l’assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Con
seil, le 9 mai 1966, cette séance en étant une régulière selon les dis
positions du règlement No. 295.

SONT P RESENT S t MM. les échevins Laurent Dernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, JA. Michaud, 
et Dr. Rosaire Milette, sous la présidence de l'échevin Raymond Luneau, 
pro-maire.

177/66 Lecture est donnée du procès-verbal des assemblées du
Conseil tenues les 25 avril et 2 mai 1966.

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par 
l’échevin Armand Gauthier, que le procès-verbal de ces deux assemblées 
soit adopté.

ADOPTE

178/66

17 9/66

Lecture est également donnée de comptes dus par la Cité 
et se totalisant à la somme de $437,237.07.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin Hervé Cloutier, que ces comptes soient approuvés pour paiement.

ADOPTE

Des soumissions ont été demandées pour l'exécution de 
travaux de peinture à la bibliothèque municipale selon des devis préparés 
par le Directeur des Travaux Publics de la Cité. Les prix soumis se li
sent comme suit:

ABEL COURCHESNE» $1,340.00 chèque de dépôt inclus
J.PAUL RHEAUME* $1,718.00 chèque exigé non inclus
IDRENZO DESSERTî $1,595.00 chèque de dépôt inclus
MAURICE BEHNIERt $1,145.00 chèque exigé non inclus

La plus basse soumission conforme aux exigences étant 
celle de M. Abel Courchesne, il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, 
appuyé par l'échevin Rosaire Milette, que le contrat soit confié à cet 
entrepreneur, au prix de $1,340.00. Cette décision est sujette à ratifi
cation par le Directeur des Travaux Publics de la Cité.

ADOPTE
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Le Greffier donne ensuite lecture des soumissions reçues 
pour le contrat de ramonage des cheminées de la Cité. Les prix soumis 
se lisent comme suit:

1- CLAUDE LEMAY» $1.00 par cheminée
2- VINCENT CARDIN : $1.25 par cheminée

La décision relative à l'octroi de ce contrat est laissée 
en suspens et le Directeur des Travaux Publies est chargé de s'assurer 
si le plus bas soumissionnaire possède le camion-échelle et tout l'équi
pement qui puissent garantir à la Cité une bonne exécution des travaux.

18 0/66 En marge de la construction d'un chalet utilitaire à être
érigé au parc Woodyatt, à Drummondville, le Conseil prend connaissance 
des soumissions produites par les sous-traitants. Ces soumissions se 
lisent comme suit»

1 8 0^6 6 CHAUFFAGE ET ELECTRICITE»

Paul Savard » $10,980.00 chèque de dépôt inclus

Rosario Thibeault» | 7,800.00 chèque de dépôt inclue ÿ

Armand Toupin: ■ | 8,475.00 chèque de dépôt inclus

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par l'é
chevin Laurent Bernier, que la soumission de M. ROSARIO THIBEAULT, plus 
bas soumissionnaire, soit acceptée au prix de $7,800.00 pour l'exécution 
des travaux de chauffage et électricité et la fourniture des matériaux, 
tel que prévu aux plans et devis.

ADOPTE

1 8 0^6 6 PLOMBERIE»

Ronaldo Houle J $11,668.38 chèque de dépôt inclus

A. & R. Bolduc» $ 9,613.18 chèque de dépôt inclus

Irénée Bonin» $11,738.00 chèque de dépôt non inclus

0. Carignan: $10,980.00 chèque de dépôt inclus « 1

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin André Cloutier, que la soumission de A. & R. BOLDUC INC. soit 
retenue au prix de $9,613.18 pour les travaux de plomberie et la four
niture des matériaux tel que prévu aux plans et devis.

ADOPTE

18 0^66 MAÇONNERIE:

Henri Morin s I 9,200.00 chèque de dépôt inclus
Réal Jean: $ 9,353.41 chèque de dépôt inclus
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Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé par 
l'échevin Laurent Bernier, que la soumission de M. HENRI MORIN soit re
tenue au prix de $9,200.00 pour la fourniture des matériaux et l'exécu
tion des travaux de maçonnerie prévus aux plans et devis.

ADOPTE

1 8 6 6 PEINTURE:

Lorenzo Dessert: t 2,785.00 chèque de dépôt inclus
Jean-Paul Rhéaume: $ 1,944.00 chèque de dépôt non inclus
Abel Courchesne: $ 1,950.00 chèque de dépôt inclus

Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé par 
l'échevin Rosaire Milette, que la soumission de M. ABEL COURCHESNE soit 
retenue, au coût de $1,950.00 pour la fourniture et la pose de la pein
ture tel que prévu aux plans et devis.

- ADOPTE

1 8 0*y 6 6TERRAZ0 - FINITION DE PLANCHERS:

Fernand Dionne: $ 3,200.00 chèque exigé non inclus
Lucien Kirouac Ltées $ 3,801.00 chèque exigé non inclus

Les deux seules soumissions produites n'étant pas accompa
gnées du chèque de dépôt exigé, le Conseil, après consultation auprès de 
l'aviseur légal et de l'architecte, juge bon, sur proposition de l'échevin 
Antonio Godbout, appuyé par l'échevin Laurent Bernier, de retenir la sou
mission de LUCIEN KIROUAC LIMITEE pour la fourniture des matériaux et 
l'exécution des travaux de terrazo et finition de planchers, tel qw prévu 
aux plans et devis.

ADOPTE

1 8 0*7 6 6 VITRERIE:

Vitrerie Smith: $2,320.00 plus $1,635.00 additionnels pour la 
fourniture de 5 "sky dômes".

(chèque de dépôt inclus)

Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé par 
l'échevin André Cloutier, que la soumission de VITRERIE SMITH soit retenue, 
au prix total de $3,945.00 pour la fourniture des matériaux et l'exécution 
des travaux de vitrerie, tel que prévu aux plans et devis.

ADOPTE
8 0^ 6 6 MENUISERIE (portes et châssis):

Jos. A. Mercure Ltée: $ 3,606.87 chèque exigé non inclus

Cette soumission étant la seule produite, il est proposé 
par l'échevin Antonio Godbout, appuyé parl'échevin Armand Gauthier, que, 
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après consultation auprès de l'architecte et de l'aviseur légal, le 
Conseil retienne cettesoumission de la firme JOS. A. MERCURE LTEE, au 
prix de #3,606.87 pour la fourniture des matériaux et l'exécution des 
travaux de menuiserie, tel que prévu aux plans et devis.

ADOPTE

1 8 0^/6 6 toiture*

Roland Bolduc: S 4,650.00 cautionnement inclus

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé 
par l'échevin J.A. Michaud, que la soumission de M. ROLAND BOLDUC, au 
prix de $4,650.00 soit retenue pour la fourniture des matériaux et les 
travaux de toiture à être exécutés, tel que prévu aux plans et devis.

ADOPTE

180/66 L'adjudication des huit (8) sous-contrats ci-haut men
tionnés ne seisa ratifiée qu'à la condition expresse que tous les sou
missionnaires choisis produisent, avant la signature des contrats 
d'entreprise à intervenir, un bon d'exécution couvrant 50 « du montant 
de la soumission produite.

ADOPTE

CORRESPONDANCE»

- La Commission des fêtes du 150e Anniversaire de 
DruBmondvi11e informe le Conseil du début des 
travaux (5 mai 1966) de construction du monument 
commémoratif de ces fêtes. Le Conseil convient 
de confier à la Commission le soin de préparer 
la cérémonie du dévoilement de ce monument.

- L'Association des Cabarets-Hôtels Québec Inc. 
remercient le Conseil de la réception civique 
qui lui a été consentie lors de la tenue de son 
congrès annuel en notre ville.

- M. Wilfrid Guérette, responsable des prêts Etu
diants artisans, remercie le Conseil de l'octroi 
de $25.00 qui a récemment été consenti à ce mou
vement.

- Les Cavaliers de Draunmondvi 11 e remercient égale
ment le Conseil du généreux octroi de $400.00 
qui vient de leur être concédé.

- M. Gilles Lachance, présent à l'assemblée, sol
licite du Conseil la permission d'installer une 
roulotte de diffusion radiophonique sur la rue 
Cocfcburn, en face du Centre Civique, pour la 
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journée de son Radiothon Annuel, le 13 mai 1966. 
Le Conseil accorde cette tolérance et souhaite 
bon succès à cette campagne de charité.

1 R 1 ! R fi
A Mme Mollie Cohen—Schaefer demande la radiation du compte

de taxes produit pour la bâtisse qu'elle a fait démolir, sur larue Hériot, 
conformement à l'avis de la Cité. Le Conseil accepte, sur proposition de 
l'échevin J.A. Michaud, appuyé par l'échevin Laurent Bernier, de consentir 
à cette radiation, à la condition cependant que l'emplacement original de 
l’excavation soit recouvert d'un revêtement plus solide, qui empêcherait 
le sable mouvant de se répandre aux alentours de cette propriété.

ADOPTE

1 8 2/6 6 II est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par
l'échevin Laurent Bernier, qu'un rajustement de taxes soit accordé à Mine 
T.L. Surprenant sur l'immeuble récemment détruit par suite d'un incendie.

ADOPTE

183/66 Il est proposé par l'échevin ArmandGauthier, appuyé par 
l'échevin André Cloutier, que le Directeur de Police, M. Conrad Pyoulx, 
soit autorisé à participer au prochain congrès de l'Association des Chefs 
de Police et de pompiers de la Province qui se tiendra à Sept-Iles, du 4 
au 7 juillet prochains.

ADOPTE

1 8 4/66 II est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé par
l'échevin André Cloutier, que la Cité acquière, au prix total de |2,000.00, 
le terrain portant le no. P.7-43 Est du Cadastre Officiel de la Ville de 
Drummondville, Co. Drummond, propriété de M. André Boulanger, ledit terrain 
étant en bordure de la Rivière St—François et étant nécessaire à la Cité 
pour le passage d'une conduite d'égout. Le Maire et le Greffier, ou à dé
faut le pro-maire et le greffier—adjoint, sont par les présentes autorisés 
à signer le contrat à intervenir, et à y effectuer toutes les modifications 
d'importance mineure jugées nécessaires.

ADOPTE

Son Honneur le Maire entre et prend son fauteuil, après 
avoir remercié le pro-maire de sa collaboration.

18 5/66 Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par
l'échevin Raymond Luneau, que le Conseil accepte de prolonger, pour une 
période additionnelle de sic (ô) mois, l'option que détient présentement 
la compagnie Triad sur un terrain adjacent à son usine et portant le no. 
de cadastre 162B—327 du Cadastre Officiel du Canton de Grantham, le ter
rain et les conditions faisant l'objet de telle option étant plus ample
ment décrits à l'acte de vente et option intervenus entre la Cité et la 
Cie Trisad le 19 juin 1961, devant Me. Paul H. Moisan, notaire (reiminute 4817).

ADOPTE
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Le Conseil prend connaissance d'une requête présentée 
par les pensionnaires du Foyer St-Paul qui s'alarment du peu de cas 
que font de la modestie et de la pudeur, certains citoyens et citoy
ennes dont la tenue vestimentaire laisse à désirer. Le Conseil prie 
le Département de Police d'accentuer sa surveillance dans ce domaine 
afin que les règlements municipaux prévus à cet effet soient rigou
reusement observés.

L'Association Forestière des Cantons de l'Est nous 
informe que 50 érables, d'environ 6 à 8 pieds de hauteur, seront re
mis à la Cité. Le Conseil accueille cette nouvelle avec grand plai
sir et autorise le Directeur des Travaux Publics à confier le travail 
de plantation de ces arbres à M. Alexandre Dumas, de la Pépinière 
expérimentale Drummond.

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé 
par l'échevin Raymond Luneau, que la Cité consente aux dirigeants du 
Club Richelieu une subvention de $150.00 qui les aidera à supporter 
l'oeuvre magnifique qu'ils accomplissent au bénéfice de l'enfance mal
heureuse.

ADOPTE

87/66 L'échevin Armand Gauthier profite de l'occasion, et il
est appuyé par tous ses collègues, pour remercier chaleureusement les 
dirigeants du Club Richelieu qui ont fait remise d'un projecteur et 
accessoires qui faciliteront grandement la tâche des instructeurs des 
Brigadiers Scolaires.

ADOPTE

188/66 Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par
l'échevin J.A. Michaud, que la Cité consente à verser à M. Florian Ma
thieu, en règlement final et définitif de toute réclamation, une somme 
de $144.10 qu'il revendique pour une partie de terrain qui lui aurait 
été vendue mais non cédée par la Cité, par suite des travaux effectués 
au viaduc du Boulevard St-Joseph.

ADOPTE

189/66
1 ' échevin

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, 
Laurent Bernier, et résolu unanimement*

appuyé par

QUE les obligations comprises dans l'émission de 
$997,000. et émises en vertu

du règlement No. 675, pour un montant de $ 75,000
du règlement No. 708, pour un mon tant de $200,000
du règlement No. 709, pour un montant de $210,000

du règlement No. 718, pour un montant de $155,000
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du règlement No. 727, pour un montant de S 20,000
du règlement No. 730, pour un montant de $255,000
du règlement No. 733, pour un montant de $ 35,000
du règlement No. 735, pour un montant de $ 7,000
du règlement No. 736, pour un montant de $ 20,000
du règlement No. 740, pour un montant de $ 20,000

soient datées du 1er mai 1966. Ces obligations seront payables au porteur 
. ou au détenteur enregistré} selon le cas, à toutes les succursales de la

Banque Provinciale du Canada dans la Province de Québec et au bureau prin
cipal de ladite banque à Toronto; un intérêt à un taux n'excédant pas 6% 
l'an sera payé semi-annuellement le 1er mai et 1er novembre de chaque année; 
lesdites obligations ne seront pas rachetables par anticipation et chacun 
des reglements ci—haut indiqués est par les présentes amendé en conséquence, 
s'il y a lieu, afin de le rendre conforme à ce qui est stipulé ci-dessus 
et ce en ce qui a trait au montant d1 obligations spécifié ci—haut en regard 
de chacun desdits règlements.

1 9 2/6 6 es^ ProPos® Par l'échevin Laurent Bernier, appuyé par
l’échevin Rosaire Milette, que M. Gaétan Richard, ingénieur urbaniste, 
soit autorisé à préparer, sans frais pour la Cité, les devis et estimés 
nécessaires pour guider l'étude qu'entreprendra incessamment le Conseil 
en vue de la confection éventuelle d'un plan directeur de construction 
et zonage pour le territoire de la Cité.

ADOPTE

Le Conseil écoute avec intérêt les recommandations formulées 
par la Canadien ünderwriters' Association et visant à réduire les pertes 
causées par le feu et partant, à faire bénéficier les citoyens de taux ré
duits d assurance-incendie. La principale recommandation contenue à ce 
rapport tend à la construction d'un second poste de pompiers» Le Conseil 
souligne qu'un vaste terrain situé sur le Boulevard St-Joseph a déjà été 
acquis par la Cité dans ce but. La Cité sera heureuse de discuter avec 
les représentants des Underwriters de l'opportunité du choix de cet em
placement .

1 9 0/6 6 L'échevin Laurent Bernier donne avis de motion d'un règle
ment amendant le règlement 527 et visant à modifier le sonage des deux 
cotés de la rue St—Georges, entre la Rivière St-François et la rue Hébert.

191/66 L'échevin Raymond Luneau donne avis de motion d'un règle
ment prévoyant la participation financière de la Cité de Drummondville, à 
raison de $700,000.00, à la construction d’un pont à être érigé par le 
Gouvernement Provincial, sur la Rivière St-François, dans l'axe de la rue 
St-Georges.

ADOPTE
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Cette précision pouvant possiblement influencer le 
programme de rénovation urbaine, le Conseil prie le Greffier d'infor
mer M. Gaétan Richard des récents développements survenus en ce qui 
a trait à la construction du pont de la rue St-Georges.

193/66 L'échevin J.A. Mi chaud donne avis de motion d'un règle
ment prévoyant l'homologation d'une lisière de terrain d'environ 100 
pieds de largeur, située en bordure de la Rivière St-François et s'é
tendant de la rue DuMoulin à la limite sud-est de DrummondviIle-Ouest, 
pour le passage d!un collecteur d'égout sanitaire.

194/66 L'échevin Laurent Dernier donne avis de motion d'un rè
glement pour amender le règlement de construction 527 afin d'autoriser 
la construction d'un poste d'essence sur les lots 162B—147 et 148 à 
l'angle St-Pierre et Guilbeault.

195/66 Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin Antonio Godbout, que l'échevin Hervé Cloutier soit désigné 
pour agir comme pro-maire au cours des prochains trois mois.

ADOPTE

1 9 6/66 Le Conseil prend connaissance de prix soumis pour la
fourniture de matériaux d'aqueduc. Ces soumissions se lisent comme 
suit :

Craig Plumbing & Heating Suppliesî I 3,342.04
Ferronnerie Drummondvi1leî S 3,395.97
A. & R. Bolduc Incî S 3,401.65
J.R. Blanchard & Cies S 3,411.00

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par 
l'échevin André Cloutier, que la soumission de CRAIG PLUMBING & HEATING 
SUPPLIES soit retenue au coût de S3,342.04.

ADO PIE

1 9 7/66 Deuxième lecture est donnée du règlement No. 751, pré
voyant l'installation, à travers la Rivière St-François, d'une con
duite d'eau destinée à alimenter le Parc des Voltigeurs et la Munici
palité des Cantons Wendover & Simpson.

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin Antonio Godbout, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publique 
de ce règlement au 24 mai 1966.
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1 9 8/66 n .
Deuxieme lecture est donnée du règlement No. 752, amendant 

les règlements 527 (article 19) et 530 (article 6) - construction et zonage.

. 11 est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé par
1 échevin Rosaire Milette, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 426 - 1° de la 
Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publique de 
ce règlement au 24 mai 1966.

199/66 Deuxième lecture est donnée du règlement No. 753, prévoyant 
un emprunt additionnel de $225,000.00 pour compléter les travaux entrepris 
à l'usine de filtration en vertu du règlement No. 666.

1'échevin

des Cités 
règlement

H est proposé par l’échevin Raymond Luneau, appuyé par 
Armand Gauthier, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la Loi 
et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publique de ce 
au 24 mai 1966.

L'échevin Rosaire Milette, président du Comité des Parcs, 
souligne le geste civique des autorités de la Canadian Celanese qui con
sentent â l'utilisation par la population de leurs deux courts de tennis. 
L’O.T.J. devra s'engager, en retour, à les entretenir.

Le Conseil, â l'unanimité, offre ses remerciements à la 
Celanese, et plus particulièrement au Canadian Celanese Sport Club, dont 
M. Parker est le président.

Le Conseil informe M. Marcel Labbé, présent à 1'assemblée, 
des problèmes qui retardent présentement la démolition de l'immeuble Biron 
récemment acquis pour l'aménagement d'un terrain de stationnement sur la 
rue Lindsay.

ET LA SEANCE EST LEVEE

Maire
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W mai 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 16 mai 1966; cette séance en étant une SPECIALE convoquée 
dans le but suivant s

H Procéder à l’ouverture des soumissions 
(contrat général) re* chalet Parc Woodyatt "

SONT PRESENTSî MM. les échevins Laurent Bernier, 
André Cloutier, Hervé Cloutier, Antonio Godbout, Armand Gauthier, 
Raymond Luneau, J.A. Michaud et Dr. Rosaire Milette, sous la prési
dence de Son Honneur le Maire Philippe Bernier.

Le Conseil prend connaissance des soumissions produi
tes par les contracteurs généraux pour la construction d'un chalet 
utilitaire au Parc Woodyatt. Ces soumissions se lisent comme suit:

A. FORTIN CONSTRUCTION LTEE* $ 69,690.00

YVON DESHAIES: | 71,950.00

CONSTRUCTION DRUMMOND INC* S 73,192.00

Les membres du Conseil, désirant faire une étude plus
approfondie des soumissions reçues, reportent leur choix définitif à 
la prochaine séance.

ET LA SEANCE EST LEVEE.
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24 mai 1966

n Procès-verbal de l’assemblée du Conseil de la Cité de
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 24 mai 1966, cette séance en étant une régulière selon les 
dispositions du règlement No. 295.

PRESENTS; MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Herve Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond Lu- 
neau, J.A. Michaud et Dr. Rosaire Milette, sous la présidence L Son 
donneur le Maire Philippe Bernier.

200/66
. r + Conformement aux prescriptions de l'article 593 de la Loi 

mentC^eS7^ V111/S’ Greffier procède à la lecture publique du réglé
es No. 751, prévoyant 1 installation, à travers la Rivière St-François, 

d une conduite d eau destinée à alimenter le Parc des Voltigeurs et la 
Municipalité des Cantons Wendover & Simpson.

201/66 _ _ . , Conformément aux prescriptions de l'article 426 - 1° de
la Loi des Cités et Villes, lecture publique est donnée du règlement No. 
ïoV î îeS rêsf®fflents d® construction et zonage Nos. 527 (article 
IV} et 530 (article 6).

20 2/66 Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la Loi
des vîtes et Villes, le Greffier donne lecturepublique du règlement No. 
753, prévoyant un emprunt additionnel de $225,000.00 pour compléter les 
travaux entrepris â l'usine de filtration en vertu du règlement No. 666.

A „ Lecture est donnée du procès-verbal des assemblées des 5.
9 et 16 mai 1966. ’

203/66 , . „ 11 est Pr°P°sé par 1'échevin J.A. Michaud, appuyé par l'é-
cnevin Raymond Luneau, que le procès-verbal de ces trois assemblées soit 
adopte.

ADOPTE

204/66 trésorier procède à la lecture de comptes dus par la 
Lite et se totalisant â la somme de $34,638.50

. Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par
1 echevin Raymond Luneau, que ces comptes soient acceptés pour paiement

ADOPTE
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Le Conseil prend connaissance de soumissions reçues 
pour la fourniture de peinture à trafic devant être livrée en conte
nants de 5 gallons s

(esc. 2% le 10 du mois suivant)

Blanc Jaune

Geo. Beaudet $3.80 le gallon $4.50 le gai Ion

Ferronnerie Benoit & Frère $3.55 " 0 $4.60 " tt

Delisle Ltée $3.45 » h $3.75 " H

(en contenants de 10 gallons)

JT. Lorenzo Dessert $2.58 le gallon $3.03 le gallon

Sherwin Williams Co. $3.50 H tt $3.67 n tt

Dionne & Fils Ltée $2.65 tt H $2.70 n tt v

Eastern Industries $10.786 îî H $10.786 n M

Ces soumissions sont remises pour étude au Directeur 
des Travaux Publics de la Cité qui fera rapport â la prochaine assem
blée.

205/66 Après étude approfondie, le Conseil, sur proposition
de l’échevin Antonio Godbout, appuyé par l'échevin Armand Gauthier, 
convient de confier â M. Vincent Cardin, pour une période de trois (3) 
ans, le contrat de ramonage de toutes les cheminées de la Cité. Ce 
travail sera effectué au prix de -S1.25 l'unité. Le Maire et le Gref
fier, ou à défaut le pro-maire et le greffier-adjoint, sont par les 
présentes autorisés à signer au nom de la Cité la convention devant ra
tifier les termes de cette entente.

ADOPTE

206/66 Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé
par l'échevin Hervé Cloutier, que, sur recommandation des architectes, 
la soumission No. 2 de 0. DUCHARME & FILS LTEE soit retenue pour la 
fourniture et la pose des fauteuils au Centre Culturel de Drummondville. 
Pour le parterre, le choix des autorités s'est arrêté sur le fauteuil 
de type Princess 300, tandis que le fauteuil Regent M-503, avec coussin 
régulier de 3", sera installé au balcon. Cette soumission est retenue 
au prix total de 329,325.00

ADOPTE

20 7/66 II est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé
par l'échevin J.A. Michaud, que la soumission de A. FORTIN CONSTRUC
TION LTEE, au prix de $69,690.00, soit retenue pour la construction 
d'un chalet utilitaire â être érigé au Parc Woodyatt suivant les plans 
et devis de l'architecte Paul Labranche, et en collaboration avec les 
sous-traitants dont les soumissions ont été retenues par le Conseil 
lors d'une séance précédente. Le Maire et le Greffier, ou à défaut le 
pr0-maire et le greffier—adjoint sont par les présœttes autorisés a 
signer le contrat d'entreprise â intervenir en cette affaire.

ADOPTE
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208/66
,®st Proposé par l’échevin Antonio Godbout, appuyé 

par I echevin Rosaire Milette, que, sur recommandation des architectes, 
la fourniture et la pose du système d'éclairage de scène au Centre Cul- 
«urel de Drummondville soient confiées au plus bas soumi ssi nnnair» 
B.BEAUDOIN & ASSOCIES INC. Il restera cependant â dé^der d^oii 
entre un système manuel et un système électronique. Avant de rendre 
une decision finale â ce sujet, on se propose d'étudier lapossibilité de 
modifier les plans et devis du système électronique pour en réduire le 
COUv •

ADOPTE

. ke Ministère de la Voirie accorde son autorisation d'éli
miner la bande médiane du Boulevard St-Joseph à la hauteur de l'extension 
projetée de la rue St-Damase. Le Conseil apprécie cette collaboration 
et en remercie le Ministre et ses officiers.

» * n . k* Greffier souligne la récente nomination de M. l'échevin
Laurent Bernier au titre d'administrateur de la Caisse Populaire St-Frédéri 
de Drummondville. M. Bernier est félicité par tous ses collègues qui lui 
souhaitent un terme agréable et fructueux.

c

et fructueux.

209/66 , t
Les Imeubles Claridge en appellent de la décision rendue 

par le Conseil de la Cité en marge de l'évaluation fixée pour la Place 
Drummond au rôle d'évaluation déposé en mars dernier. Il est donc proposé 
par 1 echevin Raymond Luneau, appuyé par l'échevin J.A. Michaud, que Mes. 
Ringuet et St-Pierre soient autorisés à comparaître pour la Cité dans 
cette cause»

ADOPTE

Conseil est informé du prochain départ du constable 
L. Marcoux et avant de lui nomer définitivement un remplaçant, on con 
vient de consulter le Comité de Police.

210/66
, Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé pur

1 echevin Laurent Bernier, que la résolution No. 135/66, adoptée le 12 
avril 1966, soit amendée au second paragraphe en ajoutant après les 
désignations s "P.632, P.441 et 442", les mots et numéro suivantss 
"P.443 et résidu de l'ancienne rue "A".

ADOPTE

' , . 11 est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
1 echevin Antonio Godbout, qu'une subvention de $500.00 soit consentie 
aux jeunes Brigadiers Scolaires afin d'encourager l'excellent travail 
de protection qu'ils accomplissent tout au long de l'année. i

iADOPTE
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212/66 Le Conseil prend, connaissance d’un rapport de M. J.L.
Morin, préposé à la surveillance de l’aéroport municipal, qui signa
le les réparations et travaux d'entretien qui s’imposent à l'aéroport. 
Le Consdil, sur proposition de l'échevin André Cloutier, appuyé par 
l'échevin Antonio Godbout, approuve les recommandations suivantes et 
autorise le Directeur des Travaux Publics à voir à leur exécutions

A) Installation d'une ligne d'eau entre le hangar et le bureau - 
Isolation de la chambre à fournaises et nivellement autour du 
hangar.

B) Achat de la tour de contrôle.

C) Affectation, pour les travaux d'entretien de la piste et du 
terrain, de la jeep actuellement en usage au département de 
police.

D) Construction d'une remise à outils et équipement.

E) Peinture extérieure du chalet.

F) Démarches auprès du Ministère de la Voirie pour la réparation 
des dommages causés par l'érosion sur l’emprise du chemin pu— 
blic (fossé et clôture).

G) Remplissage des dépressions sur les côtés de la piste d'at
terrissage.

ADOPTE

Le Conseil prie le Greffier de demander des soumissions 
pour l'achat d'un véhicule devant remplacer la jeep actuellement uti
lisée au département de police. . .

La Municipalité des Cantons Wendover & Simpson envisage 
la possibilité d'une fusion éventuelle d'une partie de son territoire 
à la Cité de Drummondville. Pour éviter de multiplier les procédures 
d'annexion, le Conseil suggère la tenue d'une réunion groupant les mu
nicipalités de Drummondville, DrummondviIle-Sud, Drummondville—Nord et 
Grantham-Ouest, dans le but de connaître les intentions de leurs diri
geants.

213/66 L'Association des Pilotes de Drummondvilles
1° apprécie la collaboration apportée par la Cité pour l'érection de 

quais flottants additionnels à l'aéroport;
2° offre d'acheter un appareil de circulation d'air pour remédier au 

problème de la fumée qui s'accumule au Chalet de 1'Aéroport, sur
tout lors des déjeuners hebdomadaires. Il est proposé par l’échevin



CEDULE "A" - Séance du 24 mai 1966 - résolution 215/66

EXPROPRIATIONS PAR LE GOUVERNEMENT - PARC DES VOLTIGEURS

- *’r *"

NOM NO. FICHE NO-TERRAIN EVALUATION

Montplaisir, Limitée
Madeleine,Pauline, Roger 441 J

185-8
185 N-S 5 3,675.00

DESMARAIS, Hervé
436 y P.I85N 1,100.00 ix

DAVID, Henri ,-Norri s, Rodrigue ■ 
Basile, Roland 435 v 185Lt • 875.00

DESMARAIS, Hervé 441a P.I85N 1,900.00

SOUTHERN CANADA POWER 44-2 P.I85N 50.00 P

Montplaisir,
Madeleine, Pauline, Roger 

do
418

. 419
185-17
185-18 425.00 X

LECLERC, Mlle Juliette 420 185-19 450.00 P

MONTPLAISIR, 
Madeleine,Pauline, Roger

do 
do 
do 
do 
do 
do 
do 
do 

SUCCESSION ERED TRENT

421 . 
■ 422
423
424
425
427
426
428
429
430

185-20 
185-21 
185-22 
185-23 
185-24 
185-26 
185-27 
185-28 
185-29
185-30

425.00
475.00*
450.00 *

3,825.00 v<
575.00^
175.00 '*Z

1,950.00-
425.00*’
425.00^

1,650.00/°

DAVID, Rodrigue 431 185-31 2,350.001°

DAVID, Henri,Rodrigue,Norris 
Basile 432 185-33 5,575.00*

PLANTE, Claude 434 185-34 10,000.00

DESMARAIS, Heiv é 438 185-38 18,450.00 X

PELLERIN, Jacques 40IA 175 1,650.00 x

. SOUTHERN CANADAPOWER : 401 47=175,182,184 13,275.00

MILLAR, Yvan S. 402 14.025.00

$ 84,575.00

Drummondvilie,

"PHOTO” mallée le 1? juin,1966à Monsieur Maurice Milot,Commission Scolaire.
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André Cloutier, appuyé par l’échevin J.A. Michaud, que le Conseil 
accepte de défrayer le cout d’installation de l'appareil proposé, 
à la condition qu'il reste la propriété de la Cité.

ADOPTE

214/66 T1 A ,
, Il est propose par l’echevin Raymond Luneau, appuyé par

1 echevin Antonio Godbout, que la Commission Municipale de Ouébec soit 
priée d'autoriser la Cité de Druranondvi11e à renouveler, pour une période 
de six mois à compter de la présente, un emprunt temporaire de #49,000.00 
prévu à la résolution du 13 septembre 1965 et approuvé par la Commission 
Municipale le 28 septembre 1965. Ce renouvellement est demandé en atten
dant la perception complète des souscriptions volontaires prévues pour la 
construction de l'aréna municipal.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin Rosaire Milette, que le Trésorier soit autorisé à radier les 
comptes de taxes produits pour les terrains devenus non imposables par 
suite de leur avis d'expropriation pour l'aménagement du Parc des Volti
geurs. Une liste des propriétés concernées est annexée au procès-verbal 
original de la présente assemblée pour en faire partie comme Cédule "A".

ADOPTE

La Ligue des Propriétaires fournit des explications sup
plémentaires à la suite de sa prise de position au sujet du stationnement 
dans le secteur commercial St-Joseph. On suggère une amélioration de 
l'éclairage dans les parcs de stationnement déjà existants et l'affichage 
d’enseignes indiquant un "Stationnement Gratuit". Le Conseil prend note 
de ces remarques et remercie la Ligue de ses suggestions.

Le Conseil accuse réception et prend bonne note des re
marques et suggestions contenues à un mémoire des Immeubles Claridge à 
la Cité, daté< du 16 mai 1966.

Le Greffier est prié de demander des soumissions pour la 
construction d'un chalet utilitaire à être érigé au Parc St-Jean-Baptiste, 
conformément auxplans et devis de l'architecte Laurent Joyal.

Pour étude et rapport, on transmet au Sergent Gratien Raiche, 
officier en charge de la circulation, une requête des résidents de la rue 
Scott a l'effet d'annuler la limite de stationnement d'une heure imposée 
sur cette rue. Certains échevins font remarquer que cette limitation a été 
imposée à la demande expresse des citoyens de cette rue qui se plaignaient 
à l'époque du fait que les employés de la Canadian Celanese accaparaient 
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ces espaces de stationnement pour des journées entières, au détriment 
des résidents de la rue Scott. On tentera tout de même d’en venir à 
une solution satisfaisante.

En vertu des pouvoirs conférés par l'article 500 de la 
Loi des Cités et Villes, il est résolu, sur proposition de l'échevin 
André Cloutier, appuyé par l'échevin Raymond Luneau, que l'évaluation 
de l'immeuble sis au numéro de cadastre 149-75 soit réduite de $1,000.00

ADOPTE

217/66 L'échevin Laurent Bernier donne avis de motion d'un rè
glement prévoyant l'installation des services d'aqueduc sur les rues 
Paris, Blanchette, et Hains, situées dans le secteur annexé de Grantham- 
Ouest.

Le Conseil prend connaissance d'une autorisation consentie, 
au prix de $1.00, par Mine T.L. Surprenant, pour la possession préalable 
d'une bande de terrain de 100 pieds de largeur par 872 pieds de longueur, 
pour l'installation de services d'aqueduc. Le Conseil apprécie l'excel
lente coopération apportée par line Surprenant en cette affaire et l'en 
remercie. Le Maire et le Greffier, ou à défaut le pro-maire et le greffier- 
adjoint, sont par les présentes autorisés à signer les contrats et docu
ments accessoires devant ratifier cette transaction, et à y apporter les 
modifications d'importance mineure jugées nécessaires.

ADOPTE

219/66 L’échevin Laurent Bernier donne avis de motion d'un règle
ment visant à maintenir pour une période de trois ans l'évaluation des 
propriétés auxquelles on effectuera, durant cette période, des réparations 
et travaux d'amélioration, pourvu que ces modifications n’augmentent pas 
le nombre de logements contenus dans ces maisons.

Première lecture est donnée du règlement No. 754, amendant 
le règlement No. 287 (licences commerciales) res tarif pour épicerie
détenant un permis de vente de bière.

220/66 Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé par 
l'échevin Hervé Cloutier, et unanimement résolu que les plus vives con
doléances du Conseil et de la population soient transmises à la famille 
de

- Son Honneur le Maire Philippe Bernier, dont l'épouse vient d'être 
éprouvée par suite du décès de sa mère, Mme Narcisse Beauchamp;

- M.-l'fchevin Rosaire Milette dont l'épouse déplore le décès de 
sonpère, M. Henri Bironj
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M. André Giguère, constable de la Cité, par suite du décès de son 
père, M. Amédée Giguère.

ADOPTE

Son Honneur le Maire et 
remercient le Conseil, de même que les 
de la sympathie qu'ils ont témoignée à 
ces.

M. l’échevin Rosaire Milette 
officiers et employés municipaux, 
leur famille dans ces circonstan—

221/66 n
l'échevin Antonio 
la préparation de 
l'installation de 
St-Jean—Baptiste,

est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé par 
Godbout, que la firme Hamel & Malouin soit chargée de 
plans et devis prévoyant le style, l'emplacement et 
lampadaires nécessaires à l'éclairage adéquat des parcs 
St—Damase, St-Joseph et Woodyatt.

ADOPTE

M. Mailhot, présent à l'assemblée, s'oppose à la procédure 
imposée jusqu'à date pour le renouvellement des permis de taxis. Le Con
seil prend bonne note de ces remarques et prie le Comité de Police d'étu
dier ce problème afin d'améliorer la situation.

2 0 0*/ 6 6
Le délai de deux heures prévu à l'article 593 de la Loi 

des Cités et Villes étant expiré sans qu'aucun électeur—propriétaire n'ait 
demandé le vote sur le règlement No. 751, Son Honneur le Maire déclare ce 
règlement adopté à toutes fins légales.

ADOPTE

201/ 6 6 Le délai d'une heure prévu à l'article 426 - 1° de la Loi
des Cités et Villes étant expiré sans qu'aucun électeur-propriétaire n'ait 
demandé le vote sur le règlement No. 752, Son Honneur le Maire déclare ce 
règlement adopté à toutes fins légales.

ADOPTE

20 2/ 6 6 Le délai de deux heures prévu à l'article 593 de la Loi
des Cités et Villes étant expiré sans qu'aucun électeur—propriétaire n'ait 
demandé le vote sur le règlement No. 753, Son Honneur le Maire déclare ce 
règlement adopté à toutes fins Iggales,

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE.
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13 uin 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 13 juin 1966, cette séance en étant une régulière selon les 
dispositions du règlement No.295.

SONT PRESINTS: MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Sodbout, Raymond Lu
neau, J.A. Michaud et Dr. Rosaire Milette, sou» la présidence de Son 
Honneur le Maire Philippe Bernier.

Lecture est donnée du procès-verbal de l’assemblée du 24 
mai 1966.

222/66 Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par
l'échevin André Cloutier, que le procès-verbal de cette assemblée soit 
adopté.

ADOPTE

Lecture est donnée de comptes dus par la Cité et se totali
sant à la somme de $351,861,44

3 /§ 6 H est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par
l'échevin J.A.Michqud, que ces comptes soient acceptés pour paiement.

ADOPTE

On procède à l’ouverture de soumissions pour la construction 
d'un chalet utilitaire à être érigé au Parc St-Jean Baptiste. Ces soumis
sions se lisent comme suit:

ROGER POIRIER: $ 16,900.00
A. FORTIN CONSTRUCTION: 14,224.00
EMMANUEL BOISVERT: 13,575.00
YVON DESHAIES: , 13,300.00
LIONEL HOULE LTEE: 12,737.56

CONSTRUCTION DRUMMOND: 12,313.50
LAVOIE, CHARRON & CHARRON : 12,239.00

Ces prix dépassant de beaucoup la somme des crédits 
votés pour ce projet, le Conseil convient de reporter ce projet 
à l'étude.

On fait ensuite lecture de soumissions reçues pour 
la fourniture d'un véhicule utilitaire devant servir au département 
de police et incendie. Les soumissions reçues se lisent 
comme suit :
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FINAUD & PMABD LTEEï S 2,895.00
FORMER AUTO» 2,795.00

Ces soumissions seront remises pour étude à l'ingénieur 
de la Cité qui devra s'assurer si les véhicules offerts répondent 
bien aux exigences de la Cité.

224/68
Le Greffier donne lecture de soumissions reçues pour la 

construction d'une fontaine lumineuse à être érigée dans le Parc 
St—Damase. Les soumissions reçues sont énumérées ci—après»
YVON DESHAIES» $ 1,895.00
A. FORTIN CONSTRUCTION » 1,607.00
EMMANUEL BOISVERT» 975.00

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l’échevin Rosaire Milette, que la soumission de M.EMMANUEL 
BOISVERT, au prix de $975.00 soit retenue pour la construction 
dJune fontaire en béton armé, à être érigée au Parc St-Damase selon 
les plans et devis préparés par le Direcgeur des Travaux Publics.

ADOPTE

225/6 6

226/66

Le Conseil, après vérification, ratifie le choix 
des soumissionnaires qui devront assurer la fourniture de la 
peinture à traficnécessaire pour la présente année. Il est proposé 
par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par l'échevin Armand Gauthier»

— que M. Lorenzo Dessert soit chargé de fournir la 
peinture blanche, aux prix de $ 2.58 le gallon;

— et que la Cie.Dionne & Fils Ltée fournisse la peinture 
jaune au prix de $ 2.70 le gallon.

Il est bien entendu que la peinture ainsi vendue devra être 
conforme aux spécifications du gouvernement fédéral No. l-GP-74.

ADOPTE

Lecture est donnée des mutations de propriétés 
indexées sous les nos. 2,620 à 2,706 inclusivement.

Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, 
appuyé par 1 échevin Hervé Cloutier, que ces mutations de 
propriétés soient acceptées.

ADOPTE
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Le Greffier donne lecture d'une lettre du Journal-
Drummond qui offre au Conseil l'opportunité de présenter ses
voeux à la population à l'occasion de la St-Jean-Baptiste. Avant >
de se prononcer, le Conseil étudiera les prévisions budgétaires
à ce sujet. ,

CORRESPONDANCE:

- Le constable Giguère offre ses remerciements au 
Conseil pour la sympathie qu'il lui a témoignée lors 
du décès de son père.

- L’*Honorable Jean-Luc Pépin a apprécié la chaleureuse 
réception qui lui a récemment été offerte par la 
Cité et assure le Conseil de sa disponibilité.

- Le Club Richelieu remercie les autorités municipales 
de l’octroi consenti lors du dernier Radiothon, 
lequel, semble-t-il, a remporté un magnifique succès. 
Le Conseil se réjouitde cette bonne nouvelle.

- M. Laurent Ricard se fait le porte-parole des 1,136 •
signataires d'une requête qui demandent l'application 
rigoureuse du règlement 546 de la Cité en ce qui a 
trait au port des "Shorts” et vêtements indécents, 
dans les rues, parcs et places publiques de la Cité. ...
Cette requête fait suite à une pétition du même genre 
présentée il y a quelques seqaines par les pension
naires du Foyer St-Paul• Le Conseil informera le 
Département de Police d'"intensifier sa surveillance 
dans ce domaine et de unir à l’application des sanc- 
tiens prévues à nos règlements municipaux.

- Le Conseil ne peut malheureusement se rendre à une a

demande de l'Association des Détaillants en Alimen
tation du Québec qui réclame la fermeture du marché 
public â 6:00 heures p.m. les 23 et 30 juin 1966, 
veilles des fêtes de la St-Jean-Baptiste et de la 
Confédération. Certains échevins soulignent qu'ils 
ne verraient cependant pas d'objections à autoriser 
l'ouverture des Magasins jusqu'à 9 heures aux 
deux dates précitées.

- Les dirigeants de La Belle Construction Inc. récla
ment le nivellement et le gravelage des rues au 
Domaine du Boulevard. On informe ces messieurs ljue 
ces travaux sont en voie de réalisation et que des 
soumissions à cet effet seront effectivement 
demandées un peu plus tard au cours de la présente 
séance (voir soumissions- pierre concassées, Domaine 
du Boulevard).

- Un nombre imposant de propriétaires et locataires 
de la rue Mé lançon soulignent, dans une requête
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adressée au Conseil, les multiples inconvénients 
ç|u ils subissent a cause du revêtement sablonneux 
de la cour de la Cie.Drummond Transit. Les problè- 

» mes subsistent même par jours de pluie alors que de
longues traînées de boue se détachent des roues des 
reœorques pour se répandre dans la rue. Le Conseil 
intercédera auprès de cette compagnie et tentera 
d’obtenir sa collaboration pour la solution de ce 
problème.

- Uie enquête est actuellement menée par le Département 
de Construction et une volumineuse documentation 
accumulée, par suite de plaintes répétées à l’encontre 
de l'état de délabrement de certaines propriétés 
sises en face du 492 de la rue Brock. Ce cas fera 
d'ailleurs 1 objet d'une étude spéciale en marge du

. programme de rénovation urbaine.

— La cie Autobus Drmnondville Ltée, par la voie de son 
président, informe la Cité que des mesures immédiates 
seront prises pour remédier aux inconvénients de plus 
en plus sérieux causés par le système d’échappement
de ses véhicules. Le Conseil apprécie cette colla

boration de la compagnie et l’en remercie.
On informe M. Yvan Lavigne que dqs dispositions ont 
déjà été prises pour des travaux de peinture à être 
exécutés au stade de baseball.

Le Trésorier fait lecture de comptes dus par la Cité 
au titre de l'assurance patronale au 31 mai 1966, et se totalisant 
à la somme de $7,659.66.

est propose par l’échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin André Cloutier, que ces comptes soient acceptés pour 
paiement. <■

ADOPTE

. Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé * 
par 1 echevin Laurent Bernier, que 1'Hydro—Québec soit autorisée à 
effectuer le déplacement

a) de poteaux sur la rue St-Damase, entre la 20e Avenue 
et le Boulevard Lemire,

b) d’un poteau et d'un ancre à l'intersection des rues 
St-Pierre et Notre-Dame.

ADOPTE

22 9/6 6 T1 x ,
tl est propose par l'échevin J.A.Michaud, appuyé par 

I echevin Antonio Godbout, que le Directeur des Travaux Publics 
de la Cité soit autorisé à effectuer l'achat de formes métalliques 
usagées qui lui sont offertes à un prix fort avantageux par

I
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Geo. Haggerty Equipment, par suite de la faillite de la Cie. 
Cyprien Gagnon Limitée, cet achat totalisant la somme de 
$ 1,166.00.

ADOPTE

s ’ O ° ix est proposé par l’échevin Armand Gauthier, appuyé
par l’échevin André Cloutier, que la Directeur des Travaux 
Publics de la Cité soit autorisé à faire l’acquisition, au prix 
de $ 517.50, de clôture métallique (acier ondulé) provenant 
de la faillite Cyprien Gagnon Limitée.

ADOPTE

231/66 Les deux résolutions sus-mentionnées ratifient
deux transactions très avantageuses pour la Cité et M. l’échevin 
Antonio Godbout, président du Comité de Finances, félicite 
M. l’ingénieur Bonin, Directeur des Travaux Publics, de sa 
clairvoyance.

2 3 2 6 6 II est proposé par l’échevin Raymond Luneau, appuyé
par l’échevin Laurent Bernier, que la Cité autorise la Cie 
Municipal Signal à fournir et installer, au prix total de 
$3,7^5.00, un système automatique de signalisation devant régler 
la circulation â l’intersection St-^ierre et Notre-Dame.

ADOPTE

Il est proposé par l’échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l’échevin J.A.Michaud, que le Trésorier de la Cité soit 
autorisé â réduite, de $836.98 qu’elle était, à $536*98, une 
facture produite à M. Maurice Hébert pour des travaux effectués 
par la Cité au système d’aqueduc desservant sa propriété de la 
rue St—Jean.

ADOPTE

Le Greffier est autorisé à demander des soumissions 
pour l’achat d’un rouleau à asphalte nécessaire au Département 
des Travaux Publics.

234/66 Le Conseil prend connaissance de soumissions reçues
pour la fourniture de matériaux devant servir au prolongement du 
système d’aqueduc sur la rue Cormier, dans le secteur ouest. 
Les soumissions reçues se lisent comme suit:

CRAIG PLUMBING 8e HEATING SUPPLIES: $ 3,227.79
FERRONNERIE DRUMMONDVILLE: 3,283.83
A. 8e R. BOLDUC INC: 3,296.58

CANADA VALVE 8e HIDRANT: 3,386.85 (esc.2^ le 15
du mois suivant)
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par l’échevin Armand Gauthier, que la soumission de la cie Craig 
Plumbing & Heating Supplies soit retenue au prix de $5,227.79, le 
tout sujet à l’approbation du Directeur des Travaux Publics de la
Cité.

ADOPTE

235/66
On passe à l’étude de soumissions produites pour la 

fourniture de pierre concassée devant servir aux travaux de revêtement 
de rues â être exécutés au Domaine du Boulevard. Les prix soumis 
doivent inclure le transport de l’agrégat, de la carrière, jusqu’au 
Domaine du Boulevard à Drummondville. On soumet les prix suivants:

Fournisseur 0’» à 2#" 0" à 1” 0" à J/4"
FELICIEN ST-PIERRE: $1.12 la tonne $1.28 la tonne M

MODERN PAVING: $1.15 la tonne $1.55 la tonne aaa.

CARRIERE ST-FRANCOIS: $0,95 la tonne $1.10 la tonne $1.25 la tonne

Après discussion, il est proposé par l’échevin
Antonio Godbout, appuyé par l’échevin Laurent Bernier, que la Cité 
retienne la plus basse soumission, à la condition cependant que soient 
respectées toutes les exigences de la Cité, notamment en ce qui a trait 
i la livraison au Domaine du Boulevard.

ADOPTE

236/66 ' L’échevin Rosaire Milette donne avis de motion d’un 
règlement prévoyant les fonds nécessaires pour 1'acquisition. de gré 
â gré ou par expropriation, des parties de terrain nécessaires à 
l’élargissement du Boulevard Lemire, entre la rue St-Pierre et la 
voie du C.N.R. .

Après étude, le Conseil convient qu’il n’est plus 
nécessaire d’effectuer le renouvellement d’une servitude consentie 
â la Cité le 1^- juillet 19^5 par Mme.Wildred Reed (veuve de feu 
Geo.Lackie) et M.Milton Lackie. Cette servitude, qui expirait le 
1^ juillet 1965, avait pour but de faciliter l’accès à la Rivière 
pour notre Département des Incendies. Mme. Lackie sera donc informée 
de la décision du Conseil de ne pas renouveler cette servitude et 
elle pourra disposer à sa guise du terrain ainsi libéré.

237/66
Il est proposé par l’échevin Rosaire Milette, 

appuyé par l’échevin Hervé Cloutier, que le Directeur des Travaux 
Publics soit autorisé â faire l’achat et l’installation d’une clôture 
en mille de chaine en bordure du Parc St-Jean-Baptiste sur la 19e 
Avenue, entre St-Damase et St-Alphonse. Le coût de cette clôture 
sera inclus à un prochain règlement d’emprunt.

ADOPTE
|
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238/66

239/66

Pour combler le poste laissé vacant par suite du départ 
du constable Laurent Marcoux, il est proposé par l’échevin 
Armand Gauthier, appuyé par l’échevin André Cloutier, que le 
Directeur de Police soit autorisé à engager M.Robert Morency comme 
cadet-policier; cet engagement prenant effet immédiatement, aux „ 
conditions prévues à la convention collective.

ADOPTE

Dans une lettre adressée au Conseil le 27 mai 1966, 
le notaire P.H. Moisan demande d’être relevé de l’obligation de 
céder le lot 159-257 lequel, lors de l’adoption du plan de subdivision, 
avait été réservé comme parc en vertu du règlement No.686 de la Cité. 
Le notaire Moisan offre une compensation équivalente en argent pour 
récupérer ce terrain.' Le Conseil attendra le rapport d’une étude â 
être faite par son aviseur légal avant de se prononcer sur la 
question.

Le Conseil prend connaissance des explications fournies 
à la Cité par le Bureau d’assurance Courchesne & C'ourchesne, relative
ment au montant de surprime exigible pour ajouter une clause de frais 
médicaux toujours payables à la police d'assurance-responsabilité, 
couvrant les terrains de jeux, piscines et parcs de la Cité, que 
détient présentement la Cité. A la lunière de ces précisions, le 
Conseil juge bon de renouveler cette police d’assurance-responsabilité 
aux mêmes conditions que l’an dernier.

Les soumissions produites pour le remplacement du 
filtre' â la piscine St-Joseph se chiffrent aux montants suivants:

LETENDRE & FRERE: Prix Net - $1,550.60

A. & R. BOLDUC: Prix Net - $1,555-96

240/66

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Rosaire Milette, que la plus basse soumission, soit 
celle de Letendre & Frère, soit retenue au prix total de $1,550.60.

„ “ ADOPTE "

M. Robert Girard, ingénieur, domicilié au 5^0, 
rue Surprenant', réclame à la Cité une somme de $?44.25 pour dommages 
subis à sa résidence et à ses biens lors du bris d'une conduite 
d'aqueduc de la Cité en face de sa résidence, le 27 janvier 1966. 
Le Directeur des Travaux Publics de la Cité est prié d'effectuer 
une vérification des factures produites. Si le montant de cette 
réclamation est jugé conforme, il est proposé par l'échevin 
Raymond Luneau, appuyé par l'échevin André Cloutier, que la Cité 
paie à M. Robert Girard la somme de $744.25, en règlement complet
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et final de tous dommages, réclamations ou autres, pouvant résulter 
par suite de cet incident.

ADOPTE

241/66 Il est proposé
par l’échevin Antonio Godbout, 
Travaux Publics, soit autorisé

par l’échevin Rosaire Milette, appuyé 
que M. Jacques Bonin, Directeur des

. à signer au nom de la Cité le contrat
â intervenir entre la Cité et l’ïïydro-Québec pour le service d’électricité
au Centre Culturel

ADOPTE

24 2/ 6 6 H est proposé par l’échevin J.A.Michaud, appuyé par
l’échevin André Cloutier," que le maire, ou à défaut le pro-maire, soient et 
sont par la présente autorisés à voter au nom de la Cité lors du prochain 
congrès de 1‘Union des Municipalités qui sera tenu à Montréal les 6, 7 
et 8 octobre 1966®

ADOPTE

243/66 Les membres du Conseil formulent ensuite les résolutions 
qu’ils désirent voir étudier lors du prochain congrès de 1‘Union des 
Municipalités. Ce sont Iss suivantes:

A - Il est proposé par l’échevin Armand Gauthier et unanimement 
résolu que soit réclamée du Gouvernement l’uniformisation à ' 
l’échelle provinciale des heures et des jours d’ouverture et de 
fermeture des magasins.

ADOPTE '

B - Il est proposé par l’échevin J.A.Michaud et unanimement 
résolu que demande soit faite aux autorités provinciales 
de décréter l’abolition de la Régie des Loyers.

ADOPTE

C - Il est proposé par l’échevin J.A. Michaud et résolu â l’una- 
„ nimité que dorénavant, tout au long de l’année, l’heure avancée 

soit maintenue, c’est à dire que le temps règlementaire demeure, 
douze mois par année, de quatre (4) heures en retard avec 
L’Observatoire de Greenwish.

' ADOPTE

D - Il est proposé par l’échevin Rosaire Milette et résolu â 1‘unanimité 
que toutes les municipalités rurales et urbaines de la Province 
qui ne se sont pas déjà conformées, soit appelées à adopter 
dans leurs limites une signalisation routière identique à celle 
qui a été décrétée pour tsutes les routes à caractère provincial 
de la Province. «

ADOPTE



120

E - Il est proposé par l’échevin Raymond Luneau et résolu â 
l’unanimité que soit étudiée la possibilité d’abolir l’impôt 
foncier comme moyen de financement des Commissions Scolaires.

ADOPTE

t _ Il est proposé par l’échevin Antonio Godbout,
24 4/ o O appuyé par l’échevin Raymond Luneau, que M.L.Philippe Langeæin, 

Greffier de la Cité, soit autorisé à signer, pour et au nom de la 
Cité, une déclaration â l’effet que par le jugement" enregistré le 
27 janvier 1966, sous le numéro 329, au Bureau d*Enregistrement du 
Comté de Drummond, la Corporation de la Cité de Drummondville est 
devenue propriétaire de la propriété qu’elle avait vendue à la Cie 
l’Islet Métal Inc. et désignée dans l’acte de vente de la Cité de 
Drummondville à ladite Cie l’Islet Métal Inc., enregistré le 22 
juillet 1964 sous le numéro 157,690 au Bureau d’Enregistrement pour 
le Comté de Drummond, et que par le fait même la créance du prix de 
vente au montant de 1121,630.97 mentionnée dans ledit acte est devenue 
éteinte par confusion.

ADOPTE

2 4 5 /66 Le Conseil fait suite I la résolution no,59/66
adoptée le 14 février 1966, et sur proposition de l’échevin J.A.Michaud, 
appuyé par l’échevin André Cloutier, autorise le notaire André 
Geoffroy à préparer le contrat de vente devant intervenir entre 
Me.Antoine Biron et la Cité de Drummondville relativement à l’achat • 
par cette dernière de l’immeuble portant le no. de cadastre 168 du 
quartier est de la Ville de Drummondville. Le Maire et le Greffier, 
ou à défaut le pro-maire et le greffier-adjoint, sont par les présentes 
autorisés à signer ce contrat de vente et tous documents accessoires 
et â y apporter les modifications d’importance mineure jugées 
nécessaires. c

ADOPTE

246/66 r L’échevin J.A.Michaud donne avis de motion d'un règlement
prévoyant les fonds nécessaires à l'achat de l'immeuble portant le 
numéro de cadastre 168 du quartier est de la Ville de Drummondville.

Le Greffier est autorisé â demander des soumissions 
pour la démolition de la maison A dépendances sises aux numéros 
civiques. 444, 446 et 446a Lindsay.

" Après étude, le Conseil se voit dans l'obligation
de nier toute'responsabilité en rapport avec de prétendus dommages, 
se chiffrant à S52.81, qui auraient été subis parM,Gérard Gagnon 
alors que sa motocyclette a été endommagée vers le 10 avril dernier.
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247/68

248/66

Le Conseil prend connaissance d’un plan de subdivision 
d'une partie des lots 159, 160A et 160B du cadastre officiel du 
Canton de Grantham, Comté de Drummond, préparé par les soins de M» 
Armand St-Pierre, arpenteur-géomètre, et daté du J1 mai 1966. Il est 
proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par l'échevin Laurent 
Bernier, que ce plan de subdivision soit adopté, sujet cependant à 
certaines corrections à y être apportées par le Directeur des 
Travaux Publics de la Cité en ce qui a trait à l'emprise nécessaire 
pour l'élargissement du Boulevard Lemire.

ADOPTE

Pour donner suite à une recommandation formulée en 
février dernier par la compagnie d'assurance The Travelers, le Conseil, 
sur proposition de l'échevin Hervé Cloutier, appuyé par l'échevin 
Armand Gauthier, autorise le Directeur des Travaux Publics à faire 
installer des rampes pour la protection des usagers des escaliers 
extérieurs au Centre Civique.

ADOPTE

Le Conseil, à son grand regret, ne peut se rendre à 
la demande de M.Lionel Marcotte qui demande le remboursement des frais 
encourus pour l'obtention d'un permis de construction non utilisé.

249/6$ Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin J.A.Michaud, que le Maire Philippe Bernier et le 
Trésorier Roland Tessier soient autorisés à signer au nom de la Cité 
les chèques â être tirés du compte d'Assurance Patronale de la Cité 
â la Banque de Montréal,

ADOPTE

25 0/6 6 Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé
par l'échevin Raymond Luneau, que le Conseil approuve une extension, 
jusqu'au 17 juin 1966, du délai prévu au paragraphe 8 (ii) de l'offre 
d'achat intervenue entre la Cité et la Cie Montex (Dorsay) au sujet 
de l'immeuble l'Islet Métal, le 20 mai, 1966.

ADOPTE

2 5 1/6 6 Le Conseil prend connaissance d’une lettre de la Cie
Technico qui informe la Cité qu'elle a déjà commencé à son usine des 
travaux d'agrandissement dont le coût, incluant les honoraires de 
l'architecte, s'élèvera â environ$62,000.00. Cette compagnie 
n'ayant pas respecté les exigences de la Loi des Fonds Industriels, 
notamment en ce qui a trait à la demande de soumissions et au choix 
du soumissionnaire, le Conseil ne peut malheureusement assurer les 
dirigeants de Technico du financement de cette' construction à ' 
même le fonds industriel de la Cité.
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252/66

253/66

954/66

Cependant, il est proposé par l’échevin Antonio 
Godbout,appuyé par l’échevin André Cloutier, que la Cité fasse les 
démarches, nécessaires auprès des autorités gouvernementales afin 
d’obtenir l’approbation d’un règlement prévoyant le financement de cet 
agrandissement â même le fonds industriel de la Cité.

„ ADOPTE

L’Association des Hommes d’Affaires informe le 
Conseil de l’intention de ses membres de fermer leurs commerces les 
24 juin et 4 juillet 1966.

, Le Conseil, après avoir étudié les rapports présentés 
par les services de police et circulation, convient qu’il n’est pas 
opportun d’autoriser la cie Boucher Transport à utiliser pour les fins 
de son commerce de transport et le stationnement de ses véhicules 
lourds, les terrains récemment dégagés sur la rue Hériot par suite 
de la démolition des immeubles Schaefer & Toupin.

Le Conseil ne voit également pas d'un bon oeil l’usage 
que fait présentement la Cie Autobus Drummondville Ltée d’un terrain 
adjacent (propriétaire: Mme Isidore Boisselle) pour le stationnement 
d’autobus scolaires. Le Conseil prie le Greffier d’intervenir auprès 
des dirigeants de Autobus Drummondville pour que cette pratique 
soit discontinuée, - »

L’échevin Rosaire Milette donné avis de motion d’une 
règlementation du stationnement des véhicules lourds sur les 
propriétés situées dans les limites de la Cité.

M. l’échevin Antonio Godbout souligne également la 
nuisance causée par le remisage de plusieurs camions sur la IJe 
Avenue. M. Laurent Bernier fait rapport de démarches entreprises à 
ce sujet par le Département de Construction.

L’échevin Antonio Godbout donne avis de motion 
d’un règlement prévoyant les fonds nécessaires pour couvrir les frais 
encourus par suite des procédures de fusion des municipalités de 
Drummondville et Drummondville-Ouest. .

L’échevin Rosaire Milette donne avis de motion d’un 
règlement amendant le règlement No.?44 concernant la danse.



123

. Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette,
5 / 6 6 appuyé par l'échevin Antonio Godbout, que soit autorisée la 

dépense additionnelle prévue pour l'installation de dispositifs 
devant servir lors de la transmission d'émission
de radio directement du Centre Culturel.

ADOPTE

2 5 / 6 6 II est proposé par l'échevin Rosaire Milette,
appuyé par l'échevin Raymond Luneau, que le Conseil de la Cité 
ratifie sa décision de participer, à raison de SOjC, au coût de 
location ou d'achat annuel des décorations devant orner les rues 
et places publiques de la Cité durant les fêtes; ce projet étant 
réalisé avec la collaboration des marchands locaux. Il est entendu 
que cette participation financière de la Cité ne devra pas excéder 
$6,000.00 pur année et que la Cité consentira, de plus, à assumer 
les frais d'électricité utilisée pour ces décorations.

ADOPTE

257/66 Deuxième lecture est donnée du règlement No«754 
amendant l'article 3, catégorie E, du règlement No.287 (licences 
connerciales).

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Laurent Dernier, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Première lecture est donnée du règlement No.757 
amendant le règlement de construction No.527 afin dsautoriser 
la construction d'un poste d'essence sur les lots 162B-147 et 
148 à l'angle des rues St-Pierre et Guilbeault.

Première lecture est donnée du règlement No.758, 
ce règlement visant â maintenir jusqu'au 1er janvier 1969, 
conformément à l'article 489 de la Loi des Cités et Villes, 
l'évaluation de certaines propriétés auxquelles on apportera 
des améliorations sans augmenter le nombre de logements y 
contenus.

M. Pier-re Gallichan, président de la Cie Domaine 
du Boulevard Inc., s'adresse au Conseil pour obtenir certaines 
précisions relativement A:

- la date possible de la construction du pont à être 
érigé sur la Rivière Noire à la hauteur de la Rue Cormier;

- la date de complétion de 1'aménagement des rues, 
trottoirs, lampadaires, au Domaine du Boulevard;



- l'élargissement à 80 pieds de largeur de la rue 
Mari er;

- l'extension des réseaux d'égouts et d'aqueduc sur 
le Boulevard St-Joseph et dans tout le sectèur 
Ouest de la Cité.

Son Honneur Je Maire et le Directeur des Travaux 
Publics transmettent à M. Gallichan les renseignements qu'ils 
sont actuellement en mesure de fournir.

M. l’échevin Rosaire Milette, président du Comité 
des Parcs, suggère que des remerciements soient transmis au 
Ministère des Terres & Forêts qui a gratifié la Cité du don 
de 200 arbres.

258/66 II est proposé par l'échevin Hervé Cloutier,
appuyé par l'échevin Antonio Godbout, que MM. les échevins 
Rosaire Milette et Laurent Bernier soient priés de représenter 
la Cité au sein d'un Comité Régional de Planification des Parcs 
à être recruté parmi les autorités municipales et scolaires.

ADOPTE

Le Conseil autorise le Greffier de la Cité à 
demander des soumissions pour la fourniture et l'installation de 
lampadaires destinés à assurer un éclairage adéquat des parcs 
St-Damase, St-Jean-Baptiste et St-Joseph.

A titre de président du Comité d'Hygiène, l'échevin
Rosaire Milette s'alarme du fait que des conséquences graves
peuvent résulter par suite du défaut d’inspection des denrées 
telles que le lait et la viande, telles inspections étant 
actuellement discontinuées par suite de la grève des vétérinaires 
au service du gouvern • jjrpvincial. M. l'échevin Milette 
suggère que des H ife'-s &oieat faites auprès des autorités du 
Ministère de La-Sasrté^ les priant d'exercer des pressions de nature
à hâter le règlement de la situation présente, 

w *

259/66 ' II est proposé par l'échevin André Cloutier,
appuyé par l'échevin Hervé Cloutier, que les profondes sympathies 
du Conseil et de toute la population de Drunmondville soient 
transmises â la famille de Mme.L.Phi lippe Langevin, épouse du 
Greffier de la Cité, qui vient d'être éprouvée par le décès de sa 
mère, Mme. Ernest St-Jacques.

ADOPTE
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2 6 0/6 6
Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, 

appuyé par l'échevin J.A. Michaud, que la Cité donne suite aux 
recommadations contenues à la_-lettre de Me.R. Pelletier, en 
da-te du 30 mai 1966, et assure le Ministère de la Voirie qu'une 
servitude - interdisant l'accès sur le Blvd. St-Joseph sur une 
distance de 30 pieds, â partir du peint d’intersection des lignes 
d sfflp.i ise du Blvd» Giroux et du Blvd» St—Joseph —■ sera incluse dans 
l'acte de rétrocession d'une partie du Blvd, Giroux (P.Æ20-34) 
à M. Lionel Giroux.

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE.

27 uin 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 27 juin 1966, cette séance en étant une régulière selon 
les dispositions du règlement No.295.

SONT PRESENTSt MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, J.A.Michaud, 
et Dr.Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
M.Philippe Bernier.

2 6 1/6 fi
Le greffier procède â la lecture du procès-verbal de 

l'assemblée du 13 juin 1966.
262/6F Ea marge de ce procès-verbal, il est proposé par

l'échevin J.A» Michaud, appuyé par l'échevin Armand Gauthier, qu'une 
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261/66

263/66

mention soit faite â la résolution N0.235/66 adoptée le 13 juin 
1966, telle correction stipulant que la fourniture de la pierre 
concassée devant servir aux travaux de revêtement de rues à.
être exécutés au Domaine du Boulevard sera confiée â M.Félicien 
St-Pierre; le prix soumis par la Carrière St-François, plus bas 
soumissionnaire, n’incluant pas les frais de transport.

Compte tenu de cette correction, il est proposé par 
l’échevin J.A. Michaud, appuyé par l’échevin Laurent Bernier, que 
le procès-verbal de dette assemblée soit adopté.

ADOPTE

La seule soumission produite pour la fourniture et 
l’installation de lampadaires au parc St-Damase a été produite par 
M. Armand Toupin au prix de 12,925.00. Il est donc proposé par 
l’échevin Rosaire Milette et appuyé par l'échevin Antonio Godbout, 
que cette soumission soit retenue et le contrat confié à M.Armand 
Toupin.

ADOPTE

Le conseil prend connaissance de soumissions produites 
pour la fourniture d'un rouleau à asphalte d'une capacité de 3 à 5 
tonnes, requis pour le Département des Travaux Publics. Ces 
soumissions se lisent comme suit:

prix

- Just Equipaient & Supply Co.
- Accessoires Outillage Limitée 

plus (pour mode d'entrainement 
par engrenage) optionnel

- Duke Equipuent Co.Ltd.
- Construction Equipment Co.Ltd.

7,035.00
6,500.00 )

200.00)
7,310.00
7,500.00

livraison

7 semaines

3 semaines 
immédiate
3 à 4 semaines

Avant de rendre sa décision le Conseil convient de 
confier ces soumissions au Directeur des Travaux Publics pour 
étude et recommandations.

Le greffier est prié de demander dès soumissions 
publiques pour la fourniture et l'installation de lampadaires 
destinés à l'éclairage des parcs St-Jean-Baptiste et St-Joseph.

264/66 On passe ensuite A l'ouverture des soumissions 
produites pour la démolition de l'immeuble Biron (cadastre 168) situé 
sur la rue Lindsay. Ces soumissions se détaillent comme suit»
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Demande Offre
Germain Lépine $650.00 —

Ally Démolition 750.00 —

Gaston Parenteau 1,200.00 —

Jean-Paul Turcotte — $50.00

Le Conseil convient, sur proposition de l’échevin 
Hervé Cloutier, appuyé par l’échevin Laurent Bernier, de retenir la 
soumission de M. Jean Paul Turcotte qui offre â la Cité une somme de 
$50.00 en échange de la maison qu'il se chargera de démolir. Le 
Conseil exigera que M.Je&xi Paul Turcotte soit couvert d’une assurance- 
responsabilité durant l'exécution de ces travaux, qui débuteront sur 
réception de l'autorisation écrite de la Cité à cet effet. A compter 
de cet avis, un délai de cinq (5) semaines sera accordé à M. Jean Paul 
Turcotte pour compléter cette démolition à la satisfaction de la Cité.

ADOPfE

2 65/6 6
Il est proposé par l’échevin Armand Gauthier, appuyé 

par l'échevin J.A. Michaud, que le garage Fortier, plus bas 
soumissionnaire, soit chargé de la fourniture, au prix de $2,795.00 
d'un véhicule utilitaire (jeep) nécessaire au Département de Police 
de la Cité.

ADOPTE

CORRESPONDANCE:

M» Sarto Baril, président de la Cie. Les Bateaux et 
Canots Aluminium Inc., remercie le Conseil de l'avoir 
autorisé à organiser une parade publicitaire à travers 
les rues de la Cité le 18 juin dernier.

Les marchands de la Place Drummond apprécient grandement 
l'amélioration apportée au système de signalisation à 
l'intersection de la rue St-Alphonse et du Boulevard 
St-Joseph, et remercient le Conseil <e l'appui qu'il a 
accordé aux marchands pour obtenir* du Ministère de la 
Voirie l'exécution de ces transformations.

L'Hydro—Québec informe la Cité qu'une démonstration 
d'éclairage architectural sera donnée par ses techniciens 
à l'Ecole Jean Raimbeault le 27 juin 1966. Le Conseil, 
retenu pour la présente assemblée, regrette de ne pouvoir 
se prévaloir de cette invitation.

Le Conseil est informé qu'une salle d'étude de plans 
sera mise à la disposition des membres de l'Association 
Patronale des Constructeurs du Diocèse de Nicolet au 
414 de la rue Lindsay, à Drummondville, (Edifice du 
Bureau d'Evaluation et d'immeubles de Drummondville).

1
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266/66

267/66

268/66

269/66

270/66

271/66

L’échevin Rosaire Milette donne avis de motion d'un 
règlement prévoyant les sommes nécessaires à l'installation des 
conduites d'aqueduc et d'égoâts ainsi que les services d'eau sur le 
Boulevard Lemire, entre les rues St-Frédéric et St-Denis.

Il est proposé par l'échevin Laurent Dernier, appuyé 
par l'échevin .André Cloutier^ que l'ingénieur de la Cité soit 
autorisé à faire les démarches nécessaires auprès des autorités du 
Ministère des Travaux Publics afin d'obtenir qu'une inspection 
complète du vieux pont de la Rivière St-François (Route 20) soit 
entreprise et que soient effectuées les réparations nécessaires.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que 1'Hydro-Québec soit autorisée 
à remplacer 16 lampes incandescentes de 200 watts actuellement 
utilisée pour l'éclairage du Chemin Hemmings par 16 lampes à vapeur

de 6 pieds), au prix total de $32.00de mercure de 250 watts, (consoles 
à être débousé par la Cité. ADOPTE

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Rosaire Milette, que les services de la firme 
d'ingénieurs Hamel & Malouin soient retenus pour la confection des 
plans et devis du système d'éclairage à être installé aux Domaines 
du Boulevard et des Entreprises Bellevue.

ADO PIE

Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé 
par l'échevin Antonio Godbout, que le Conseil de la Citéi

a) accepte les plans préparés par la firme d'ingénieurs
Goulet, St-Pierre & Associés, pour la construction 
d'une conduite d'aqueduc de 18 po. de diamètre, entre 
la rue Hériot et la rue Montplaisir, à travers le 
Parc Woodyatt et la Rivière St-François;

b) autorise les ingénieurs, Goulet, St-Pierre & Associés, 
â présenter ces plans pour approbation par la Régie 
des Eaux du Québec;

c) autorise le Greffier à demander des soumissions pour 
la fourniture des matériaux et l'installation de la 
conduite d'aqueduc de 18 po.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Laurent Dernier, que le Conseil de la Cité se rende à 
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la demande du ''Comité des Amis des Scouts de Drummon Hv-i 11»" et 
autorise le Directeur des Travaux Publics à faire installer une 
entrée d’eau devant desservir le chalet des Scouts situé à l'extré
mité de la Hue Poirier. Cette installation sera faite sans frais 
pour les Scouts et le Conseil veut ainsi apporter son encouragement 
à ce mouvement dont on se doit de louer le magnifique travail.

ADOPTE

r I&* rapport du Directeur de Police suggère le
détournement du trafic lourd qui emprunte régulièrement le vieux 
pont de la Rivière St-François (Route 20 ) et cause des problèmes 
de circulation très aigus dus au fait qu'il est extrêmement difficile 
pour deux gros véhicules de se croiser sur ce pont. Le Greffier 
informe le Conseil qu'un règlement municipal limite actuellement à 
20 tonnes la pesanteur des véhicules autorisés à circuler sur ce 
pont. On s'interroge sur l'opportunité d’amender ce règlement et on 
convient de confier l'étude de ce problème du Département de 
Circulation et de suggérer les mesures qu'il croira de nature à 
corriger la situation.

Le Conseil se rallie â l'opinion émise par son 
aviseur Me. Jacques Biron, et nie toute responsabilité en rapport 
avec des dommages subis par MM. Bernard & Frère par suite du 
refoulement des égouts dans le sous-sol de leur immeuble commercial.

272/66
Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé 

par l’échevin André Cloutier, que le Conseil consente à verser aux 
Guides Catholiques un octroi de S100.00 qui les aidera â défrayer 
le coût d'une piscine qu'elles projettent d’installer au camp de 
St—Elphège» Le Conseil veut ainsi souligner l'admirable travail 
de formation qu'effectue ce mouvement auprès de notre jeunesse et 
dont plus de 80 jeunes filles de notre ville bénéficieront 
encore cette année.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin André Cloutier et 
appuyé â l'unanimité que le Conseil de la Cité se joigne aux 
municipalités de Sherbrooke, Magog et Montmorency pour prier le 
Premier Ministre de la Province d'exercer des pressions auprès des 
dirigeants syndicaux et la Cie. Dominion Textile, afin de hâter les 
négociations et le règlement définitif de la grève qui paralyse 
une importante partie de l'industried1extile depuis le 13 avril dernier.

ADOPTE

2 74/6 6
Il est proposé par l'échevin J.A.Michaud, appuyé 

par l'échevin Laurent Bernier, que le Maire et le Greffier, ou a 
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défaut le pro-maire ou le Greffier-adjoint, soient et sont par 
les présentes autorisés à signer pour et au nom de la Cité un 
acte de servitude à intervenir en faveur de la Cité pour le 
passage des services publics municipaux à être installés sur 
la subdivision du lot 151 (terre Généreux).

ADOPTE

La Régie des Alcools du Québec informe la Cité que 
H.J.Paul St-Pierre a sollicité un permis d'épicerie licenciée à être 
opérée au Marché Larocque Ehr, au 122 de la rue Dunkin.

275/66 L'échevin Laurent Bernier donne avis de motion d'un
règlement prévoyant les fonds nécessaires pour couvrir les fraif de 
refonte des règlements de construction et de zonage de la Cité de 
même que la confection d'un plan directeur d'urbanisme.

L'urbaniste Gaétan Richard est d'opinion que la Cité 
peut espérer une subvention fédérale de l'ordre de 50% en ce qui a 
trait à l'acquisition possible par la Cité et la démolition de trois 
immeubles déclarés comme taudis et condamnables au point de vue 
sécurité et salubrité. Ces bâtisses étant localisées dans le secteur 
de rénovation urbaine, la Cité communiquera avec la Société Centrale 
d'Hypethèque afin de s'enquérir de la possibilité de bénéficier des 
octrois prévus en pareil cas.

276/66

277/66

Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que le Conseil ratifie son autorisation 
de soumissionner pour un montant de §1,500.00 pour l'achat d'un 
terrain portant le no.P.90 du cadastre officiel du Canton de Wickham, 
tel terrain étant contigu à l'aéroport municipal et appartenant à 
la Commission Scolaire de St-Nicéphore. Le Maire et le Greffier, 
ou à défaut le pro-maire ou le greffier-adjoint sont par les 
présentes autorisés â signer pour et au nom de la Cité, l'acte de 
vente â intervenir pour ratifier cette transaction.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin J.A.Michaud, appuyé 
par l'échevin Rosaire Milette, que le Conseil de la Cité s'engage 
â payer à 1’Hydro-Québec, â raison de 50 le pi. carré, le terrain 
formant le Parc Woodyatt, soit plus précisément les parties de lots 
4, 5, T et 71, et les lots 6, 8, 9 et 10 du cadastre officiel de la 
Ville de Drummondville. Le Conseil s'engage également à adopter un 
règlement additionnel couvrant les .frais Encourus pour tel achat,en 
sus de là somme de S 33,000.00 (achats et frais) déjà prévue par le
règlement No.689. ADOPTE
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278'66 '
L’échevin J. A.Michaud donne avis de motion d'un 

règlement additionnel couvrant les frais encourus pour l'achat du 
Parc Woodyatt, en sus du montant de | 33,000.00 prévu au règlement 
No.689.

Deuxième lecture est donnée du règlement No.757 
amendant le règlement de construction No.527 pour autoriser la 
construction d'un poste d'essence à l'angle des rues St-Pierre et 
Guilbeault.

Il est proposé par l’échevin Laurent Bernier, appuyé 
par l'échevin J.A. Michaud, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Comformément aux prescriptions 
la Loi des Cités et Villes, S.H. le Maire fixe 
du règlement 757 au 18 juillet 1966.

de l’article 426- lo de 
la lecture publique

230/66 Deuxième lecture est donnée du règlement No.758
lequel tend â maintenir, jusqu'au 1er janvier 1969, conformément à 
l'article 489 de la Loi des Cités et Villes, l'évaluation de certaines 
propriétés auxquelles on apportera des améliorations sans augmenter le 
nombre de logements y contenus.

Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que ce règlement No.758 soit adopté.

ADOPTE

Première lecture 
autorisant l'achat à des fins de 
est de la Ville de Drummondville 
$ 35,000.00 à ces fins.

est donnée du règlement No.759 
stationnement du lot 168 du quartier 
et l'appropriation d'une somme de

Première lecture est donnée du règlement No.760 
prévoyant l'installation des services d'aqueduc sur les rues Cormier, 
Paris, Blanchette et Hains, situées dans le secteur annexé de Grantham- 
Ouest, et l'appropriation d'un montant total de S 35,000.00 à 
dette fin.

Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé 
par l'échevin Rosaire Milette que le trésorier soit autorisé à acquitter 
la facture de S 25.00 produite par le Journal de Drummondville et 
La Tribune, qui se sont prévalus de l'autorisation de la Cité de publier 
les voeux du Conseil à l'occasion de la St-Jean-Baptiste.

ADOPTE
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Le Conseil entend les commentaires de M.Oscar Chagnon 

qui insiste pour que le Conseil demande immédiatement l'abolition 
de La Régie des Loyers qu'il se proposait de solliciter lors du 
prochain congrès de l'Union des Municipalités. Il est proposé par 
l’échevin Laurent Bernier, appuyé par l'échevin Rosaire Milette, 
que les démarches proposées soient entreprises sans délai.

ADOPTE

M. Laurent Ricard suggère que soit étudiée au Congrès 
de l'Chien des Municipalités une réforme du système financier de 
la Province, notamment en ce qui a trait à la création d'une banque 
de travaux publics. Le Conseil prend bonne note de ces remarques*

ET LA SEANCE EST LEVEE.

11 ’uillet 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité 
de Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances 
de ce Conseil, le 11 juillet 1966, cette séance en étant une 
régulière selon les dispositions du règlement No.295.

SONT PRESENTSs MM. les échevins Laurent Bernier, 
André Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, 
Raymond Luneau, J.A. Michaud, et Rosaire Milette, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Philippe Bernier.

2 8 3 / 6 6 Greffier donne la lecture dit procès-verbal de
l'assemblée du 27 juin 1966.
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II est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé 
par l'échevin J.A.Michaud, que le procès-verbal de cette assemblée 
soit adopté.

ADOPTE

Le Trésorier procède à la lecture de comptes dus par 
la Cité au 30 juin 1966. Ces comptes atteignent un total de 
$ 453,465.29.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que ces comptes soit acceptés pour 
paiement.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance des soumissions reçues 
pour la fourniture et l'installation de lampadaires aux parcs 
St—Jean—Baptiste et St-Joseph. Les soumissionnaires et les prix soumis 
sont les suivants:

Parc St-Jean—Baptiste Parc St-Joseph
PAUL SAVARDs f 9,100.00 $ 2,785,00

ARMAND T0UPIN1 3 9,650.00 3 ^875.00

HOSARIO THIBEAUIæs 313,100,00 S 3,500.00

M. Paul Bavard étant le plus bas soumissionnaire dans 
les deux cas, il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé 
par l'échevin. Antonio Godbout, que ses services soient retenus pour 
la fourniture et l'installation de lampadaires au parc St-Jean-Baptiste 
au prix de 39,100.00 et au parc St-Joseph au prix de $2,785.00, le 
tout sujet â l'approbation des ingénieurs-conseils Hamel & Malouin.

ADOPTE

286/66
Une étude approfondie ayant été faite des soumissions 

produites a la seance du 27 juin dernier pour la fourniture d'un 
rouleau a asphalte de 3 â 5 tonnes, il est proposé par l'échevin 
J.A.Michaud, appuyé par l'échevin Raymond Luneau, que la soumission 
de la firme Accessoires Outillage Ltée, en date du 23 juin 1966, 
soit retenue au prix de #6,100.00 plus la taxe provinciale

ADOPTE

2 8 7/ 6 6 ,, . .
L'échevin J.A. Michaud donne avis de motion d'un 

règlement prévoyant l'achat de certaines machineries lourdes pour les 
besoins du département des travaux publics.

L'échevin Antonio Godbout donne avis de résentation 
d'un règlement prévoyant les fonds nécessaires à l'exécution de 
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certains travaux publics au cours de l'année 1966, tels que confection 
de trottoirs, pavage de rues, construction d'édifices, etc.

2 B 9 / 6 6 Les Jeunesses Musicales du Canada, section de Drummond
ville, en vue de la prochaine saison artistique, voient présentement 
à l'élaboration de leur programme-souvenir. Comme ce mouvement, tout 
autant éducatif que culturel, désire souligner cette année d'une 
façon particulière le 15e anniversaire de son existence dans nos murs, 
les dévoués responsables ont pensé faire montre du futur Centre 
Culturel et Sportif en page frontispice et inclure une photographie 
de Son Honneur le Maire de même qu'intercaler les noms des échevins 
de la Cité au verso dudit programme. Afin que le coût dû programme 
soit moins lourd à défrayer, les dirigeants des Jeunesses Musicales 
s'adressent aux membres du Conseil pour qu'une participation de la 
Cité au montant de $200.00 soit considérée.

Le Conseil, tenant compte qu'une somme de $100.00
est déjà prévue au budget pour ce mouvement, consent, pour souligner 
le 15e anniversaire d'activités, à augmenter ce montant. Il est donc 
proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé par l'échevin Antonio 
ûodbout, qu'un octroi dû $200.00 soit accordé avec les meilleurs 
voeux d'une fructueuse saison artistique.

ADOPTE

290/66 Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé
par l'échevin J.A.Michaud, que le Directeur des Travaux Publics soit 
autorisé à procéder aux travaux d'agrandissement de la voûteprincipale 
de la Cité, localisée au sous-sol de 1'Hôtel de Ville. Pour ce faire, 
des réservoirs d'huile â chauffage, présentement en place, disparaîtront 
pour être remplacés par un seul de plus grande capacité qui sera 
enfoui sous terre et à l'extérieur. Un rafraîchissement de la peinture 
au bureau général sera également fait. Ces travaux de rénovation et 
d'agrandissement sont recommandés par le Trésorier de la Cité.

ADOPTE

2 9 1/66 Afin que le Centre Civique soit mieux identifié par
tous ceux qui le fréquentent, résidents ou étrangers, il fut suggéré 
et recommandé qu'une enseigne lumineuse y soit placée bien en évidence. 
La Compangie "Les Enseignes Bruco Ltée," invitée à présenter un 
projet, le soumet avec les particularités suivantes:

"Enseigne lumineuse en plastic, 2 faces, aux dimensions 
de 7' x 14' pour la partie du haut, avec plastic bombé 
de 1" d'épaisseur. La partie du bas sera de 5' x 10' 
avec coulisse pour pouvoir placer les lettres d'une 
manière facultative. Les Lettres ne sont pas incluses 
dans le prix soumis. Le tout sera illuminé par 36 
fluorescents, avec 9 ballasts qui peuvent résister 
â une température de 40 degrés sous zéro. La boîte 
sera en aluminium ou en métal peint "en couleur or. 
Le tout sera érigé sur 2 poteaux retenus au sol par 
2 basses de ciment et érigé sur le terrain du
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Centre Civique ali prix de #3,180.00, toutes taxes incluses”.

Après étude sérieuse, il est préposé par l'échevin
Hervé Cloutier, appuyé par l'échevin Armand Gauthier, que la Cité 
accepte le projet tel que soumis par la Cie. "Les Enseignes Bruco 
Ltée", sujet aux conditions d'achat suivantes

— 10% de $3,180.00 lors de la mise en place de 
l'enseigne lumineuse;

- le solde, soit $2,862.00, payable sans intérêt en 
janvier 1967.

ADOPTE

L'Ihité des Policiers, par une lettre adressée au 
Conseil, exprime le désir de voir un système adéquat d'air climatisé 
installé à la Salle de Garde des policiers, au sous-sol de 1'Hôtel 
de Ville. Les fournaises, les cellules des détenus, les chaleurs de 
1 été, sont autant de bonnes raisons pour les policiers de réclamer 
une bonne aération.

Le Conseil prie le Directeur des Travaux Publics de 
faire une étude immédiate de cette demande afin qu'une solution soit 
trouvée pour satisfaire les concernés.

Les dirigeants de la Compagnie South Durham Caskets 
Ltée de Drummondville, fabricants de cercueils et propriétaires 
d'un immeuble construit par la Cité à même le fends industriel mis 
à sa disposition par le Ministère de l'industrie et du Commerce, 
s'adressent de nouveau au Conseil avec 1'espoir d'obtenir un second 
appui financier en vue d'un agrandissement à leur immeuble déjà 
existant.

L'expansion de la compagnie se trouve, au stage 
actuel, déjà paralysée par la superficie de l'immeuble présentement 
occupé. Selon une lettre présentée au Conseil et signée par le 
président, la Compagnie South Durham Caskets accepte de verser 20% 
du coût de l'agrandissement, tel qu'exigé par le Ministère de 
l’industrie et du Commerce. L'ensemble du projet sera de l'ordre de 
quarante-cinq mille dollars ($45,000.00), y compris une allocation 
de quatre mille dollars ($4,000.00) pour l'aménagement du site et les 
frais d'honoraires de l'architecte.

» , C0118®!!, tout en félicitant ces industriels, consent
à apporter l'aide financière additionnelle à cette firme en autant 
que toutes les exigences des ministères provinciaux concernés seront 
respectées. Il est donc proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin J.A.Michaud, que le Greffier de la Cité soit prié de faire 
parvenir, avec les documents nécessaires, cette demande pour une 
acceptation de principe.

ADOPTE
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L'Echevin Antonio Godbout donne avis de motion 
d'un règlement concernant un prêt industriel de §40,000.00 à être 
consenti ’ la Compagnie South Durham Caskets Ltée pour l'agrandis
sement de son usine actuelle.

M. jQnery Moreau, demeurant à T rue St-Henri, demande 
au Conseil si le trottoir sur sa rue sera fait bientôt. Selon sa 
version, ces travaux devaient être exécutés l'an dernier. Il semble 
qu'une certaine entrave retarde la confection de ce trottoir, 
cependant des mesures seront prises pour que l'on procède le plus 
rapidement possible.

Lors de la séance du 13 juin 1966, le Greffier avait 
été prié d'obtenir la collaboration de la Cie Drummond Transit à 
l'effet de recouvrir le terrain de leur cour d'une surface autre 
qu'un revêtement sablonneux. Ce geste était posé pour répondre à 
la demande d'un groupe de résidents ceinturant les entrepôts de la 
firme précitée.

Le gérant local de la Cie Drummond Transit nous 
informe par lettre qu'il a transmis notre communication au bureau- 
chef de Montréal.

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé 
par l'échevin J.A. Michaud, que la demande de permis faite par
M.Benoit Desmarais de construire un poste d'essence et de service au 
coin des rues Marchand et Dorion, soit autorisée en autant que les 
recomnandations faites par les Départements de Construction et de 
Circulation et le Service des Incendies soient respectées.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé 
par l'êtehevin Hervé Cloutier, que la résolution No.288/66, passée 
en faveur de 1'Hydro-Québec relativement à des déplacements de poteaux, 
soit modifié»pour y ajouter les mots suivants: "et que la Cité 
acquittera les frais imposés au montant de §191.64".

ADOPTE

Plusieurs propriétaires ayant résidence sur le côté 
nord-ouest de la rue Lévis, dans les limites de la Cité, avaient 
demandé l'an dernier la construction d'un trottoir, du moins sur leVR 
côté. Ce soir, ces messieurs rappliquait â l'assemblée avec la même 
demande, cette fois avec plus d'insistance.

t'ingénieur Jacques Bonin souligne au Conseil que 
l'exécution de ces travaux est prévue mais que la Cité doit en premier 
lieu se rendre propriétaire d'une largeur de 4 pieds en front de chaque
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terrain. Pour ce faire, le Greffier fera signer une option par les 
propriétaires concernés qui, ce faisant, permettront la prise de 
possession au préalable de l’emprise nécessaire â l’exécution 
immédiate desdits travaux. Il est donc proposé par l'échevin Antonio 
Godbout, appuyé par l'échevin Rosaire Milette, que Me.Laurent Jutras, 
notaire, soit chargé de préparer l'acte ou les actes à intervenir 
entre la Cit^ et les propriétaires pour légaliser la cession de la 
largeur de 4' requise. Le Maire et le Greffier, ou a défaut le 
pro-maire et le greffier-adjoint, sont par les présentes autorisés 
à signer les contrats de vente et tous documents accessoires et à y 
apporter les modifications d'importance mineure jugées nécessaires.

ADOPTE

Lors de la séance régulière du 13 juin 1966, le 
Conseil avait convenu de ne pas renouveler une servitude consentis 
à la Cité le 14 juillet 1945 par Mme Wildred Reed (veuve de feu Geo. 
Lackie) et M. Milton Lackie. Cette servitude avait pour but de 
faciliter l'accès à la rivière pour notre Département des Incendies. 
Afin de clarifier le titre de propriété, la personne concernée par 
l'entremise de son notaire, demande à la Cité de faire préparer un 
acte authentique d'abandon.

Il est donc proposé par l'échevin Raymond Luneau, 
appuyé par l'échevin Armand Gauthier, que soit confié à Me.Jacques 
Beaudoin, notaire, le soin de rédiger l'acte à intervenir, et que 
le Maire et le Greffier, ou â défaut le pro-maire et le greffier- 
adjoint, soient par les présentes autorisés à signer cet acte 
d'abandon et tous documents accessoires, et a y apporter les 
modifications d'importance mineure jugées nécessaires.

ADOPTE

Le Journal "La Patrie", l’un des hebdomadaires les 
plus influents du Canada français, se plait, chaque année, à 
promouvoir une ou deux villes du Québec. Cette année, le choix se 
porte sur notre Cité. Ce projet apporte inévitablement un déboursé 
important à effectuer de la part de la Cité.

Les membres du Conseil, tout en appréciant la considé
ration qu'on apporte â notre ville, jugent préférable de décliner 
l'offre faite en raison d’une non-prévision au budget de l'année 
en cours.

L'an dernier, plusieurs résidents de la rue Holmes '
s'étaient plaints du mauvais état de la chaussée et avaient, comme 
solution à ce problème, simplement demandé qu'un nouveau revêtement 
soit fait. Le Conseil avait pris cette demande en considération et ;
mis cette requête à l'étude.

M. G.H. Leblanc, domicilié â 62 rue Holmes, revient 
à la charge cette année et, soi-disant au nom des mêmes résidents, 
réitère la même demande.

' j



j 38

Le Conseil, après courte discussion, s'engage à 
inclure l'exécution de ces travaux à un prochain règlement de 
travaux publics. L’éclairage de cette rue, pas tellement puissant, 
fera également l'objet d’une étude par ces messieurs du Conseil.

La Régie des Alcools du Québec requiert l'approbation 
du Conseil Municipal relativement à une demande de permis présentée 
par M. Gérard Gauthier, propriétaire de 1'Epicerie Bernier, 381 rue 
Celanese. Le Conseil n'a aucune objection à l'émission de ce permis.

M. Lionel Ledoux, domicilié à 631 Boulevard St-Joseph 
(anciennement 387 Boulevard Bernard),réclame des dommages subis à 
sa propriété par suite de travaux faits â proximité par M.Félicien 
St-Pierre à qui a été confié l'exgcution des travaux d'égouts pour 
desservir le secteur du Domaine Boulevard. La réclamation produite 
est de l'ordre de 1350.00.

Le Conseil, séance tenante, nie toute responsabilité 
en ce qui a trait à cette réclamation«Le contrat donné à forfait élimine 
la responsabilité de la Cité. De plus, â supposer que la Cité aurait 
exécuté ses propres travaux, elle pourrait, en vue des dispositions pré
vues à cet effet, nier toute responsabilité puisque la réclamation 
est produite après les délais accordés.

Cette réclamation sera portée à la connaissance de 
M. Félicien St—Pierre.

298/66
Deuxième lecture est donnée du règlement Ne.759 

autorisant l'achat â des fins de stationnement du lot 168 du quartier 
est de la Ville de Drummondville et l’appropriation d'une somme de 
$35,000.00 à cette fin.

Il est proposé par l'échevin J.A.Michaud, appuyé par 
l'échevin Antonio Godbout, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

299/66
de la Loi

Conformément aux prescriptions de l'article 593 
des Cités et Villes, Son Honneur le Maire Philippe Bernier

fixe la lecture publique du règlement No.759

Deuxième lecture est donnée du règlement No.760 
prévoyant l'installation des services d'aqueduc sur les rues Cormier, 
Paris, Blanchette, Hains et Perron, situées dans le secteur annexé de 
Grantham-Ouest, au coût total de $30,000.00.

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que ce règlement soit adopté*

ADOPTE
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En conformité avec les dispositions de l'article 
593 de la Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la 
lecture publique du règlement No.760 au 25 (juillet, 1966.

Première lecture est donnée du règlement No.761, 
amendant le règlement No.744 concernant la danse.

Première lecture est donnée du règlement No.762, 
prévoyant les^fonds nécessaires en vue de défrayer le coût de la 
refonte des règlements de construction et zonage, de même que la 
confection d‘un plan directeur d'urbanisme, et l'approbation d'un 
emprunt de #30,000.00 â ces fins.

3 0 0/ 6 6
Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 

par 1 échevin Raymond Luneau, que la Comaission Municipale de Québec 
soit priée d'autoriser la Cité de Drummondville à renouveler un 
emprunt temporaire de #300,000.00 prévu â la résolution du 13 
décembre 1965 et approuvé par la Commission Municipale le 7 janvier 
1966. Ce renouvellement d'emprunt permettra â la Cité de rencontrer 
ses échéances en attendant la perception, en octobre 1966, de la 
seconde tranche de la taxe foncière municipale.

ADOPTE

301/66
. proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé

par 1 échevin André Cloutier, que la Cité de Drummondville soit 
autorisée à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet 
promisseire, un montant de #70,000.00, que le Maire et le Trésorier 

lent autorisés a signer un ou des billets promissoires en faveur 
de ladite banque, au fur et a mesure des besoins, jusqu'à concurrence 
de ladite somme de $70,000.00, cet emprunt étant effectué en attendant 
la vente des obligations à être émises en vertu du règlement No.675. 
La Cité est par les présentes autorisée â rembourser à n'importe 
quel moment tout ou partie des montants ainsi empruntés et â emprunter 
de nouveau, par billet promissoire, pourvu que le montant total 
desdits emprunts n'excède jamais la somme de $70,000.00 et qu'une 
demande soit faite à la Commission Municipale de Québec pour autoriser 
tel emprunt.

ADOPTE

302/66
Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier et résolu 

al unanimité que les sympathies du Conseil de la Cité soient trans
mises à la famille de M.Lionel Roy, décédé récemment, qui fut longtemps 
l'un des officiers de notre Corps de police. °

ADOPTE
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Avant de lever l’assemblée, Son Honneur le Maire 
s'inquiète des retards apportés dans les procédures relativement 
â l’achat d'une superficie du Part Woodyatt, propriété de l'Hydro- 
Québec* Le Greffier l'informe que les résolutions requises par 
la Compagnie, de même que les documents, ont été dirigés à qui 
de droit, sauf un plan révisé de la superficie à acquérir que 
soumettra incessamment! les arpenteurs-géomètres LeMaire & Lemaire. 
Une instance sera faite auprès du gérant local de l'Hydro, M. 
Albert Faucher^ en vue! d'obtenir les autorisations immédiates de 
construire le chalet prévu au Parc Woodyatt et de passer la conduite 
d'eau destinée à alimenter en eau>.potable le Parc des Voltigeurs 
et la Municipalité des Cantons Unis Wendover & Simpson.

L'échevin Rosaire Milette s'enquiert à son tour de 
la marche des négociations en vue de l'ouverture de la rue St-Damase. 
Le Greffier, tout en informant le Conseil que les représentants du 
Pacifique Canadien viendront â 1'Hôtel de Ville vendredi le 15 juillet, 
fera les pressions nécessaires auprès des corps concernés par ce 
laborieux projet.

ET LA SEANCE EST LEVEE.

18 ’uillet 1966

LA CITE DE DRUMMONDVILLE

Procès-verbal d'une assemblée du Conseil de la
Cité de Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des 
séances de ce Conseil, le 18 juillet 1966, cette séance en étant 
une SPECIALE convoquée pour les raisons suivantes s

" - Procéder à la lecture publique du règlement
No. 757 amendant le règlement de construction 
pour autoriser la construction d'un poste 
d'essence â l'angle des ruesSt-Pierre/Guilbeault.

- Choisir un soumissionnaire pour l'installation 
d'une conduite d'eau de 18" destinée à alimenter



141

en eau potable le Parc des Voltigeurs et la 
Municipalité des Cantons Wendover &. Simpson»

Décider du choix entre un système manuel et 
un système électronique, re: système d’éclairage 
de scène au Centre Culturel.

Autoriser la Cie Bell Téléphone à ériger une 
tour de 200'.

Accorder un délai additionnel à la Cie.Dorsay. «

, SONT PRESENTS: MM. les échevins Laurent Dernier,
André Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, J.A.Michaud, et 
Rosaire Milette, sous la présidence de l'échevin Raymond Luneau.

303/66 t +
Lecture publique est donnée du règlement No. 757 

amendant le règlement de construction 527 afin d'autoriser la cons
truction d'un poste d'essence sur les lots 162B-147 et 148 à l'angle 
des rues St-Pierre et Guilbeault.

Jeudi le 14 juillet, à 4100 heures p.m., le Conseil 
procédait â l'ouverture de soumissions en vue de l'installation d'une 
conduite d'aqueduc en béton armé, de 18" de diamètre, d'une longueur 
d'environ 2,200 pieds dont 950 pieds sous le lit de la rivière 
St-François.

Les soumissions produites furent les suivantes:
MARIER & FILS: $ 113,739.20

LA CIE DE PAVAGE LASALLE LTEE: S 86,435.00

FELICIEN ST-PIERRE: $ 83,005.00

Il avait été convenu que le choix du soumissionnaire 
se ferait à la présente séance spéciale.

a CONSIDERANT que le coût d'exécution de ces travaux,
meme du plus bas soumissionnaire, dépasse largement les sommes prévues 
par règlement en voie d'approbation;

CONSIDERANT aussi que le Ministère de la Voirie et la 
Municipalité des Cantons llhis Wendover & Simpson ont donné l'assurance 
d'une participation inférieure à ces soumissions;

POUR CES MOTIFS, il est proposé par l'échevin
J.A. Michaud et unanimement résolu que la Cité suspende ce projet pour 
le moment, rencontre à nouveau les parties intéressées et fasse un 
nouvel appel d'offres si jugé nécessaire.

i
I
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Les chèques visés annexées aux soumissions 
produites seront donc retournés aux firmes ci-haut mentionnées.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, 
appuyé par l'échevin Bosaire Milette, que l'installation du stème 
d'éclairage électronique de scène au Centre Culturel et Sportif 
soit confiée à la firme B.Beaudoin & Associés Inc. pour la somme de 
trente mille huit cent quarante-neuf dollars et vingt-sept cents 
($30,849.27)* Ce prix comprend tous les matériaux et la main- 
d'oeuvre requis ainsi que toutes les taxes. Les lampes de projecteurs 
sont incluses. Les changements nécessaires aux conduits fournis 
par le propriétaire sont aussi inclus.

Aux dires de certains conseillers, le prix de cette 
installation dépasse de quelque peu les montants prévus aux règle
ments adoptés antérieurement. Un système manuel avait d'abord été 
considéré. Afin d'économiser sur la conversion de système presque 
certaine plus tard, il est jugé préférable et sage d'adopter immé
diatement le système électronique. Un octroi additionnel pour 
couvrir cet excédant a été sollicité et, advenant le cas où ledit 
octroi serait refusé, une souscription populaire sera mise en branle 
pour éviter de surcharger directement les électeurs propriétaires 
qui ont accepté déjà des sommes bien précises.

ADOPTE

La Compagnie de Téléphone Bell du Canada s'adresse 
de nouveau au Conseil en vue d'obtenir l'autorisation d'ériger une .
tour de 200 pieds de hauteur sur leur propriété située à 442, rue 
Lindsay. L'érection de ladite tour rendrait possible la transmission 
jusqu'à Victoriaville. Une semblable demande avait été sollicitée 
et permise en avril 1966, mais pour une hauteur de 130 pieds seulement.

Les recommandations du Département de Construction, 
appuyées par le Conseil, en marge de cette demande, sont les suivantes» 
1) Parce que cette tour serait mise en place dans un secteur considéré 

en partie résidentiel et que le côté urbanisme en serait affecté 
d'autant, il est suggéré que l'érection de cette tour soit faite en 

un endroit tout autre que le Centre-Ville;
2) Que non seulement une esquisse, mais des plans bien définis 

approuvés par des ingénieurs soient soumis avant que l'émission 
d'un permis puisse être considérée.

Afin de permettre aux procureurs de la Cie Dorsay 
(Canada) Ltd. et Montex Apparel Industries Ltd.de compléter leur 
étude des documents en vue de la signature du contrat de vente d'une 
bâtisse industrielle, il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, 
appuyé par l'échevin J.A.Michaud, qu'un délai additionnel leur soit 
accordé jusqu'au 19 août 1966.

ADOPTE
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3 0 3^/6 6
, _ , L® délai d’une heure prévu à l’article 49R-1S rîa
la Loi des Cités et Villes étant écoull sans qu'aucun électeur " 
Propriétaire n ait demandé le vote sur le règlement No. 757, le 
president de la présente séance, l'échevin Raymond Luneau, déclare 
ce règlement adopté a toutes fins légales.

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE.

CITE DE DRUMMONDVILLE 

25 :uillet 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité 
de Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de 
ce onseil le 25 juillet 1966, cette séance en étant une régulière 
selon les dispositions du règlement 295.

, . SONT PRESENTS: KIM. les échevins Laurent Bernier,
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, 

Raymond Luneau, J.A. Michaud et Rosaire Milette, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire, M. Philippe Bernier.

307/66
. Conformément aux prescriptions de l'article 593

de la Loi des Cités et Villes, le Greffier fait la lecture publique 
du règlement No. 759 prévoyant l'achat, â des fins de stationnement, 
de 1 immeuble portant le numéro de cadastre 168 de la Ville de 
Drummondville, au coût total de $35,000.00.

, Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la
Loi des Cités et Villes, le Greffier donne la lecture publique du
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règlement No. 760 prévoyant 11 installation des services d'aqueduc 
sur les rues Cormier, Paris, Planchette, Hains et Perron, situées 
dans le secteur annexé de Grantham-Ouest, au coût total de 
$35,000.00

J 0 9 / 6 6 ,Lecture est donnée du proces-verbal de l'assemblée 
régulière du 11 juillet et de la séance spéciale du 18 juillet 1966.

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l'échevin J.A.Michaud, que le procès-verbal de ces assemblées 
soit adopté.

ADOPTE

810/66 T + A . . . .. . .... . .Lecture est donnée des mutations de propriété portant 
les numéros 2707 â 2741 inclusivement. Il est proposé par l'échevin 
Laurent Bernier, appuyé par l'échevin Raymond Luneau, que ces mutations 
de propriété soient acceptées.

ADOPTE

Monsieur Laurent Ricard, présent à l'assemblée, 
sollicite l'intervention du Conseil Municipal auprès des autorités 
provinciales en vue d'obtenir par des pressions un règlement hâtif 
de la malheureuse grève des hôpitaux.

Il est proposé par l’échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Raymond Luneau, qu'une augmentation de salaire de dix 
dollars ($10.00) par semaine soit accordée â Mlle.Nicole St-Jacques, 
secrétaire au Greffe de la Cité, à compter du 1er août 1966.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance d'un avis de la Régie 
des Alcools du Québec informant la Cité que M. Lionel Ruel a présenté 
une demande de permis pour l'opération d'une épicerie licenciée au 
234 de la rue St-Marcel à Drummondville.

C 0 R R E S P 0 N D A N C Et

- Le Greffier fait part au Conseil de lettres de remer- 
ciëments provenant d'organismes ayant bénéficié 
d'octrois ou de subventions de la part de la Cité. 
Ces organismes sont les suivants:

1) Les Jeunesses Musicales du Canada, section de 
Drummondvilie.

2) Les Guides Catholiques du Canada (Camp Saint- 
Elphège)
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3) Comité des Brigades Scolaires de Sécurité
(Drummondvilie)

- Les dirigeants de la Ligue de Hockey Mineure, comme 
chaque année, font tenir à la Cité leur état financier 
démontrant un déficit d’opérations de $179.71 pour 
la saison 1965-66. Ce déficit sera couvert par la 
Légion Canadienne. Selon leurs commentaires, la 
saison dernière fut pour eux celle qui intéressa le 
plus grand nombre de participants et celle qui, en 
raison des nombreuses activités, a apporté le meil
leur état financier.
La Direction se propose de faire ni eux encore pour 
la prochaine saison afin de souligner le 10e 
Anniversaire de la fondation de la Ligue.
Un chèque au montant de $1,870.00 représentant le 
coût de location de l'aréna est également annexé 
au rapport soumis.
Le Conseil accueille avec enthousiasme ces commen
taires et souhaite des succès continus.

M. Georges Roy remercie le Conseil pour le témoi
gnage de sympathie qui lui fût adressé par la Cité 
lors du décès de son fils, M. Lionel Roy, ex
capitaine au département de Police de la Cité.

L”Honorable Clément Vincent, Ministre de 1'Agricul
ture du Québec, informe le Conseil qu’il est heureux 
d'apprendre que le Docteur Marcel Frenette soit 
retourné à son travail d'inspection des denrées.

L'Association des Pilotes de Drummondville Inc. solli
cite la permission d'utiliser l'aéroport Municipal pour la tenue d'une 
fête aérienne, dimanche, le 11 septembre 1966. Le public sera admis 
gratuitement sur les terrains de stationnement. Tout au cours de la 
journée, des pilotes qualifiés offriront des tours d'avions au public. 
L'A.P.D. entend pouvoir défrayer les frais de cette manifestation en 
percevant un dollar par tête des tours d'avions. Comme par les années 
passées, des trophées seront accordés:

1) au pilote qui viendra du point le plus éloigné de l’aéroport;
2) au pilote visiteur qui détient la licence de pilotage la 

plus récente;
3) au gagnant du tournoi de golf organisé au cours de la journée 

par l’A.P.D.
Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé 

par l'échevin Hervé Cloutier, que permission soit accordée à 1 Asso
ciation des Pilotes de Drummondville Inc. d'utiliser l'aéroport 
municipal pour la tenue de cette fête aérienne le 11 septembre ou le 
18 septembre en cas de pluie, en autant que l'Association détienne 
une police d'assurance-responsabilité dégageant ainsi la Cité de 
Drummondvilie de toutes réclamations en dommages éventuelles.

ADOPTE
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A ce stage de l'assemblée, Son Honneur le Maire, 
par le truchement de la presse, tient à informer la population de 
Drummondville que des soumissions ont été demandées par le Ministre 
des Transports en vue des importants travaux à être effectués â la 
piste d'atterrissage de notre aéroport.

Le Greffier, sur le point de contacter les résidents 
de la rue Lévis afin d’obtenir la signature d'options en vue de la 
construction d'un trottoir sur le coté nord-ouest de cette rue, se 
voit momentanément arrêté par la réception d'une résolution adressée 
au Conseil par la Ville de DrummondviIle-Sud et qui se lit comme 
suit: "Proposé par les Membres de ce Conseil et résolu â l'unanimité 
d'autoriser la Cité de Drummondville â construire des trottoirs dans 
l'emprise de la rue Lévis, entre le Boulevard St.Joseph et le trottoir 
existant de la Municipalité, et de continuer l'asphalte jusqu'au 
trottoir•" Le Conseil, mis au fait de cette offre généreuse, se 

/66 voit cependant dans l'obligation de la refuser avec ses plus sincères 
remerciements. L'échevin J.A.Michaud, au nom de ses collègues, expli- 
qu$4pi’il est impossible d'aménager le trottoir dans l'emprise de la 
rue puisque là-même passe la conduite d'aqueduc et d'égout et qu'il 
serait très coûteux de faire des réparations advenant un bris de 
tuyau. Le Conseil en reste donc à la décision prise par la résolution 
No. 296/66 de la Cité de Drummondville.

Le Conseil du Travail de Drummondville et du District 
proteste énergiquement contre l'envoi, par la Cité, d'une résolution 
passée lors de l'assemblée du 27 juin 1966. Cette résolution consistait 
en une demande d'abolition de la Régie des Loyers adressée directement 
aux autorités provinciales.

314/66 L’échevin Laurent Bernier, devant cette protestation 
officielle et bien d'autres verbales, demande à ce que soit retirée 
la résolution portant le numéro 282/66 en date du 27 juin 1966, dont 
il avait fait la proposition.

D' 6 6 L'échevin Raymond Luneau donne avis de motion d'un
règlement concernant un prêt industriel de $55,000.00 â être consenti 
à la compagnie Technico pour l'agrandissement de son usine actuelle.

31 6 6 6 II est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé
par l'échevin Antonio Godbout, qu'autorisation soit accordée à 
l'architecte Ferdinand Blais de demander des soumissions pour l'acqui
sition de décors de scène devant être utilisés au Centre Culturel et 
Sportif de Drunsnondville.

ADOPTE

317/66 Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé 
par l'échevin André Cloutier, que le trésorier soit autorisé â payer 
à A.Fortin Construction Limitée, les factures portant les numéros 39, 
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40, 41 et 43, pour des travaux supplémentaires exécutés au Centre Culturel, 
approuvés par les architectes Blais & Malouin et par les ingénieurs Hamel 
& Malouin.

ADOPTE

X 8 / fi 0 Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, et 
unanimement résolu qui soit consentie au Greffier de la Cité, M.L.Philippe 
Langevin, une augmentation de traitement de Si,500.00 par année à compter 
du 25 juillet 1966.

ADOPTE

X 0 / fi fi Deuxième lecture est donnée du règlement No.761 amen
dant le règlement No.744 concernant la danse.

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

320/66 % K
Deuxieme lecture est donnée du reglement No.762 pré

voyant les fonds nécessaires pour la refonte de la règlementation de cons
truction et zonage, soit un emprunt total de ^30,000.00

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé 
par l'échevin J.A. Michaud, que ce règlement No. 762 soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de 
la Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publique 
de ce règlement au 8 août 1966.

Première lecture est donnée* .
- du règlement No. 763 prévoyant l'achat de machineries pour le 

Département des Travaux Publics et l'appropriation d'un montant 
de 165,000.00 à ces fins.

- du règlement No. 764 prévoyant l'appropriation des sommes 
nécessaires pour compléter les fonds du règlement 689 autorisant 
l'achat par la Cité d'un emplacement de terrain connu sous le 
nom de Parc Woodyatt, propriété de l'Hydro-Québec. Lïaprunt 
décrété* ^10,000.00.

La Canadian Celanese, une division de Chemcell (1963) 
Limited, célébrera bientôt le quarantième anniversaire de ses opérations à 
Drummondville. Pour souligner ce 40e anniversaire comme il se doit, il a 
été convenu que cet événement et les années de progrès qui l'ont suivi, 
feront le sujet d'une édition spéciale dans le Journal La Parole, au début 
de septembre. Toutes les principales étapes de Canadian Celanese ainsi 
que de La Parole, abondamment illustrées, seront relatées dans cette édition, 
avec interviews, commentaires et publicité appropriés.
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321/66 Le Conseil, bien au fait des services rendus par ces
firmes progressives, désire se joindre aux fournisseurs de l'une de 
ces deux industries, de même qu'à la population pour souligner cet 
anniversaire important. Il est donc proposé par l'échevin Raymond 
Luneau, appuyé par l'échevin Antonio Godbout et unaninement résolu 
qu'une somme de TROIS CENT CINQUANTE DOLLARS (#350.00) soit versée 
au Journal La Parole qui verra â présenter les meilleurs voeux du 
Conseil de la Cité sous forme d'une page complète incluse dans 
l'édition spéciale projetée.

ADOPTE

Afin qu'une nouvelle entente soit prise relativement 
à la conduite d'eau à être construite en vue d'alimenter le Parc des 
Voltigeurs et la Municipalité des Cantons ühis de Wendover et Simpson, 
Son Honneur le Maire prie le Greffier de ménager une autre rencontre 
avec les autorités du Ministère de la Voirie et le Conseil de Drum
mondvi Ile-Nord.

La campagne d'embellissement entreprise par les 
autorités municipales depuis quelques mois a apporté de magnifiques 
résultats. Afin qu'un maximum de succès soit obtenu, l'échevin 
Rosaire Milette, par l'intermédiaire de la presse parlée et écrite, 
demande à la population de coopérer plus encore pour que notre Cité 
soit de plus en plus accueillante pour ceux qui nous visitent.

L'échevin Hervé Cloutier s'inquiète grandement du 
sort de la piscine Ste.Thérèse et désire savoir ce qu'il advient des 
plans et devis qui devaient être déposés au Conseil vers le 15 
juillet par IJarchitecte Paul Labranche. Le Greffier est prié de 
communiquer avec ce dernier pour plus de précisions.

3 0 7*/ 6 6
Le délai de deux heures prévu à l'article 593 de la 

Loi des Cités et Villes étant expiré sans qu'aucun électeur-proprié
taire n’ait demandé le vote sur le règlement No. 759, Son Honneur 
le Maire déclare ce règlement adopté à toutes fins légales.

a ADOPTE
। 0 8 / 6 6

Le délai de deux heures prévu à l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes étant expiré sans qu'aucun électeur-proprié
taire n'ait demandé le vote sur le règlement No.760, Son Honneur 
le Maire déclare ce règlement adopté à toutes fins légales.

ADOPTE
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8 août 1966

322/6 p

323/66

324/« «

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité de 
la Cité de Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séan
ces de ce Conseil le 10 août 1966, cette séance en étant une régulière 
selon les dispositions du règlement 295.

SONT PRESENTS ï MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier,Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond Lu
neau, J.A. Michaud et Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire, M. Philippe Bernier.

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la Loi 
des Cités et Villes, le Greffier fait la lecture publique de règlement 
No. 762 prévoyant les fonds nécessaires en vue de défrayer le coût de 
la refonte des règlements de construction et zonage, de même que la 
confection d'un plan directeur, et l'approbation d'un emrunt de §30,000.00 
à ces fins.

Lecture est donnée du procès-verbal de l'assemblée régu
lière tenue le 25 juillet 1966.

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin Armand Gauthier, que ce procès-verbal soit adopté.

ADOPTE

Le Trésorier procède à la lecture de comptes dus par la 
Cité au 8 août 1966. Ces comptes atteignent un total de §340,440.64.

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par 
l'échevin Hervé Cloutier, que ces comptes soient acceptés pour paiement.

ADOPTE

Parce qu'ils prétendent que c'est un besoin pour la popu
lation du secteur concerné, 212 propriétaires et locataires du quartier 
St-Jean-Baptiste appuient la demande de M. René Morissette qui désire 
obtenir de la. Cité un permis l'autorisant à construire un poste d'essen
ce et restaurant à l'angle de la rue St-Damase et la 17eAvenue.

Le Conseil fait part à M. Morissette qu'il a posé des 
gestes bien arrêtés en vue de la confection d'un plan d'urbanisme pour 
la Cité. Ledit plan sera possiblement déposé d'ici six mois. Dans 
l'intervalle, le Département des Permis de Construction ne peut concéder 
de permis pour l'endroit sollicité puisque le zonage en est résidentiel.

La Corporation Municipale Notre-Dame du Bon Conseil fait 
tenir au Conseil de la Cité la résolution suivante, dont le Greffier donne 
lecture s
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" Il est proposé par le conseiller Léo-Paul Lafond et résolu 
unanimement que le Conseil Municipal de la paroisse de Notre-Dame du 
Bon Conseil appuie la pression faite dans le but d'obtenir que l'exposi
tion régionale se tienne à Drummondville et que ladite résolution soit 
envoyée à la Cité de Drummondville. "

M. L.G. Groom, président de Québec Industrie, Développement 
et Recherche Inc., qui depuis plusieurs années agit comme agent industriel 
pour le compte de la Cité, informe le Conseil qu'il doit résilier son con
trat à compter du 1er septembre 1966. Un mauvais état de santé le force 
à poser ce geste.

Le Conseil accepte cette démission avec regrets et prie le 
Greffier de transmettre à M. Groom les plus vifs remerciements de la Cité 
pour les services rendus à notre cause industrielle.

Trente-cinq épiciers de Drummondville, membres de l'Asso
ciation en Alimentation du Québec (A.D.A.) s'opposent à l'ouverture des ma
gasins le jeudi soir? projet préconisé par un groupe de marchands locaux. 
U.. décret de l'A.D.A. leur interdit sous peine d'amende l'ouverture de leurs 
établissements ce jour là. Ils demandent donc que le règlement de la Cité 
ne soit pas modifié.

Le Club d'Astronomie de Drurnmondville Inc. sollicite, par 
l'entremise de son comité exécutif, un octroi au montant de $100.00 re
nouvelable annuellement, afin de permettre au club l'aménagement d'un local 
approprié ainsi que l'organisation de différentes activités.

Comme ce déboursé n'est nullement prévu au budget de l'année 
en cours, le Conseil se voit dans l'obligation de refuser cette demande et 
engage ces messieurs à s'adresser à la Commission Scolaire locale, tout 
en les informant qu'ils peuvent revenir à la charge au début de novembre 
1966 pour inclure, si possible, cet item au budget de l'année prochaine.

Les Dirigeants de Construction Drumraond Inc, demandent au 
Conseil s'il y aurait possibilité pour la Cité de pratiquer une autre sortie 
dans le Domaine Bordeleau & Dumaine en prolongeant la rue Dumeine jusqu'aux 
limites de Drunnpondvi 11 e-Sud.

Le Conseil, préférant donner au Domaine une sortie vers notre 
Cité plutôt que vers la municipalité voisine, est informé par le Directeur 
des Travaux Publics, à ce stage des discussions, que le prolongement de la 
19e Avenue vers le Domaine Bordeleau & Dumaine est prévu au règlement de 
travaux publics No. 750.

M. Raidie, l'un des dirigeants de la firme précitée et 
présent à l'assemblée, s'informe également si la Cité projette d'ins
taller quelques lumières à ce même Domaine. L'ingénieur Jacques Bonin 
souligne aux membres du Conseil que cette installation peut être en
visagée pour le début de l'automne prochain.
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? M. Jean-Paul Rhéaume, entrepreneur-peintre et proprié
taire de la rue Cockburn, aussi présent à l'assemblée, se plaint 
du sable qui s'envole des approches de l'édifice du Centre Culturel, 
présentement en construction et situé à l'angle des rues Cockburn et 
Ringuet.

Le Conseil prie l'ingénieur de la Cité d'améliorer, si 
possible, cet état de chcse. M. Jacques Bonin suggère qu'une couche 
de pierre concassée soit posée sur cette partie de la rue Cockburn, 
en attendant la fin des travaux de l'immeuble culturel.

3 2 5 / $ (J II est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé par
l'échevin Armand Gauthier, que l'échevin André Cloutier soit désigné 
pour agir comme pro-^maire au cours des trois prochains mois.

ADOPTE

Le demande de parais faite par la Cie de Téléphone Bell 
d'ériger une tour de 200 pieds sur sa propriété située au 442 rue 
Lindsay, est de nouveau portée à l'attention du Conseil pour décision 
à rendre. M. l'échevin Laurent Bernier et M. Jacques Bonin, ingénieur 
de la Cité, au nom du Département des Permis de Construction, après 
rencontre avec les ingénieurs de la compagnie et étude approfondie, 
recommandent que soit installée ailleurs qu'à l'endroit proposé une 
tour, même de 130 pieds de hauteur.

Le Conseil fait suite à cette recommandation et prie le 
Greffier d'informer la Compagnie Bell Téléphone de cette décision, 
avec les regrets d'usage.

La mise en place de panneaux-réclame aux endroits sol
licités par la uie Publicitaire Claude Néon Ltée ne rencontrant pas 
les normes du règlement No. 669, l’émission d'un permis de construc
tion est tenue en suspens jusqu'à la refonte prochaine des règlements 
de construction et de zonage.

En marge de l'accident mortel survenu à l'angle de la rue 
St-Pierre et du Boulevard Lemire, des pressions verbales et écrites 
sont faites au Conseil de la Cité pour qu'un système de signalisation 
plus adéquat soit installé à cet endroit. U; e lettre adressée par 
Mue Pierrette Blanchette est lue en séance.

Par ailleurs, une autre communication nous parvenant de 
M. L.P. Gingras, ingénieur diplômé en sécurité routière et demeurant 
à Thedford Mines, nous explique que, quelque soit le système en usage 
à Drummondville ou ailleurs en province, les accidents continueront 
à se produite. Il suggère, en tant qu'expert, une campagne d'éduca
tion des masses. Il avance même que t>0% de la population ou conduc
teurs de véhicules ne voient pas suffisamment pour conduire avec sé
curité. Il offre également ses services à la Cité pour le coût de 
ses déplacements et sans autre rénumération.
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au départ que la Cité ne peut elle-même modifier le système de sigpalisa- 
tion au 4e Rang, puisque c'est en dehors des limites de Drummondville.
11 est donc proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par l'échevin 
Raymond Luneau et unanimement résolu que les autorités provinciales concer
nées soient mises au fait de cette situation et qu'elles prennent des 
mesures pour améliorer, s'il y a lieu, le système de signalisation ac
tuel.

ADOPTE

Le Greffier informe le Conseil qu’il a reçu du Gouver
nement Provincial les approbations des règlements No. 750 -travaux 
publics 1966 et No. 751 -installation d'une conduite d'eau sous la 
Rivière St-François-,

327/66 eS^ Pr0P°®é Par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par
l'échevin Hervé Cloutier, que la Cité de Drummondville soit autorisée 
à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet promissoire, 
un montant de $593,000.00, que le Maire et le Trésorier soient autorisés 
à signer un ou des billets promissoires en faveur de ladite banque, au 
fur et à mesure des besoins, jusqu'à concurrence de ladite somme de 
$593,000.00, cet emprunt étant effectué en attendant la vente des obli
gations à être émises en vertu du règlement No. 750. La Cité est par 
les présentes autorisée à rembourser à n'importe quel moment tout ou 
partie des montants ainsi empruntés et à emprunter de nouveau, par 
billets promissoires, pourvu que le montant total desdits emprunts n'ex
cède jamais la somme de $593,000.00 et qu'une demande soit faite à la 
Commission Municipale de Québec pour autoriser tel emprunt.

ADO PI’E

? 2 « / 6 6 Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé par
l'échevin André Cloutier, que la uité consente à verser la somme de $1,477.03 
à 1'Hydro-guébec pour relocaliser 17 poteaux sur la rue St-Laurent, entre 
la 18e Avenue et le Boulevard Lemire.

ADOPTE

329/66 Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé par
l’échevin Hervé Cloutier, que la Cité consente à verser la somme de 
$550.00 à la Cie Bell Téléphone pour le déplacement de poteaux sur 
la rue St-Laurent entre la 18e Avenue et le Boulevard Lemire.

ADOPTE

t Le ^eStival Etudiant dit "La Folle F&randolle" se tien-
â v V/ v gdra à Drummondville les 25, 26, 27, 28, 29 août et les 5 et 7 septem-

* bre 1966. Afin de rendre possible toutes ces activités populaires,
l'Association des Etudiants de Drummondville a besoin de réduire au 
minimum toutes les dépenses; c'est pourquoi l'aide de la Cité leur est 
nécessaire en ce qui a trait aux dispositions suivantes:
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a) Le service gratuit de la force constabulaire pour les manifesta-
tions qui se tiendront:

-le 24 août et le 5 septembre, au Parc Woodyatt
-le 26 août et le 3 septembre, au Centre Civique.

b) Une réduction sur le prix de location du Centre Civique pour les 
célébrations devant avoir lieu les 26 août et 3 septembre 1966.

Le Conseil, désireux de favoriser l'initiative de nos 
étudiants, accorde la permission d'utiliser le Parc Woodyatt avec le 
service gratuit de notre force policière aux dates mentionnées ci- 
haut. Par contre, afin de ne pas créer de précédent, le prix usuel 
de location du Centre Civique doit être maintenu. Un octroi sera 
considéré comme soulagement, sur présentation en temps opportun d'é
tats financiers démontrant le résultat de toutes ces festivités.

et il
M. l'échevin Laurent Bernier en fait 

est appuyé par l'échevin J .A. Michaud.
la proposition,

ADOPfE

Son Honneur le Maire tient de nouveau à féliciter les 
résidents des quartiers St-Joseph et St-Jean-Baptiste pour le soin 
qu'ils mettent à entretenir leurs résidences, de même qu'à les décorer 
de fleurs. Le Conseil est heureux de constater la coopération des 
Drnnunoddvi11 oi s en marge de la campagne d'embellissement lancée ré
cemment par les autorités municipales.

3 3 1/6 6 Pour concrétiser un projet longuement discuté au cours 
d'une rencontre ménagée à Québec entre les mandataires du Ministère 
de la Voirie,la Corporation des Cantons Unis Wendover & Simpson et la 
Cité de Drummondville, il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, 
appuyé par l'échevin J.A. Michaud, que la Cité de Drummondville s'a
dresse à 1'Honorable Fernand Lafontaine, Ministre de lo, Voirie, le 
priant de prendre les dispositions nécessaires pour que son Ministère 
maintienne le dépôt des plans d'expropriation sur les lots:

quisition desdits lots.

P-7 Hosario Hamel
P-6 & 7 Roland David
P-6 Henri David
P-6 Martial David
P-6 Morris David
P-6 Basile David
P-6 Rodrigue David
P-6 Henri & Morris David
P-6 Mae Antoinette Mondou-Cardin
P-6 Martial David

du Canton de Wendover, et agisse comme agent expropriateur pour l'ac-

En retour, la Cité de Drummondville s'engage à se por
ter acquéreur desdites parties de terrain au prix payé par le Ministère 
de la Voirie afin d'y construire une usine conjointe d'épuration des 
eaux devant desservir la Cité de Drummondville, les Cantons Unis
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Wendover & Simpson et le Parc des Voltigeurs, propriété du Ministè
re de la Voirie.

ADOPTE

Un nouvel appel d'offres pour l'installation d'une con
duite d'aqueduc en béton armé de 18" de diamètre, d'une longueur total 
d'environ 2,000 pieds dont 950 pieds environ sous le lit de la Rivière 
St-Fra,nçois, est fait pour lundi, le 22 août 1966.

/g g L'échevin Antonio Godbout donne avis de motion d'un rè
glement prévoyant les somes additionnelles nécessaires à l'installation 
à travers la Rivière St-François, avec la participation du Ministère de 
la Voirie et de la Municipalité des Cantons Unis Wendover & Simpson, 
d'une conduite d'aqueduc destinée à alimenter le Parc des Voltigeurs et 
ladite Municipalité des Cantons Unis Wendover & Simpson.

/g g Deuxième lecture est donnée du règlement No. 763, autori
sant l'achat de machineries pour le Département des Travaux Publics, et 
l'appropriation d'un montant de $85,000.00 à cette fin.

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par l'é
chevin Raymond Luneau, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la Loi 
des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publique de ce 
règlement au lundi, 22 août 1966.

$ 3 4/66 Deuxième lecture est donnée du règlement No. 764, prévoyant
l'appropriation des sommes nécessaires pour compléter les fonds du règle
ment 689, lequel autorise l'achat par la Cité d'un emplacement de terrain 
connu sous le nom de Parc Woodyatt, propriété de l'Ilydro-Québec.

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin Rosaire Milette. que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la Loi 
des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publique de ce 
règlement au lundi, 22 août 1966.

PREMIERE LECTURE est donnée des règlements:

-No. 765, autorisant la Cité à agrandir une bâtisse industrielle par elle 
construite en 1965 et présentement vendue à terme à la Compagnie South 
Durham Caskets Ltée, et à approprier â même son fonds industriel un mon
tant de $40,000.00 à cette fin.
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— No. 766, autorisant la Cite de Drummondvilie à agrandir une 
bâtisse industrielle par elle construite en 1965 et présentement 
vendue a terme a la. Compagnie Technico Inc., et à approprier à 
même son fonds industriel uni montant de ^55,000.00 à cette fin.
-No. 767, autorisant l'exécution de travaux publics au cours de 
l'année 1966, au coût total de 1230,000.00

935/0 Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin André Cloutier, que le Directeur des Travaux Publics 
soit prié de prendre les mesures nécessaires pour que soit fait 
1'engazonnement de la partie de terrain sur laquelle repose le mo
nument commémoratif des Fêtes du 150e anniversaire de fondation de 
la Cité. La cérémonie officielle du dévoilement doit avoir lieu 
le 5 septembre prochain.

ADOPTE

336/ge Il est proposé par l’échevin Laurent Bernier, appuyé
par l'échevin Rosaire Milette, que les services professionnnels de 
M. Gaétan Richard, Urbaniste-conseil, soient retenus par la Cité 
de Drummondvi111e en vue de la préparation d'un plan directeur d'ur
banisme pour le territoire de la Cité de Drummondville. Les termes 
et les conditons de paiements, suggérés au mémoire présenté,seront 
étudiés et convenus au cours d'une rencontre préconisée pour mardi, 
le 16 août 1966, à 2:30 heures p.m. Le Maire et le Greffier, ou à 
défaut le pro-msaire et le greffier—adjoint, sont par la présente ré
solution autorisés à signer la convention à intervenir entre les 
parties concernées.

ADOPTE

3 2fl Le délai de deux heures prévu à l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes étant expiré sans qu'aucun électeur-proprié
taire n'ait demandé le vote sur le règlement No. 762, Son donneur le 
Maire déclare ce règlement adopté à toutes fins légales.
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22 août 1966

LA CITE DE DRUMMONDVILLE

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil 
de la Cité de Drummondvilie, tenue aux lieu et heure ordinaires 
des séances de ce Conseil, le 22 août 1966, cette séance en étant 
une régulière selon les dispositions du règlement 295.

SONT PRESENTS» MM. les échevins Laurent Bernier, 
André Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Raymond Luneau, 
J.A. Michaud et Rosaire Milette, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Philippe Bernier.

3 3 7/6 6 Conformément aux prescriptions de l’article 593 de
la Loi des Cités et Villes, le Greffier donne la lecture publique du 
règlement No. 763 autorisant l’achat de machineries pour le Dépar
tement des Travaux Publics et l’appropriation d’un montant de 
§85,000.00 à cette fin.

3 3&/6 6 Conformément aux prescriptions de l’article 593 de
la Loi des Cités et Villes, le Greffier donne la lecture publique 
du règlement No. 764 prévoyant l’appropriation d'une somme de 
$10,000.00 pour compléter les fonds du règlement 689 autorisant l’a
chat par la Cité d’un emplacement de terrain connu sous le nom de 
Parc Woodyatt.

339/66 Lecture est donnée du procès-verbal de l'assemblée
régulière tenue le 8 août 1966.

Il est proposé par l’échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l'échevin André Cloutier, que ce procès-verbal soit adopté.

ADOPTE

Le Greffier procède maintenant à l’ouverture des 
soumissions reçues pour l'installation d’une conduite d'aqueduc 
en béton armé, de 18" de diamètre, d'une longueur d'environ 2,200 
pieds dont 950 pieds sous le lit de la Rivière St-François. Ces 
soumissions se lisent comme suit s

CIE DE PAVAGE LASALLE LTEE s $64,910.00 chèque de dépût inclus

MARIER & FILS» $67,413.00 W H fl H

PIERCON LTEE» $49,600.00 H H H 11
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Le Directeur des Travaux Publics, et l'ingénieur 
Goulet qui a préparé les plans et devis de ce projet et présent 
â l’assemblée, sont priés de se retirer à la Salle de Comité afin 
d'étudier ces soumissions.

Le Greffier passe ensuite â la lecture des soumis
sions produites pour l’achat par la Cité de 5 vannes -1 de 6", 
1 de 10", 1 de 14", et 2 de 18" - nécessaires au projet précité. 
Les soumissions reçues sont énumérées ci-après:

prochaine séance et le Directeur des Travaux Publics est chargé 
de faire une étude approfondie de ces soumissions.

CANADA VALVE & HYDRANT C0. LTD: $3,534.05 chèque de dépôt inclus

A.R. .BOLDUC INC: $4,064.60 chèque de dépôt inclus

FERRONNERIE DE DR'VILLE LTEE: $4,130.24 chèque de dépôt non inclus

Le choix d'un soumissionnaire est reporté â une

Lecture est également donnée des soumissions pro
duites pour la fourniture et l'installation d'une bouilloire de 
marque Volcano de 100 H.P.
Ces soumissions sont les suivantes:

A.R. BOLDUC INC: #14,475.00 chèque de dépét inclus

IRINEEBONIN INC s #16,488.00 chèque de dépSt inclus

Ces soumissions sont remises au Directeur des Tra
vaux Publics qui fera une recommandation â la prochaine assemblée.

La seule soumission reçue au Bureau du Greffier pour 
la fourniture de 2 tracteurs à trottoirs a été produite par INTER
PROVINCIAL EQUIPMffiT LTD. au prix total de $9,250.00. Le chèque 
de dépôt requis accompagne la soumission.

Il est donc proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que cette soumission soit retenue, 
Cette décision est toutefois sujette â ratification par le Direc
teur des Travaux Publics, qui vérifiera si la soumission est 
conforme au devis préparé à cet effet.

ADOPTE

Des soumissions ont été également demandées pour 
la fourniture de 2 camions devant se rattacher à des sableuses et 
nécessaires au Département des Travaux Publics. Les soumissionnaires 
et les prix soumis sont les suivants:
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livraison

FORT 1ER AUTO LTEE: $9,100.00 chèque de dépôt inclus

DRUMMOND AUTO LTEE: $8,240.30 chèque de dépôt non inclus

PINARD & PINARD LTEE: 2 Ford F-700 $8,264.54 chèque
ou de dépôt 

inclus
2 Ford F-800 $9,737.48

Le Conseil prie le Directeur des Travaux 
d'étudier ces soumissions et de présenter ses recommandations 
prochaine séance, pour ratification.

4 à 6 semaines

60 jours

80 jours

Publics 
â la

341/66 Ihe seule soumission 4 été produite pour la vente d'une
souffleuse à neige, laquelle soumission est accompagnée d'un chèque 
de dépôt couvrant 10% du prix soumis.

Il est donc proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que la soumission de SICARD INC., au 
montant de $24,177.00, soit retenue. Cette décision est toutefois 
sujette à ratification par le Directeur des Travaux Publics.

ADOPTE

Le Conseil prend également connaissance des soumissions 
reçues pour la fourniture et la pose d’accessoires de scène pour le 
Centre Culturel. Ces soumissions se détaillent comme suit:

RIDEAUX POUR F® ETRES:

Albert Dupuis Ltée: $875.04 Matériel Rovana (tissus de contrat)
Matériel Rovana Rideau Matériel Rovana Ramsay

Décoration Bourret Enr: $750.00 $825.00

J.E. Marchand Ltée: $637.45 $685.17

DRAPERIES DE LA SCENE: (Rideaux 1 et 2, rideau transparent, pattes et panorama)

Matériel "A" Matériel "B" Durée de s travaux

Bourret Décoration Birî $8,029.25 $7,104.41 nil
National Theatre Equipment:$8,122.66 $7,801.63 8 semaines

Raymond Limitée: $11,761.00 $11,035.00 8 à 10 semaines

SYSTEME DE SUSPENSION :
Prix pour 
8 séries

National Theatre Equipment:$9,269.64

Prix pour Prix four Durée des 
12 séries 16 séries travaux 

$10,182.76 $13,095.88 8 semaines
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Raymond Limitéej $11,760.00 $17,646.00 $23,526.00 4 â 5 mois
(plus 270 pesées pour $2,208.00)

Ces soumissions sont remises pour étude â l’archi
tecte Ferdinand Blais qui vérifiera si elles sont conformes aux 
devis descriptifs préparés à cet effet. M. Blais se propose de 
rencontrer les compagnies soumissionnaires pour obtenir plus 
de détails, et fera ses recommandations au Conseil pour que déci
sion soit prise â la prochaine assemblée publique.

^66 Le Trésorier procède â la lecture de comptes dus
par la Cité au 22 août 1966. Ces comptes atteignent un total de 
$24,069.50

Il est proposé par l’échevin Laurent Bernier, 
appuyé par l'échevin Hervé Cloutier, que ces comptes soient ac
ceptés pour paiement.

ADOPTE

343/66 Lecture est donnée des mutations de propriété por
tant les numéros 2,742 â 2,769 inclusivement.

Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, ap
puyé par l'échevin J.A. Michaud, que ces mutations de propriété 
soient acceptées.

ADOPTE

CORRESPONDANCE:

- Le Comité des Amis des Scouts de Drummondville re
mercie le Conseil pour avoir procédé rapidement à 
sa demande relativement â l'installation de l'eau 
courante au chalet scout situé sur la rue Poirier.

- Les Membres du Conseil sont félicités par la Cham
bre de Commerce et la Ligue des Propriétaires pour 
la décision qu'ils ont prise de ne pas modifier 
le zonage de la rue St-Damase afin de rendre possi
ble l'émission d’un permis d'exploitation d'un 
poste d'essence. Ces deux organismes souhaitent 
que le Conseil adopte cette attitude tant et aussi 
longtemps que ne sera déposé le plan directeur 
d'urbanisme sur le point d'être préparé et adopté.

- Le Comité Touristique de la Chambre de Commerce sou
met au Conseil un rapport détaillé des activités du 
Kiosque Touristique de Drummondville pour la période 
du 21 mai au 31 juillet 1966. Selon ce rapport, 678 
automobiles, dans lesquelles voyageaint 1,912 per
sonnes, se sont arrêtées à ce point d'informations. 
1,334 pamphlets touristiques furent distribués.
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- En marge des visites industrielles que le Conseil 
a entreprises de faire depuis quelques semaines, 
le Greffier informe MM. les Conseillers que la Cie 
Drummond Business Forma les recevra avec grand 
plaisir, mercredi le 24 août 1966, à 2 heures p.m.

- M. G. Lapierre, un propriétaire résidant sur la 
rue DuMoulin, demande au Conseil s’il y a possi
bilité de placer un brigadier adulte â l’angle des 
rues DuMoulin et Broek, en vue de la prochaine 
année scolaire qui approche. Aux dires de ce 
contribuable, cette intersection est très dange
reuse et la visibilité très mauvaise. Les enfants 
demeurant sur les rues Belcourt, Prince, DuMoulin, 
Poirier, lier lot et Brock ont â traverser â cet en
droit quatre fois par jour pour se rendre à l’école 
Ste-Thérèse.

Le Conseil prie le Greffier de transmet
tre cette requête au Directeur de Police qui char
gera le sergent Raiche d’en faire une étude.

- M. Claude Robillard remercie le Conseil pour l’aide 
financière qu’il lui a accordé pour défrayer une 
partie de ses dépenses lors de son voyage en Is
lande où il a été délégué pour représenter la Pro
vince de Québec au jamboree scout.

344/66
Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par 

l'échevin Armand Gauthier, que la Cité, pour fins municipales, se 
porte acquéreur du lot 162B—113 du Cadastre Officiel du Canton de 
Grantham (désigné corne rue Landreville). M. Roland Nadeau, demeu
rant â 486 rue Turcotte, Drummondville, accepte de céder ce lot 
pour le prix qu'il en a payé, soit $1,000.00. Me. Jacques Beaudoin, 
notaire, est chargé de rédiger l'acte â intervenir; le Maire et 
le Greffier, ou à défaut le pro-maire et le greffier-adjoint, sont 
par la présente résolution autorisés à signer cet acte et tous 
documenta accessoires et à y apporter les modifications d'impor
tance mineure jugées nécessaires.

ADOPTE

" La Cité a obtenu de M. Aimer Gauthier une option sur
sa propriété située â 491 rue Brock, â Drummondville, pour la 
somme de $20,000.00. Il s'agit d’un terrain d'une superficie 
totale de 8,712 pieds carrés avec bâtisses dessus érigées. 
Cette option est valable jusqu'au 16 décembre 1966. Si ladite 
option est acceptée, la somme de $2,000.00 sera versée au ven
deur d'ici le 25 août 1966, et le solde, soit $18,000.00, pay
able dans les quinze (15) jours suivant l'approbation, par 
la Commission Municipale et le Ministère des Affaires Municipa
les, d'un règlement d'emprunt à cet effet. Au cas de non exer
cice de l'option, le montant de $2,000.00 restera acquis au 
vendeur pour quelque cause que ce soit.
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Il est proposé par l’échevin Laurent Bernier, 
appuyé par l’échevin Raymond Luneaui
a) que la Cité accepte l’option à elle consentie par M. Aimer 

Gauthier pour l’achat, au prix total de $20,000.00, d'un lot 
portant le numéro 113 du Cadastre Officiel du Quartier Est 
de la Ville de Drummondville, mesurant 132' de profondeur 
par 66' de largeur, avec bâtisses dessus érigées, aux condi
tions ci-haut mentionnées;

b) que Me. Jacques Beaudoin, notaire, soit chargé de rédiger le 
contrat â intervenir entre la Cité et M. Aimer Gauthier;

c) que le Maire et le Greffier, ou â défaut le pro-maire ou le 
greffier-adjoint, soient autorisés â signer ledit acte de 
vente pour et au nom de la Cité.

ADOPTE

346/66

347/66

34 8/6 6

L'échevin Raymond Luneau donne avis de motion d’un 
réglement prévoyant les fonds nécessaires à l'achat, pour fins mu
nicipales, des immeubles portant le numéro 113 du Cadastre 
Officiel du Quartier Est de la Ville de Drummondville.

Il est proposé par l’échevin Raymond Luneau, 
appuyé par l'échevin J.A. Michaud, que le Greffier soit autorisé 
à demander des soumissions pour la construction d'un agrandisse
ment à la bâtisse industrielle appartenant â la Cie Les Cercueils 
South Durham Ltée. Ces soumissions seront ouvertes à la séance 
régulière du 12 septembre 1966.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, 
appuyé par l'échevin Armand Gauthier, que le Conseil accepte de 
défrayer les dépenses additionnelles suivantes, applicables au 
Centre Culturel :

a) pour certains travaux de plomberie exécutés par J.A. Fortin 
Construction Ltée, â la pièce 13 de l-'édifice, pour une som
me ne dépassant pas $300.00

b) pour l'installation de conduites électriques à faire par 
Rosario Thibeault, pour une somme ne dépassant pas $300.00. 
Ces conduites sont faites dans le but de faciliter la radio
diffusion, par le poste C.H.R.D., de certaines manifestations 
qui se tiendront au Centre Culturel.

ADOPTE
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349/66 Il est proposé par l’échevin Raymond Luneau, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que le Maire et le Greffier, ou â 
défaut le pro-maire et le greffier-adjoint, soient autorisés â signer, 
pour et au nom de la Cité, le contrat à intervenir entre la Cité 
de Drummondville et The Nalpac Company. Par cet acte, la Cité 
permet â la Cie de répartir le. solde de la créance hypothécaire 
sur une période de dix ans â raison de $660.00 par mois, compre
nant principal et intérêt â 6% l'an.

ADOPTE

3 5 0 / 6 6
Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, 

appuyé par l'échevin Laurent Bernier, que Me. Jacques Beaudoin 
notaire, soit autorisé à rédiger l'acte à intervenir entre la 
Cité et la Corporation Scolaire de St-Nicéphore relativement à 
l'acquisition par la Cité de partie du lot portant le no. 90 
du Cadastre Officiel du Canton de Wickham* Les signataires du 
contrat sont déjà autorisés par la résolution 276/66, datée 
du 27 juin 1966.

ADOPTE

5 66 y, l'échevin Rosaire Milette, président du Comité
des parcs, fait part à ses collêques qu'il serait souhaitable que 
certains parcs de la Cité soient nommer officiellement, pour une 
meilleure information. Il est donc proposé par l'échevin Raymond 
Luneau, appuyé par l'échevin Armand Gauthier, que lesdits parcs 
s'identifient d'après les noms suivants»

ADOPTE

PARC PINARD: situé à l'intersection de la rue St-Pierre et du 
Boulevard St-Joseph.

PARC ST-DAMASEs situé à l'intersection de la rue St-Damase et de 
la 10e Avenue.

PARC MICHAUD: situé entre les rues Cockburn, Pelletier et Marchand

PARC MATHIEU» entouré par les rues St-Henri, St—Orner, Fournier et 
Leclerc.

PARC GARON» situé à l'angle des rues Hennning et Hériot.

PARC MILETTE» entouré par les rues St-Damase et St—Alphonse, 
et les 17e et 19e Avenues.

352/66 L'Harmonie de Drummondville, comme par le passé,
s'adresse au Conseil en vue d'obtenir un octroi au montant de $1,500.00 
Les dirigeants précisent qu'ils ont eu au cours de l'année 55 activi
tés, sous forme de> parades, concerts, festivals et répétitions.

i
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Il est proposé par l'échevin Hosaire Milette, 
appuyé par l'échevin André Cloutier, que la Cité renouvelle, 
pour cette année, l'octroi sollicité, soit $1,500.00. Les 
meilleurs voeux de succès continus sont aussi présentés par 
le Conseil à tous les membres de ce corps musical.

ADOPTE

Des propriétaires et résidents de la Municipalité 
de DrummondviIle-Ouest, par l'entremise de leur Conseil de Ville, 
se plaignent de nouveau d'être incommodés par l'échappement de suie 
émanant de l'usine Marlboro. Cette difficulté se présenta l'an 
dernier et â l'époque, des enquêtes faites sur place donnèrent 
lieu S des modifications du système de chauffage pour en arriver 
à un état de fonctionnement normal.

Son Honneur le Maire, une fois de plus, charge 
le Directeur de Police de solutionner ce problème en envoyant 
l'inspecteur des incendies faire enquête sur place. Le Directeur 
des Travaux Publics apportera également sa contribution, Un 
rapport sera fait au Conseil.

Le Greffier donne lecture d'une résolution que lui 
fait tenir le Conseil de la Municipalité du Village de Notre-Dame 
du Bon-Conseil. Les Membres de ce Conseil appuient la demande de 
la Société d'Agriculture du Comté de Drummond de tenir à Drummond
ville même l'exposition agricole du comté et éventuellement l'ex
position régionale.

A ce stage de l'assemblée, Son Honneur le Maire in
forme le Conseil et l'assitance qu'une rencontre est ménagée entre 
la Cité et les Sociétés agricoles des Comtés de Drummond, Yamaska 
et Nicolet, pour mercredi le 24 août à 1'Hôtel de Ville.

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau et una
nimement résolu que la Cité de Drummondville s'informe auprès du 
Ministre de la Voirie et des Travaux Publics de ce qu'il advient 
du projet de la construction d'un pont à la hauteur de la rue 
St-Georges, en périphérie de la route 20. Une participation muni
cipale de l'ordre de $700,000.00 avait été, il y a déjà quelques 
mois, consentie aux autorités provinciales.

ADOPTE

La Régie des Alcools du Québec avise le Conseil Mu
nicipal que les personnes suivantes ont présenté une demande de 
permis:

M. Roger Desrosiers - Salle Chez Roger, Coin Bl. Bernard et Trans-Canada
M. Rosaire Beaulieu - Taverne Drummond ïhr., 313 rue St-Jean

M. Germain Gagnon - Taverne Aviation, 409 rue Celanese
Le Conseil n'a aucune objection 1 l'émission de ces permis.

I
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354/66
La Cité est informée officiellement d’un geste po

sé par les employés municipaux â l'effet qu'ils ont fondé une cais
se d'économie à laquelle tous les employés municipaux peuvent dépo
ser une partie de leurs économies. L’initiative prise est trouvée 
heureuse et les voeux de succès sont offerts par les Membres du 
Conseil.

Il est donc proposé par l’échevin André Cloutier, 
appuyé par l’échevin Hervé Cloutier, que le Trésorier soit autori
sé à retenir, â même les salaires, les dépôts que les sociétaires 
auront consentis à verser.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance d'un plan de sub
division d'une partie du lot no.2 du Canton de Grantham (2-13, 
2-14 et 2-15), préparé par les arpenteurs-géomètres LeMaire & 
LeMaire, en date du 26 mai 1966, pour le compte de M. Marcel Houle.

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, 
appuyé par l'échevin André Cloutier, que le plan de subdivision 
sus-mentionné soit approuvé tel que préparé, et que le Ministère 
des Affaires Municipales soit prié d'autoriser l'ouverture de la rue 
2-13 à une largeur de 50 pieds seulement.

Cette approbation est conditionnelle â la signature, 
par le propriétaire, d'un acte de cession à la Cité de Drummondville 
du lot dadastré comme rue et apparaissant au plan de subdivision.

ADOPTE

356/66 Deuxième lecture est donnée du règlement No. 765 
autorisant la Cité de Drummondville â agrandir une bâtisse indus
trielle par elle construite en 1965 et présentement vendue â ter
me â la Compagnie South Durham Caskets Ltée, et à approprier un 
montant de $40,000.00'â cette fin à même son fonds industriel.

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appu
yé par l'échevin J.A. Michaud, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

$ $ Deuxième lecture est
autorisant la Cité de Drummondville â

donnée du règlement No. 766 
agrandir une bâtisse industri

elle par elle construite en 1965 et présentement vendue â terme 
à la Compagnie Technico Inc. et â approprier un montant de $55,000.00 
à cette fin â même son fonds industriel.

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé 
par l'échevin Hervé Cloutier, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

I
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® € 5 Deuxième lecture est donnée du règlement No. 767
autorisant l'exécution de travaux publics au cours de l'année 
1966, au coût de $230,000.00.

Il est proposé par l'échevin J«A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Rosaire Milette, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 593 
de la Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture 
publique de ce règlement au 1er septembre 1966.

L'échevin Laurent Bernier donne avis de motion d'un 
règlement amendant le règlement de construction et zonage No. 527 
en vue de permettre à la Cité de construire certains chalets d'ac
commodation dans les parcs municipaux.

359/66 Par suite d'importants travaux d'aménagement qui
seront exécutés prochainement à notre aéroport municipal, il est 
important de prévoir un service plus efficace d'approvisionnement 
en essence aux nombreux propriétaires d'avions qui utiliseront éventuel
lement notre piste d'atterrissage. Bi vue de cette réalisation, il 
est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé par l'échevin 
Hervé Cloutier, que le Conseil confie à la Cie Impérial Oil Limited 
le soin de mettre en place l'outillage nécessaire. Cet outillage 
consiste en 2 réservoirs de 2,000 gallons chacun, 2 pompes avec 
filtreurs et les accessoires s'y rattachant. La Compagnie Impé
rial Oil fournit tout l'outillage et la Cité défraiera le coût de 
l’installation pour un prix ne dépassant pas $1,500.00. Ce montant 
sera versé â M. Ubald Coté qui est. chargé par la Cie d'exécuter 
ces travaux. Le choix du concessionnaire sera fait â une date ul
térieure.

ADOPTE

Quelques sujets de discussion, non prévus à l'agenda, 
sont portés B la connaissance du Conseil.

A) Il est fait mention de retombées de lait provenant de l'usine
Crinot les mêmes propriétaires se plaignent de nouveau. Le Gref
fier est chargé de communiquer avec la Cie afin de la mettre en 
demeure de cesser toute epération puisque c'était prévu pour 
la mi-août 1966.

B) Comme on s'interroge sur la solidité de l'estrade à la piste de ;
courses de "stock cars", une enquête sera faite par les autori
tés municipales.

i 
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C)

D)

E)

F)

Les policiers de la Cité seront chargés d'apporter une plus 
grande surveillance aux véhicules munis de silencieux défec
tueux; particulièrement dans les secteurs les plus achalandés.

L’échevin Ko saine Milette informe ses collègues que la Cité 
a acquis 5,000 tulipes qui feront l'ornementation des parcs 
l'an prochain* Cet achat est prévu et inclus dans le budget 
du Comité des parcs.

Pour répondre à la demande de propriétaires concernés, le Di
recteur des Travaux Publics se rendra visiter certaines pro
priétés du secteur St-Jean-Baptiste ou les orages causent 
des dégâts assez fréquemment* On tentera de remédier tempo
rairement â cet état de chose en attendant que la Cité puisse 
aménager de nouveaux égouts.

Le Greffier tst chargé de communiquer avec la Canadian Celanese 
afin d'obtenir la coopération de la Cie en vue de procéder à 
l’entretien d'une bande de terrain longeant le Boulevard St- 
Joseph. Cette partie de terrain appartiendrait, prétend-on, 
â. cette industrie.

3 6 0/66
par

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
l'échevin .André Cloutier, que l'évaluation municipale des lots

nos* P.50-125, 50-126, P*. 50-156, P. 50-298, et P. 50-299 du 
Cadastre Officiel du Quartier Est de la Ville de Drunanond ville, soit 
fixée à $160,000.00 pour l’année 1966.

ADOPTE

’»u U est proposé par l'échevin Rosaire Milette et
unanimement résolu que les félicitations du Conseil soient adres
sées â Me. Jacques Biron pour sa récente nomination en tant que 
Procureur de la Couronne du District Judiciaire de Drummond.

ADOPTE

337^66 Le délai de deux heures prévu à l'article 593 de la
Loi des Cités et Villes étant écoulé sans qu'aucun électeur pro
priétaire n’ait demandé le vote sur le règlement No. 763, Son Honneur 
le Maire déclare ce règlement adopté à toutes fins légales*

ADOPTE

3 3 g*/«6 Le délai de deux heures prévu â l'article 593 de 
la Loi des Cités et Villes étant écoulé sans qu'aucun électeur 
propriétaire n'ait demandé le vote sur le règlement No. 764, 
Son Honneur le Maire déclare ce règlement adopté à toutes fins 
légales.

ADOPTE
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3 6 2/6 6
Il est proposé par l’échevin Raymond Luneau, 

appuyé par l'échevin Laurent Bernier, que la Cité de Drummondville 
soit autorisée â emprunter de la Banque Provinciale du Canada 
par billet promissoire, un montant de $30,000.00, que le Maire et 
le Trésorier soient autorisés â signer un ou des billets promissoi— 
res en faveur de ladite banque, au fur et â mesure des besoins, 
jusqu’à concurrence de ladite somme de $30,000.00, cet emprunt étant 
effectué en attendait la vente des obligations à être émises en 
vertu du règlement No. 760. La Cité est par les présentes auto
risée à rembourser à n'importe quel moment tout ou partie des 
montants ainsi empruntés et â emprunter de nouveau, par billets 
promissoires, pourvu que le montant total desdits emprunts n'ex
cède jamais la somme de $30,000.00 et qu'une demande soit faite à 
la Commission Municipale de Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE

Le Conseil se retire â la Salle de Comité pour 
prendre une décision en vue d'octroyer, si possible, à la pré
sente assemblée, le contrat pour l'installation de la conduite 
d'aqueduc sous la Rivière St—François.

Après quelques minutes de discussion, les Membres 
du Conseil siègent à nouveau et rendent la décision suivantes

363/66 Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Raymond Luneau, que la soumission de PIERCON LTEE, 
au montant de $49,600.00, soit retenue pour l'installation d'une 
conduite d'aqueduc en béton armé de 18 pouces de diamètre, d'une 
longueur total d'environ 2,200 pieds, dont 950 pieds environ sous 
le lit de la Rivière St—François.

Le Maire et le Greffier, ou à défaut le pro-maire 
et le greffier-adjoint, sont par la présente résolution autorisés 
â signer, au nom de la Cité, le contrat d’entreprise à intervenir 
entre la cie Piercon Ltée et la Corporation Municipale de la Cité 
de Drummondville.

* ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE

l
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1 se tembre 1966

Procès-verbal de l’assemblée du Conseil de la Cité 
de Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances 
de ce Conseil,le lerseptembre 1966; cette séance en étant une 
SPECIALE convoquée dans le but suivants

" Donner la lecture publique du règlement No. 767- 
Travaux publics 1966 ($230,000.00).

364/66
vé
du

SONT PRESENTS: MM. les échevins Laurent Bernier, Her- 
Cloutier, Antonio Godbout et Raymond Luneau, sous la présidence 
pro-maire André Cloutier.

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de 
la Loi des Cités et Villes, le Greffier procède â la lecture publi
que du règlement No. 767, autorisant l'exécution de travaux publics 
au cours de l'année 1966, au coût de $230,000.00.

Le délai de deux heures prévu à l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes étant expiré sans qu'aucun électeur-proprié
taire n'ait demandé le vote sur le règlement No. 767, le président 
de l'assemblée, l'échevin André Cloutier, déclare ce règlement adop
té à toutes fins légales.

ADOPTE

S

12 se tembre 1966

Procès—verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité 
de Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances 
de ce Conseil, le 12 septembre 1966, cette séance en étant une 
régulière selon les dispositions du règlement 295.
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SONT PRESENTS» W. les échevins Laurent Bernier, 
André Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Raymond Luneau et 
J.A. Michaud, sous la présidence de Son Honneur le Maire Philippe 
Bernier.

365/6 6 Le Greffier donne la lecture du procès-verbal de
l'assemblée régulière du 22 août 1966 et de l'assemblée spéciale 
du 1er septembre 1966.

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Raymond Luneau, que le procès-verbal de ces deux as
semblées soit approuvé.

ADOPTE

/6 6 Le Trésorier procède à son tour à la lecture de comp
tes dus par la Cité au 31 août 1936. Ces comptes atteignent un 
total de $436,276.57

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que ces comptes soient acceptés pour 
paiement.

ADOPTE

3 6 7/66 Le Conseil prend connaissance des soumissions pro
duites pour la construction d'un agrandissement à une bâtisse
industrielle pour le compte de la compagnie "Les Cercueils South 
Durham Ltée". Ces soumissions se lisent comme suit:

A. FORTIN CONSTRUCTION LTEE*
DESHAIES & RAYMOND INC*
CONSTRUCTION DRUMMOND INC*
J.B. FRECHETTE»
E. BOISVERT CONSTRUCTION LTEE* 

URBAIN HOULE CONSTRUCTION INC*

$56,847.00 
$59,990.00 
$61,788.00 
$62,806.00 
$63,695.00 

$74,169.00

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l'échevin André Cloutier, que la plus basse soumission, soit 
celle de A. Fortin Construction Ltée au montant de $56,847.00, 
soit retenue en autant qu'elle s'avérera conforme aux plans et devis 
préparés par l'architecte Laurent Joyal après vérification par 
celui-ci et l'ingénieur de la Cité. Le Greffier est autorisé 
à retourner lés chèques de dépôt ou bons de garantie aux autres 
soumissionnaires.

ADOPTE

Les résidents des rues William et Gauthier, par requête, 
s'adressent au Conseil en vue d'obtenir les services d'aqueduc et 
d'égouts le plus tôt possible; il y a, selon eux, urgence puisque les 
puits les alimentant sont taris.

I 
i
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Le Conseil^ tout en admettant le bien-fondé de la 
requête, informe ces contribuables présents à l’assemblée qu'il 
est impossible, au stage actuel, de les satisfaire en raison du 
coût élevé de cette réalisation, d'ailleurs non prévue au budget 
1966. Des plans sont présentement à l'étude pour L'aménagement 
possible d'un vaste réseau d'aqueduc et d'égouts en bordure du 
Boulevard St-Joseph, dans la partie annexée de Grantham, pour 
le printemps prochain. Le coût de ces travaux serait de l'ordre 
de $850,000.00, sinon plus.

L'ouverture des magasins le jeudi soir dans les 
limites de la Cité a retenu l'attention du Conseil qui a étudié, 
à quelques semaines d'intervalle, deux requêtes de marchands 
locaux. Un groupe favorisait l'ouverture et l'autre s'y objectait. 
Me. André Biron, présent à l'assemblée et procureur du premier 
groupe, demande le privilège de pouvoir refuser par écrit les 
objections du second groupe.

Le Conseil informe Me. André Biron que l'aviseur 
légal de la Cité a été chargé de faire une étude des mémoires 
présentés, mais attendra son nouvel exposé des faits avant 
une prise quelconque de position.

3 6 8 Ç 6 Une étude approfondie ayant été faite des soumissions
produites à la séance du 22 août 1966 pour la fourniture de 5 
vannes, il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par 
l'échevin Armand Gauthier, que la soumission de la COMPAGNIE CANADA 
VALVE & HYDRANT, en date du 19 août 1966, soit retenue au montant 
de $3,534.05.

ADOPTE

8 6 9 6 6 Des deux soumissions produites à la dernière assem
blée régulière pour la fourniture et l'installation d'une bouil
loire de marque Volcan©, il est proposé par l'échevin Raymond 
Luneau, appuyé par l'échevin André Cloutier, que celle de A.R. 
BOLDUC INC. soit retenue au montant de $14,475.00.

ADOPTE

3 7 0 /6 6 Sur recomnandation du Directeur des Travaux Publics
de la Cité, il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé 
par l'échevin Hervé Cloutier, que parmi les soumissions produites 
à la séance du 22 août 1966, celle de PINARD & PINARD LTEE, plus 
bas soumissionnaire s'étant conformé aux exigences, soit retenue 
pour la vente de 2 camions Ford, F-700, au montant de $8,264.54.

ADOPTE
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371/66 Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé
par l'échevin Laurent Bernier, que, sur recommandation des archi
tectes, les soumissions des firmes suivantes soient retenues)

1) J.E. MARCHAND LTEE»

—pour la fourniture et l'installation des rideaux des fenêtres 
au Centre Culturel (Matériel Rovana Ramsay), au montant de 
$685.17.

2) DECORATION BOURRE! BÏR*

-pour la fourniture et l'installation des draperies de scène 
au Centre Culturel, au montant total de $7,650.34, dont voici 
le détail)

Rideau # 1 en matériel "A"
Rideau #2 en matériel "B” 
Les pattes en matériel "B" 
Rideau transparent

$2,843.70
1,543.55

838.32

Le panorama
1,274.77
1,150.00

ADOPTE

CORRESPONDANCE*

- La Direction de 1'0.T.J. fait part au Conseil de 
sa satisfaction d'avoir pu bénéficier des services 
de deux hommes mis à la disposition du Service des 
pares par la Cité. Eu présentant les remerciements 
d'usage, l'organisme espère compter sur l'apport 
précieux de ces deux préposés l'an prochain.

- L'Honorable Daniel Johnson, Premier Ministre du 
guébec, remercie le Conseil pour ses bons voeux à 
la suite de son accession à l'important poste qu'il 
détient et se réjouit de la fin heureuse du éonflit 
du textile qui a paralysé les activités de cette 
industrie de chez-nous.

- L'exécutif de l'institut des Officiers Municipaux de 
Finance et d'Administration resercie le Conseil de 
sa collaboration en ayant autorisé le Trésorier, 
M. Roland Tessier, à assiter aux séances d'études du 
24e congrès tenu en juin dernier.

M. Georges Hamel, propriétaire d'une conciergerie sur
la rue St-Georges, demande au Conseil s'il y a possibilité de prolonger 
l'éclairage jusqu'à l'extrémité de cette rue afin de satisfaire les 
locataires de cet iwaeuble.

Le Conseil, considérant que cette installation se
résume à 3 lampes additionnelles, accède à cette demande. La pose 
en sera faite d'ici la mi-novembre et le coût prévu au prochain 
budget.



172

Les dirigeants de la cantine ambulante connue ét 
autorisée sous le nom de "Buffet Maurice Inc.” demandent à la Cité 
le privilège d'étendre leurs services aux locataires d'étaux et 
usagers du Marché Municipal.

Le Conseil, ne voulant pas déroger aux normes pré
vues aux règlements municipaux, se voit dans l'obligation de re
fuser cette demande.

La Ligue des Propriétaires, par une longue lettre 
adressée au Conseil, manifeste sa désapprobation à l'achat par la 
Cité de l'immeuble appartenant à Aimer Gauthier. Ledit immeuble, 
comprenant terrain et bâtisses, a été acquis récemment en vue 
d'aménager un terrain de stationnement municipal.

Le Conseil, tout en remerciant cet organisme de 
l'intérêt soutenu qu'il porte à l'administration municipale, prie 
le Greffier d'exposer aux membres de la Ligue les motifs qui ont 
amené l'acquisition de cet immeuble, de même que les avantages à 
en tirer.

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l'échevin Hervé Cloutier, que la Cité de Drummondville soit 
autorisée à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par 
billet premissoire, un montant de $26,250.00, que le Maire et le 
Trésorier soient autorisés à signer un ou des billets promissoires 
en faveur de ladite banque, au fur et à mesure des besoins, jus
qu'à concurrence de ladite somme de $26,250.00, cet emprunt étant 
effectué en attendant la vente des obligations à être émises en 
vertu du règlement No. 751. La Cité est par les présentes autorisée 
à rembourser à n'importe quel moment tout ou partie des montants 
ainsi empruntés et à emprunter de nouveau, par billets promissoires, 
pourvu que le montant total desdits emprunts n'excède jamais la somme 
de $26,250.00 et qu'une demande soit faite à la Commission Municipale 
de Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE

a y 9 / R Ra i <>/ vu jj est propos^ par l’échevin Armand Gauthier, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que la Cité de Drwmnondvi 11 e soit auto
risée à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet 
premissoire, um montant de $219,000.00, que le Maire et le Trésorier 
soient autorisés à signer un ou des billets promissoires en faveur 
de ladite banque, au fur et à mesure des besoins, jusqu'à concurren
ce de ladite somme de $219,000.00, cet emprunt étant effectué en 
attendant la vente des obligations à être émises en vertu du rè
glement No. 753. La Cité est par les présentes autorisée à rea- 
bourser à n'importe quel moment tout ou partie des montants ainsi 
empruntés et à emprunter de nouveau, par billets promissoires, pour
vu que le montant total desdits emprunts n'excède jamais la somme 
de $219,000.00 et qu'une demande soit faite à la Commission Munici
pale de Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE
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Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que la Cité de Drummondville soit 
autorisée à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet 
promissoire, un montant de §30,000.00, que le Maire et le Trésorier 
soient autorisés à signer un ou des billets promissoires en faveur 
de ladite banque, au fur et à mesure des besoins, jusqu'à concurrence 
de ladite somme de §30,000.00, cet emprunt étant effectué en attendant 
la vente des obligations à être émises en vertu du règlement No. 759. 
La Cité est par les présentes autorisée à rembourser à n'importe 
quel moment tout ou partie des montants ainsi empruntés et à emprunter 
de nouveau, par billets promissoires, pourvu que le montant total des
dits emprunts n'excède jamais la somme de §30,000.00 et qu'une 
dmnande soit faite à la Commission Municipale de Québec pour autori
ser tel emprunt.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que la Cité de Drummondville soit 
autorisée à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par 
billet promissoire, un montant de $27,000.00, que le Maire et le 
Trésorier soient autorisés à signer un ou des billets promissoires en 
faveur de ladite banque, au fur et â mesure des besoins, jusqu'à 
concurrence de ladite somme de $27,000.00, cet emprunt étant effec
tué en attendant la vente des obligations â être émises en vertu 
du règlement No. 762. La Cité est par lés présentes autorisée à 
rembourser à n'importe quel moment tout ou partie des montants ainsi 
empruntés et à emprunter de nouveau, par billets promissoires, pour
vu que le montant total desdits emprunts n'excède jamais la somme 
de $27,000.00 et qu'une demande soit faite à la Commission Munici
pale de Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE

Les responsables du Centre Récréatif St-Jean-Baptiste 
adressent au Conseil copie d'une résolution qu'ils ont fait tenir 
à la Commission Scolaire de Drummondville en vue d'obtenir l'aména
gement d'un terrain athlétique à proximité de l'école Notre-Dame 
du Rosaire.

L'échevin Laurent Bernier souligne que le Conseil 
s'est déjà prononcé en faveur de ce projet par résolution et que 
l'échevin Rosaire Milette, au nom de ses collègues, participe aux 
pourparlers en cours.

376/68 Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que le Conseil de la Cité accepte 
un plan de subdivision d'une partie des lots 159-1, 159-2 et

- 160A-89 du Cadastre Officiel du Canton de Grantham, tel plan ayant
été préparé par l'arpenteur-géomètre Armand Saint-Pierre, en 
date du 9 novembre 1962, pour le compte de Mæe Jean—Marie Aubry.

ADOPTE
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1’Association Professionnelle des Voyageurs de Com
merce de Drummondville est autorisée par le Conseil â vendre, pour 
le bénéfice de l'Oeuvre des Petits Souliers, des chandelles dans les 
limites de la Cité les 14 et 15 octobre 1966.

La Régie des Alcools du guébec requidt l'approbation 
du Conseil Municipal relativement à une demande de permis présentée 
par M. Denis Gosselin, propriétaire de la Taverne des Sportifs, 
420 rue St*-Pierre. Le Conseil n'a aucune objection à l'émission 
de ce permis.

Le Greffier donne lecture d'une résolution que lui 
fait tenir le Conseil Municipal du Village de Wickham. Les membres 
de ce Conseil appuient la demande de la Société d'Agriculture du 
Comté de Drummondville de tenir à Drummondville même l'exposition 
agricole du Comté et éventuellement l'exposition régionale.

Le Greffier est prié de demander des soumissions pu
bliques pour la prochaine séance, pour la fourniture des articles 
suivants:

1° Huile, gazoline, diésel, graisse, antigel, etc., nécessaires 
au Département des Travaux Publics.

2° 37 manteaux d'automne, 18 casques de fourrures, 18 manteaux
d'hiver, 50 paires de bottines ou souliers, 50 paires de couvre— 
chaussures, et 50 paires de claques; le comité de police recom
mande l'achat de ces item.

" 6 6 h est proposé par l'échevin <.A. Michaud, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que le Conseil, sur recommandation 
de l’ingénieur de la Cité, retienne la cotation de la Compagnie 
Frink of Canada pour la fourniture et l'installation d'une épandeuse 
hydraulique, modèle S-300-A, au prix de $1,470.00

ADOPTE

378/66 Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que la Cité accepte la cotation de 
la Cie Les Ehsèignes Bruco Ltée pour la fourniture de 221 chiffres 
et lettres à être installés au besoin sur le panneau indicateur 
déjà en place au Centre Civique, pour la somme de $573.15, taxes 
fédérale et provinciale incluses.

Son Honneur le Maire souligne aux échevins qu'il 
serait souhaitable que les associations ou organismes qui tiennent 
des activités à l'aréna municipale défraient un coût de location 
pour annonces. M. l'échevin Hervé Cloutier est chargé d'étudier 
cette possibilité et d'en faire un rapport à une séance ultérieure.

ADOPTE
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Il est proposé par l'échevin J,A.» Michaud, appuyé 
par l’échevin Laurent Bernier, que la cotation de la Compagnie 
Canadien Ingersold-Rand soit acceptée pour l'achat d'un marteau 
à air (Jackhammer) pour le prix de $795.00

ADOPTE

380/66 # proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que les services professionnels du Doc— 
leur ïrénée Dufresne, médecin de Drummondville, soient retenus par 
la Cité, pour un fonctionnement maximum de tous les départements 
municipaux. Ses services seront payés suivant l’acte médical à compter 
de ce jour, soit le 12 septembre 1966.

ADOPTE

381/66 ,
Il est proposé par l'échevin Hervé Cloutier, appuyé 

par l'échevin Laurent Bernier, que M. Urbain Houle, eontracteur gé
néral de Drummondville, soit chargé d'effectuer certains travaux 
au Centre Civique en vue d'aménager une nouvelle chambre servant
de quartiers au club de hockey junior de Drummondvilie. Le 
de cette modification à l'aréna, quôiqu*estimé à $1,500.00, 
payé au prix du eontracteur plus un pourcentage de 10^.

ADOPTE

coût
sera

/66 Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier et
unanimement résolu que les félicitations et les meilleurs voeux du 
Conseil soient adressés A quelques jeunes sportifs de chez-nous qui, 
par leurs exploits à l'extérieur, ont augmenté le prestige de la Cité 
de Drummondvillet

A) M. Jules Béland, jeune cycliste prometteur qui, pour sa part, a 
enlevé brillamment à une semaine d'intervalle les épreuves du 
Tour de Portneuf et le Tour-cycliste Saguenay/Lac St-Jean. Le 
Poste de Radio C.H.R.D. et son dynamique personnel, les Athlé
tiques de Drummondville, et M. Georges Plamondon, notre sym
pathique concitoyen, ont appuyé et sont en partie responsables 
du succès de notre jeune compatriote.

B) MM. Jacques Verrier et Paul Desfossés, jeunes joueurs de tennis 
de Drummondville, qui, par leur brillante performance dans ce 
sport, se sont mérités de représenter la Province de Québec au 
Tournoi National Junior dont les rencontres finales ont eu lieu 
à Ottawa.

Pour reconnaître le mérite de ces jeunes sportifs 
amateurs, le Conseil les recevra à 1'Hôtel de Ville très prochai
nement.

ADOPTE
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Comme complément à la résolution no. 359/66 adoptée 
par le Conseil le 22 août dernier, il est proposé par l’échevin 
André Cloutier, appuyé par l’échevin Hervé Cloutier, que la firme 
Mober Inc. soit désignée comme concessionnaire de la Cie Impérial Oil 
qui fera l'installation d’un poste d’essence à l'aéroport municipal.

Pour soulager la Cité qui défraie le coût de cette 
installation, la Compagnie Mober devra lui verser .010 par gallon 
vendu.

Par la présente résolution, le Maire et le Greffier, 
ou à défaut le pro-maire et le greffier-adjoint, sont autorisés 
à. signer pour et au nom de la Cité les actes notariés ou conventions 
à intervenir entre la Cité, la Compagnie Mober Inc., et la Cie 
Impérial Oil.

ADOPTE

Se fiant aux renseignements qu'ils ont obtenus, à 
savoir que la Cité négocie présentement l’achat ou le déplacement de 
la maison de ÎAne Lemire, située sur la 17e Avenue, en vue de la rendre 
conforme au règlement de zonage établi résidentiel à cet endroit, 
quelques propriétaires, demeurant sur cette Avenue et présents à l'as
semblée, insistent pour que la Cité fasse l'acquisition de cette 
bâtisse pour démolition. Selon eux, c'est un taudis qui dénote sur 
toutes les autres résidences.

L'échevin Laurent Bernier, président du comité de 
construction et zonage, résume l'opinion du Conseil en informant 
ces propriétaires que la Cité ne peut légalement acquérir des bâ
tisses sans avoir des raisons valables à l'endroit des autorités 
gouvernementales et des électeurs propriétaires. Dans le cas présent, 
les membres du Comité de Construction et l'aviseur légal de la 
Cité feront une étude sérieuse afin de trouver une solution pour 
satisfaire, et Mme Lemire et les protestataires.

PREMIERE LECTURE est donnée des règlementst

No. 768 amendant le règlement de construction et zonage No. 527 en 
vue de permettre à la Cité d'ériger certains chalets d'accommodation 
dans les parcs municipaux.

No. 769 autorisant l'achat, à des fins de stationnement, du lot 113 
du Quartier Est de la Ville de Drummondville et l'approbation d'une 
somme de $25,000.00 à ces fins.

ET LA SEANCE EST LEVEE.
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CEDULE "A" — Séance du 26 septembre 1966 - Rés. 403/66

ELARGISSEMENT DU BOULEVARD LEMIRE

Las options acceptées par le Conseil sont celles qui ont 
été consenties par les propriétaires suivants:

Laiterie Lamothe & Frères Ltée:
Ptie de lot 160B N.S.
33.6 X 111’ - 3,728 p.c.
bâtisse et pavage $ 10,000.00

Marc Fontaine:

Ptie de lot 160B-5
33.6’ X 75’ = 2,520 p.c. x 20/ 
bâtisses à déménager et arbres à transplanter

504.00
2,000.00 2,504.00F «•

3) Gérard Girard:
Ptie de lot 160B-6- 

,33.6' X 75' - 2.520 p.c. X 20/

33.6' X 75' - 2,520 p.c. X 10/

bâtisse à déménager

504.00

_j52^o„ '
1.800.00 2,556,00

4) Gaston Cloutier:
Ptie de lot 160B-8
33.6' X 75' - 2,520 p.c. X 10/ 
bâtisse à déménager

252.00
1,800.00 2,052.00

5) Hama Inc. (Hamel & Malouin):

Ptie de lots 160B-9 et 160B-10 
33.6' X 150' - 5,040 p.c. X 15/ 
(terrain: 10/ + gazon: 5/)

756.00

Ptie des lots: 156-251, 266, 273, 272,
158-77, 76, 75, 74, 73, 72,
159-202, 201, 200, 199, 198, 197, 196, 195, 194,
160B-20, 19, 18 et 17. ' 1

45,428 p.c. X 10/ 4,542.80
bâtisse à déplacer, clôture et asphalte 2,000.00 6,542.80



CEDULE "A11 — Séance du 26 septembre 1966 — Rés. 403/66

EIARGISSEMENT DU BOULEVARD IM (suite)

7) Succession Lemi rei
Ptie de lot 153 N.S. 
environ 22,000"p.c. 
avec bâtisses '

) « f~/ &Ot >•' ‘ i

8) Henri-Pan 1 Bérard:

33.6’ X 729’ - 24,494 p.ç. X 10/
( /U 6^1/ l ‘

|

J
$ 10,000.00

/ .. 3,674.10

oOoOoOo - - -
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!
26 se tesbre 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité 
de Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de 
ce Conseil, le 26 septembre 1966, cette séance en étant une régulière 
selon les dispositions du règlement 295.

SONT PRESENTS» MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond 
Luneau et J.A. Michaud, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Philippe Bernier.

384/66 Le Greffier donne la lecture du procès-verbal de l’as
semblée régulière du 12 septembre 1966.

Il est proposé par l’échevin Armand Gauthier, appuyé par 
l'échevin Raymond Luneau, que le procès-verbal de cette assemblée soit 
adopté•

ADOPTE

5Z66 Lecture est donnée des mutations de propriété portant
les numéros 2,770 à 2,800 inclusivement.

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé par 
l'échevin André Cloutier, que ces mutations soient acceptées.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance des soumissions produites 
pour la fourniture des carburants, de l'huile â acteur, de la graisse 
et de l'antigel nécessaires au Département des Travaux Publics pour la 
saison 1966/67. Ces soumissions se lisent comme suit»

386^66 ITEM , 1 — 45 000 ?allons_d'huile légère
FOURNIER LIEE» $0.1320 le gallon
MARCHAND PETROLEUM C0. LTD» $0.1450 II

LES PETROLES DRUMMOND INC» $0.1289 M

LES PETROLES IRVING INC» $0.1300 H

TEXACO CANADA LIMITED» $0.1450 H

JULIEN TRAVERSE (Canadian Oil): $0.1439 H

Il est proposé par 1'échevin Armand Gauthier, appuyé
par l'échevin Antonio Godbout, que la plus basse soumission, soit celle 
des Pétroles Drummond Inc. au prix de $0.1289 le gallon,* soit retenue.

ADOPTE
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3 8 6 <66 ITEM #2 - 30,000 gallon* d’huile lourde #4

FOURNIER LTEE* $0.1200 le gallon
MARCHAND PETROLEUM CO. LTD» $0.1160 «
LES PETROLES DRUMMOND INC» $0.1170 «

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par 
l'échevin Laurent Bernier, que la plus basse soumission, soit celle 
de Marchand Petroleum Co. Ltd. au prix de $0.1160 le gallon, soit 
retenue.

ADOPTE

3 8 6e/6 6 JTgM #3 - 30,000 gallons d'huile bunker
FOURNIER LIEE» $0.0900 le gallon
MARCHAND PETROLEUM CO. LTDs $0.0790 "
LES PETROLES DRUMM0ND INC» $0.0800 "

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Hervé Cloutier, que la plus basse soumission, soit celle 
de Marchand Petroleum Co. Ltd., au prix de $0.0790 le gallon, soit re
tenue.

ADOPTE

3 8 6 6 6 ITEM - 70,000 gallons de gazoline

FOURNIER LTEE» $0.3970 le gallon

MARCHAND PETROLEUM C0. LTD» $0.3690 w

LES PETROLESDRUMMOND INC: $0.3875 tt

LES PETROLES IRVING INC» $0.3675 h

TEXACO CANADA LIMITED» 10.3840 ti

JULIEN TRAVERSY (Canadian Oil) $0.3940 «

Il est proposé par 
par l'échevin André Cloutier, que 
des Pétroles Irving Inc., au prix

l’échevin Armand Gauthier, appuyé 
la plus basse soumission, soit celle 
de $0.3675 le gallon, soit retenue.

ADOPTE

3 8 6766 ITEM - 10,000 gallons d huile diésej type 1

FOURNIER LTEE» $0.3630 le gallon

MARCHAND PETROLEUM CO. LTD» $0.3660 1 «

LES PETROLES DRUMMOND INC» $0.3748 »'

LES PETROLES IRVING INC» $0.3602 ”

TEXACO CANADA LIMITED» $0.4100 «
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Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin André Cloutier, que la plus basse soumission, soit celle 
des Pétroles Irving Inc., au prix de $0.3602 le gallon, soit retenue,

ADOPTE

ITEM ^6 -

Huile â acteur Série 1 Huile à moteur Série 3 Huile à différentiel 
14 barils 45 allons 3 barils 45 allons 3 barils 120 livres

DELISLE LTEEs $1.60 le gallon (cré
dit de $10. par baril 
retourné)

$1.77 le 
dit $10. 
tourné)

gallon (cré-
par baril re-

$0.25 la 
dit $3.50 
retourné)

livre (cré- 
par baril

FOURRIER LTEE: $1.20 le gallon $1.30 le gallon $0.30 la livre
MARCHAND PETROLEUM: $1.20 H $1.35 H $0.18 H
PETROLES IRVING: $1.21 il $1.35 n $0.18
TEXACO CANADA LTD: $1.14 H $1.25 H $0.195 If

JULLEN TRAVERSY: $1.46 H $1.17 11 —
UNITED AUTO PARTS: $1.27 H $1.51 M $0.24 H

PETROLES DRUMMOND: — $0.19 H

Graisse multi-purposes 
3 barils 120 livres

Huile h drauli ue - 2 barils 45 allons 
Eu baril de 45 allons

DELISLE LTEE: $0.2475 la livre (crédit 
$3.50 par baril retourné)

FOURNIER LTEE: $0.30 la livre

MARCHAND PETROLEUM: $0.17 ti

PETROLES DRUMMOND: —

PETROLES IRVING: —

TEXACO CANADA LTD: $0.225 w

UNITED AUTO PARTS: $0.28 H

$1.60 le gallon (crédit $1.50 le gallon pour
$10. par baril retourné) baril de 5 gallons

$1.20 le gallon $1.60 le gai. en 
contenant de 1 pinte

$0.70 « $1.00 le gai. m 
contenant de 1 pinte

— $0.90 le gai. pour 
baril de 5 gallons

$lr08 $1.17 le gai«pour
baril de 5 gallons

$0.76 "
$1.30 ” $1.59 le gallon pour 

baril de 5 gallons

Le Conseil charge l'acheteur de la Cité, M. Gérard Bergeron, 
d'étudier ces soumissions et de faire l'achat des produits prévus â l'ITEM 
#6 chez le ou les plus bas soumissionnaires dont les produits s'avéreront 
conformes à la demande de la Cité.
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c ~
38 6 6 6 JTEM f - 100 gallons d'antigel (en contenant de 1 gallon)

DELISLE LTEE: $2.30 le gallon
FOURNIER LTEE: $2.50 «

LES PETROLES IRVING INC: $2.35 »
TEXACO CANADA LIMITED s $2.55 «
INITED AUTO PARTS: $2.38 "

Il est proposé par l’échevin André Cloutier, appuyé 
par l’échevin Hervé Cloutier, que la plus basse soumission, soit celle 
de Délisle Ltée, au prix de $2.30 le gallon, soit retenue.

ADOPTE

387/66 Des soumissions ont été demandées le 14 septeæbre dernier 
pour l'achat par la Cité de 37 manteaux 3/4 d’automne, de 18 casques de 
fourrure, de 18 manteaux longs de drap pour l'hiver, de 50 paires de 
souliers ou bottines, 50 couvre—chaussures et 50 claques; ces articles 
étant nécessaires au Département de Police. Le Conseil prend donc 
connaissance des soumissions produites â cet effet, lesquelles se lisent 
corne suit:

Manteaux 3/4 d'automne Manteaux longs d’hiver

E. & R. INC: $42.50 l'unité $70.00 l'unité
SYLVIO BELISLE: $55.75 " $66.15 «

Aucune soumission n’a été produite pour les 18 casques de fourrure.

Souliers - Bottines Couvre^shaussures Claques

HUGUES SAVOIE: $20.85 $26.85
la paire

$7.85 hauteur 10" 
$6.85 hauteur 6"

la paire

$2.85 la paire

TRANS-CANADA SHOE LTEE:

pour

$22.95 $23.95 $5.49 hauteur 10"
la paire (+$1.50 la paire
pointures 121 et plus)

$2.59 la paire

EDOUARD RHEAULT: $19.95 $19.95
la paire

$5.40 hauteur 10" 
la paire

$2.49 la paire

Il est proposé par l’échevin Armand Gauthier, appuyé par 
l'échevin Laurent Bernier, que les soumissions suivantes soient rete
nues:

— E. & R. Inc. pour la fourniture de 37 manteaux 3/4 d'automne au prix 
de $42.50 l'unité;

— Sylvio Bélisle pour la fourniture de 18 manteaux longs de drap au prix 
de $66.15 l'unité; -

- Edouard Rheault pour la fourniture des souliers ou bottines, couvre- 
chaussures et claques.

ADOPTE
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Il est proposé par l'échevin J. A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que l'évaluation des bâtisses ci-après 
énumérées soit réduite en raison d'une démolition totale ou partielle 
effectuée le ou avant le 31 août 1966:

ADOPTE

Nq. de fiche Nouvelle évaluation 
de la bâtisse

Ancienne évaluation 
de la bâtisse

1233 Non-imposable $10,850.
2140 $ 5,925. $ 6,075.
2160 $14,475. $14,525.
2544 $ 9,150. $ 9,250.
4334 S 2,950. $ 3,025.
5507 ■ S 4,175. $ 4,225.
5910 $ 1,900. $ 2,500.
7376 S 2,755. $ 2,825.
8051 1 6,525. $ 6,700.
3515 $ 4,150. $ 4,350.

CORRESPONDANCE:

- Le Greffier donne lecture de lettres de remerciements 
adressées au Conseil et provenant de:
1) 1'Honorable Paul T. Hellyer, Ministre de la Défense 
Nationale du Canada, qui se dit très touché de l'accueil 
qui lui fut fait à 1'Hôtel de Ville lors de son passage 
à Drummondville le 13 septembre 1966;
2) du Club Botary de Drummondville qui remercie le Con
seil pour la réception accordée au Ministre de la Défen
se qui était lé 13 septembre dernier le conférencier et 
l'invité d’honneur de ce Club;
3) de M* Roch Lessard, journaliste au Journal La Tribune, 
qui, au nom de ses confrères, remercie le Conseil d'avoir 
mis à la disposition de tous les journalistes assistant 
aux assemblées régulières une nouvelle table de travail;
4) des membres de la Section de tennis de l'O.T.J. de 
Drummondville qui se disent enchantés de l'accueil que 
la Cité a réservé aux organisateurs et participants de 
la Tournée Provinciale de Tennis;
5) de M. A» Lapierre qui remercie le Conseil pour avoir 
donné suite à sa suggestion de placer un brigadier adul
te â l'angle des rues Brock et Dumoulin*

— M. Hervé—A. Gauvin, sous-ministre des Travaux Publies de 
la Province, informe le Conseil que la dalle en béton du 
pont enjambant la Rivière St-François sera réparée aux 
frais de son ministère.
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- M* Eddy Monette, sous-ministre associé de la Voirie 
Provinciale, fait part au Conseil qu'il a confié aux 
ingénieurs du Service technique de la circulation le 
soin de faire une étude du problème que pose le sys
tème de signalisation installé â l’intersection de 
la route 20 et du Boulevard Lemire (4e Rang).

/fi 6 u egt proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé
par l'échevin Raymond Luneau, que, sur la recommandation du Directeur 
de Police, MM. Roland Hyland, Jean-Marie Genest, Raymond Jutras et 
Jacques Beaulac, soient admis comme cadets dans le corps de police 
et pompier de la Cité. Cet engagement sera effectif à compter du 3 
octobre 1966, au salaire prévu â la convention collective.

ADOPTE

390/66 Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé 
par l'échevin Antonio Godbout, que la cotation de la compagnie Cana
dien Motorola soit retenue pour l'acquisition d'un radio portatif 
"Handie Talkie” devant servir au Département de Police. Cet appareil 
et les accessoires usuels seront acquis au prix total de $859.15, plus
la taxe provinciale.

ADOPTE

Pour finaliser la391/66 résolution no. 256/66, il est pro
posé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par l'échevin André Clou
tier, que la Cité contribue la somme de $2,012.50, ce montant repré
sentant 50% du coût du projet de décorations des fêtes 1966-67 
qu'elle s’est engagé à souscrire â l'endroit de la Jeune Chambre 
de Commerce qui, non seulement a élaboré le projet, mais a aussi si
gné un contrat avec la compagnie Décoration Earg. de Québec. Cette 
somme sera donc versée à la Jeune Chambre qui verra à percevoir les 
souscriptions des marchands ayant consenti à contribuer au coût de 
cette réalisation. -

ADOPTE

La Régie des Alcools du Québec avise le Conseil Munici
pal que les personnes suivantes ont présenté une demande de permist

M. Jacques Geoffrion - Bétel Ritz, 651 Boni. St-Joseph
M. Horace Michaud — Steak Bouse 500 Ear., 1240 Boni. St-Joseph

Mme Marcel Pinard — Marché Jacques Ehr., 61 rue St—Damase.
Le Conseil n'a aucune objection à l'émission de ces permis.

392/66 Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par
l'échevin Hervé Cloutier, que la cotation de la Cie d'Auvents des Marchands 
Limitée soit retenue pour la confection de douze (12) drapeaux portant 
les armoiries de la Cité de Drummondville au prix total de $208.29 plus la 
taxe provinciale de 6%.

ADOPTE
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393/66 .
Le Conseil prend connaissance d’un rapport produit par 

le Directeur des Travaux Publics qui prévoit:

1) L1 installation d'un nouvel éclairage sur les rues suivantes:

St-Georges — de la rue Désilets vers la Rivière Noire
St—Damase — de la 22e Avenue au Boulevard Lemire
Laferté - de Cormier â Birtz
Biron - extrémité sud
Leclerc — de Cormier â Valois
Précourt — de Bessette à Dumaine (temporaire)

2) le remplacement des luminaires sur les rues suivantes:

12e Avenue - de St-Damase à St-Eusêbe
10e Avenue - de St—Laurent â St- Alphonse 
St—Henri - de Leclerc â Laferté
St-Georges - de la rue Hébert au Parc Woodyatt
Pelletier — de St—Georges à St—Pierre
Holmes - de Hériot à l’extrémité nord
Robin - de Newton â Brock
DuPont - de Hériot au pont
St-Albert -t de St-Jean â St-Damase
St—Alfred - de Notre-Dame â Ri guet
St-Ncrbert - sur toute sa longueur
St—Adolphe - sur toute sa longueur
St—Maurice — sur toute sa longueur
St-François — de Brock à Des Ecoles
St-Joseph — de Celanese â St—Philippe

Il est proposé par l’échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l’échevin Armand Gauthier, que ce rapport soit accepté, que 
1'Hydro-guébec soit autorisée à faire l'installation de l'éclairage 
envisagée et que le coût à être soumis en soit défrayé par le Tréso
rier.

ADOPTE

394/66 Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin J.A. Michaud, que la compagnie "Les Enseignes Bruco 
Ltée" fabrique, pour le compte de la Cité, un panneau d'une grandeur 
de 12' X 9' X 30', identifiant le Parc Industriel dans ses dimensions, 
ses usines déjà en place, de aême que la superficie de terrain dispo
nible. Le coût a être versé à la compagnie ne devra pas dépasser la 
somme totale de $1,995.00.

ADOPTE

395/66
Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé par 

l'échevin Hervé Cloutier, que les services professionnels des ingénieurs- 
conseils Hamel & Malouin soient retenus pour préparer les plans et devis 
prévoyant l'éclairage de rues entre la 20e et la 22e Avenue et les rues

i 
l

St-Damaae et Bamabé.

ADOPTE
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$ II est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que le contrat pour remplacer le chauffe- 
eau de 1'Hôtel de Ville soit octroyé à la firme A. & R. Bolduc Inc. 
pour la somme de $642.05 selon les termes de la cotation soumise.

ADOPTE

Le Greffier est prié de faire un appel d'offres en 
vue de la construction d'un entrepôt à sel adjacent à l'édifice du 
garage municipal. Les soumissions reçues seront ouvertes mardi le 
11 octobre 1966.

« » 7/0 6 L'échevin André Cloutier donne avis de motion d'un
règlement prévoyant un emprunt additionnel pour compléter les som
mes déjà prévues pour la construction d'un entrepôt à sel.

(x) une esquisse et un estimé pour
398/66 Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuya//*’

par l’échevin Laurent Bernier, que les ingénieurs-conseils Hamel &
Malouin soient autorisés à préparer de® v.lan~s et devis pour la 
truction d'un pont sur la Rivière Noire'à la hauteur de la rue

cons-

Cormier, donnant ainsi un autre accès au parc industriel de la Cité.
ADOPTE

6 6 L'échevin J.A. Michaud donne avis de moticm d'un
règlement prévoyant les fonds nécessaires â l'érection d'un pont 
sur la Rivière Noire à la hauteur de la rue Cormier.

400/66 Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé
par l'échevin J.A. Michaud, que M. Jacques Gendron soit engagé pour 
une période d'essai de trois mois avec éventualité de remplir la tâ
che d'assistant surintendant au Département des Travaux Publics.

ADOPTE

4 01/6 6 Deuxième lecture est donnée du règlement No. 768
amendant le règlement de construction et zonage No. 527 en vue 
de permettre â la Cité d'ériger certains chalets d'accommodation 
dans les parcs municipaux.

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé 
par l'échevin Antonio Godbout, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 426-1 
de la Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture 
publique de ce règlement au 11 octobre 1966.
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4 0 2/6 6 Deuxième lecture est donnée du règlement No. 769
autorisant la Cité à acquérir â des fins de stationnement les immeu
bles désignés sous le numéro de cadastre 113 du quartier est de la 
Ville de Drummondville, et l'appropriation d'une somme de $25,000.00 
â cette fin.

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l’échevin .Antonio Godbout, que ce règlement soit adopté.'

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture publique 
de ce règlement au 11 octobre 1966.

■ 6 6 En vue de l'élargissement du Boulevard Lemire, de la
rue St—Pierre à la voie du C.N.R., Me» Laurent Jutras, notaire, pré
sente au Conseil un tableau indiquant les parties de terrains à être 
acquises du cêté nord dudit boulevard, les numéros de cadastre, 
leur superficie, de même que les noms des propriétaires et le coût 
d'acquisition des terrains. Ce tableau est annexé au procès-verbal 
original de la présente assemblée pour en faire partie comme 
Cédule "A”.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Raymond Luneau, que la Cité accepte les options â elle 

ré . 19 /( consenties par les propriétaires mentionnés & la cédule "AH annexée 
(12/6/6 au présent procès-verbal, pour la vente des parties de terrains 

nécessaires à l'élargissement du Boulevard Lemire, de la rue St-Pierre 
à la voie du C.N.R. Le Maire, ou à défaut le pro-maire, et le Greffier 
de la Cité sont autorisés à signer, au nom de la Cité, les contrats 
de vente à intervenir et tous documents accessoires et â y effectuer 
les changements d'importance mineure jugés nécessaires.

ADOPTE

Première lecture est donnée du règlement No. 770 
prévoyant un emprunt additionnel nécessaire pour compléter l'instal
lation d'une conduite d'aqueduc à travers la rivière St—François, 
ces travaux étant prévus au-règl ement 751.

A la suggestion de M. l'échevin Hervé Cloutier, le 
Conseil prie l'ingénieur de la Cité d'étudier la possibilité d'amé
nager, au Centre Civique, un local ou encore un endroit plus privé 
aux chroniqueurs sportifs.

Le Greffier informe le Conseil que les autorités 
du Canadien Pacifique ont demandé rendez-vous pour vendredi, le 
30 septembre prochain, â 1»30 heure p.m., afin de discuter du 
projet de prolongement de la rue Lindsay vers la rue St-Damase.
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11 octobre 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité 
de Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaire des séances de 
ce Conseil, le 11 octobre 1966, cette séance en étant une régulière 
selon les dispositions du règlement No. 295.

SONT PRESWTSî NM. les échevins Laurent Dernier, An
dré Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Ray
mond Luneau, J.A. Michaud, et Dr. Rosaire Milette, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Philippe Dernier.

404/66 Conformément aux prescriptions de l’article 426-1°
de la Loi des Cités et Villes, le Greffier donne la lecture publique 
du règlement No. 768, amendant le règlement de construction et zo
nage No. 527 en vue de permettre â la Cité d’ériger certains chalets 
d'accommodation dans les parcs municipaux.

40 5/6 6 Conformément aux prescriptions de l'article 593 de la
Lei dès Cités et Villes, le Greffier donne la lecture publique du 
règlement No. 769, autorisant l'achat â des fins de stationnement 
du lot 113 du quartier est de la Ville de Drummondville, et l'appro
priation d'une somme de $25,000.00 à cette fin.

406/66 Le Greffier procède maintenant à la lecture du pro
cès-verbal de l'assemblée régulière du 26 septembre 1966.

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que le procès-verbal de cette 
assemblée soit adopté.

ADOPTE
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Se prévalant du privilège qui lui fut accordé à une 
séance antérieure, Me. André Biron, procureur d'un groupe de marchands 
favorisant l'ouverture des magasins le jeudi soir, remet à chaque membre 
du Conseil un second mémoire pour en somme réfuter les arguments de 
la partie adverses soit les opposants à ce projet. Comme des signa
taires des requêtes des deux parties en cause sontt présents à l'assem
blée, Son Honneur le Maire invite Me. Biron â en faire un bref exposé 
verbal. La version donnée est d'ailleurs le résumé du document déposé.

Consae quelques marchands prennent l'initiative de faire 
valoir le pour ét le contre de ce projet longuement discuté dans nos 
milieux commerciaux, Son Honneur le Maire souligne qu'il n'est 
pas facile pour les Membres du Conseil de légiférer en pareil cas en 
raison d'une non-unanimité des intéressés. Il suggère qu'un vote secret 
chez les propriétaires des diverses catégories de commerce, ou un vote 
secret pur et simple, serait peut-être de nature â orienter les Membres 
du Conseil pour prendre une décision, sinon trancher définitivement 
la question* Entre temps, selon la suggestion d'un échevin, la partie 
adverse peut toujours faire ressortir par écrit des arguments addi
tionnels qui militeront en sa faveur.

407/66

408/66

Le Trésorier fait la lecture des comptes dus par la 
Cité au 30 septembre 1966. Ces comptes se totalisent à la somme de 
$301.376.79.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Hervé Cloutier, que ces comptes soient acceptés pour 
paiement.

ADOPTE

$19,723.00 
$23,489.00 
$21,345.00 
$24,227.00

Le Conseil prend connaissance des soumissions reçues 
pour la construction d'un entrepôt à sel, adjacent au garage municipal. 
Ces soumissions se lisent corne suit s

A. FORTIN CONSTRUCTION LTEE»
YVON DESHAIES«

E. BOISVERT CONSTRUCTION LTEE»
CONSTRUCTION DRUMMOND INC»
CUSSON & FRERE ENRG:

Il est proposé par l'échevin J.A, Michaud, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que la soumission de A. Fortin 
Construction Ltée, au montant de $19,723.00, soit retenue en autant 
qu'elle s'avérera conforme aux plans et devis préparés par l'archi
tecte Laurent Joyal après vérification par l'ingénieur de la Cité. 
Le Greffier est autorisé â retourner les chèques de dépôt aux 
autres soumissionnaires.

ADOPTE
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CORRESPONDE CEI

Les membres du bureau de direction de 1'Harmonie 
de Drummondville remercient sincèrement le Conseil 
de la Cité pour le renouvellement de la subvention 
annuelle de $1,500.00 qui leur a été concédé pour 
poursuivre leurs nombreuses activités. Ils font 
également connaître les membres qui font partie 
du nouveau conseil d'administration.

— Les représentations faites â l'endroit du Minis
tère des Travaux Publics relativement au mauvais 
état du pont enjambant la rivière St-Fronçois, 
ont porté fruit puisque M. Hervé A. Gauvin, sous- 
ministre, informe le Conseil que les garde-corps 
actuels seront remplacés et la peinture couvrant 
la structure métallique refaite â neuf aussitôt 
que les circonstances le permettront. Ces tra
vaux seront exécutés aux frais du ministère.
Le Greffier est prié de transmettre les remercie
ments de la Cité.

- Me. Bernard Pinard, C.R., député de Drummond à 
l'assemblée Législative, transmet au Conseil, en 
photocopies, un dossier complet sur le problème 
de la signalisation insuffisante à l'intersection 
du Boulevard Lemire et de la rue St—Pierre oû 
se sont produits quelques accidents mortels. Me. 
Pinard souligpe qu'il avait réclamé l'installation 
d'un système de feux multicolores qui aurait eu 
pour effet d'obliger les automobilistes à faire 
un arrêt complet sur l'un ou l'autre côté des 
rues composant l'intersection. Il continuera 
à réclamer cette amélioration et espère qu'il 
recevra toujours l'appui du Conseil pour une 
meilleure protection du public.

Lundi,le 3 octobre 1966, le Conseil procédait à l'ou
verture de l'unique soumission produite pour la construction de chaî
nes de rues eu béton sur une longunr d'environ 3,000 pieds, sur la 
rue Mayrand.

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé 
par l'échevin <J.A. Michaud, que les services de Sorel Alphalte Ltee 
soient retenus pour exécuter les travaux précités, et ce au prix 
unitaire de $2.30 du pied linéaire, selon la soumission produite.

ADOPTE
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f 11 est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé
par 1 echevin André Cloutier, que le Conseil donne suite au projet
du Directeur de Police qui, après étude avec le Service de la Circulation 
recommande que la rue Heaæaing devienne à sens unique de Hériot vers 
Brock, entre des deux rues, et qu'à cette fin la rue soit rétrécie 
de moitié, qu'une signalisation adéquate soit installée.

ADOPTE

Par suite de la démission d'un autre policier et â 
la demande du Directeur de Police, il est proposé par l'échevin 
Armand Gauthier, appuyé par l'échevin André Cloutier, que M. Gilles 
Gosselin, demeurant â 407 rue Garceau, soit engagé comme cadet 
policier à compter du 12 octobre 1966 et selon les termes de la 
convention collective propre â l’ihité des Policiers.

ADOPTE

412/56 Pour être en conformité avec les normes des Minis
tères de L'Industrie et des Affaires Municipales, il est proposé 
par l’échevin Raymond Luneau, appuyé par l'échevin Antonio Godbout, 
que l'item D, paragraphe S du règlement No. 766, soit modifié pour 
se lire comme suit s

" La Compagnie Technico Inc. s'engage â ce que la Cité de Drum
mondville soit garantie par une hypothèque de premier rang et 
qu'une assurance-vie décroissante de $50,000.00, par tranches 
de $25,000.00, sur une période de dix (10) ans, soit prise 
ou transmise sur la vie de M. André Désilets et dont la Cité sera 
bénéficiaire. "

ADOPTE

CONSIDERANT QUE la Cité de Drummondville, par son 
règlement No. 666 a été autorisée à emprunter une Bossue de $850,000.60;

CONSIDERANT QUE la Cité de Drummondville s'est prévalue 
de la Loi sur le Développement et les Prêts municipaux;

CONSIDERANT QU'en vertu de cette Loi et de l'entente 
intervenue entre le Gouvernement de la Province de Québec et l'Office 
du Développerait municipal et des Prêts aux municipalités, la Cité 
de Drummondville a obtenu de la Commission Municipale de Québec un 
prêt au montant de $539,746.32;

CONSIDERANT QUE le montant de la renonciation sur ce 
prêt est de $134,936.58;

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'émettre des obligations 
pour la somme de $404,809.74;

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'amender le règlement No. 
666 en vertu duquel ces obligations seront émises;
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IL EST PROPOSE PAR L'ECHEVIN ANTONIO GODBOUT, 
SECONDE PAR L’ECHEVIN ROSAIRE MILETTE, 

ET INANIMEMENT RESOLU:

QUE demande soit faite à l'honorable ministre des 
affaires municipales de bien vouloir modifier le règlement No. 666 
pour y indiquer ce qui suit concernant l'émission de #404,809.74 
d'obligations relatives au prêt consenti par la Commission Munici
pale de Québec en vertu de la Loi et de l'entente susdites:

a) Les obligations seront datées du 1er octobre 1966 
et porteront intérêt â un taux de 5 3/8% l’anj

b) Le capital et 1'intérêt seront payés le 1er octo
bre de chaque année conformément au tableau d'a
mortissement ci-annexé;

c) Les obligations seront payables au détenteur en
registré au bureau de la Commission Municipale 
de Québec। en la Cité de Québecj

d) La Corporation pourra, avec le consentement exprès 
de la Commission Municipale de Québec, racheter 
par anticipation la totalité ou une partie des obli
gations de cette émission à toute date d'échéance 
mentionnée au tableau d'amortissement. Toutefois, 
un tel rachat ne pourra comporter que des annuités 
entières et, s'il est partiel, il affectera les 
échéances les plus éloignées. Chaque obligation 
sera rachetée à un prix non inférieur à sa valeur 
réelle établie en calculant la valeur actuelle de 
l'annuité au taux d'intérêt de la présente obligation 
pour le terme non encore expiré â la date du rachat.

ADOPTE

Deux organismes de la Cité, à savoir la Société His
torique de Drummondville et les Cavaliers de Drummondville, font 
demande au Conseil en vue d'obtenir un local au nouvel édifice du 
Centre Culturel.

Comme leurs besoins sont très valables, le Conseil, 
par la voie de l'échevin Rosaire Milette, prend ces demandes en 
considération et promet d'en faire une étude sérieuse. Réponse 
sera faite d'ici janvier prochain.

414/66 Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé
par l'échevin J.A. Michaud, que le Maire et le Greffier soient 
autorisés â signer, pour et au nom de la Cité de Drummondville^ un 
renouvellement de bail intervenant entre la Cité et "The Canadien 
Pacific Railway Company" pour la location, par cette dernière, 
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d'un terrain situé sur la rue Lindsay à l'angle de la rue Des 
Forges et servant d'aire de stationnement gratuit. Ce renou
vellement se fait pour une période d'un an â compter du 1er 
octobre 1966, à raison de $400.00.

ADOPTE

4 1 5 / fi fi Le Conseil prend connaissance d’tm projet d'acte 
de vente préparé par les soins du notaire de la Cité, et devant 
intervenir entre la Cité et Mae Joseph Lefebvre pour la vente par 
cette dernière des lots numéros 162B-246 et 162B-247, au montant 
de $5,000*00, avec bâtisses ci-dessus érigées*

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que ce projet d'acte soit accepté 
et que le Maire et le Greffier, ou à défaut le pro-maire et 
le greffier—adjoint, soient par la présente autorisés â signer 
le contrat et tous documents accessoires, et à y effectuer les 
modifications d'importance mineure jugées nécessaires*

ADOPTE

L'échevin Rosaire Milette donne avis de motion d'un 
règlement prévoyant les sommes nécessaires â l'installation des 
conduites d'aqueduc et d'égouts sur le Boulevard Lemire, entre la 
rue St-Frédéric et le lot 146, ainsi que sur une partie de la rue por
tant le no. de cadastre 159-300 afin de desservir 7 lots à bâtir.

417/66
par l'échevin 
soit acceptée 
and-pull body 
tel outillage 
de la Cité.

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
Antonio Godbout, que la cotation de Délisle Ltée 
pour l'achat d'un redresseur de carosserie (push- 
jack) au coût de $375.00 plus la taxe provinciale, 
devant servir au Département des Travaux Publics

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que soit acceptée la cotation présentée 
par Simco Québec Inc., en date du 14 février 1966, pour des modifications 
â être effectuées sur la conduite d'application de la chaux â l'usine 
de traitement d'eau, le tout au montant de $29.00, toutes taxes in
cluses. •

ADOPTE

a 6 6 II est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que le Directeur des Travaux Publics 
soit autorisé â procéder au prolongement des services d'égouts et 
d'aqueduc sur le Boulevard Lemire, au sud de la rue St-Pierre, 
tel que prévu au règlement No. 708.

ADOPTE
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4 0/66 Il est proposé par l’échevin Laurent Bernier, appuyé
par l’échevin Raymond Luneau, que le Directeur des Travaux Publics 
soit autorisé à procéder au prolongement des services. d'aqueduc et 
d'égouts sur la rue Biron et la rue no. 159-300 afin de desservir 
sept (7) lots à bâtir; le coût de ces travaux devant être prévu â un 
futur reglement. Ces travaux devront s'exécuter lorsque la per
mission de la Régie des Eaux du Québec et la cession du terrain 
par le propriétaire auront été obtenues.

ADOPTE

4 2 1' 6 6 L'échevin Laurent Bernier donne avis de motion d'un
règlement prévoyant l'exécution de travaux d'hiver pour la saison 
1966-67.

422/66 n est proposé par l’échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Hervé Cloutier, que les services professionnels de 
Me. Jacques Beaudoin, notaire, soient retenus afin de préparer un 
contrat de cession de rues par Me. Antoine Biron â la Cité, sur 
la subdivision d'une partie des lots nos. 159, 160A, et 160B du 
Cadastre Officiel du Canton de Grantham, compris entre la Rivière 
Noire, le boulevard Lemire, la rue St-Pierre et l'emprise sud 
du prolongement de la rue St-Georges.

ADOPTE

La Régie des Alcools du Québec avise la Cité que 
Bfee Gérard Beaudoin, propriétaire de l*Epicerie Régal Ear. si
tuée à 117 rut St-Alphonse, à présenté une demande de permis. 
Le Conseil n'a aucune objection â l'émission de ce permis.

423/66 n est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé
par l'échevin Rosaire Milette, que la Cité de Drummondville soit 
autorisée â emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par 
billet promissoire, un montant de #80,000.00, que le Maire et le 
Trésorier soient autorisés â signer un ou des billets promissoires 
en faveur de ladite somme de $80,000.00, cet emprunt étant ef
fectué en attendant la vente des obligations â être émises en 
vertu du règlement No. 763. La Cité est par les présentes auto
risée à rembourser à n'importe quel «ornent tout ou partie des mon
tants ainsi empruntés et â emprunter de nouveau, par billets pro
missoires, pourvu que le montant total desdits emprunts n'excède 
jamais la somme de $80,000.00, et qu'une demande soit faite à 
la Commission Municipale de Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE
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Sur recommandation du Directeur des Travaux Publics 
de la Cité, M. Jacques Bonin, le Conseil accepte de combler la 
vacance créée par le départ de l'assistant ingénieur* Il est 
donc proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par l'échevin 
J.A. Michaud, que les services de M. Jean-René Cusson, ingénieur, 
domicilié â St-Hyacinthe, soient retenus comme ingénieur adjoint 
de la Cité, â compter du 14 novembre 1966, aux conditions sui
vantes:

1) Ch traitement annuel de $10,000.00 lui est consenti.

2) Une allocation annuelle de $1,200.00 lui sera versée.
3) Cet engagement est valable pour une période d'un an 

â compter du 14 novembre 1966.
4) Le boni de vie chère sera accordé après un an d'un emploi 

permanent.

ADOPTE

Le Greffier informe le Conseil que le Ministre des
Affaires Municipales, avec l'assentiment du Ministre de 1'Industrie 
et du Commerce, a approuvé, eu date du 3 octobre 1966, le règle
ment No. 748, adopté le 14 mars 1966, décrétant une augmentation 
de $2,000,000.00 du montant du fonds industriel de $3,375,000.00 
créé par les règlements Nos. 559, 574, 594 et 635. La Cité pour
ra s'en prévaloir au besoin.

425/66 Afin de donner plus d'autorité et de prestige au
poste de Trésorier-adjoint et également reconnaître la compétence 

Abrogée par de celui qui le détient, il est proposé par l'échevin Antonio Go ci
rés 10/1/69 bout> appuyé par l'échevin Hervé Cloutier, que M. Majoric Dionne 

soit, â compter de ce jour, confirmé d'une façon officielle dans 
jgi Ie® fonctions qu'il occupe déjà.

ADOPTE

5 } Le Service des Achats a reçu des soumissions pour
la vente par la Cité, au comptant et tel que vu, d'un camion-citerne 
usagé d'une capacité de 3 tonnes, de marque International, de l'an
née 1945. Les trois soumissions produites sont les suivantes:

DRUMMOND READY MI A LTD. (Dr'Ville-Sud) î

JEAN-PAUL GOUIN (St-Lucien):
LOUIS-J. LAPLANTE (Dr'Ville):

$75.00
$150.00
$560.00

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Antonio Godbout, que la meilleure -offre, soit celle 
de M. Louis-J. Iapiante au montant de $560.00, soit acceptée.

ADOPTE



Il est proposé par l’échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que les ingénieurs-conseils Hamel & 
Malouin soient autorisés à procéder â une étude approfondie de la 
filtration et la décantation de l'eau à l'usine de filtration.

ADOPTE

Z 28 6 6 L’échevin Hervé Cloutier donne avis de motion d'un
règlement destiné à changer le nom que porte actuellement la rue 
St-Joseph.

42 9/ 66 Deuxième lecture est donnée du règlement No. 770
prévoyant un emprunt additionnel de $56,750.00 pour compléter 
l'installation d'une conduite d'aqueduc â travers la Rivière 
St-François, ces travaux étant prévus au règlement No. 751.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin André Cloutier, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l’article de la 
Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture 
publique du règlement No. 770 au 24 octobre I960.

430/66 Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé
par l'échevin Laurent Bernier, que la Cité s'adresse au Commissariat 
des Incendies de la Province afin que ce service procède à une étude 
visant à fusionner plusieurs municipalités environnant Drummondville, 
en vue d*'assurer une plus grande protection contre les incendies.

ADOPTE

Conseil prend connaissance d'une soumission demandée 
retenue par le Comité Touristique de la Chambre de Commerce

pour l'impression de 120,000 dépliants publicitaires mettant en 
évidence le Grand Dr'Ville sous différents aspects. La Cité avait, 
il y a quelques temps déjà, accepté en principe de défrayer le coût 
de ces pamphlets touristiques $ elle avait également chargé ce 
comité de faire un appel d'offres.

La soumission de la firme La Parole Ltée étant la 
plus basse, il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Raymond Luneau, qu'elle soit retenue au prix 
total de $8,318.56, payable en janvier 1967. Il est cependant 
convenu que ladite soumission devra rencontrer les exigences de 
la Cité et qu'une épreuve ou esquisse sera soumise au préalable.

ADOPTE
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A.-ce stage de 1 'assemblée} M» Charles Lupien, maître 
de poste local, s'informe auprès de Son Honneur le Maire si la 
Municipalité de DrummondviIle-Nord apparaîtra sur le dépliant 
touristique. On lui souligne que le Parc dés Voltigeurs est l'objet 
d'une attention particulière sur ce pamphlet.

Monsieur Lupien profite de l'occasion pour remercier 
les Membres du Conseil pour la coopération apportée par eux et les 
employés municipaux concernés lors du renumérotage des bâtisses 
situées en bordure du boulevard St-Joseph.

6 6 Le délai d’une heure prévu â l'article 426-10 de
la Loi des Cités et Villes étant écoulé sans qu'aucun électeur 
propriétaire n'ait demandé le vote sur le règlement No. 768, 
Son Honneur le Maire déclare ce règlement adopté à toutes fins 
légales.

ADOPTE

405^66
Le délai de deux heures prévu â l'article 593 de la 

Loi des Cités et Villes étant écoulé sans qu'aucun électeur 
propriétaire*n'ait demandé le vote sur le règlement No. 769, 
Son donneur le Maire déclare ce règlement adopté à toutes fins 
légales.

ADOPTE

M. L'échevin Armand Gauthier informe ses collègues ' ,
qu'un rapport a été préparé par le Département de Police eii marge 
des accidents surv<mus à la traverse de chemin de fer de la rue 
Notre-Dame, et qu'il sera déposé à une prochaine séance de comité.

M. l'échevin Rosaire Milette prie Son Honneur le 
Maire d'informer les contribuables présents à l'assemblée du ré
sultat actuel des négociations en cours en vue de l'ouverture 
de la rue St-Damase. ï

I
Monsieur le Maire mentionne que les pourparlers 

entre la Cité et 11Hydro-Québec sont sur le point d'être complétés, 
qu'une dernière rencontre avec les dirigeants du Canadian Pacific :
fera accélérer l'autorisation â obtenir pour traverser les passages 
au niveau des voies ferrées le long de la rue projetée. Ei ko—a.
la Cité poursuit laborieusement ses négociations.

!

Le Conseil prend connaissance d'un mémoire que lui i
font tenir les directeurs de la Ligue des Propriétaires. Bi 
résumé, la Ligue s'oppose au projet de construction d'un pont 

!
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sur la rivière St-François, à la hauteur de la rue St-Georges et pour 
lequel la Cité a consenti une participation financière de l'ordre 
de $700,000.00. Il faut retenir que le Gouvernement Provincial 
et non la Cité projetait ou projette l'érection de ce pont.

Les propriétaires, dans leur allégué, souli
gnent que le pont construit â la hauteur de la rue St-Georgess 
1) ne contribuerait pas â décongestionner la circulation du 

Centre-Villej
2) que cette réalisation serait plutôt d'ordre provincial que 

municipal; a
3) qu’une série d'expropriations serait nécessaire pour aména

ger les approches;
4) que ce pont apporterait des ennuis au Centre d'Accueil;
5) et autres considérations.

Par contre, les propriétaires réclament plutôt 
la construction d'un pont à la hauteur de la rue Dumoulin ou 
un endroit plus propice pour, selon eux, desservir plus adé
quatement les résidents et les éventuels terrains industriels 
de la Cité sur la 2fve Nord.

L’échevin Antonio Godbout félicite d'abord 
les membres de la Ligue pour leur esprit civique mais ajoute 
que des experts ont longuement mûri la construction du pont sur 
la rue St—Georges. De plus, il en coûterait que ®700,000.00 
à la Cité pour obtenir tous les avantages d'une large voie 
d'accès â la rive nord par suite d'une circulation de plus en plus 
dense.

L'échevin Armand Gauthier, pour sa part, croit 
fermement que d'insister sur un changement au stage présent ne ferait 
que retarder d'avantage le projet dans son contexte actuel.

L'échevin Raymond Luneau souligne que la Cité 
de Sherbrooke, ayant elle-même construit un pont d'importance, 
n'a reçu qu'une subvention de 30% du coût total.

Pour clore la discussion, le Conseil semble d'avis 
qu'une rencontre avec la Ligue des Propriétaires permettrait beau
coup mieux de faire connaître tous les aspects de cette future 
réalisation.

Par une autre communication, la Ligue des Pro
priétaires demande aux autorités municipales de ne pas amender le 
règlement de zonage tant et aussi longtemps que le plan directeur
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d'urbanisme n'aura pas été définitivement déposé* Les membres de 
la Ligue croient pouvoir, de cette façon, éliminer une spéculation 
profitable à quelques particuliers.

L'échevin Laurent Bernier, au nom de ses collègues, 
précise que depuis quelques années le Conseil n'a pas fait de 
changements inutiles et s'est limité à corriger des situations 
et ainsi n'apporter que des avantages pour la collectivité. Par 
ailleurs, comme ce: plan directeur ne sera déposé que dans 12 â 
15 mois, il faudra tenir compte de circonstances particulières.

EF LA SMCE EST LEVEE.

24 octobre 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité 
de Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de 
ce Conseil, le 24 octobre 1966, cette séance en étant une régulière 
selon les dispositions du règlement No. 295.

SON T PRESEN TS > MM» les échevins Laurent Bernier, 
André Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, 
Raymond laneau, J.A. Michaud et Dr. Rosaire Milette, sous la pré
sidence de Son Honneur le Maire Philippe Bernier.

3 0 / 6 6 Conformément aux prescriptions de l'article 593 de
la Loi des Cités et Villes, le Greffier donne la lecture publique 
du règlement No. 770 prévoyant un emprunt additionnel de $56,750.00 
pour compléter l’installation d'une conduite d'aqueduc à travers 
la Rivière St—François, ces travaux étant prévus au règlement No. 751.

4 3 3/66 Le Greffier procède maintenant â la lecture
verbal de l'assemblée régulière du 11 octobre 1966.

du procès-
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Il est proposé par 
par l'échevin Hervé Cloutier, que 
soit adopté*

l'échevin Laurent Bernier, appuyé 
le procès-verbal de cette assemblée

ADOPTE

4 3 4/66 , Le Trésorier donne la lecture des mutations de pro
priété portant les numéros 2,801 à 2,820 inclusivement*

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier, que ces mutations soient acceptées.

ADOPTE

435/66 Les soumissions produites et ouvertes à la séance du 
Conseil du 22 août 1966 pour la fourniture et l'installation d'un 
système de suspension pour les décors de scène au Centre Culturel 
n'ayant pas été trouvées conformes aux exigences de l'architecte, 
un second appel d'offres a été fait.

Trois firmes y ayant répondu, le Greffier procède 
donc à l'ouverture des soumissions, lesquelles se détaillent comme 
suit}

Prix pour 
8 séries

NATIONAL THEATRE EQUIP. CO. LTD:$9,892.76
RAYMOND LIMITEE: #8,624.00
CANADIAN CONTRACT SALES LTD: $8,560.00

Prix pour 
12 séries
#11,934.49
$11,121.00
$10,688.00

Prix pour
16 séries

$13,976.21 
$13,618.00 
$12,816.00

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l'échevin Rosaire Milette, qu'en principe la plus basse soumis
sion, soit celle de Canadian Contract Sales Ltd., soit retenue pour 
la fourniture et l'installation de 16 séries de suspension,-au coût 
total de $12,816.00.
Cette décision est cependant sujette à l'approbation de l'architecte 
Blais, en charge du projet, qui vérifiera si la soumission est confor
me aux exigences du devis.

ADOPTE

436/66 Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que 1'Hydro-Québec soit autorisée à 
faire le remplacement de 8 lampes de 175 watts à vapeur de mercure 
par 8 lampes de 250 watts à vapeur de mercure sur la rue Dorion, 
eatre les rues Marchand et Cockburn, et ce sans aucun frais pour 
la Cité de Drummondville.

ADOPTE
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437/66

438/66

Il est proposé par l’échevin Laurent Bernier, appuyé 
par l'échevin Rosaire Milette, que les services professionnels des 
ingénieurs-conseils Goulet, St-Pierre, Savoie & Associés soient re
tenus pour procéder à la vérification et â la confection définitive 
de plans c égouts et d aqueduc, prévoyant les extensions de services 
sur le Boulevard Lemire entre la voie ferrée du Canadian National 
et le lot 146, ainsi que pour la subdivision de A. Biron comprise 
entre les rues St—Pierre et St-Georges, la Rivière Noire et le Boule
vard Lemire*

ADOPTE

Il est proposé par l’échevin André Cloutier, appuyé 
par l'échevin Hervé Cloutier, que le Directeur des Travaux Publics 
soit autorisé à procéder aux améliorations nécessaires au système 
de distribution électrique du Garage Municipal par suite de la cons
truction d'un entrepôt à sel.

ADOPTE

Le Greffier est prié de faire demandes de soumissions 
pour les item suivantst

1) Déneigement du secteur ouest de la Cité.

2) Eclairage — Domaine du Boulevard et 20 à 22ième Avenue.
3) Achat de sel pour l'entretien d'hiver des rues.

439/66 En vue d'une meilleure planification et d'un aménagement
maximum des parcs et toutes autres propriétés municipales, il est pro
posé par l’échevin Rosaire Milette, appuyé par l'échevin Raymond Luneau, 
que M. Michel Equilbec, arboriculteur—floriculteur, soit engagé pour î
une période d'un an à compter du 1er janvier 1967, au salaire annuel ।
de $5,000.00. 1

ADOPTE l

440/66 Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par f
• ~ l'échevin Antonio Godbout, que les services professionnels de la !

firme Goulet, St-Pierre, Savoie & Associés soient retenus pour j
préparer un plan d'homologation en vue de l’homologation d'une lisière *
de terrain d'environ 100 pieds de largeur située en bordure de la ;
Rivière St-François et s'étendant de la rue DuMoulin â la limite i
ouest de la Cité de Drummondville, et ça pour y installer un collecteur 
d'égout sanitaire. j

ADOPTE
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£41/66 . L'échevin Antonio Godbout donne avis de motion d’un
„ règlement prévoyant l'homologation d’une lisière de terrain d'environ 

100 pieds de largeur située en bordure de la Rivière St—François 
et s'étendant de la rué DuMoulin â la limite ouest de la Cité de 
Drummondville pour le passage d'un collecteur d'égout sanitaire»

4 4 2/0 Afin d'obtenir l'approbation du règlement d'emprunt
No. 767 et pour être en accord avec les normes établies par la 
Commission Municipale de Québec, il est proposé par l'échevin 
Raymond Luneau, appuyé par l'échevin Armand Gauthier, que la Cité 
de Drummondville demande à cette dernière l'autorisation d'apposer 
un terme de 20 ans au règlement précité.

ADOPTE

4 4 3/66 II est ProPos® Par l'échevin Rosaire Milette, appuyé
par l'échevin Hervé Cloutier, que la Commission Scolaire de Drum
mondville soit invitée à désigner un commissaire à faire de la 
Commission des Loisirs, en voie de formation. Cette commission 
est particulièrement créée dans le but d'édifier et de structurer 
la Régie du nouveau Centre Culturel et Sportif.

ADOPTE

444/66 11 est proposé par l'échevin Armand Gauthier et
- - appuyé àl'unanimité que la Cité de Drummondville demande ins

tamment au Gouvernement du Canada de mouiller à Gaspé, "Berceau du 
Canada", la reconstitution du vaisseau de Jacques Cartier, "La Grande 
Hermine", après son séjour à l’Expo '67.

ADOPTE

445/66 L'échevin Armand Gauthier donne avis de motion d'un
règlement amendant le règlement de circulation No. 683.

446/66 Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Raymond Luneau, que demande soit faite à la Banque 
Provinciale du Canada de prolonger, du 31 octobre 1966 au 31 décem
bre 1966, un emprunt temporaire au montant de $300,000.00 déjà 
consenti par ladite banque à la Cité de Drummondville.

ADOPTE

447/66 Afin que l'Association Professionnelle des Voyageurs 
de Commerce de Drummondville puisse poursuivre efficacement son oeu
vre de bienfaisance, à savoir "L’Oeuvre des Petits Souliers", il 
est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par l'échevin 
André Cloutier, que soit renouvelée, cette année encore, la sub
vention au montant de $50.00 accordée 1'an dernier.

ADOPTE
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448/66 A la demande du Ministère de l'industrie et du Corn— 
»»erce, il est propose par l'échevin Antonio Godbout, appuyé par 
l'échevin Raymond Luneau, que le règlement No* 642, autorisant la 
Cite a accorder une aide financière à la compagnie Foster Refrige— 
rator of Canada Ltd. jusqu'à concurrence d'un montant de $250,000.00. 
soit modifié pour décréter un emprunt de $238,000.00 seulement. 
L'article 11 dudit règlement devra se compléter par la phrase addi
tionnelle suivantes Cette taxe ne sera cependant prélevée que si 
l'entreprise ne rencontre pas ses obligations envers la Cité".

ADOPTE

En vue d'obtenir l'approbation du règlement No. 623 
et pour se conformer aux exigences du Ministère de l'industrie et 
du Commerce, il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Raymond Luneau, qu'à l'item 12 dudit règlement soit 
ajoutée la phrase suivante: "Ladite taxe spéciale ne sera prélevée 
seulement qu'a défaut de la part de l'entreprise de pourvoir 4 
ses remboursements.”

ADOPTE

L'échevin Rosaire Milette désirerait que le Conseil 
étudie de nouveau le projet d'aménager un viaduc qui relierait 
le secteur St-Jean-Baptiste au quartier St-Pierre. Ce projet, 
contemplé dans le passé, avait été abandonné en raison du coût 
estimé trop élevé lorsque soumis. Toujours selon l'échevin Milette, 
un autre site, tel que la 19e Avenue ou la 17e Avenue, serait 
à considérer. L'ingénieur de la Cité est invité â en faire une 
étude pour présentation à une séance ultérieure.

Première lecture est donnée du règlement No. 771 
prévoyant l'installation des services d'aqueduc et d'égouts sur 
le Boulevard Lemire entre la rue St-Frédéric et le lot 146, ainsi 
que sur une partie de la rue portant le numéro de cadastre 159-300 
pour y desservir 7 lots à bâtir, et l'appropriation d'une somme 
de $45,000.00 à ces fins.

Le délai de 2 heures prévu à l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes étant écoulé sans qu'aucun électeur pro
priétaire n'ai demandé le vote sur le règlement 770, Son Honneur 
le Maire déclare ce règlement adopté à toutes fins légales.

ADOPTE
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PROVINCE SE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D'OFFICE

Je soussigné, Louis-Philippe Langevin, Greffier

de la Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 

fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et 

de ma capacité.

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE!

Assermenté devant moi 
à Drunmondvilie, ce 
14 novembre 1966.

Juge Municipal.
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PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D'OFFICE

Je soussigné, Philippe Bernier, Maire de

la Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté 

et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon 

jugement et de ma capacité.

AINSI QUE DIEU ME SOIT IN AIDEZ

Assermenté devant moi 
à Drummondville, ce
14 novembre

Gre fier de
de Drummond ïlle
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PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D'OFFICE

Je soussigné, Laurent Bernier, Echevin de la
Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de sa capacité*

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDEi

ermenté devant moi
Drummondville, ce

>0.4 novembre A966.7 t ! . m rri/1/

Greffier de la Cité 
de Drummondville.

PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D'OFFICE

Je soussigné, .André Clotïtiei^ Echevin de la
Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité.

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDEI

As serra-: devant moi
à Dr ndville, ce 
14 no Ibre 1966.

G ■ - fier e la Cité 
de Drummondville.
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PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SEGMENT D’OFFICE

Je soussigné, Hervé Cloutier, Echevin de la 
Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité.

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDEl

de Drummondville.

PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D'OFFICE

Je soussigné, Armand Gauthier, Echevin de la 
Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité.

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDEl
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PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D'OFFICE

Je soussigné, Antonio Godbout, Echevin de la 
Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité»

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE1

PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D'OFFICE

Je soussigné, Raymond Luneau, Echevin de la 
Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité»

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDEi

Assermenté 
à

a Cité 
lie.

moi
e, ce 

1966.
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PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D’OFFICE

Je soussigné, Irénée Marsolai s, Echevin de la 
Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité»

AINSI QUE DIEU ME SOIT IN AIDE1

Assermenté devant moi 
à Drummondville, ''ce 
14 novanbre 19^6.

PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D’OFFICE

Je soussigné, J.A. Michaud, Echevin de la 
Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité.

l 
!

।
AINSI QUE DIEU ME SOIT EJ AIDEl

Assermenîbé<devant moi 
à Drummo
14

a Citér ff er
de Druœmo d ille

0V
ville, ce 

re 1966
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PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D'OFFICE

Je soussigné, Rosaire Milette, Echevin de la 
Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité*

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE!

PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D’OFFICE

Je soussigné, Roger Prince, Echevin de la 
Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugémènt 
et de ma capacité.

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE1

Assermenté devant moi

f



PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE DRUMMONDVILLE

SERMENT D’OFFICE

Je soussigné, Roland Tessier, Trésorier de la
Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité.

AINSI QUE DIEU ME SOIT IN AIDEi
I

Assermenté devant moi 
à Drummondville, ce 
15 novembre 1966.
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14 novembre 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité 
de Drunanondvi lie, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances 
de ce Conseil, le 14 novembre 1966, cette séance en étant une 
régulière selon les dispositions du règlement No. 295.

Au tout début de cette séance, qui revêt un 
caractère particulier par suite de la fusion officielle de la 
Corporation municipale de Druœmondvi lie1-Ouest et de la Cité de 
Drummondville, Son Honneur le Maire et les Conseillers, au Nom
bre de dix, sont assermentés par le Greffier qui avait lui-même 
prêté serment, quelques heures auparavant, devant le Juge Muni
cipal, Me. Paul Rousseau, C.R. Selon la pensée du Gouvernement 
Provincial et en raison d'un territoire agrandi, la Cité de 
Drummondville est maintenant une nouvelle cité.

Le nouveau Conseil de la Cité se compose des mem
bres suivants!

M. Philippe Bernier, Maire
M. Laurent Bernier, Echevin
M. André Cloutier, Echevin
M. Hervé Cloutier, Echevin
M. Armand Gauthier, Echevin
M. Antonio Godbout, Echevin
M. Raymond Luneau, Echevin
M. Irénée Marsolais, Echevin
M. J.Adélard Michaud, Echevin 
Dr. Rosaire Milette, Echevin 
M. Roger Prince, Echevin.

Son Honneur le Maire, en quelques mots, exprime 
le voeu bien sincère que notre Cité agrandie connaisse un essort, 
non seulement soutenu, mais aussi accéléré pour le plus grand 
bien de toute la population. Des souhaits de bienvenue sont 
manifestés à l'endroit des nouveaux conseillers, MM. Irénée Marso- 
lais et Roger Prince.

M. l'échevin Irénée Marsolais, l'un des deux con
seillers désignés par l'ancienne Corporation municipale de 
Drummondville—Ouest, en réponse à Son Honneur le Maire, souligne, 
au nom de son collègueet au sien, la différence qui existe entre 
la loi de la fusion et l'ancien règlement de l'annexion pour 
mentionner que les nouveaux échevins sont maintenant tous à part 
entière. Il précise qu'il y a maintenait un nouveau maire et un 
nouveau conseil pour une nouvelle cité.
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।
4 5 0 /6 f I® procède à la lecture du procès-verbal

de l'assemblée du 24 octobre 1966.
Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 

par l'échevin J.A. Michaud, que le procès-verbal de cette assem
blée soit adopté.

ADOPTE

451/66 » est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé
par l'échevin Armand Gauthier, que l'échevin Antonio Godbout soit 
désigné pour agir comme pro-maire au cours des trois prochains 
mois.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance de la seule soumission 
produite pour le déneigement, au cours de l'hiver 1966-67, des 
rues dans la partie ouest de la Cité de Drummondville. Elle pro
vient de M. Joseph Hébert, domicilié à 375 Chemin du Golf - Drum
mondville, pour un montant de $3,900.00. Un chèque certifié au mon
tant de $390.00 accompagne la soumission.

Il est donc proposé par l'échevin J.A. Michaud, 
appuyé par l'échevin Raymond Lun eau, que les services de Monsieur 
Joseph Hébert soient retenus pour effectuer le travail suivant, 
au prix de $3,900.00t

"Déneigement au cours de l'hiver 1966-67, sur une 
longueur total de 6.3 milles, des rues dans la 
partie ouest de la Cité, soit le territoire com
pris entre la Rivière Noire, le Boulevard Lemire, 
la route Trans-Canadienne et la Rivière St-Fran- 
çois. De ces 6.3 milles, 2.3 milles devront être 
déblayés à 50 pieds de largeur, et lés 4 autres 
milles â 25 pieds de largeur. "

ADOPTE

4 66 Les soumissions reçues pour la fourniture de 1,600
tonnes de gros sel en vrac, nécessaire pour l'entretien des rues 
durant l'hiver 1966-67, sont également ouvertes. Elles se détail
lent conne suit:

F.A.B.
Entre ôt de la Cité

DOMTAR CHEMICALS LTD: 
IROOÜOIS SALT C0. LTD: 
THE CANADIAN SALT C0. LTD: 
JEAN-BAPTISTE MATHIEU: 
(St-Germain )

$15.42 la tonne
$14.92 "
$15.12 "

F.A.B.
Thtre ôt de la Cie

$12.72 la tonne
$12.72 " .
$12.72 "

$3.80 la tonne (ce prix est seulement 
pour le trans ort du^sel jusqu'à Dr'Ville)
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La taxe provinciale de 6% est comprise dans les prix 
précités»

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé 
par l'échevin J.A. Michaud, que la plus basse soumission, soit 
celle de la Cie Iroquois Sait Ltd., soit retenue pour la fournitu
re et la livraison jusqu'à Drummondville de 1,600 tonnes de gros 
sel, au prix de $14,92 la tonne. Cette soumission devra cependant 
être trouvée conforme aux exigences de l'ingénieur de la Cité, 
après vérification par celui-ci.

ADOPTE

454/66 Le Greffier procède maintenant à l'ouverture des
soumissions produites pour la fourniture et l'installation de lam
padaires de rues, ainsi que tous raccordements électriques s'y 
rapportant, sur les 20e et 22e Avenues et au Domaine du Boulevard. 
Ces soumissions se lisent comme suit s

CREDIT alloué pour la fourni
ture de poteaux d'acier au 
lieu d'aluminium.___________ .

PAUL SAVARDJ $12,975.00 $1,120.00
PAULHUS ELECTRIQUE & CIE LTEE: $17,875.00 $1,200.00

CHACNON LTEE: $18,425.00 $840.00 (et pour autres sor
tes de luminaires)

J.B. GRENIER: $22,465.80 $1,480.00

PIERRE BRASSARD LTEE: $25,060.00 S 850.00

Il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin André Cloutier, que la plus basse soumission soit retenue 
et le contrat confié à M. Paul Savard, le tout sujet â l'approbation 
des ingénieurs Hamel & Malouin.

ADOPTE

45 5 /66 Parce que la Cité de Drummondville est une nouvelle
cité, il est nécessaire de confirmer dans leur engagement les véri
ficateurs Dionne & Richard, C.A.

Il est donc proposé par l'échevin Antonio Godbout, 
appuyé par l'échevin Irénée Marsolai s que l'engagement de MM. Dionne 
et Richard, C.A., comme vérificateurs de la Cité, soit maintenu pour 
un terme de trois (3) ans à compter de l'année 1965. Leur vérifi
cation devra s'étendre â l'ancienne municipalité de DrummondviIle- 
Ouest maintenait intégrée à la Cité. Les honoraires nécessités par 
ce travail additionnel feront l'objet d'une acceptation par le 
Consei1.

ADOPTE
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456/66

457/66

458/66

Lecture est donnée des comptes dus par la Cité 
au 31 octobre 1966. Ces comptes atteignent un total de $472,786.62.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, 
appuyé par l'échevin Hervé Cloutier, que ces comptes soit accep
tés pour paiement. . .

ADOPTE

La compagnie Triad Créations Ltd.,.ayant bénéficié 
déjà de deux prolongements d'option qu'elle détenait sur un terrain 
adjacent à son usine et portant le no. de cadastre 162B-327, 
demande une troisième fois une période additionnelle et cette fois- 
ci d'une année.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, 
appuyé par l'échevin Hervé Cloutier, que la Cité ne renouvelle 
pas cette option, à moins que la compagnie consente à acquérir dans 
les huit jours des présentes le terrain au prix prévu au contrat 
intervenu le 19 juin 1961 entre la Cité et la compagnie Triad.

ADOPTE

Son Honneur le Maire donne lecture d'une lettre 
adressée à la Cité par Maîtres Biron et Raymond, avocats et pro
cureurs d'un groupe de marchands en faveur de l’ouverture des 
magasins le jeudi soir. Ces messieurs, au nom de leurs clients, 
demandent de retarder la décision à rendre par le Conseil. Une 
réunion convoquant tous les intéressés se tiendra à brève échéan
ce dans le but de trouver un compromis acceptable par les deux 
groupes.

Le Conseil accède â cette demande.

Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que le Conseil, comme l'an dernier, 
assume les frais d'électricité des décorations de Noël mises en 
place par l'Association des Hommes d'Affaires du Centre dans le 
quartier St-Joseph.

ADOPTE

Le Sous-Ministre des Travaux Publics, M. Hervé-A. 
Gauvin, informe la Cité de Drummondville que son ministère n'a 
pas abandonné l'étude pour la construction du pont sur la rivière 
St—François à la hauteur de la rue St-Georges. La décision de 
construire sera fonction des disponibilités budgétaires pour la 
prochaine année.

I

I



9 6 6 U est proposé par l'échevin Rosaire Milette,
appuyé par l'échevin Roger Prince, que 1'Hydro-guébec soit au
torisée â procéder aux travaux d'amélioration de l'éclairage 
des rues de la Cité selon le détail ci-après donné:

à) Nouvel éclairage â vapeur de mercure

Cockburn - Ringuet à Pelletier 
St-Pierre - près Boni. St-Joseph 
St-Pierre - près Hébert
Chemin Hemmings - près Boul. St-Charles

lampes
5 de 400W
1 de 400W
1 de 400W ,
2 de 400W
9 de 400W « $36.00 par 

mois

B) Modification â l'éclairage existant
lampes - par lampes

St-Frédéric - 8e Ave. â 16e Ave. 9 de 200W 9 de 250W
St-Georges - St-Joseph â N.-Dame 10 de 200W 10 de 250W
Mélançon - St-Joseph à Moisan 6 de 200W 6 de 250W
Moisan - Mélançon au Centre Civique 3 de 200W 3 de 250W
Brouillard — Me lançon à Marchand 2 de 200W 2 de 250W
Gare eau - Me lançon â Marchand 2 de 200W 2 de 250W
Moisan - DuMoulin à Celanese 3 de 200W 3 de 250W
Brouillard - DuMoulin â Celanese 3 de 200W 3 de 250W
Gareeau - DuMoulin â Celanese 3 de 200W 3 de 250W
Cartier - Celanese â Boul. Mercure 8 de 200W 8 de 250W
St-J eau - 16e Ave. à 19e Ave. 5 de 200W 5 de 250W
St-Alphonse! - 8e Ave. â 17e Ave. 16 de 300W) 17 de 250W1 de 200W)

- ■’ 55
16

de 200W) 
de 300W) 71 de 250W

71 de 250W à $3.75 « $266.25

55 de 200W à $1.15 * 96.25
16 de 300W â $2.50 = 40.00 136.25

Différence» $130.00

Surplus du coût pour la Cité»
A) Nouvel éclairage $ 36*00 par mois
B) Amélioration $130.00 par mois

Total» $166.00 par mois

La Cité de Drummondville s'engage donc â défrayer 
le coût additionnel de $166.00 par mois.

ADOPTE



4 6 0/ § Th vue de l'élargissement du Boulevard Lemire, de
la rue St—Pierre â la voie du C.N.R., il est proposé par l'échevin 
Antonio Godbout, appuyé par l'échevin J.A. Michaud, que la Cité 
accepte l'option à elle consentie par M. Jacques Laferté, marchand 
de Drummondville, pour la vente d'une lisière de terrain mesurant 
33.6 pieds de profondeur par 161 pieds de largeur, connue et désignée 
aux plans et livres de renvoi officiels du cadastre du Canton de 
Grantham comme faisant partie des lots deux cent quarante-deux 
et deux cent quarante-trois des subdivisions officielles du lot 
numéro cent cinquante-six (P. 156-242 &243), avec bâtisse ci- 
dessus érigée. Cette vente sera faite pour le prix de $7,500.00; 
l'option est valable jusqu'au 1er janvier 1966.

Le Maire, ou â défaut le pro-maire, et le Greffier 
rés. 191/67 de la Cité sont autorisés â signer, au nom de la Cité, le contrat 

de vente â intervenir et tous documents accessoires d'importance 
mineure. Ce contrat sera rédigé par le Notaire Laurent Jutras.

ADOPTE

Six contribuables de la rue Lindsay et des environs, 
par plaintes déposées à la Cité, s'étaient dits incommodés par 
la poussière de grain s'échappant de la Meunerie Lamothe. Outre le 
rapport présenté au Conseil par l'inspecteur A. Houde du Dépar
tement des Incendies confirmant que des dispositions majeures 
avaient été prises l'an dernier pour remédier â cet état de choses, 
Son Honneur le Maire, pour le bénéfice de l'assistance, a précisé 
que cet incident était du â une fausse manoeuvre d'un employé. 
Les plaignants sont donc assurés de ne pas voir la répititien d'un 
tel désagrément.

4 6 1/66 Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé
par l'échevin Laurent Bernier, que la Cité de Drummondville, 
comme l'an dernier, confie â la Corporation Municipale de St- 
Nicéphore le déblaiement de la piste d'atterrissage de l'aéroport 
municipal au cours de la saison 1966-67. Ce travail sera exécuté 
aux taux suivants »

- Pour l'usage d'un camion muni d'une charrue................ $15.06 de l'heure
- Pour l'usage d'un tracteur et d'une souffleuse........ $20.00 de l'heure 

le tout sous la surveillance de M. Larry Morin, préposé â la 
garde et l'entretien de l'aéroport.

ADOPTE

462/66 *1 est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé
par l'échevin Raymond Luneau, que les services professionnels des 
ingénieurs-conseils Hamel & Malouin soient retenus pour préparer les 
plans et devis d'un pont à être érigé par la Cité sur la rivière Noire, 
â la hauteur de la rue Cormier.

ADOPTE
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Par suite d'une non prévision au budget de la Cité, 
le Conseil se voit dans l'obligation de refuser les demandes de 
subvention et d'annonces des organismes suivants!

— Les Peintres de la Gamine
- Finissants de 1 'Externat Classique Saint-Raphaël
- Finissantes du Collège Marie de la Présentation 
~ Club d'Astronomie de Dr'Ville Inc.
- Prêt d'Honneur - Société St-Jean-Baptiste

463/66 Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout,
appuyé par l'échevin Raymond Luneau, que la Cité renouvelle, cette 
année encore, la subvention de $1,000.00 à la Fédération des Oeu
vres de charité du Diocèse. Le Conseil adresse les meilleurs 
voeux de succès aux responsables de cette campagne annuelle.

ADOPTE

Le Greffier informe le Conseil que les estimateurs 
ont déposé à son bureau, conformément â la loi, la révision au 
rôle d'évaluation, préparée pour l'année 1967. Les avis nécessai
res ont été dûment publiés et la date de l'audiition des plaintes 
par le Conseil est fixée au 19 décembre 1966.

464/66 La Compagnie Foster Refrigerator of Canada Ltd.,
par l'intermédiaire de son notaire, Me. Jacques Beaudoin, demande 
au Conseil l'autorisation de rediviser une partie du lot 167 
du Canton de Grantham, sa propriété, et dont la Cité est créancière 
hypothécaire.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Raymond Luneau, que la Cité consente â cette nouvelle 
subdivision et que le Maire et le Greffier soient autorisés â signer, 
pour et au nom de la Cité, l'acte à intervenir entre la Cité de 
Drummondville et la Compagnie Foster Refrigerator of Canada Ltd.

ADOPTE

46 5/66 H est ProPos® Par l’échevin Roger Prince, appuyé
-, - par l'échevin Antonio Godbout, que le Trésorier de la Cité, M.

Roland Tessier, soit autorisé à rendre imposables certaines 
propriétés acquises par le Ministère de la Voirie, préalablement 
radiées par suite d'un plan déposé et finalement retiré.

ADOPTE
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13a groupe de contribuables demeurant sur les 13e
et 14e Avenues s'étant plaints d'être incommodés par l'outillage 
lourd laissé sur la voie publique par M. Ernest Majeau, seront heureux 
d'apprendre que, grâce â l'intervention efficace de M. l'échevin 
Laurent Bernier, cette situation sera normalisée. M. Majeau procède 
présentement â la construction d’un garage, sur la rue St-Jean, 
avec toutes les facilités voulues pour pouvoir remiser la machinerie 
utilisée. ,

6(5 II est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé
par l'échevin André Cloutier, que la Cité de Drummondville soit 
autorisée â emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet 
promissoire, un montant de $9,500.00, que le Maire et le Trésorier 
soient autorisés'à signer un ou des billets promissoires en faveur 
de ladite banque, au fur et â mesure des besoins, jusqu'à concurrence j
de ladite somme de $9,500.00, cet emprunt étant effectué en attendant 
la vente des obligations à être émises en vertu du règlement No. 764.
La Cité est par les présentes autorisée â rembourser à n'importe quel 
moment tout ou partie des montants ainsi empruntés et à emprunter 
de nouveau, par billets promissoires, pourvu que le montant total :
desdits emprunts n'excède jamais la somme de $9,500.00 et qu'une 
demande soit faite â la Commission Municipale de Québec pour autoriser 
tel emprunt.

ADOPTE

467/66 II est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé
par l'échevin Armand Gauthier, que la Cité de Drummondville soit 
autorisée â emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par 
billet promissoire, un montant de $50,000.00, que le Maire et le 
Trésorier soient autorisés â signer un ou des billets promissoires 
en faveur de ladite banque, au fur et â mesure des besoins, jusqu'à 
concurrence de ladite somme de $50,000.00, cet emprunt étant effec
tué en attendant la vente des obligations à être émises en vertu 
du règlement No. 766. La Cité est par les présentes autorisée à 
rembourser â n'importe quel moment tout ou partie des montants ainsi 
empruntés et à emprunter de nouveau, par billets promissoires, pourvu 
que le montant total desdits emprunts n'excède jamais la somme de 
$50,000.00 et qu'une demande soit faite â la Commission Municipale 
de Québec pour autoriser tel emprunt. . j

ADOPTE 
!

46 8/66 il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé
par l'échevin Laurent Bernier, que soit accordée â 1'Unité de 
Réadaptation pour Alcooliques (Accueil Domrémy) une subvention au 
montant de $1,500.00. Cet octroi est concédé pour un an, en autant 
que l'organisme défraye les taxes foncière et d'eau s'appliquant â, 
1'immeuble acquis récemment. ;

ADOPTE

!



Le Comité de Prévention en sécurité routière, mieux 
connu sous le nom de Prudent!a, grâce à la générosité de la Bras
serie Dow, possède actuellement une flotte d’ambulances de marque 
Peugeot entièrement équipées des articles indispensables pour 
le transport des blessés. Les officiers de cet organisme ont 
pensé offrir gratuitement â la Cité l’une de ces ambulances qui 
devra être opérée sous la surveillance immédiate de notre Dépar
tement de Police et cela pour une période minimum de deux ans. 
Cependant, c'est à la Cité qu’incombent les frais d'entretien, 
les assurances du véhicule, celles de responsabilités pour autrui, 
comme également l'établissement des normes d'utilisation.

Le Conseil, â l’unanimité accepte avec gratitude 
ce don de Prudent!a en s’engageant de se conformer aux exigences pré
vues ci-haut en stipulant que ce véhicule sera utilisé sur le 
territoire compris dans les limites de la Cité de ftrummondvilie.

/66 Lecture est donnée des comptes dus par la Cité
au titre de l'assurance patronale au 31 octobre 1966, et se tota
lisant à la somme de $9,285.45.

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, 
appuyé par l'échevin Armand Gauthier, que cés comptes soient ac
ceptés pour paiement. '

ADOPTE

470/66 Pour commémorer le Jour du Souvenir et en hommage â 
nos disparus des deux guerres mondiales, il est proposé par l'é
chevin Antonio Godbout, appuyé par l'échevin Hervé Cloutier, que 
la Cité de Drunsaondville, comme par les années passées, achète de 
la Légion Canadienne une couronne de fleurs au montant de $50.00. 
Ladite couronne sera déposée au pied du Cénotaphe par Son Honneur le 
Maire le jour prévu â cette fin.

ADOPTE

Le Greffier informe le Conseil que 1'Unité des Poli
ciers de Drummondville Inc., au cours d'une assemblée de ses mem
bres, tenue le 4 octobre 1966, a adopté une résolution dénonçant 
la convention collective de travail et a approuvé un projet d’une 
nouvelle convention â être soumise prochainement.

Le Conseil prend bonne note de cet avis.

471/66 Il est proposé par l’échevin Laurent Bernier, appuyé
par l'échevin Roger Prince, que les journaux La Tribune, La Parole 
et le Nouvelliste de même que le poste local de radio C.H.R.D. 
soient autorisés â publier ou annoncer les meilleurs voeux du 
Conseil à l'occasion des Fêtes du nouvel an. Le coût de l'annon
ce pour chacun des médiums ne devra pas dépasser la somme de 
$20.00.

ADOPTE
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472/66 L’échevin Armand Gauthier donne avis de motion d'un
règlement à rédiger en vue d'établir 1'enregistrement et le coût du 
permis des bicyclettes circulant dans les limites de la Cité.

47 3/66 est proposé par l'échevin Antonio Godbout et unani
mement résolu par le Conseil de la Cité que les félicitations et les 
meilleurs voeux de fructueux mandat soient adressés au nouveau Conseil 
de la Ville de Dmwunond vi 11e-Sud qui entre en fonction le 15 novembre 
1966J

ADOPTE

4 74/ 66 II est proposé par l'échevin Antonio Godboàt, appuyé
par l'échevin Armand Gauthier, que Me. Laurent Jutras, notaire, 
soit chargé de rédiger l'acte de servitude à intervenir entre la 
Cité de Druasaondville et un groupe de propriétaires demeurant ou 
ayant un intérêt sur le côté des lots de la subdivision 151, comprise 
entre la 19e Avenue et la 20e Avenue, les rues St-Alphonse et 
St-Frédéric.

ADOPTE

475/66 Deuxième lecture est donnée du règlement No. 771
prévoyant l’installation des services d'aqueduc et d'égouts sur le 
Boulevard Lemire entre la rue St-Frédéric et le lot 146, ainsi que 
sur une partie de la rue portant le numéro de cadastre 159-300 
pour y desservir 7 lots à bâtir, et l'appropriation d’un montant 
de $45,000.00 à ces fins.

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé 
par l'échevin J.A. Michaud, que ce règlement soit adopté.

ADOPTE

Conformément aux prescriptions de l'article 593 de 
la Loi des Cités et Villes, Son Honneur le Maire fixe la lecture 
publique du règlement No. 771 au 28 novembre 1966.

Le Conseil charge l'aviseur légal, Me. Jacques Biron, 
d'étudier la possibilité d'interdire l'entreprise Schaefer d'ac
cumuler des rebuts à une hauteur excédant la clôture. Quels sont 
vraiment les pouvoirs légaux â la disposition de la Cite pour faire 
disparaître ce genre de commerce qu'on nous demande de toutes parts 
de faire disparaître?

Les officiers de l'Association Générale des Etudiants 
qui avaient organisé un festival d'été en août dernier, par demande 
présentée au Conseil le 15 de ce même mois, avaient obtenu certains 
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avait pas été consentie. Les Membres du Conseil avaient prié 
ces jeunes étudiants de procéder aux activités de leur Farandole 
et de revenir exposer par états financiers le résultat obtenu. 
Forts de cette promesse, les responsables rappliquent au Conseil 
et font voir un déficit d’opérations de l’ordre de $298.34. 
N'ayant plus de fonds pour acquitter certains créanciers, ils 
réclament un octroi de $250.00 pour satisfaire ceux qui sont 
concernés.

Le Conseil, après avoir entendu certaines re
marques plus ou moins valables de quelques étudiants présents 
à l'assemblée, en ce qui a trait au peu de loisirs mis à la dis
position des adolescents, et après une mise au point de M. l'é
chevin Laurent Bernier situant bien la position et l'intérêt 
de 1'Autorité Municipale vis à vis nos jeunes, rejette la 
demande de l'Association Générale des Etudiants.

Les dirigeants de 1'Harmonie de Drummondville, 
par une longue lettre adressée au Conseil, soulignent qu'un local 
exclusif au Centre Culturel leur avait été assuré avant même 
le début de la construction présentement en cours. Ils sont 
actuellement paralysés dans leurs activités et nécessairement le 
seront d'avantage avec tous leurs intéressants projets prévus 
pour la prochaine année. Sans local bien à eux, il est impossible 
de laisser les instruments en place retardant ainsi les séances 
de pratique bien nécessaires â la bonne exécution de la musique. A 
ce même local anticipé, devraient s'ajouter chaises, armoires et 
gradins que les officiers sollicitent aussi de la Cité.

M. l’échevin Rosaire Milette se voit dans 
l'obligation d’informer ses collègues et les dirigeants de 1'Har
monie que l'exclusivité d'un local au Centre Culturel ne peut 
être accordée. Ce privilège irait, semble-t-il, à l'encontre 
de la politique du Ministère des Affaires Culturelles. De plus, 
les plans originaux de l'isomeuble sont sensiblement modifiés. Tou
tefois, il mentionne que ces demandes seront étudiées très sérieu— 
sementau cours des prochaines semaines. De toute façon, la Régie 
du Centre Culturel verra à bien accommoder les demandeurs,

4 7 6?^ J est Proposé par l'échevin Antonio Godbout,
appuyé par l'échevin Laurent Bernier, que le Maire, ou à défaut le 
pro«maire, et le Trésorier soient autorisés â signer, pour et au 
nom de la Cité, les chèques, les billets, ou tout autre document 
concernant la Trésorerie.

ADOPTE

477/66 n est proposé par l'échevin Raymond Luneau,
appuyé par l'échevin Irénée Marsolais, que la composition actuelle 
des différents comités au sein de l'administration municipale soit 
maintenue jusqu'à la prochaine séance de comité.

ADOPTE
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A la demande de M. l'échevin Laurent Bernier, le 
Conseil fixe à lundi, le 21 novembre 1966, à 5 heures p.m., la 
rencontre du Conseil avec les dirigeants de 1'0.T.J.

Au cours des dernières semaines, en séance de comité, 
le Conseil avait étudié la possibilité de retenir les services d'un 
vérificateur interne qui procéderait à l'analyse des opérations des 
différents services municipaux, planifierait en vue d'une meilleure 
efficacité à tous les échelons, et ferait rapport de ses suggestions 
et recommandations aux Membres du Conseil, libre à ces derniers d'y 
donner suite. Le candidat retenu pourrait aussi agir comme agent 
industriel de la Cité puisque M. L.G. Groom, durant plusieurs années 
agent à temps partiel, s'est vu, en raison d'un mauvais état de 
santé, forcé d'abandonner cette importante tâche.

A la présente séance, le Greffier apporte cet item 
pour décision à prendre ou à retarder.

M. L'échevin J. A. Michaud propose que M. Jean-Marie 
St-Jacques, B.A., B.Comm., bien connu de tous, soit engagé par la 
Cité comme vérificateur interne et agent industriel, pour une 
période d'un an à compter du 1er décembre 1966, au salaire annuel 
de $9,000.00, plus une allocation de #25.00 par semaine pour frais 
de déplacement. Il aura le statut d'officier municipal et sera 
redevable au Conseil.

En plus d'assister à toutes les assemblées, qu'elles 
soient régulières, spéciales ou de comité, M. St-Jaeques devra, 
au cours de son travail, se conformer aux exigences plus amplement 
décrites au précédent paragraphe.

Cette proposition est immédiatement appuyée par M, 
l'échevin .Antonio Godbout.

A ce stage, M. l'échevin Raymond Luneau s'oppose 
catégoriquement â cet engagement en alléguant qu'il n'en a pas 
contre M. St-Jacques personnellement mais qu'une véritable compé
tence est nécessaire pour remplir cette fonction. Il est d'opinion 
qu'une étude plus sérieuse soit faite avant de procéder â cet 
engagement afin de ne pas créer des fonctions inutiles au sein de 
l'administration municipale.

Son Honneur le Maire demande à M. l'échevin Lun eau s'il 
veut en faire une contre-proposition. Sur la réponse affirmative 
de ce dernier, Monsieur le Maire demande un proposeur à la ronde.
Les échevins y vont de leurs commentairest
M. A. Gauthier» n'est pas contre l'engagement mais préférerait une 

période d'essai de 3 mois;

M. A. Cloutier» à son avis, cette décision pourrait être retardée 
afin de permettre aux nouveaux échevins, JM. Marso- 
lais et Prince, d'éturdier cette question;
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M. Le Bernier» ne s'oppose pas à cet engagement, mais aimerait 
voir plus d'unanimité;

M. H. Cloutier» favorise cette décision, quoique lui aussi aime
rait voir plus d'unanimité;

Dr. R. Milette» est en faveur du principe d’un vérificateur en 
place, mais pour une période d'essai de six mois.

Messieurs, Marsolais et Prince nouveaux venus et pas au fait des 
discussions premières, s'abstiennent de se prononcer.

Comme aucun membre seconde M. 1'échevin 
Raymond Luneau dans son opposition à la résolution proposée'et 
secondée par MM. Michaud et Godbout, Son Honneur le Maire demande 
le vote sur ladite ro osition.

VOTENT ÏN FAVEUR DE L'INIQUE PROPOSITION»
MM. iï.A. Michaud, Antonio Godbout, Armand Gauthier, Laurent Bernier, 
André Cloutier, Hervé Cloutier et Rosaire Milette.

VOTE CONTRE L'tNI UE PROPOSITION»
M. l'échevin Raymond Luneau.

S'ABSTIENNENT DE VOTER»
MM. Irénée Marsolais et Roger Prince.

Le vote favorisant la proposition â 7 contre 1, 
M. .Jean-Marie St-Jacques est donc engagé comme vérificateur et agent 
industriel de la Cité de Drummondville, aux conditions prévues aux 
paragraphes précédents.

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE.
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28 novembre 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la Cité 
de Druianondville, tenue aux lieu et heure oridinaires des séances de 
ce Conseil, le 28 novembre 1966, cette séance en étant une régulière 
selon les dispositions du règlement No. 295.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond 
Luneau, Irénée Marsolais, J.Adélard Michaud, Dr. Rosaire Milette et 
Roger R*ince, sous la présidence de Son Honneur le Maire Philippe 
Bernier*

494/66 Conformément aux prescriptions de l’article 593 de la
Loi des Cités et Villes, le Greffier donne la lecture publique du 
règlement No. 771 prévoyant l’installation des services d’aqueduc 
et d’égouts sur le Boulevard Lemire entre la rue St—Frédéric et le 
lot 146, ainsi que sur une partie de la rue portant le numéro de 
cadastre 159-300 pour y desservir 7 lots à bâtir, et l'appropriation 
d'un montant de $45,000.00 â ces fins.

47 8/6 6 Lecture est donnée du procès-verbal de l'assemblée du
14 novembre 1966*

Avant l'adoption, M. l'échevin Raymond Luneau réaffirme, 
comme il l’avait précédemment fait, son opposition â l’engagement de 
M. Jean-Mari e St-Jacques comme vérificateur interne et agent industriel 
M. l'échevin Armand Gauthier croit, pour sa part, rallier tous ses 
collègues en suggérant que l'engagement le soit pour une période de 
six mois. M. l'échevin Laurent Bernier souligne, â ce stage, que le 
procès-verbal est en tous points conforme.

Il est alors proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que le procès-verbal de l'assemblée du 
14 novembre 1966 soit adopté.

ADOPTE

Lecture est donnée des mutations de propriétés portant 
les numéros 2,821 à 2,886 inclusivement.

Il est proposé par l’échevin Armand Gauthier, appuyé 
par l’échevin Rosaire Milette, que ces mutations soient acceptées.

ADOPTE
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Le Conseil prend maintenant connaissance des soumis
sions produites pour la fourniture de 2 camions, modèle 1967, poids 
brut véhiculaire de 25,000 livres, en échange de 2 camions usagés 
par le Département des Travaux Publics. Ces soumissions se lisent 
comme suit :

Fournisseur Prix d*échange Livraison Chèque dépôt 10?
Héroux, Thibodeau Auto. Ltée 9,752.00 6 à 8 semaines inclus
Garage Montplaisir Ltée 110,547.00 env. 8 semaines inclus
Pinard & Pinard Ltée 9,844.75 1-J mois â 2 mois inclus
Fortier Automobile Ltée 910,400.00 4 à 6 semaines non inclus

La taxe provinciale de est incluse dans les prix 
soumis.

Sujet â l’approbation de l'ingénieur qui devra s'assurer 
si les 2 camions offerts sont bien conformes aux spécifications deman

dées, il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par l'échevin 
Antonio Godbout, que la soumission de HEROUX THIBODEAU AUTOMOBILE LTEE, 
au prix de 99,752.00, soit retenue. '

ADOPTE

Des soumissions ayant été demandées pour la fourniture 
d'une camionnette d'une demi—tonne, les soumissions ci—après détaillées 
sont également ouvertes s ,

Fournisseur Prix Livrai son Chèque dépôt 10<

Héroux, Thibodeau Auto. Ltée «2,120.00 immédiate inclus

Garage Montplaisir Ltée $2,040.50 4 à 6 semaines inclus

Pinard & Pinard Ltée $2,056.19 1 mois inclus

Fortier Automobile Ltée - $2,114.70 4 à 6 semaines non inclus

Drummond Auto Ltée $2,268.40 30 jours inclus

Les taxes provinciale et fédérale sont incluses dans les
prix soumis.

Sujet â l'approbation de l'ingénieur qui devra s’assurer 
si la camionnette offerte est conforme aux spécifications demandées, il 
est proposé par l'échevin Roger Prince, appuyé par l’échevin Irénée 
Marsolais, que la soumission de GARAGE MONTPLAISIR LTEE, au prix de 
92,040.50, soit retenue. „

ADOPTE

A ce stage, Son Honneur le Maire félicite les nombreux
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contribuables présents A l’assemblée de leur intérêt â la chose muni
cipale et invite à discourir ceux qui ont une communication & faire 
part au Conseil. Les personnes présentes, en majeure partie concernées 
par l'ouverture ou non des magasins le jeudi soir, manifestent le désir 
de connaître la décision rendue â ce sujet. Plusieurs marchands, cer
tains favorisant l’ouverture et d'autres s'y opposant, y vont une fois 
de plus de Leur version. Pour trancher la question et afin de mettre 
un terme à la discussion qui menace de s'éterniser, Son Honneur le 
Maire, au nom de ses collègues, informe l'assistance que le Conseil 
maint.iont, le statu quo, c'est—à—dire que les établissements commerciaux 
resteront fermés le jeudi soir.

Finalement, â la satisfaction d'un grand nombre de per
sonnes, M. l'échevin Irénée Mars©lai s propose et est appuyé à l'una
nimité que la Cité s'adresse au gouvernement provincial le priant de 
faire connaître le résultat de 1'.enquête menée à travers la province 
en vue dê trouver une solution â ce problème. La résolution â faire 
parvenir au Ministère dés Affaires Municipales se lit comme suit*

I

ATTENDU qu'une requête a été présentée au Conseil de la 
Cité de Drummondville par un groupe imposant de tenanciers de magasin, 
en vue de l'ouverture des magasins le jeudi Soir;

ATTENDU qu'une contre-requête a également été présentée 
par la suite par un bon nombre de contribuables interesses au æsme 
commerce, s'opposant à telle ouverture;

ATTENDU que les Autorités du Ministère des Affaires 
Mnr> i ci pal es ont nommé, il y a déjà un certain temps, un comité chargé 
d'étudier ce problème â la grandeur de la province;

ATTENDU que ce comité a reçu quantité de mémoires â ce 
sujet émanant de tous les coins de la province;

ATTENDU, de plus, que ledit comité a dû faire plusieurs 
études pertinentes â ce sujet.

ATTENDU que ledit comité devait remettre son rapport aux 
autorités concernées, avec recommandations, au cours du mois de novem
bre courant;

ATTENDU qu'il s'agit d'un problème dépassant de beaucoup 
les limites d'une seule municipalité;

ATTENDU, également, qu'une seule municipalité ne peut 
légiférer hors des limites de son territoire;

VU l'envergure du problème et ses implications multiples;

A CES CAUSES, il est proposé par l'échevin Irénée Marsolais 
et résolu â l'unanimité que demande soit formulée, par les présentes, au 
Ministre des Affaires Municipales de faire connaître le plus têt 
possible si le Gouvernement du Québec a l'intention de légiférer pro
chainement en vue d'établir des conditions uniformes quant à l'ouverture

i
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des magasins le soir, mesures qui s'appliqueraient à toute la pro
vince ou par zone, et que copie de la présente résolution soit 
adressée au Ministre des Affaires Municipales.

ADOPTE

Le Greffier informe le Conseil que la Société Centrale 
d'Hypothèques et de logement fait tenir â la Cité un chèque an montant 
de $11,656.83, représentant 75% des réclamations pour les frais 
d'étude de rénovation urbaine réclamés pour la période de février 
à août 1066.

Un camionneur, résidant â Drummondville, adresse des 
félicitations au Conseil, plus particulièrement â M. l'échevin 
Armand Gauthier, pour 1'amélioration apportée â la circulation à 
l'intersection Hériot/Brodk et Hemming. Copie de cette lettre 
sera transmise au Sergent G. Raiche, en charge de la circulation 
dans la Cité de Drummondville.

48 3 & Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé par
l'échevin André Cloutier, que 1'Hydro-guébec soit autorisée â effec
tuer certaines modifications au système d'éclairage des rues de la 
Cité« Ces remplacements sont les suivants:

Rue. Do ri on
3 lampes (vapeur de mercure) de 200 watts par 250 watts 

Stationnement du_C.N
3 lampes (vapeur de mercure) de 500 watts par 400 watts 

12e Avenue
2 lampes (vapeur de mercure) de 200 watts par 250 watts

Le trésorier est aussi prié de solder le mémoire de 
frais à être soumis par 1'Hydro-Québec•

ADOPTE

4 8 4/§ 6 ü e®^ proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé
par l'échevin Roger Prince, que le Directeur des Travaux Publics 
soit autorisé â retenir l'offre faite par M. Lionel Soulard, R.R. 
No. 2, St-Germain, de fournir, à la Cité environ 3,000 verges cubes 
de terre noire à .270 la verge cube, prise chez—lui durant l'an
née 1967 •

ADOPTE
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400/oo U est proposé par l’échevin J.A. Michaud, appuyé
par'l'échevin Raymond Lun eau, que les plans prévoyant l’extension 
des services d'aqueduc et d’égouts sur le Boulevard Lemire entre la voie 
ferrée du Canadien National et le lot 146, préparés par les ingé
nieurs-conseils Goulet, St-Pierre, Savoie A Associés, soient accep
tés par la Cité et qu'autorisation soit accordée aux ingénieurs- 
conseils de les soumettre â la Régie des Eaux pour approbation im
médiate.

ADOPTE

48 6/66 En vue de l'élargissement du Boulevard Lemire, de
la rue St-Pierre â la voie du C.N.R., il est proposé par l'échevin 
Antonio Godbout, appuyé par l'échevin Rosaire Milette, que la 
Cité accepte l'option â elle consentie le 22 novembre 1966 par 
M. Almanzor Chapdelaine de Drummondville, pour la vente d'une lisière 
de terrain mesurant 33.6 pieds de profondeur par 150 pieds de 
largeur, connue et désignée aux plans et livres de renvoi officiels 
du cadastre du Canton de Grantham comme faisant partie des lots 
deux cent soixante-trois et deux cent soixante-quatorze de la 
subdivision officielle du lot numéro cent cinquante-six (P. 156
263 & 274), et pour autres considérations mentionnées â ladite 
option. Cette vente sera faite pour le prix de $4,000.00

Amendé par Le Maire, ou à défaut le pro-maire, et le Greffier
rés. 191/67 de la Cité sont autorisés â signer, au nom de la Cité, le contrat 

de vente à intervenir et tous documents accessoires d'importance 
mineure. Ce contrat sera rédigé par le Notaire Laurent Jutras.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Rosaire Milette, que soit renouvelée à 1'Harmonie de 
Drummondville la subvention au montant de $3,500.00 sollicitée de 
nouveau par les dirigeants de cet ensemble musical. Cette somme 
sera versée en quatre versements et prise â sème le budget établi 
pour l'année 1967.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé 
par l'échevin André Cloutier, que soit versée, cette année encore, 
l'octroi au montant de $25.00 sollicitée par 1'Ambulance St-Jean de 
Drummondville.

ADOPTE

(12/6/67)

48 7/66

488/66

Le Conseil donne suite â l'excellente suggestion faite 
par la Jeune Chambre de Drummondville en acceptant d'utiliser, lors 
de l'enlèvement de la neige, un nouveau panneau—indicateur modelé sur 
le code provincial de la route. Le Directeur des Travaux Publics 
verra â faire fabriquer ces panneaux pour usage immédiat.
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La Régie des Alcools du Québec avise la Cité que M. 
Jean-Marie Raymond, propriétaire du Super-Marché Raymond situé | 
531 rue St-Pierre, a présenté une demande de permis. Le Conseil n'a 
aucune objection â l'émission de ce permis.

En autant qu'ils se conformeront aux exigences du 
règlement No. 744, les responsables du Centre de Consultation Exter
ne pour Alcooliques (Accueil Domrémy) sont autorisés par le Conseil 
de la Cité à tenir des soirées récréatives dansantes, le samedi, à 
leur local situé â 670 rue Mélançon.

6 6 Ba vue de prolonger la rue St-Omer jusqu'au Boulevard
St-Joseph, il est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé par 
l'échevin Armand Gauthier, que la Cité de Drummondville accepte l'option 
à elle consentie par M. Joseph Boucher, cultivateur de St-Germain, 
pour la vente dune lisière de terrain, dune superficie approximative 
de 18,100 pieds carrés, connue et désignée aux plans et livres de 
renvoi officiels du cadastre du Canton de Grantham comme faisant par
tie des lots 162B et 162A. La bâtisse restera la propriété du vendeur 
et celui-ci devra la déplacer à ses frais. Cette vente sera fait 
pour le prix de 119,500.00.

Le Maire, ou à défaut le pro-maire, et le Greffier de 
la Cité sont autorisés à signer, au nom de la Cité, le contrat de 
vente à être rédigé par le Notaire Laurent Jutras. ,

ADOPTE

Première lecture est donnée du règlement No. 772 amendant 
l'article 127 du règlement de circulation No. 683.

490/66 Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé
par l'échevin J.A. Michaud, que la Cité absorbe et défraie le coût 
de l'installation permanente du matériel devant servir à l'illumination 
des décorations des fêtes sur les rues du secteur commercial St-Joseph. 
L'ingénieur de la Cité est autorisé à faire exécuter ces travaux au 
coût approximatif de $1,100.00.

ADOPTE

491/66 Pour mener à bonne fin les activités du Centre Culturel
et Sportif et tel que convenu, M. l'échevin Rosaire Milette soumet 
à ses collègues les noms des onze membres qui seront appelés à former 
l'exécutif de la Régie. Ces messieurs, à qui le Conseil fait confiance, 
sont les suivants»

Son Honneur le Maire Philippe Bernier, MM. Jacques René De Cotret, 
Gilles Fortin, Roger Gurr, L.-Philippe Langevin, Marcel Larocque, 
Robert Malouin, Dr. Rosaire Milette, Léon Ohannessian, Robert 
Pépin, et Alexandre Savoie. ,
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Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Armand Gauthier et unanimement résolu que la Cité 
ratifie ce choix pour une période d'un an. Les meilleurs voeux sont 
formulés à l'endroit de ces messieurs.

ADOPTE

492/66 Il est proposé par l'échevin André Cloutier, appuyé
par l'échevin Hervé Cloutier, que 1'Hydro-Québec soit priée de faire 
une analyse de l'éclairage des parcs de stationnement de la Cité et 
de soumettre un rapport contenant des suggestions ou recommandations 
à être prises en considération en vue d'un meilleur rendement.

ADOPTE

M. l'échevin Hervé Cloutier est chargé par ses collè
gues de prendre des mesures pour qu'une étude soit faite en vue d’amé
nager un meilleur éclairage sur la surface glacée au Centre Civiques 
Les dirigeants des clubs de hockey qui utilisent notre aréna se sont 
plaints de la quantité insuffisante de l'éclairage au cours des 
joutes présentées.

493/66 Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé
par l'échevin Hervé Cloutier, que la demande de permis faite par 
Roger Prince Inc. de construire un poste d'essence et de service, 
à l'angle du Boulevard Lemire et de la rue St-Damase, soit autorisée 
en autant que les exigences des Départements de Construction et de 
Circulation et du Service des Incendies soient respectées.

ADOPTE

Son Honneur le Maire informe M. Ricard, présent à l'as
semblée, qu'il a été impossible aux Membres du Coiseil de faire con
sidérer, au Congres de 1'Union des Municipalités, une résolution 
demandant la création d'une banque de Crédit—guébec.

4 9 4/66 Le délai de 2 heures prévu à l'article 593 de la
Loi des Cités et Villes étant écôulé sans qu'aucun électeur proprié
taire n'ait demandé le vote sur le règlement No. 771, Son Honneur le 
Maire déclare ce règlement adopté à toutes fins légales*

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE.
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12 décembre 1966

Procès-verbal de 1 assemblée du Conseil de la Cité 
de Driœamondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances 
dé Ce Conseil, le 12 décembre 1966, cette séance en étant une 
régulière selon les dispositions du règlement No. 295.

SONT PRESENTS! MM. les échevins Laurent Bernier, 
André Çloutiei?, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, 
Raymond Luneau, Irénée Marsolais, J.Adélard Michaud, Dr. Rosaire 
Milette, et Roger Prince, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Philippe Bernier.

/66 Le Greffier donne la lecture du procès-verbal de
1!assemblée du 28 novembre 1966.

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, ap
puyé par l'échevin Armand Gauthier, que le procès-verbal de cette 
assemblée soit adopté.

ADOPTE

496/66 Lecture est faite de comptes dus par la C té au 
montant de $439,998.83

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Hervé Cloutier, que ces comptes soient acceptés pour 
paiement.

ADOPTE

Les dirigeants du Corps des Majorettes Aramis de 
Drummondville sollicitent l'appui de la Cité afin de mener à bien 
leurs activités futures. Ils allèguent que cet organisme, existant 
depuis déjà dix ans, n'a jamais bénéficié d'octrois jusqu'à mainte
nant .

Les Membres du Conseil sont heureux de mentionner 
que cette demande sera prise en considération lors de l'étude du 
budget qui doit se faire incessamment.

Les ingénieurs-conseils Goulet, St-Pierre, Savoie et
Associés, informent le Conseil que les travaux de l'installation de 
la conduite d'eau sous le lit de la rivière St-François, devant 
desservir le Parc des Voltigeurs et la Municipalité des Cantons 
Unis Wendover & Simpson, sont terminés. Ces ingénieurs croient, 
à juste titre, qu'il vaut la peine de souligner cet évènement car 
l'apport de l'eau potable aux résidents de la rive nord laisse 
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présager un développement prochain de cette partie de la Cité et 
du territoire environnant.

L'ingénieur de la Cité, pour sa part, souligne que 
les derniers tests de pression sont en voie d'être faits et que 
la conduite pourra fournir l'eau à son maximum prévu très prochai
nement.

Le Conseil est heureux de ce résultat et tient à fé
liciter les responsables, soit les ingénieurs et les entrepreneurs 
qui ont apporté toute la dextérité voulue.

497/66 Il est proposé par l'échevin André Cloutier et résolu 
â l'unanimité des membres du Conseil que des remerciements soient 
adressés à la Société Air Canada pour avoir mis à la disposition de l'As
sociation des Pilotes de Drummondville un instructeur-pilote de 
longs courriers, soit le Capitaine Gilles Lafrenière, pour donner une 
conférence d'informations sur la carrière d'aviateur et les possibi
lités pour les jeunes aviateurs d'accéder à des postes remplis de 
responsabilités et surtout très lucratifs.

ADOPTE

Le Greffier donne lecture de lettres de remerciements 
parvenant des organismes suivants}

A) L'Association Professionnelle des Voyageurs de Commerce remercie 
le Conseil pour l'octroi accordé pour l'Oeuvre des Petits Souliers.

B) M. Maurice Jones, gérant local de la Canadian Celanese Company, au 
nom de son importante firme, témoigne sa gratitude pour les aima
bles souhaits que la Cité a formulés, par l'entremise du Journal 
La Parole, relativement au 40e anniversaire d’existence de cette 
compagnie sur place.

C) Les officiers de la Ligue de Hockey Mineur remercient le Conseil 
pour avoir assisté aux célébrations du 10e anniversaire des ac
tivités sportives de cette Ligue.

D) Les membres du Comité d'éducation politique de l'Externant Clas
sique St-Baphael remercient Son Honneur le Maire et Monsieur l'é
chevin Laurent Bernier d'avoir assisté à leur souper-causerie et 
surtout de les avoir entretenus sur les affaires municipales.

E) Les autorités du Canadien National expriment leur gratitude à 
Son Honneur le Maire et aux Membres du Conseil pour avoir rehaussé 
de leur présence la présentation de films "CN" lors du récent 
passage du train modèle et moderne.

Le président de la Chambre de Commerce du Comté de 
Drummond informe le Conseil de la nomination de Monsieur Grégoire 
Mercure au poste de secrétaire-gérant. Il succède à Monsieur Bernard 
Guay qui a dû démissionner en raison de trop d'activités personnelles.



M. Alonzo Malouin prie le Conseil d’accepter ses 
remerciements pour le témoignage de sympathie que la Cité lui a 
adressé lors du décès tragique de son frère Gérard Malouin.

49 8/66
les

par

Lecture est donnée des mutations de propriété portant 
numéros 2,887 à 2,905 inclusivement.

Il est proposé par l'échevin Laurent Bernier, appuyé 
l'échevin Antonio Godbout, que ces mutations soient acceptées.

ADOPTE

49 9/66 Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier et secondé 
par l'échevin Laurent Bernier, que la Cité donne suite aux recomman
dations du Directeur de Police, M. Conrad Proulx, à savoir de recon
naître et d'affirmer la responsabilité de certains officiers de police 
dans chacun des départements où ils sont présentement assignés*

Au Dé artement de la Prévention des Incendies*
L'Inspecteur André Houde devient Lieutenant-inspecteur

Au Dé artement de la Circulation *
Le Sergent Gratien Raiche, présentement officier 
est promu Lieutenant

Au Dé artement des Incendies*
L'Instructeur Cyril McMahon est promu Lieutenant-instructeur

Au Déyartement de la Sûreté*
-Le Sergent-détective Ange-Aimé Allard est élevé au grade de 
Capitaine-dé tec tive

-Le Détective Martial St-Cyr devient Sergent-dttective

Ces promotions sont effectives à compter de la présente 
assemblée et le salaire à leur être accordé sera déterminé selon les 
termes de la nouvelle convention collective de 1'Unité des Policiers 
qui sera étudiée incessamment.

ADOPTE

500/66 Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé 
par l'échevin Hervé Cloutier, que Me. Jacques Biron, aviseur légal 
de la Cité, soit autorisé à faire parvenir au Canadien Pacifique 
une mise en demeure de voir à ce que les terrains de ladite compagnie, 
situés dans les limites de la Cité, soient occupés à des fins et d'une 
façon qui respectent les règlements municipaux, et plus particulièrement



I 233

en ce qui concerne la cour à rebuts Schaefer.

ADOPTE

501/66 n est proposé par l'échevin Antonio Godbout,
appuyé par l'échevin André Cloutier, que la Cité ratifie le règle
ment hors cour que Me. Gaston Riguet,, conseiller juridique, a 
recommandé dans la cause: "La Corporation de la Cité de Drummondville 
VERSUS Eastcoast Machinery & Management Ltd.”

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer ce 
document pour et au nom de la Cité de Drummondville.

ADOPTE

502/66 Le Greffier donne lecture d'une lettre reçue du
Ministère de la Voirie, datée du 25 novembre 1966, dans laquelle on 
informe le Conseil de la décision du Ministère de vendre à la Cité 
certaines parties de terrains décrites dans un arrêté-en-Conseil 
adopté le 16 novembre 1966 et portant le numéro 2,177. Parties de 
ces terrains forment l'assiette de la nouvelle entrée du Boulevard 
Giroux.

Cettetransaction permet donc à la Cité de rétrocéder 
au propriétaire original cette partie de l'ancien Boulevard Giroux 
maintenant désaffectée. £ki conséquence, il est proposé par l’échevin 
Raymond Luneau, appuyé par l'échevin Hervé Cloutier, que la Cité 
de Drummondville rétrocède â M. Lionel Giroux toute cette partie du 
lot 120-34 du Canton de Grantham qui fut originairement cadastrée 
comme rue mais désaffectée par la suite pour être remplacée par le 
nouveau tracé créé par le Ministère de la Voirie, et indiqué au plan 
qui sera préparé en marge de la présente rétrocession. Les frais 
d'arpentage, préparation de plan, contrats et autres incidences se 
rapportant à cette rétrocession, seront assumés par la Cité. Le 
Greffier est prié de transmettre au notaire de la Cité toute la 
documentation nécessaire à la préparation de l'acte. Le Maire, ou 
en son absence le pro-maire, et le Greffier sont autorisés à signer 
ledit acte pour et au nom de la Cité.

ADOPTE

503/66 Il est proposé par l'échevin Roger Prince, appuyé
par l'échevin Irénée Marsolais et unanimement résolu que la Cité 
de Drummondville ratifie la vente de lots que la Corporation du 
Village de Drummondville—Ouest avait consentie le 7 novembre 1966 
à M. Jean-Bruno Fréchette, domicilié à 800 Boulevard St-Joseph. 
Cette transaction consiste en la vente de quatre lots portant les 
numéros 136A-173, 136A-174, 136A-54 et 136A-58 du Cadastre Officiel 
du Canton de Grantham. Cette Vente est faite pour le prix de $10,040.00 
que la Cité encaissera à la signature du contrat. Le Maire, ou à défaut 



234

le pro-maire, et le Greffier sont autorisés à signer le contrat 
de vente et tous documents accessoires d'importance mineure.

ADOPTE

0 4^ 6 6 Jh vue d'aménager un autre parc d'amusement dans
le quartier St-Joseph, la Cité s'était adressée à la Canadien 
Celanese Company afin d'obtenir l'usage d'une partie de son 
terrain situé â l'arrière de l'usine et comprise dans le trian
gle des voies ferrées.

La Compagnie nous informe qu'elle consent avec
Abrogé parPlaisir a louer à la Cité cette superficie de trois âcres de 

son terrain pour une période de dix ans en autant que les condi- 
7 tions énumérées â notre lettre du 10 novembre 1966 soient res

pectées à l'endroit de ladite Compagnie. Le Conseil est enchanté 
de cette faveur consentie par la Canadian Celanese et prie le
Greffier de remercier le gérant, M. Maurice Jones, pour la magni
fique coopération qui existe entre la Cité et cette très impor
tante firme.

Il est donc proposé par l’échevin Rosaire Milette, 
appuyé par l'échevin Roger Prince, que le notaire Paul Moisan 
soit prié de rédiger un bail de location à être soumis à la Com
pagnie pour acceptation. Le Maire et le Greffier sont autorisés 
â signer cet acte pour et au nom de la Cité de Drummondville.

ADOPTE

505/66 . 11 est proposé par l'échevin Raymond Luneau, appuyé
par l'échevin Armand Gauthier, que le Maire, ou à défaut le pro
maire, et le Greffier soient autorisés à signer, pour et au nom de 
la Cité, un bail consenti par la Commission Hydro-électrique de 
Québec (Hydro-Québec) pour l'installation d'une conduite d'aqueduc 
de 18" et d'une boîte de vanne sur une partie du lot 184. La 
Cité s'engage et s'oblige aux conditions et obligations plus am
plement décrites au projet d'acte, et de plus à payer pendant la 
durée dudit bail, soit 10 ans, un loyer annuel de vingt dollars 
($20.00) pour la première année et de dix dollarâ (SÎO.OO) pour les 
années subséquentes, payable d'avance le premier jour d'octobre 
de chaque année.

ADOPTE

506/66 Il est propoéé par l'échevin André Cloutier, appuyé
- ■ par l'échevin Irénée Marsolais, que la Cité de Drummondville s'en

gage envers 1'Hydro-Québec et se rende responsable de l'éclairage 
sur les rues comprises entre la 17e Avenue et la 20e Avenue, et 
les rues St-Frédéric et St-Damase.

ADOPTE
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507/66

5 0 8/66

509/66

510/66

Il est proposé par l'échevin Raymnnd Luneau, appuyé 
par l'échevin André Cloutier, que la Cité de Drummondville soit 
autorisée à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par 
billet promissoire, un montant de 120,000.00, que le Maire et le 
Trésorier soient autorisés à signer un ou des billets promissoires 
en faveur de ladite banque, au fur et à mesure des besoins, 
jusqu'à concurrence de ladite somme de #20,000.00, cet emprunt étant 
effectué en attendant la vente des obligations à être émises en 
vertu du règlement No. 769. Là Cité est par les présentes auto
risée à rembourser à n'importe quel moment tout ou partie des 
montants ainsi empruntés et à emprunter de nouveau,,par billets 
promissoires, pourvu que le montant total desdits emprunts n'ex
cède jamais la somme de $20,000.00 et qu'une demande soit faite â 
la Commission Municipale de Ûu©bec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE

Le Conseil prend connaissance d’un plan de redivision 
d'une partie des lots 156, 158 et 159 du Cadastre Officiel du Canton 
de Grantham, préparé par l'arpenteur-géomètre Armand St-Pierre, en 
date du 30 novembre 1966, pour le compte de Me. Antoine Biron, C.R.

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Laurent Bernier, que le Conseil accepte la redivision 
d'une partie des lots sus-mentionnés tout en approuvant la partie 
réservée pour l'élargissement du Chemin du Rang IV (Boulevard Lemire) 
et le lot 159-326 qui servira à l'arrondissement du côté nord-est 
de ladite intersection, le tout prévu au plan précité.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé 
par l'échevin Raymond Luneau, que le Conseil de la Cité accepte 
un plan de redivision et subdivision d'une partie du lot numéro 168 
du Cadastre Officiel du Canton de Grantham, tel plan ayant été 
préparé par LeMaire & LeMaire, arpenteurs-géomètres, en date du 15 
novembre 1966, pour le compte de Mae Claire Boucher.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin J.A. Michaud, que la Cité de Drummondville soit auto
risée à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet 
promissoire, un montant de $500,000.00, que le Maire et le Trésorier 
soient autorisés à signer un ou des billets promissoires en faveur 
de ladite banque, au fur et à mesure des besoins, jusqu'à concur
rence de ladite somme de $500,000.00, le montant de cet emprunt 
devant être remboursé au cours de l'exercice financier 1967.
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La Cité est par les présentes autorisée à rembourser â n'importe 
quel moment tout ou partie des montants ainsi empruntés et â 
emprunter de nouveau, par billets promissoires, pourvu que le 
montant total desdits emprunts n'excède jamais la somme de 
$500,000.00 et qu'une demande soit faite à la Commission Munici
pale de Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE

Le renouvellement de la subvention sollicitée par 
le Corps de tambours et clairons, les Cavaliers de Drummondville, 
sera l'objet d'une étude lors de la confection du budget 1967 la 
semaine prochaine.

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin Rosaire Milette, que la Cité de Drunmondvilie soit 
autorisée à emprunter de la Banque Provinciale du Canada, par billet 
promissoire, un montant de $66,500.00, cet emprunt étant garanti 
par les subventions consentis par le Conseil du Comté de Drummond 
($60,000.00) et la Ville de DrummondviIle-Sud ($10,000.00) pour 
la construction du Centre Culturel et Sportif de Drummondville 
(Règlements de la Cité de Drummondville numéros 709 et 731), et 
devant être remboursées par tranches annuelles prévues par règlements 
ou ententes prises par les Corporations précitées.

La Cité est par les présentes autorisée à rembourser 
à n'importe quel moment tout ou partie des montants ainsi empruntés 
et à emprunter de nouveau, par billets promissoires, pourvu que le 
montant total desdits emprunts n'excède jamais la somme de $66,500,00 
et qu'une demande soit faite à la Commission Municipale de Québec 
pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, appuyé 
par l'échevin André Cloutier, que le Trésorier soit autorisé à radier 
des livres de la Cité les montants suivants s
1) un montant de $38.04 concernant la fiche no. 11901-A (Eugène Roy Ltée) 

et représentant une taxe imposée sur une bâtisse démolie en 1963;
2) un montant de $17.24 concernant la fiche no. 401-A (Jacques Pellerin) 

et représentant une taxe imposée sur une propriété expropriée par 
le Ministère de la Voirie en vue de la réalisation du Parc des 
Voltigeurs;

3) une somme de $104.50, concernant la fiche no. 434 (Claude Plante) 
et représentant une taxe imposée sur une propriété expropriée 
par le Ministère de la Voirie en vue de la réalisation du Parc 
des Voltigeurs.

! ADOPTE

I
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513/66

514/66

515/66

516/66

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, 
appuyé par l'échevin Hervé Cloutier, que Monsieur Michel Equilbec, arbo
riculteur-horticulteur récemment engagé, soit nommé surintendant 
â la division des parcs de la Cité.

ADOPTE

Deuxième lecture est donnée du règlement No. 772 
amendant l'article 127 du règlement de circulation No. 683.

Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé 
par l'échevin Raymond luneau, que ce règlement soit adopté à toutes 
fins légales.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin J.A. Michaud, appuyé 
par l'échevin Hervé Cloutier, que les plans prévoyant l'installation 
des services d'aqueduc et d'égouts au Développement Biron, préparés 
par les ingénieurs-conseils Goulet, St-Pierre, Savoie & Associés, 
soient acceptés par la Cité et qu’autorisation soit accordée aux 
ingénieurs-conseils de les soumettre â la Régie des Eaux pour ap
probation immédiate.

ADOPTE

Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette et accep
té à l'unanimité que les plus vifs remerciements du Conseil soient 
adressés au Club Richelieu de Drummondville pour la magnifique 
collaboration apportée par cet organisme lors de la récente cueil
lette de livres; campagne mise en branle par M. l'échevin Rosaire 
Milette. Ces livres sont à la disposition des Drummondvi1loi s qui 
fréquentent la bibliothèque municipale.

ADOPTE

Parce qu'ils font partie d'un corps intermédiaire d'une 
grande importance dans notre Cité, les membres de la Ligue des 
Propriétaires sont plutôt offusqués de ne pas avoir été invités à 
siéger sur le Comité de refonte des règlements de construction et de 
zonage dont les sessions ont débuté dernièrement. Il en est de 
même pour la Régie du Centre Culturel de laquelle aucun de leurs 
membres ne fait partie.

M. l'échevin Laurent Bernier, président du Comité de 
construction précise pour l'information de ces messieurs qu'ils 
seront invités à participer aux délibérations à titre consultatif. 
Cette participation était d'ailleurs prévue. Sur la Commission 
d'urbanisme qui sera formée au début de l'an nouveau, la Ligue des 
Propriétaires, comme tout autre corps intermédiaire, sera invitée à 
déléguer un représentant.
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M. l'échevin Milette, président de la Régie du 
Centre Culturel, souligne, pour sa part, qu'il y aura beaucoup de 
travail, et pour les membres de la Ligue et pour l'élément féminin, 
au sein des nombreux comités en voie de formation. Leur participa
tion est essentielle au bon fonctionnement des activités du Centre 
Culturel.

Une invitation sera possiblement lancée à l'As
sociation des Chderwriters à déléguer un représentant à. Drummond
ville afin de rencontrer le Conseil en vue d'étudier d'une façon 
concrète le problème de l'ajustement des taux d'assurances pour 
la protection contre les incendies dans tous les secteurs de la 
Cité.

5 17/66 Il est proposé par 1'échevin Antonio Godbout,
appuyé par l'échevin Raymond Luneau, qu'un projet de créance hy
pothécaire, rédigé par Me. Jacques Beaudoin, notaire, relativement 
au financement consenti à la Cie Technico sur l'agrandissement de 
leur immeuble, soit accepté par le Conseil et que le Maire, ou à défaut 
le pro-maire, et le Greffier de la Cité soient autorisés à signer 
ledit acte ainsi que tous les documents accessoires.

ADOPTE

ET LA SEANCE EST LEVEE
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19 décembre 1966

Procès-verbal de l’assemblée du Conseil de la Cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, le 19 décembre 1966, cette séance en étant une SPECIALE convo
quée pour les raisons suivantes:

Possibilité de procéder à l’engagement d’un administrateur- 
animateur du Centre Culturel.

Etudier les plaintes reçues en rapport avec le râle d’éva
luation révisé pour l'aimée 1967.

- Possibilité de faire le choix 
vement au Centre Culturels
A) fourniture d’une partie de
B) pose du tapis déjà acquis.

d’un soumissionnaire relati-

1 ' ameublement et de l'équipement

SONT PRESENT S s MM. les échevins Laurent Bernier, André 
Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio Godbout, Raymond 
Luneau, Irénée Marsolais, J. Adélard Michaud, Dr. Rosaire Milette, et 
Roger Prince, sous la présidence de Son Honneur le Maire Philippe Bernier.

518/68 Il est proposé par l'échevin Rosaire Milette, appuyé par 
l’échevin André Cloutier, que les services de M. Pierre Gobeil, domici
lié présentement à 364 rue Châtelaine, Sherbrooke, soient retenus à 
titre d'Administrateur-Animateur du Centre Culturel et Sportif de Drum
mondville, a compter du 1er janvier 1967. Cet engagement vaut pour une 
période de six (6) mois au début, et pourra être renouvelé pour un an, 
soit de juillet à juillet.

Le traitement accordé sera de $700.00 par mois et versé 
hebdomadai rement.

Une allocation mensuelle de dépenses est aussi consentie 
sur la base de $1,600.00 par année.

Des frais extraordinaires de déplacement seront aussi 
défrayés après avoir reçu l’approbation des administrateurs de la Régie 
du Centre Culturel.

Les bénéfices marginaux ou autres pourront également 
être payés par l'employeur en autant que les circonstances le permet
tront .

Il est convenu par la présente que 1*Administrateur- 
Aninateur sera responsable de l’éducation et de la diffusion des arts en 
général. L'administration et la bonne marche du Centre Culturel font 
aussi partie de ses attributions.

M. Pierre Gobeil sera redevable de ses actes aux adminis
trateurs de la Régie.
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519/66

520/66

Il est également entendu que 1*Administrateur-Animateur 
dispensera certains cours à la Régionale St-François; des périodes de 
temps seront déterminées après entente et le revenu à en tirer sera 
versé à la Régie.

Advenant le cas où la Régie assumerait le contrôle ab
solu des opérations du Centre Culturel et Sportif, le Conseil de la 
Cité donne l’assurance au nouveau titulaire que son traitement lui 
sera garanti pour la durée du présent engagement.

ADOPTE

Lecture est donnée des soumissions reçues pour la pose, 
au Centre Culturel, de 665 verges de tapis Celanese et pour la fourni
ture du sous-tapis "Airlane" avec tous les accessoires nécessaires.
Ces soumissions se lisent comme suit:

LUCIEN KIROUAC LTEE: $2,180.00
FERNAND DIONNE: $1,844.00
ALBERT DUPUIS LTEE: $2,377.35

Il est proposé par l'échevin Armand Gauthier, appuyé 
par l'échevin Raymond Luneau, que la plus basse soumission, soit celle 
de Fernand Dionne an montant de $1,844.00, soit retenue. Cette décision 
est sujette à ratification par l'architecte Ferdinand Blais qui vérifiera 
si cette soumission est conforme à sa demande.

ADOPTE

Des soumissions ont été également produites pour la four
niture de 3 bars à boisson et 5 bancs pour piscine, le tout à être ins
tallé au Centre Culturel. Les prix soumis sont les suivants:

ATELIER ROGER: $1,776.35
JOS. A. MERCURE LTEE: $1,936.63

Il est proposé par l'échevin Annan d Gauthier, appuyé par 
l'échevin Raymond Luneau, que la plus basse soumission, soit celle de la 
firme Atelier Roger au montant de $1,776.35, soit retenue. Cette déci
sion est sujette à ratification par l'architecte Ferdinand Blais qui vé
rifiera si cette soumission est conforme à sa demande.

ADOPTE

Le Conseil passe ensuite à l'étude des plaintes reçues en 
marge du rôle d'évaluation révisé pour l'année 1967>.

L'évaluation des propriétés des contribuables suivants 
est maintenue:
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No. de plainte No. de fiche Nom
1 2196 M. Lorenzo Lemire
2 6971 M. Lucien Deshaies
3 5431 M. Rolland Giguère
4 5712 M. Bertrand Lambert
5 13602 Hébert Transport
6 15307 M. André Bilodeau
7 (voir plainte M. Philippe Cardin

au dossier)
10 (13801-13844-13845 M. Agénor Boisvert

(13846-13847
12 7370 Mlles Gertrude Couture et Mélina Marcotte
13 (voir plainte Domaine du Boulevard Inc.

au dossier)
15 13625 M. J.Enile Gaudreau
16 1218 Kfine Edouard Elie
17 1252 Ciné Drummond Inc.
18 3621 M. Gaston Sirois

L’évaluation des propriétés des contribuables sui-
vants est mise à l’étude:

No. de plainte No. de fiche Nom

8 6748 Caisse Populaire St-Jean-Baptiste
9-A (voir plainte Me, Antoine Biron
9-B au dossier)

19 14603 M. Morris Dalfen <

Une erreur de taux s’étant gUssée lors de la con
fection du rôle révisé 1967, 11 évaluation de la propriété du con
tribuable suivant est modifiée comme suit:

Terrain Bâtisse Total.
MME RAIMOND CHARRON: Evaluation: 2,150 . 21,375. $23,525.
(Plainte no.11 - fiche no.5442) Diminuée à: 2,150. 19,675. $21,825.

L’évaluation de la propriété de FOSTER REFRIGERATOR 
0F CANADA LIMITED (plainte no.14 - fichfit no.14302) est modifiée pour se 
lire comme suit:

Terrain Bâtisse Total
20,450. 157,875. $178,325.

ET LA SEANCE EST LEVEE.
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27 décembre 1966

Procès-verbal de l'assemblée du Conseil de la 
Cité de Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des 
séances de ce Conseil, le 27 décembre 1966, cette séance en 
étant une régulière selon les dispositions du règlement No. 
295.

SONTS PRESENTS: MM. les échevins Laurent Bernier, 
André Cloutier, Hervé Cloutier, Armand Gauthier, Antonio God
bout, Raymond Luneau, Irénée Marsolais^: J.Adélard Michaud, 
Dr. Rosaire Milette, et Roger Prince, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Philippe Bernier.

5 21 66 Le Greffier fait la lecture du procès-verbal de
l'assemblée régulière du 12 décembre 1966 et de l'assemblée 
spéciale du 19 décembre 1966.

Il est proposé par l'échevin Irénée Marsolais, 
appuyé par l'échevin André Cloutier, que ces mutations soient 
acceptées.

ADOPTE

(x)
Le Conseil rend maintenant décision sur les plain

tes reçues en marge du rôle d'évaluation révisé pour 1967 et 
portées à l'étude lors de l'assemblée du 19 décembre 1966. .

L1 évaluation des propriétés des contribuables sui-- 
vants est maintenue :

No. de plainte No. de fiche Nom

8 6748 Caisse Populaire St-Jean-Baptiste
9-A (voir plainte Me. Antoine Biron 

au dossier)
19 14603 M. Morris Dalfen

Une servitude ayant été consentie à la Cité par 
Me. Antoine Biron sur le lot portant le numéro de cadastre 
159-13 (plainte no. 9-B), 1'évaluation en est diminuée à 
$1,000.00.

(x)
Lecture est donnée des mutations de propriétés in- 

dexéës sous les nos. 2906 à 2930 inclusivement. Il est proposé 
par l'échevin Irénée Marsolais, appuyé par l'échevin André Cloutier, 
que ces mutations soient acceptées.

ADOPTE
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523/66 II est proposé par l'échevin André Cloutier,
appuyé par l’échevin Laurent Bernier, et résolu à l’unanimité 
que soit homologue à toutes fins legales le rôle d’évaluation 
révisé pour l’année 1967, tel que déposé le 24 octobre 1966 
et amendé à la séance du 19 décembre 1966 et à la présente 
séance.

ADOPTE

524/66 , 11 est Pwposé par l'échevin Antonio Godbout,
- appuyé par l'échevin Irénée Marsolais, que le Maire, ou à 

défaut le pro-maire, et le Greffier de la Cité soient autori
sés a signer, pour et au nom de la Cité, un acte de cession 
de rues et de servitude à être consentie par Me. Antoine Biron 
à la Cité de Drummondville. Les lots affectés sont amplement 
décrits au projet d'acte à intervenir.

ADOPTE

5^5/66 , 11 est proposé par l'échevin Rosaire Milette,
appuyé par l’échevin Raymond Luneau, que Me. Paul H. Moisan, 
notaire, soit autorisé à rédiger un certificat de recherches 
concernant les terrains portant les numéros de cadastre 160A- 
194 et 160A-195 dont le propriétaire est M. Bertrand Lambert, 
domicilié à 100 rue Rajotte. Par contrat dûment enregistré, 
M. Lambert affirme que ces lots ont une superficie de 100’ 
par 80’. Les fiches de la Cité indiquent une superficie ad
ditionnelle de 12.5’ par 80' qui, semble-t-il, n'appartient 
à personne.

ADOPTE

52fi/66 , 11 est ProPos® Par l’échevin Raymond Luneau,
appuyé par l'echevin J.A. Michaud,que le Notaire Jacques Beau
doin soit autorisé à rédiger un avis d'immeuble. Cet acte 
demandera que la convention intervenue entre la Cité et le 
Ministère Fédéral des Transports relativement aux terrains de 
l'aéroport municipal soit enregistrée contre les immeubles qu'il 
décrit.* Le Maire, ou a defaut le pro-maire, et le Greffier de 
la Cité sont autorisés à signer, pour et au nom de la Cité, 
ledit acte et tous les documents accessoires jugés nécessaires.

ADOPTE



La Régie des Alcools du Québec informe la Cité 
que Mme. Isola Potvin Gingues, propriétaire de l’Hôtel Ritz, 
a sollicité un permis d’Hôtel, salle à manger et bar, qu’elle 
désire exploiter à 651 rue St-Joseph, Drummondville.

Le Coseil n’a aucune objection à l’émission de ce 
permis.

527/66 H est proposé par l’échevin Antonio Godbout,
appuyé par l'échevin Hervé Cloutier, que la Cité de Drummond
ville. soit autorisée à emprunter de la Banque Provinciale du 
Canada, par billet promissoire^ un montant de $238,000.00, que 
le Maire et le Trésorier soient autorisés à signer un ou des 
billets promissoires en faveur de ladite banque, au fur et 
à mesure des besoins, jusqu'à concurrence de ladite somme de 
$238,000.00, cet emprunt étant effectué en attendant la vente 
des obligations à être émises en vertu du règlement No. 642. 
La Cité est par les présentes autorisée à rembourser à n’im
porte quel moment out ou partie des montants ainsi empruntés 
et à emprunter de nouveau, par billets promissoires, pourvu 
que le montant total desdits emprunts n'excède jamais la som
me de $238,000.00 et qu'une demande soit faite à la Commission 
Municipale de Québec pour autoriser tel emprunt.

ADOPTE

528/66

529/66

L’échevin Irénée Marsolais donne avis de motion 
d’un règlement décrétant que tous les règlements de la Cité de 
Drummondville, en vigueur au moment de la fusion volontaire de 
la Cité de Drummondville et du Village de Drummondville-Ouest, 
s’étendent au territoire compris dans la nouvelle Cité de Drum
mondville .

Il est proposé par l'échevin Antonio Godbout, ap
puyé par l'échevin Rosaire Milette, que le Trésorier soit auto
risé à rembourser à M. Maurice Lecomte un montant de $1.75 
représentant une taxe imposée sur un hangar démoli depuis mai 
1966 (fiche no. 3514).

ADOPTE

5 3 0/ 66 II est proposé par l’échevin Antonio Godbout,
appuyé par l'échevin Irénée Marsolais, que le privilège con
senti à la firme Bell, Gouinlock & Compagnie Ltée de vendre 
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pour le compte de la Cité de Drummondville, privément et 
sans offre publique, sur le marché des Etats-Unis, une émis
sion d’obligations d’environ $1,022,000.00, soit prolongé au 
19 janvier 1967.

ADOPTE

L’ingénieur de la Cité, M. Jacques Bonin, informe 
le Conseil que le Ministère Provincial des Travaux Publics a 
installé une double rampe de protection au pont enjambant la 
Rivière St-François, Le Greffier est prié d’adresser au 
Ministre les remerciements qui s’imposent»

La Ligue des Propriétaires, en s’adressant au 
Conseil par lettre, veut être fixée sur le projet de la cons
truction d’une piscine au parc Ste-Thérèse. Les officiers 
aimeraient connaître le montant établi par règlement déjà 
adopté par les électeurs propriétaires mais non approuvé par 
le Ministère des Affaires Municipales. Ils apprécieraient 
recevoir une copie des plans et devis pour en faire une 
étude et pouvoir mieux renseigner les membres.

Comme certains membres du Conseil s’interrogent 
eux-mêmes de ce qu'il advient des plans et devis qui devaient 
être déposés au Conseil depuis quelques mois déjà, il est 
suggéré par M. l’échevin Raymond Luneau et convenu par tous 
que M. Paul Labranche, l’architecte en charge de la prépara
tion de ces plans, soit convoqué à une prochaine séance de 
comité pour leur fournir tous les renseignements nécessaires 
à la concrétisation de ce projet. Il sera, à la lumière de ces 
précisions, possible de satisfaire aux demandes de la Ligue 
des Propriétaires.

ET LA SEANCE EST LEVEE.


